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RESUME OPERATIONNEL 

La Wallonie, en parfaite cohérence avec les priorités de la stratégie Europe 2020 pour une 
ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴǘŜΣ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ƛƴŎƭǳǎƛǾŜΣ ŀ ǇƭŀŎŞ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ 
plusieurs dimensions clés interreliées Υ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, tout en 
favorisant la transition énergétique avec des investissements dans les énergies renouvelables 
et l'efficacité énergétique, ainsi que ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ 
Les enjeux fondamentaux pour la Wallonie sont : 

- ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de la productivité ; 
- la ǎǘƛƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎǊŞŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜ ; 
- la transition vers une économie de la connaissance ; 
- la ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ; 
- ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ 

entreprises ; 
- la redynamisation des pôles urbains ; 
- la ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ, 

le tout dans une optique de transition vers une économie fondée sur une utilisation 
rationnelle des ressources et à faible émission de carbone. 
 
Un des défis majeurs reste le développement des entreprises et plus particulièrement des 
PME (petites et moyennes entreprises).  
[ΩŜǎǇǊƛǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƻǳǘŜƴǳ Ŝƴ ²ŀƭƭƻƴƛŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ŘŜǎ ta9 
ǿŀƭƭƻƴƴŜǎ όǎǳǊǾƛŜ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎǊŞŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ, croissance 
des entreprises et création de nouvelles PME) et donc un renforcement de leur compétitivité 
et de la croissance en Wallonie. La transition vers une économie à faibles émissions de CO² 
constitue également un enjeu pour  les entreprises wallonnes. Dès lors, les mesures 
ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƻǳ ƭŜǳǊ ŎŀŘǊŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 
Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǎǇŞŎƛalisée et individualisée 
ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
produits innovants répondant à des défis sociétaux. Une démarche proactive est mise en 
place, dans laquelle les entreprises les plus susceptibleǎ ŘŜ ŎƻƴǾŜǊǘƛǊ ƭΩŀǇǇǳƛ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ 
contribution aux objectifs sont identifiées - et leurs besoins déterminés - afin de leur fournir 
des services adaptés. Enfin, des actions sont menées pour accroître le développement 
économique des entreprises en stimulant lΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ 
ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
ǘŜƴŘǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ à faire progresser la transition vers une 
économie verte en limitant la consommation des ressources ou des atteintes à 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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¦ƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ²ŀƭƭƻƴƛŜ Ŝǎǘ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ta9 
ƛƳǇƭƛǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǾŞǎ 
dans le secteur. 
tƻǳǊ ȅ ǇŀǊǾŜƴƛǊΣ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƳƛȄǘŜ Ŝǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ 
technologique (technology push : renforcement des capacités de recherche, développement 
et innovation (RDI) des organismes de recherche dans les domaines utiles aux PME) et les 
démarches orientées demandes et besoins des PME (demand pull : intensification de la RDI 
dans les entreprises).  
Il est proposé de cibler les interventions des Fonds structurels 2014-нлнл ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ 
ŘΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛon et le lien aux marchés, en se fondant sur les 
expériences positives de la programmation 2007-2013 (Novallia et chèques technologiques 
notamment) et les expériences pilotes développées dans le cadre de Creative Wallonia. Des 
mesures de rapprochement des PME et des centres de recherche, de renforcement des 
ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǳǘƛƭŜǎ ŀǳȄ ta9 Ł ƳƻȅŜƴ Ŝǘ Ł ƭƻƴƎ 
terme seront développées. Un accent renforcé sera placé sur la valorisation industrielle des 
projets de recherche eǘ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘŜ ŘŜǎ 
ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀƳŞƭƛƻǊŞΦ 
¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻǳǘŜƴǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩinscrire dans ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ 
régionale de la smart specialisationqui se fonde en large partie sur les politiques régionales 
de clustering. 
 
Le développement territorial équilibré et durable se caractérise par une dynamique 
multidimensionnelle, smart cities, ŘΩattractivité et de ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘǳǊŀōƭŜΣ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ 
pleinement dans les objectifs de la stratégie UE 2020 en particulier et qui doit contribuer à la 
transition de la Wallonie vers une économie bas carbone.   
Le développement urbain constitue un enjeu ŎƭŞ ǇƻǳǊ ƭΩ¦ƴƛƻƴ européenne dans le cadre de sa 
politique de cohésion. Dans la perspective de la période de programmation 2014-2020, les 
propositions de la Commission européenne visent à soutenir des politiques urbaines 
intégrées destinées à promouvoir un développement durable en milieu urbain et à renforcer 
ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǉǳƛ ǎƻƛǘ ƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴǘŜΣ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ƛƴŎƭǳǎƛǾŜΦ 
 
9ƴŦƛƴΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ ŘΩƻŦŦǊƛǊ Ł ŎŜǘǘŜ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ 
pourra mettre à profit au sein des entreprises. 
 
Cette stratégie est déclinée dans le programme opérationnel FEDER 2014-2020 au sein de 6 
ŀȄŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ :   
 

- axe 1 Economie 2020 ; 

- axe 2 Innovation 2020 ; 

- axe 3 Territoire 2020 ; 

- axe 4 Transition vers une Wallonie bas carbone ; 



  JUILLET 2017 

 

8 

- axe 5 Développement urbain intégré 2020 ; 

- axe 6 Compétence 2020. 
 

Le complément de programmation a pour objectif de traduire en actions concrètes les 
ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩinvestissement retenues au sein de chaque axe du programme opérationnel FEDER 
2014-2020 pour une croissance intelligente, durable et inclusive en Wallonie. Ce sont les 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ с ŀȄŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ  

Chaque axe prioritaire est scindé en sections qui correspondent chacune à un seul objectif 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƭƛŞ Ł ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Une mesure peut contribuer à plusieurs objectifs spécifiques et dès lors se retrouver au sein 
de ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀȄŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ 

Le tableau en annexe constitue une grille de lecture qui identifie la correspondance des  
ƳŜǎǳǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊόǎύ ǇǊƛƻǊƛǘŞόǎύ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘόǎύ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ όǎŜŎǘƛƻƴǎύ Řŀƴǎ 
chaque axe prioritaire. 
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Axe prioritaire 1  : ECONOMIE 2020 
 
 
PRESENTATION 
 

Lôaxe prioritaire Economie 2020 sôinscrit pleinement dans les objectifs poursuivis par la stratégie 

UE 2020. Le diagnostic socio-économique et environnemental de la Wallonie établit que la 

région a un taux de croissance plus faible que la moyenne européenne et un taux de chômage 

élevé. Dans ce cadre, un des défis majeurs ̈ relever reste lôam®lioration de la comp®titivit® des 

entreprises, et plus particulièrement celle des PME, qui constituent plus de 95% du tissu 

productif de la région. La perte de compétitivité constatée est également à mettre en parallèle 

avec la persistance de taux dôemploi faibles.  

 

Pour pallier ces d®ficits, le changement escompt® au travers de la mise en îuvre de lôaxe 

prioritaire Economie 2020 est un renforcement de la compétitivité des PME wallonnes grâce à 

une densification et une diversification du tissu des PME et une meilleure productivité du travail 

(pas de compétition sur les coûts ï protection sociale élevée ï mais plutôt différenciation par la 

qualité). Les PME, et les cha´nes de valeur dans lesquelles elles sôins¯rent, sont un moteur de 

croissance, dôemploi et de coh®sion. Elles ont un r¹le important à jouer dans la gestion des 

mutations structurelles, de la transition vers une économie durable de la connaissance et dans la 

création de nouvelles opportunit®s dôemplois. En ce sens, elles ont un r¹le moteur ¨ jouer pour 

lôapprofondissement de la dynamique wallonne de spécialisation intelligente et des processus 

entrepreneuriaux et dôinnovation ¨ lôîuvre au sein de lô®cosyst¯me r®gional. 

Conform®ment aux conclusions de lô®valuation portant sur lôentrepreneuriat, lôaxe 1 Economie 

2020 regroupe dans ses actions dôanimation ®conomique, lôapproche r®active (section 1.1) et 

lôapproche proactive (section 1.2).  

 

Dans un objectif dôaugmentation de la compétitivité des entreprises, la section 1.3 permet 

®galement de d®velopper lô®conomie circulaire en Wallonie, d®couplant ainsi la croissance et les 

impacts environnementaux associés.  

 

Il sôagit ®galement pour les entreprises wallonnes dôenvisager leur d®veloppement via 

lôinternationalisation en sôappuyant sur les dispositifs wallons publics et priv®s existants d®j¨ par 

ailleurs (AWEX
1
, SOFINEX

2
, chambres de commerce, é). 

 

 

De nombreux programmes dôaides sp®cifiques aux PME existent. Il faut donc veiller ¨ assurer la 

lisibilité et la visibilité  de ces différentes formes de soutien (importance du rôle joué par les 

opérateurs de stimulation économique et autres guides/interfaces/etc.) et aussi éviter de créer de 

la concurrence entre les différents dispositifs, notamment via une spécialisation métier des 

                                                           
1
 AWEX : Agence wallonne à l'exportation et aux investissements étrangers. 

2
 SOFINEX : Soci®t® wallonne de financement de lôexportation et de lôinternationalisation des entreprises 

wallonnes. 
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opérateurs et un ciblage précis des entreprises bénéficiaires finales (ils doivent être 

complémentaires et avoir chacun un intérêt propre/répondre à un besoin spécifique). 

 

Enfin, les actions dôintelligence territoriale seront men®es au niveau local par les bénéficiaires et 

permettront dôidentifier les besoins des PME. Dans son r¹le de guidance de lôanimation 

®conomique et de lôinterm®diation technologique, lôAgence pour lôentreprise et lôinnovation 

(AEI) veillera à ce que les résultats de ces actions soient centralisés au niveau wallon mais aussi 

partagés notamment avec les organismes dôint®r°ts publics (OIP) et les administrations en charge 

dôanalyses prospectives sur les enjeux et besoins des PME (AWEX, IWEPS
3
, DGO6

4
, etc.). 

 

 

Synergies  

 

¶ Cohérence notamment avec les mesures « La transition énergétique en soutien à la 

compétitivité » et « Stimuler le tissu entrepreneurial » du Plan Marshall ; 

¶ Lien avec lôaxe 1 « Entreprises et créativités » avec la thématique de lôautocr®ation 

dôemploi et de formation continuée soutenus par le FSE ; 

¶ Lien avec les p¹les de comp®titivit® et les r®seaux dôentreprises (accent mis sur la 

participation des PME) et la cr®ation dôactivit®s et dôemplois de qualit® (renforcement de 

lôesprit dôentreprise, cr®ation et d®veloppement dôentreprises avec une attention 

particulière aux PME) ; 

¶ Lien avec le Small Business Act wallon; 

¶ Lien avec Creative Wallonia. 

¶ Pour les secteurs concernés, lien avec lôAlliance emploi-environnement. 

 

Objectifs thématiques concernés 

 

Lôaxe 1 est mis en îuvre ¨ travers les objectifs th®matiques et priorit®s dôinvestissement 

suivants : 

 

- OT3 a)  am®liorer la comp®titivit® des entreprises en favorisant lôesprit dôentreprise, en 

particulier en facilitant lôexploitation ®conomique dôid®es nouvelles et en stimulant la 

création de nouvelles entreprises, y compris par le biais de pépinières ;  

- OT3 c) am®liorer la comp®titivit® des PME en soutenant la cr®ation et lôextension de 
capacités de pointe pour le développement de produits et de services ;  

- OT 6 g) pr®server et prot®ger lôenvironnement et encourager lôutilisation rationnelle des 
ressources en soutenant la transition industrielle vers une économie utilisant les 

ressources de faon rationnelle, en favorisant une croissance verte, lô®co-innovation et la 

gestion des performances environnementales dans les secteurs public et privé. 

 

                                                           
3
 IWEPS : Institut wallon de lô®valuation, de la prospective et de la statistique. 

4
 DGO6 : Direction g®n®rale op®rationnelle de lôEconomie, de lôEmploi et de la Recherche. 
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Présentation 

 

Le soutien ¨ lôesprit dôentreprise vise ¨ densifier le tissu des PME wallonnes. Un maillage serré 

et solide de PME est une externalit® positive sur laquelle il est possible dôinfluer en vue 

dôaccro´tre la comp®titivit® des PME, dôune part en promouvant la cr®ation de nouvelles PME et 

dôautre part, en augmentant la durée de vie et la croissance des entreprises (création dôemplois de 

qualité). La densification du réseau de PME est une externalité positive sur laquelle il est 

possible dôinfluer en vue dôaccro´tre la comp®titivit® des PME. 

Côest davantage une approche ç réactive » qui sera adoptée dans le cadre des opérations menées 

pour soutenir lôesprit dôentreprise, ¨ savoir une palette de services d®finie en r®ponse aux besoins 

exprimés par les PME. 

Section 1.1. : Accroissement du nombre et du taux de survie des PME   
 

MESURE 1.1.1. : Economie 2020 - Stimulation de ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ 
existantes ou en création  
 

 

 

1. Identification de la mesure 
Axe prioritaire 1 : Economie 2020 

Section 1.1 : Accroissement du nombre et du taux de survie des PME 

Mesure 1.1.1 : Economie 2020 - Stimulation de lôinvestissement dans les PME existantes 

ou en création 

Priorit® dôinvestissement :  

OT3 a) am®liorer la comp®titivit® des entreprises en favorisant lôesprit dôentreprise, en 

particulier en facilitant lôexploitation ®conomique dôid®es nouvelles et en stimulant la 

cr®ation de nouvelles entreprises, y compris par le biais de p®pini¯res dôentreprises. 

 

 

2. Identification des intervenants 
 

Bénéficiaire(s) potentiels(s):  PME 

 

Autorité(s)  responsable(s):   

- Ministre-Président du Gouvernement wallon ayant la  

Coordination des Fonds structurels dans ses attributions ;  

- Ministre du Gouvernement wallon ayant lôEconomie dans ses attributions. 
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Administration(s) fonctionnelle(s): Service public de Wallonie - Direction générale 

opérationnelle Economie, Emploi et Recherche. 
 

Organisme(s) intermédiaire(s) : / 
 

 

3. Contenu de la mesure 

 

3.1 Exposé de la problématique rencontrée 
 

Comme le démontre le diagnostic socio-économique, le produit intérieur brut (PIB) par habitant 

de la Wallonie, quoiquôen progr¯s significatif depuis 2006, reste trop faible. Cette situation est 

due en premier lieu ¨ une faiblesse persistante du taux dôemploi wallon qui reste inf®rieur ¨ la 

moyenne nationale malgré une tendance positive et aussi parce que la productivité sur le 

territoire wallon est, elle aussi, plus faible que la moyenne nationale (88 %), les deux 

ph®nom¯nes se multipliant mutuellement. Le probl¯me de la faiblesse de lôentreprenariat et 

surtout du taux élevé de cessation dôactivit® sont ®galement cités par le Position Paper de la 

Commission européenne comme des facteurs expliquant la faiblesse du PIB wallon ainsi que la 

faible densit® dôentreprises et du niveau dôemploi par entreprise qui reste peu ®lev®. 

 

Ainsi, la promotion de lôentrepreneuriat et des services avanc®s aux PME figure parmi les 

priorités du Position Paper. 

 

Au total, les investissements effectués par les entreprises assujetties à la TVA
5
 (investissement 

privé) sont en baisse depuis 2008, à la suite de la répercussion de la crise sur la croissance du 

pays. Les secteurs qui r®coltent le plus dôinvestissements en Wallonie sont lôindustrie 

manufacturière, le commerce ainsi que la construction.  

Pour le Position Paper, lôinvestissement priv® doit °tre concentr® sur les PME et sur les 

domaines pour lesquels la Belgique et ses régions peuvent obtenir un avantage comparatif, dans 

le cadre dôune strat®gie de sp®cialisation intelligente. Cette spécialisation intelligente est déjà 

largement initiée en Wallonie par la dynamique du Plan Marshall et la politique des pôles de 

compétitivité et de clustering mise en place par la Région et doit conduire, via la stimulation de 

lôesprit dôentreprise, de la coop®ration et du partenariat, à renforcer la base industrielle et 

servicielle des bassins industriels et des zones rurales en fonction de leurs spécificités. La 

pr®sente mesure permettra dôappuyer cette strat®gie par lôoctroi dôaides aux cr®ations et 

extensions dôentreprises en se basant sur les lois dôexpansion ®conomique en vigueur avec une 

priorisation aux critères « emploi » et « création ». 

 

 

 

 

 

 

                                                           
5
 TVA : taxe sur la valeur ajoutée. 
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3.2 Description de la mesure 
 

 

La mesure de soutien ¨ lôinvestissement est traduite dans un  régime dôintervention sp®cifique, 

basé sur le décret du 11 mars 2004 relatif aux incitants régionaux en faveur des petites ou 

moyennes entreprises. 

 

Son arr°t® dôex®cution du 6 mai 2014, a ®t® adapt® le 23 juillet 2015 pour d®terminer les 

modalités des incitants qui pourront être octroyés sur la période de programmation 2014-2020, 

en conformit® avec le R¯glement g®n®ral dôexemption par cat®gories 651/2014. 

 

Par rapport aux aides régionales, la sélectivité est renforc®e dôune part quant aux seuils de 

cr®ation dôemploi et dôautre part sur le plan sectoriel.  

Le dispositif est applicable aux PME situées en zones « Transition » et « Plus développée », dont 

la carte a ®t® d®termin®e dans lôarr°t® du Gouvernement du 29 janvier 2015.  La Commission a 

notifié sa décision de reconnaissance de la carte le 4 septembre 2014 dans son document C(2014) 

6430 final relatif à la procédure « A IDE Dô£TAT SA.38577 (2014/N) ð Belgique ».  

Considérant la philosophie générale du Plan Marshall et la Stratégie de Spécialisation intelligente 

wallonne bas®e sur les axes principaux dô®conomie de la connaissance, dô®conomie des r®seaux 

et dô®conomie des services, une attention sp®cifique sera accord®e aux investissements des 

entreprises qui sôinscrivent dans la d®marche des p¹les de comp®titivit®, dans le développement 

des nouvelles technologies de lôinformation et de la communication (NTIC), dans les secteurs de 

lôenvironnement et de lôutilisation durable de lô®nergie, en ce compris dans des projets 

dô®conomie circulaire, dans des projets innovants favorisant lôimplantation des nouvelles 

technologies, ainsi que pour les entreprises de services aux entreprises.  

 

Pour la d®finition des cat®gories dôentreprises prises en compte dans cette mesure, il y a lieu de 

se référer à la définition européenne de la PME reprise en annexe 1 du règlement général 

dôexemption par cat®gorie 651/2014. 

 

Les modalit®s dôapplication du système sont les suivantes :  

 

1. Prime de base li®e ¨ la cr®ation dôentreprise et dôemplois 

 

¶ moyennes entreprises : le taux dôaide de base octroy® sera de 15 % bruts pour les 

moyennes entreprises créant au minimum 6 emplois.  

¶ petites entreprises : le taux dôaide de base octroy® sera de 18 % bruts pour les petites 

entreprises créant au minimum 4 emplois.  

 

La prime octroyée en application sur ce critère sera plafonnée à 75.000 euros par emploi 

créé. Ce plafond peut être porté à 100.000 euros si au moins un des critères dôoctroi 

complémentaire est rencontré. 
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2. Crit¯res dôoctroi dôaide complémentaire 

 

Les primes complémentaires suivantes pourront être octroyées selon les critères suivants : 

¶ Une prime complémentaire de 1% sera attribuée par emploi créé au-delà de la condition 

de base avec un maximum de 5% ; 

¶ Prime complémentaire de 5 % sôil sôagit dôune cr®ation dôentreprise; 

¶ Prime complémentaire de 5 % en cas de création de 30 emplois minimum par une 

moyenne entreprise ;  

¶ Prime complémentaire de 5 % en cas de création de 20 emplois minimum par une petite 

entreprise ; 

¶ Prime complémentaire de 5 % pour la moyenne entreprise ou la petite entreprise dont le 

programme dôinvestissements est labellis® dans le cadre des p¹les de comp®titivit®; 

¶ Prime complémentaire de 2 % pour la cr®ation dôune moyenne entreprise sous la forme 

de spin-off ou de spin-out; 

¶ Prime complémentaire de 4 % pour la cr®ation dôune petite entreprise sous la forme de 

spin-off ou de spin-out qualifiée de petite entreprise; 

¶ Prime complémentaire de 2 % pour la moyenne entreprise dont le programme 

dôinvestissement pr®sente un caract¯re innovant; 

¶ Prime complémentaire de 4 % pour la petite entreprise dont le programme 

dôinvestissement pr®sente un caract¯re innovant; 

¶ Prime complémentaire de 2 % pour la moyenne entreprise dont le programme 

dôinvestissements porte sur la valorisation dô®co-innovations, lôutilisation rationnelle de 

lô®nergie ou lôutilisation des meilleures techniques disponibles; 

¶ Prime complémentaire de 4 % pour la petite entreprise dont le programme 

dôinvestissements porte sur la valorisation dô®co-innovations, lôutilisation rationnelle de 

lô®nergie ou lôutilisation des meilleures techniques disponibles. 

 

Les modalit®s dôapplication de cette mesure (octroi, liquidation, taux, secteurs, é) sont prévues 

dans lôarr°t® du 6 mai 2014 relatif aux incitants régionaux en faveur des petites ou moyennes 

entreprises. 

 

Les plafonds dôaide sont les suivants : 

  

  ME PE 

Zone C pr®d®finie = Hainaut jusquôen 2017  25% 35% 

Zone C prédéfinie = Hainaut 2018 - 2020  20% 30% 

Zone C non prédéfinie = ZD hors Hainaut 2014 - 2020  20% 30% 
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En synthèse : 

 
 

 ME  PE 

1.  Taux de base  

(condition dôemploi minimum)  

15%  

 6 p.  

18%  

 4 p.  

2.  Complément emploi  

                (condition emploi)  

 

+ 1% par emploi 

créé                      

au  

Condition de base  

 

- delà de la  

(max 5%)°  

3.  Cr®ation dôentreprise          +                               5%  

4.  Création exceptionnelle dôemplois + 5%  

(+ 30  p.)  

+ 5%  

(+20 p.)  

5.  Pôle de compétitivité                +                          5%  

6.  Création de spin off ï spin out  + 2%  + 4%  

7.  Caractère innovant  + 2%  + 4%  

8.  Eco - innovation, utilisation rationnelle 

de lô®nergie, utilisation des 

meilleures techniques disponibles  

+ 2%  + 4%  

Plafond UE (Hainaut 2014 - 2017)  25%  35%  

Plafond autres ZD  2014 - 2020  et Hainaut 

2018 - 2020  

20%  30%  

 

3.3 Zone couverte 

 

Wallonie 

 

 

4.  Critères de sélection des projets et indicateurs de suivi  

 

4.1.  Critères de sélection 

 

Les deux critères principaux qui sous-tendent le syst¯me dôaide mis en place sont les suivants : 

 

1. Lôinscription des entreprises aid®es dans les choix strat®giques de la R®gion ;  

2. Lôimp®ratif de la cr®ation dôun minimum dôemplois.  

 

En ce qui concerne les secteurs, les entreprises éligibles sont celles qui se situent dans les 

secteurs suivants :  

 

¶ les services aux entreprises; 

¶ les biotechnologies; 

¶ lôindustrie chimique et pharmaceutique; 

¶ la production ou la mise en îuvre de nouveaux matériaux; 
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¶ les technologies de lôinformation et de la communication, telles que lôinformatique 
intelligente, le multimédia, les télécommunications, ainsi que la réception et la 

transmission; 

¶ lôa®ronautique et le spatial; 

¶ la fabrication de machines et équipements; 

¶ la fabrication de mat®riel m®dical, de lôinstrumentation scientifique, dôoptique et de 
contrôle de procédures; 

¶ les plastiques; 

¶ la protection de lôenvironnement; 

¶ les ®nergies renouvelables, lôutilisation rationnelle de lô®nergie; 

¶ lôagroalimentaire; 

¶ lôappui logistique ¨ lôexception de la manutention ¨ lôaide de grues; 

¶ les calls centers ou les centres de distribution; 

¶ la recherche et développement; 

¶ le tourisme. 

 

 

4.2. Indicateurs de résultat 

 
ID Indicateur Unité Catégorie 

région 

Valeur 

de 

référence 

Année de 

référence 

Objectif 

2023 

Source 

des 

données 

Fréquence 

rapportage 

CE Nouvelles 

entreprises 

bénéficiant d'un 

soutien 

Nombre En transition 65 2007-

2013 

42  

DGO6 

Annuelle 

CE Nouvelles 

entreprises 

bénéficiant d'un 

soutien 

Nombre Plus 

développée 

0 / 1  

DGO6 
Annuelle 

         

         

CE Augmentation de 

l'emploi dans les 

entreprises 

bénéficiant d'un 

soutien  

ETP En transition 

 
3.915 2007-

2013 

2.560  

DGO6 
Annuelle 

CE Augmentation de 

l'emploi dans les 

entreprises 

bénéficiant d'un 

soutien 

ETP Plus 

développée 
  12 DGO6 Annuelle 
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4.3. Indicateurs de réalisation 

 
ID Indicateur Unité Cat, Rég. Objectif 

2018 

Objectif 

2023 

Source Fréquence 

rapportage 

CE Nombre d'entreprises 

bénéficiant de 

subventions 

Nombre En 

transition 

 

66 107  

DGO6 
Annuelle 

CE Nombre d'entreprises 

bénéficiant de 

subventions 

Nombre Plus 

développée 

1 2  

DGO6 
Annuelle 

CE Investissements 

privés complétant un 

soutien public aux 

entreprises  

ú En 

transition 

 

 283.000.000  

DGO6 

Annuelle 

CE Investissements 

privés complétant un 

soutien public aux 

entreprises  

ú Plus 

développée 

 12.000.000  

DGO6 

Annuelle 
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MESURE 1.1.2 : Economie 2020 ɀ Capital  et  crédits dans les entreprises, les spin -off et 
les spin-out  

 

1. Identification de la mesure 

 

Axe prioritaire 1 : Economie 2020 

Section 1.1 : Accroissement du nombre et du taux de survie des PME  

Mesure 1.1.2. : Economie 2020 ï Capital et crédits dans les entreprises, les spin-off et les 

spin-out 

Priorit® dôinvestissement :  

OT3a) améliorer la compétitivit® des entreprises en favorisant lôesprit dôentreprise, en 

particulier en facilitant lôexploitation ®conomique dôid®es nouvelles et en stimulant la 

cr®ation de nouvelles entreprises, y compris par le biais de p®pini¯res dôentreprises. 

 

 

2. Identification des intervenants 

 

Volet « Capital à risque » 

 

Bénéficiaire(s) potentiel(s) :   Filiales FEDER 2014-2020 des Invests (MEUSINVEST, 

SAMBRINVEST, IMBC, WAPINVEST, NamurInvest, 

Luxembourg Developpement, NIVELINVEST et OBI) 

 

 Autorité(s) responsable(s) : 

- Ministre-Président du Gouvernement wallon ayant la coordination des Fonds structurels 

dans ses attributions ; 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant lôEconomie dans ses attributions. 

 

 Administration(s) fonctionnelle(s) :  Service public de Wallonie ï Direction générale 

opérationnelle Economie, Emploi, Recherche 

 

Organisme(s) intermédiaire(s) : SOWALFIN SA. 

 

Volet « Micro-Crédit » 

 

Bénéficiaire(s) potentiel(s) : SOCAMUT.  

 

 Autorité(s) responsable(s) : 

- Ministre-Président du Gouvernement wallon ayant la coordination des Fonds structurels 

dans ses attributions ; 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant lôEconomie dans ses attributions. 

 

Administration(s) fonctionnelle(s) :  Service public de Wallonieï Direction générale 

opérationnelle Economie, emploi, recherche 

 

 Organisme(s) intermédiaire(s) : SOWALFIN SA. 
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3. Contenu de la mesure 

 

 

3.1 Exposé de la problématique rencontrée 
 

Les PME ï PMI constituent la quasi-totalit® du nombre dôentreprises wallonnes (99,8%) et 

repr®sentent pr¯s de 78% de lôemploi total sur son territoire. Ces entreprises constituent le point 

dôattention particulier dans toutes les actions de relance qui sont mises en îuvre depuis de 

nombreuses ann®es, et elles font ®galement lôobjet depuis 2011 dôun suivi particulier depuis que 

le SBA Wallon a été mis en place. 

 

Celles-ci éprouvent cependant toujours des difficultés à faire appel au système financier même 

pour la simple obtention de prêts
6
 ou lorsquôelles tentent dôobtenir des fonds propres ou des 

crédits à travers le système financier traditionnel. Ceci est dû notamment ¨ lôapplication des 

normes prudentielles dites de Bâle III, mais aussi en raison de la frilosité générale des institutions 

financières face aux risques que présentent des petites entreprises nouvellement créées ou 

fortement innovantes, et disposant de garanties limitées. Les réticences des banques sont encore 

accrues pour les demandes ®manant de ch¹meurs ou dôautres publics d®favoris®s, d¯s lors quôil 

sôagit de micro-crédit. 

 

La Commission, elle-même, dans une étude de 2013 relevait à cet égard que plus de 4% des 

PME de lôUnion jug®es ç financièrement viables è nôont pu trouver ¨ se financer sur le march® 

bancaire entre 2009 et 2012, soit un « credit gap è de 112 milliards dôeuros pour 860.000 PME 

concernées. Au niveau belge, le taux dô®chec sô®levait ¨ 7,8% pour 2011-2012, avec un gap de 

financement estim® entre 250 millions et 2 milliards dôeuros. Dôautres ®tudes
7
 menées en 2012 et 

2013 sur un ®chantillonnage dôenviron 1.000 PME wallonnes sugg¯rent un taux dô®chec dans 

lôobtention du cr®dit entre 16 et 20%, voire jusquô¨ 32% dans la niche des micro-entreprises. 

 

Lô®tude Ex-ante
8,
 document pr®alable ¨ lôattribution des moyens pour cette nouvelle p®riode de 

programmation confirme ces difficultés, et recommande notamment de :  

¶ Soutenir lôoffre de pr°ts ¨ court terme ; 

¶ Soutenir et encourager le financement en capital ; 

¶ D®velopper des modalit®s dôintervention pour couvrir des projets ¨ maturit® sup®rieure ¨ 10 
ans ; 

¶ Augmenter la visibilité des institutions de microfinance sur le territoire wallon ; 

¶ D®velopper lôoffre de cr®dit-bail ou leasing. 

 

Plus spécifiquement en ce qui concerne la SOCAMUT, lô®tude ex ante pr®cise que : ç [é] la 

SOCAMUT r®pond ¨ des besoins dôentreprises de petite taille et dans des secteurs sur lesquels 

                                                           
6
 Depuis la période de programmation précédente, les normes prudentielles de Bâle III ont remplacé celles de Bâle II. 

7
 Union wallonne des entreprises et CEFIP 

8
 Evaluation ex-ante relative au soutien aux instruments financiers, réalisée en décembre 2014 conformément au 

prescrit de lôarticle 37, Ä2 du Règlement général 1303/2013, et présentée lors du comité de suivi FEDER 2014-2010 

du 6 février 2015 
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les autres outils sont peu actifs. Elle se concentre presque exclusivement sur des micro-

entreprises [é] qui consistent typiquement en des cat®gories dôentreprises rencontrant des 

difficult®s dôacc¯s au financement. Ses interventions renforcent les [é] fonds propres des micro-

entreprises et favorisent ainsi substantiellement leur acc¯s aux cr®dits dôinvestissement et de 

fonds de roulement, essentiels pour leur croissance et leur développement. [é] Par ailleurs, au 

niveau opérationnel, la SOCAMUT est reconnue pour la facilité et la rapidité du processus 

dôoctroi de ses diff®rents instruments financiers. »
 9
 

 

Lô®tude indique encore que : « Le micro-crédit permet de soutenir des petits projets 

dôinvestissement viables ®conomiquement, qui ne se r®alisent pas faute de moyens financiers. La 

micro-finance se r®v¯le ainsi un moyen dôencourager la cr®ation dôemplois et lôinsertion sociale. 

De plus, lôoffre efficiente de micro-finance joue un r¹le important dans lôatt®nuation des effets 

de la crise économique et financière. »
 10

 

 

D¯s lors, sur la base de lô®tude ex-ante, comme pour la période de programmation 2007-2013, les 

outils financiers, INVESTS, SOCAMUT, et SOWALFIN, seront charg®s de la mission dôoctroi 

de financement aux PME pour le période de programmation 2014-2020. La SOWALFIN agira 

comme organisme intermédiaire. 

 

Les groupes invests sont en effet des acteurs exp®riment®s et sp®cialis®s dans lôappui aux 

entreprises par la prise de participations en capital ou lôoctroi de cr®dits de tous types, 

supportant, de ce fait, implicitement une partie des risques que le secteur bancaire ne peut ou ne 

souhaite plus prendre. Ils disposent dôune exp®rience importante  dans ce domaine, et 

matérialisent une forme de coopération entre le secteur public et le secteur privé. Ils constituent, 

de ce fait, avec la SOCAMUT pour ce qui concerne le micro-crédit, des acteurs privilégiés pour 

la mise en îuvre de cette mesure. 

 

Etant donn® sa fonction de soutien aux politiques men®es dans le cadre de lôaxe 2 (Innovation), 

la mise en îuvre de cette mesure se fera en synergie avec les mesures de cet axe (notamment en 

mati¯re de soutien ¨ lôinnovation, é). Par ailleurs, les compl®mentarit®s seront recherch®es avec 

les autres mesures de lôaxe 1 et les mesures de lôaxe 4 (Développement territorial équilibré et 

durable). 
 

 

3.2 Description de la mesure 

 

1. Volet « Capital ï Risque » 

 

Les financements octroy®s viseront un large spectre dôentreprises, en satisfaisant aux dispositions 

prévues par les bases légales européennes utilisées. Les dispositions qui seront mises en îuvre 

seront bas®es, soit sur le r¯glement g®n®ral dôexemption par cat®gorie 651/2014, soit sur la base 

                                                           
9
 Etude ex-ante, page 48 

10
 Etude ex-ante, page 74 
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du règlement de minimis 1407/2013. Des interventions spécifiques pourront en outre être 

r®alis®es d¯s lors quôelles le seront dans des conditions dôabsence dôaides. 

 

Lôoffre de produits (capital, pr°ts pour fonds de roulement, etc..) sera ®largie par rapport à la 

période précédente qui visait uniquement  des fonds de prêt, essentiellement tournés vers le 

financement de lôinvestissement. 

 

Critères de sélection 

 

Les entreprises destinataires de lôintervention des nouvelles filiales devront :  

- répondre à la définition communautaire de la PME, telle que décrite dans la 

recommandation de la Commission 2003/361/CE du 6 mai 2003 concernant la 

définition des micro, petites et moyennes entreprises, par ailleurs reprise en annexe 1 

du r¯glement g®n®ral dôexemption par cat®gorie n°651/2014 ;  

- avoir ®tabli ou sôengager ¨ ®tablir un si¯ge dôexploitation en Wallonie, prioritairement 

dans la zone dôintervention de la filiale concern®e ;  

- ne pas appartenir ¨ lôun des secteurs ou types dôaide exclus du champ dôapplication du 

cadre choisi en mati¯re dôaides dôEtat (r¯glement g®n®ral dôexemption par cat®gorie n° 

651/2014, ou Règlement de minimis n°1407/2013) lorsquôil  y a lieu;  

- ne pas être considérées comme des entreprises en difficulté, au sens de la 

communication de la Commission européenne (2014/C 249/01) établissant les 

nouvelles lignes directrices concernant les aides dôEtat au sauvetage et à la 

restructuration dôentreprises en difficult® autres que les ®tablissements financiers ;  

- ne pas faire lôobjet dôune injonction de r®cup®ration suivant une d®cision ant®rieure de 
la Commission déclarant des aides illégales et incompatibles avec le marché commun.  

 

Outre lôapport de moyens financiers, les filiales auront ®galement pour mission dôaccompagner 

les entreprises financées au niveau de la gestion et du développement de leurs activités pour en 

favoriser la réussite. 

 

 

Formes et modalités dôintervention  

 

Les interventions réalisées dans le cadre de cette mesure 1.1.2. seront destinées à rencontrer les 

objectifs suivants des entreprises : 

¶ Financement dôinvestissements : 

 

Dans le prolongement des mesures antérieures, qui ont connu le succès à plusieurs égards, le 

financement dôinvestissements est poursuivi. La pertinence de cette action se trouve renforc®e 

par la difficulté rencontrée par les PME pour obtenir des crédits bancaires à long terme, 

principale source traditionnelle de financement de lôinvestissement. Il sôagit donc de permettre la 

r®alisation dôinvestissements (notamment productifs) tout en confortant la structure financi¯re au 

travers de capitaux permanents (mais toujours selon une durée en rapport avec la durée de vie 
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économique des actifs financés). En outre, cette mesure constitue une alternative ou un 

compl®ment aux primes ¨ lôinvestissement. 

 

 

¶ Financement du besoin en fonds de roulement : 

 

Les PME, en particulier les PMI, peinent à financer leur besoin en fonds de roulement, 

notamment cons®cutivement ¨ la r®alisation dôinvestissements importants qui ont mobilis® leurs 

ressources financi¯res et leur capacit® dôendettement.  Il sôagit dôoctroyer des financements 

compl®mentaires, qui pr®sentent un effet dôentra´nement sur la mobilisation dôautres sources de 

financement (en particulier les banques).  Cette mesure devrait en outre permettre de financer le 

besoin en fonds de roulement des entreprises en cas de reprise économique, de manière à ne pas 

limiter la croissance de leurs activités.  Elle permettra en outre de soutenir les PME confrontées à 

lôallongement des d®lais de paiement de clients importants. 

 

¶ Financement des reprises : 

 

Le maintien des activités existantes constitue aussi une priorité de politique économique. Qui 

plus est, les Invests sont impliqués de longue date dans le financement de transmission 

dôentreprises. Lôobjectif est de permettre de financer partiellement les reprises dôentreprises 

notamment de type « LBO », dans certaines conditions, et en privilégiant le maintien de 

ressources suffisantes pour assurer le d®veloppement des activit®s de lôentreprise acquise. 

 

¶ Financement des PME en création : 

 

Les petites et très petites entreprises en phase de création ou récemment créées présentent une 

fragilité qui constitue souvent un frein à leur accès aux capitaux, et obère leurs chances de 

succ¯s.  La mesure vise ¨ encourager lôamorage et le lancement de ces jeunes entreprises au 

moyen de financements à risque et à long terme, tels que notamment des participations en 

capital, des prêts convertibles, des prêts avec longue période de franchise, etc. 
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Les interventions des filiales des Invests peuvent °tre r®sum®es de la mani¯re suivante, selon le type dôaide : 

Mesure Opération Type dôaide 

RGEC de minimis Absence dôaide 

1.1.2 

ECONOMIE  

Investissement  

Dispositions : 

¶ Aides ¨ lôinvestissement 
à finalité régionale 

¶ Aides ¨ lôinvestissement 
en faveur des PME 

 

Type dôintervention : 

Prêt à taux fixe (ou taux fixe 

minimum > taux de référence) 

Prêt à taux fixe (ou taux 

fixe minimum > taux de 

référence) 

Toutes formes pari passu 

avec minimum 50 % de 

ressources privées 

Besoin en fonds 

de roulement
11

 

 

Start-up Dispositions 

 

¶ Aides en faveur des 

jeunes pousses 

 

Type dôintervention 

 

Toutes formes avec plafond 600 

Kú (400 Kú en BW) 

Reprise / 

Acquisition
12

 

 

 

                                                           
11

 Exclusion des reconstitutions de fonds de roulement. 
12

 Limitation de la quotit® dôintervention ¨ maximum 50 %. 
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2. Volet « Micro Crédit » 

 

La SOCAMUT pour la période 2014-2020 octroiera des prêts de type micro-crédits (max. EUR 

25.000) et des petits crédits (min EUR 25.000 - max. EUR 50.000) aux micros (entreprises de 

moins de 10 personnes) et petites entreprises éligibles. 

 

Un accompagnement post-financement des clients par des structures spécialisées est possible en 

synergies avec les conseillers privés de la PME (comptable, expert comptable, etc.).  

 

Les micro-crédits seront octroyés sur la base du règlement de minimis 1407/2013. 

 

Critères de sélection : 

 

Les entreprises destinataires de lôintervention SOCAMUT devront : 

 

- répondre à la définition des petites entreprises au sens de la recommandation de la 

Commission du 6 mai 2003 (concernant la définition des micro, petites et moyennes 

entreprises) ; 

- avoir ®tabli ou sôengager ¨ ®tablir un si¯ge dôexploitation en Wallonie ; 

- ne pas appartenir ¨ lôun des secteurs ou types dôaide exclus du champ dôapplication du 
règlement (CE) n°1407/2013 du 18 décembre 2013 (règlement de minimis) ; 

- ne pas °tre en difficult® financi¯re. Dans ce cadre, lôexistence dôune entreprise en 
difficulté est présumée notamment sur base des éléments suivants : 

a) pour les sociétés à responsabilité limitée : disparition de plus de la moitié de 

leur capital social, plus dôun quart de ce capital ayant ®t® perdu au cours des 

douze derniers mois ; 

b) pour les sociétés dont certains associés au moins ont une responsabilité 

illimitée pour les dettes de la société : disparition de plus de la moitié des fonds 

propres tels quôils sont inscrits dans les comptes de la soci®t®, plus du quart de 

ces fonds propres ayant été perdu au cours des douze derniers mois ; 

c) pour toutes les formes dôentreprises : lorsque les conditions de soumission ¨ 

une proc®dure collective dôinsolvabilité sont remplies.  

Une entreprise constituée en société depuis moins de trois ans n'est pas considérée 

comme étant en difficulté en ce qui concerne cette période, à moins qu'elle ne remplisse 

les conditions énoncées ci-dessus au point c). 

- ne pas faire lôobjet dôune injonction de r®cup®ration suivant une d®cision ant®rieure de la 

Commission déclarant des aides illégales et incompatibles avec le marché commun. 

 

 

Domaines dôintervention :  

 

Lôintervention de la  SOCAMUT consistera, dans la poursuite des mesures sur la programmation 

FEDER 2007-2013, en lôoctroi de micro-pr°ts (max. 25.000ú) et de petits pr°ts (max 50.000ú), 

conjointement ¨ des cr®dits bancaires dôun montant minimum du double du pr°t SOCAMUT. 



  JUILLET 2017 

 

25 

 

En outre, la logique dôintervention pr®voit des synergies entre les opérateurs intervenant dans 

lôappui financier et non financier aux micro- et petites entreprises (pré- et post-financement). 

 

Modalit®s dôintervention :  

 

Les micro-et petits crédits accordés par la SOCAMUT seront de nature subordonnée. La décision 

dôoctroi sera conventionnellement d®l®gu®e par la SOCAMUT aux organismes de cr®dit 

partenaires de la mesure. 

 

 

3.3 Zone couverte 

 

Wallonie 

 

4.  Critères de sélection des projets et indicateurs de suivi  

 

La sélection des instruments financiers sera réalisée sur la base des critères de sélection repris à 

lôarticle 7 du R¯glement d®l®gu® (UE) nÁ480/2014. 

 

4.1.  Critères de sélection 

 

Les projets sélectionnés devront contribuer aux résultats attendus de la mesure et ce dans un 

calendrier compatible avec celui de la programmation.  

 

Les entreprises visées sont les PME (au sens européen du terme) situées ou susceptibles de 

sôinstaller dans la zone. La priorit® sera donn®e aux projets de cr®ation dôentreprises, aux 

entreprises à forte valeur ajoutée et/ou appartenant aux pôles de compétitivité soutenus, aux 

entreprises sôint®grant dans un processus de transposition dôactivit®s de recherche, notamment le 

financement de projets innovants se situant entre la fin de la phase de R&D et le début de la 

phase de commercialisation, ainsi quôaux projets en relation avec les autres mesures du pr®sent 

programme ainsi quôaux projets destin®s ¨ assurer la continuit® de lôexercice dôune activit® 

®conomique dans le cadre dôop®rations de transmission. 

 

 

4.2  Indicateurs de résultat 
 

Volet « Capital à risque » 
 

ID Indicateur Unité Catégorie 

région 

Valeur 

de 

référence 

Année de 

référence 

Objectif 

2023 

Source 

des 

données 

Fréquence 

rapportage 

 Entreprises  

créées 

 

Nombre 

 

En 

transition 

 

130 Programmation 

2007-2013 

40 Invests Annuelle 

 Entreprises  Nombre Plus 0 s.o. 1 Invests Annuelle 
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créées 

 

 développée 

 Entreprises en 

extension 

Nombre En 

transition 

 

283 Programmation 

2007-2013 

200 Invests Annuelle 

 Entreprises en 

extension 

Nombre Plus 

développée 

0 s.o. 5 Invests Annuelle 

 Entreprises 

reprises 

Nombre En 

transition 

0 s.o. 5 Invests Annuelle 

 Entreprises 

reprises 

Nombre Plus 

développée 

0 s.o. 1 Invests Annuelle 

CE Augmentation 

de lôemploi dans 

les entreprises 

b®n®ficiant dôun 

soutien 

ETP 

 

En 

transition 

 

2.136 Programmation 

2007-2013 

851 Invests Annuelle 

CE Augmentation 

de lôemploi dans 

les entreprises 

b®n®ficiant dôun 

soutien) 

ETP Plus 

développée 

0 s.o. 29 Invests Annuelle 

 

 

 

 

Volet « Micro-Crédit » 
 

ID Indicateur Unité Catégorie 

région 

Valeur de 

référence 

Année de 

référence 

Objectif 

2023 

Source des 

données 

Fréquence 

rapportage 

 Entreprises 

créées 

 

Nombre 

 

En 

transition 

 

  693 SOCAMUT Annuelle 

         

 Entreprises en 

extension 

Nombre En 

transition 

 

  416 SOCAMUT Annuelle 

         

 Entreprises 

reprises 

Nombre En 

transition 

 

  277 SOCAMUT Annuelle 

         

CE Augmentation 

de lôemploi 

dans les 

entreprises 

bénéficiant 

dôun soutien) 

ETP En 

transition 

 

  499 SOCAMUT Annuelle 
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4.3. Indicateurs de réalisation 
 

Volet « Capital à risque » 
 

ID Indicateur Unité Cat, Rég. Objectif 

2018 

Objectif 

2023 

Source Fréquence 

rapportage 

CE Nombre d'entreprises 

bénéficiant d'un 

soutien financier 

autre que des 

subventions 

Nombre En 

transition 

 

  

245 

 

Invests Annuelle 

CE Nombre d'entreprises 

bénéficiant d'un 

soutien financier 

autre que des 

subventions 

Nombre Plus 

développée 

4 7 Invests Annuelle 

 Nombre de TPE 

b®n®ficiant dôun 

soutien financier 

autre que des 

subventions 

Nombre En 

transition 

 

23 42 Invests Annuelle 

 Nombre de TPE 

b®n®ficiant dôun 

soutien financier 

autre que des 

subventions 

Nombre Plus 

développée 

0 1 Invests Annuelle 

 Nombre de nouvelles 

entreprises (start-up) 

b®n®ficiant dôun 

soutien financier 

autre que des 

subventions 

Nombre En 

transition 

 

0 30 Invests Annuelle 

 Nombre de nouvelles 

entreprises (start-up) 

b®n®ficiant dôun 

soutien financier 

autre que des 

subventions 

Nombre En 

transition 

 

0 1 Invests Annuelle 

 Nombre dôentreprises 

intensives en R&D 

b®n®ficiant dôun 

soutien financier 

autre que des 

subventions 

Nombre En 

transition 

 

0 4 Invests Annuelle 

 Nombre dôentreprises 

intensives en R&D 

b®n®ficiant dôun 

soutien financier 

autre que des 

subventions 

Nombre Plus 

développée 

0 1 Invests Annuelle 
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Volet «  Micro-Crédit » 

 

ID Indicateur Unité Cat, Rég. Objectif 

2018 

Objectif 

2023 

Source Fréquence 

rapportage 

CE Nombre d'entreprises 

bénéficiant d'un 

soutien financier autre 

que des subventions  

Nombre En 

transition 

 

630 1.386   

        

 Nombre de TPE 

b®n®ficiant dôun 

soutien financier autre 

que des subventions 

Nombre En 

transition 

 

504 1.109   

        

 

Il est à noter : 

 

(1) Une information sous forme de liste des entreprises soutenues permettant dôidentifier le type dôintervention dont 

elles b®n®ficient, le secteur dôactivit® o½ lôinvestissement est r®alis®, lôemploi ¨ cr®er et sôil sôagit dôune cr®ation ou 

dôune extension dôentreprise doit °tre fournie dans les rapports dôavancement. 

 

(2) Si une entreprise bénéficie de plusieurs aides de « Capital à risque » ou de « Micro-crédit », elle ne doit être 

comptabilis®e quôune seule fois dans chacun de ces volets.. La liste des entreprises devra permettre de ne pas 

comptabiliser plusieurs fois la m°me entreprise. En outre, en vue dôassurer un contr¹le appropri® du cumul des aides 

dôEtat, le syst¯me de contr¹le contiendra une information d®taill®e sur le total des aides dôEtat accord®es dans le 

cadre du présent complément de programmation. 

 

 

MESURE 1.1.3 : Economie 2020 - Renforcement de la compétitivité du territoire par la 
création et la requalification $ȭInfrastructures propices  à ÌȭÁÃÃueil des entreprises 
contribuant à la transition vers un e économie bas carbone  

 

1. Identification de la mesure  

 

Axe prioritaire 1 : Economie 2020 

Section 1.1 : Accroissement du nombre et du taux de survie des PME  

Mesure 1.1.3 : Economie 2020 - Renforcement de la compétitivité du territoire par la 

création et la requalification dôinfrastructures propices ¨ lôaccueil des entreprises 

contribuant à la transition vers une économie bas carbone. 

Priorit®s dôinvestissements :  

OT3a) am®liorer la comp®titivit® des entreprises en favorisant lôesprit dôentreprise, en 

particulier en facilitant lôexploitation ®conomique dôid®es nouvelles et en stimulant la 

cr®ation de nouvelles entreprises, y compris par le biais de p®pini¯res dôentreprises 
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2. Identification des intervenants 
 

 Bénéficiaire(s) potentiel(s): Intercommunales, communes, autres opérateurs publics 

en charge de la gestion de ce type dôinfrastructures 

 

 Autorité(s) responsable(s) :  

- Ministre-Président du Gouvernement wallon ayant la coordination des Fonds 

structurels dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant les Transports dans ses attributions  

- Ministre du Gouvernement wallon ayant lôEquipement dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant les  zonings dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant les Affaires intérieures dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant les Travaux publics dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant lôam®nagement du territoire dans ses 

attributions 

 

 Administration(s) fonctionnelle(s) :  

- Service public de Wallonie ï Direction générale opérationnelle Economie, Emploi et 

Recherche ; 

- Service public de Wallonie ï Direction générale opérationnelle Routes et Bâtiments ; 

- Service public de Wallonie ï Direction générale opérationnelle Mobilité et Voies 

hydrauliques ; 

- Service public de Wallonie ï Direction générale opérationnelle aménagement du 

territoire, logement, patrimoine et énergie. 
 

Organisme(s) intermédiaire(s) : / 
 

3. Contenu de la mesure 

 

3.1 Exposé de la problématique rencontrée 
 

Lôespace est un facteur de production indispensable pour lôimplantation et le d®veloppement 

dôentreprises et dôactivit®s ®conomiques et sociales. Il constitue un avantage comparatif naturel 

de la Wallonie par rapport aux autres régions de Belgique et aux territoires environnants. De 

plus, la Wallonie est situ®e au cîur dôune puissante zone dôactivit® ®conomique et de richesse, 

au carrefour de Bruxelles, de la Flandre, de la France, de lôAllemagne et du Luxembourg, é et 

se trouve traversée par un réseau dense  de voies autoroutières, ferrées et fluviales qui accroissent 

encore son attractivit®. Avec la localisation, lôespace est donc un point fort sur lequel la Wallonie 

doit sôappuyer mais  de faon rationnelle.  

 

Aussi, cette mesure doit contribuer à dégager et à aménager les zones suffisantes pour le 

d®veloppement de lôactivit® ®conomique, dans un cadre strict qui permettra la concordance avec 

les objectifs sociaux et environnementaux de la stratégie Europe 2020 et du Gouvernement 

wallon, telle que celle-ci apparaît dans le Plan Marshall. Outre les parcs dôactivit®s ®conomiques, 

cette mesure est ®galement destin®e au soutien de p®pini¯res dôentreprises ou ¨ dôautres cadres 
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physiques innovants propices ¨ lôinstallation dôentreprises, notamment la réhabilitation, à 

vocation économique, des chancres urbains et des friches industrielles urbaines.   

 

Si, dans son ensemble, la Wallonie est bien dot®e en infrastructures dôaccueil pour les 

entreprises, il nôen reste pas moins que : 

1)  lô®quipement des zones doit être complété ; 

2) des infrastructures spécifiques (multi-modales, é) sont satur®es ou en voie de 

saturation ; 

3) des besoins persistent ou sont susceptibles dôappara´tre dans certaines r®gions ; 

4)  certaines zones restent confrontées à des probl¯mes dôaccessibilit®. 

Il convient dôassurer le maintien de surfaces disponibles pour lôimplantation des entreprises de 

mani¯re suffisante sur lôensemble du territoire en augmentant les moyens classiques allou®s dans 

le cadre de la politique dô®quipement des cadres physiques dôactivit®s. 
 

 

3.2. Description de la mesure 
 

 

Les actions propos®es sôarticuleront autour de deux types : lôam®nagement ou la requalification 

de zones dôactivit®s ®conomiques et lôaccessibilit® aux p¹les de d®veloppement.  

 

Seront particuli¯rement cibl®es les zones dôactivit®s ®conomiques structurantes pour le tissu 

économique wallon, en adéquation avec les réseaux de transport et de communication existants, 

et sôinscrivant dans la logique du d®veloppement durable et intelligent (mutualisation, 

intelligence des fonctions et applications services aux entreprises, connectivité, énergies 

renouvelables, etc.).  

 

Par ailleurs, les anciennes zones dôactivit®s ®conomiques ont souvent fait lôobjet dôune 

conception « utilitariste ». Cette conception nôa plus cours aujourdôhui et les entreprises sont ¨ la 

recherche dôespaces offrant une meilleure qualit® de vie et de travail. En ce qui concerne ces 

zones dôactivit®s ®conomiques existantes, les interventions viseront notamment tout type 

dôam®nagement et dô®quipement permettant dôaccro´tre leur attractivit® et leur comp®titivit® pour 

les investisseurs existants et futurs (sécurité, mobilité, lisibilité, visibilité et maîtrise foncière et 

usage parcimonieux du territoire notamment). 

 

En matière dôaccessibilit® des p¹les de d®veloppement, les interventions seront limitées aux 

projets venant appuyer le d®veloppement des zones dôactivit® ®conomique. Il pourrait sôagir 

dôactions dôaccompagnement ou de financement dôinfrastructures sp®cifiques en appui au 

développement des pôles, en particulier dans le cadre du pôle transport/logistique. En appui au 

développement ou au désenclavement des pôles, une priorit® essentielle sera accord®e, dôune 

part, à la finalisation de lô®quipement de lôexistant, notamment en investissements intelligents 

(TIC, ...). 
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Il sera veillé à la conception int®gr®e des futures zones dôactivit®s ®conomiques, conception 

int®grant de plus en plus des facteurs de sp®cialisation, de multimodalit®, dôint®gration 

paysagère, de durabilité dans le temps, de connectivité et de mise à disposition de technologies 

de lôinformation et de la communication, etc.  

 

Il sôagit également dôinvestir dans la cr®ation ou la requalification des zones dôactivit®s 

®conomiques propices ¨ lôinstallation des entreprises et promouvoir lôimplantation ou la 

réimplantation des activités économiques dans le tissu urbanisé au travers du réaménagement de 

micro-zones et de la création ou lôam®nagement dôinfrastructures dôaccueil b©ties de nouvelle 

génération destinées à accueillir les entreprises naissantes et en phase de démarrage pendant une 

durée limitée (p®pini¯res dôentreprises pour les PME, centres de co-working, bâtiments-relais, 

centres dôaffaires durables, smartwork centers). 

 

Cette mesure sera menée avec une concentration des moyens sur le plan spatial et sur les projets 

à haute valeur ajoutée et une complémentarit® forte avec dôautres mesures. Il sera veillé au 

financement dôinfrastructures dôaccueil sp®cifiques aux entreprises.  

 

3.3. Zone couverte 

 

Wallonie 

 
4. Critères de sélection des projets et indicateurs de suivi  

 

4.1. Critères de sélection 

 

 

Les projets sélectionnés devront contribuer aux résultats attendus de la mesure et ce, dans un 

calendrier compatible avec celui de la programmation  

 

Une priorité sera accordée aux projets compatibles avec le respect de la règle de désengagement 

N+3.  

 

Nature du dossier : portefeuille intégré de projets structurants. 

 

Une priorité sera accordée aux projets potentiellement créateurs dôemplois et/ou ¨ haute valeur 

ajoutée. 

 

La s®lection des projets sôop®rera dans la perspective de la polarisation des activit®s, tant 

géographique que sectorielle. 

 

Seront pris en compte ou priorisés les projets qui présentent les critères suivants (non cumulatifs 

vu la nature potentielle des actions) : 

 

- contribution au d®veloppement dôactivit®s porteuses ; 

- valorisation de la dimension de lôutilisation durable de lô®nergie ; 
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- pertinence de localisation du projet et de la facilit® dôacc¯s ; 

-  consolidation et extension de lôexistant ; 

- lien avec les pôles de compétitivité. 

 

Outre ce qui précède en ce qui concerne la nature des actions, la problématique 

environnementale sera également dûment prise en compte lors de la sélection des projets qui 

devraient être prioritairement situés au sein de zones dôactivit®s existantes et/ou reconnues 

comme telles. 
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4.2 Indicateurs de résultat 

 
ID Indicateur Unité Catégorie 

région 

Valeur 

de 

référence 

Année de 

référence 

Objectif 

2023 

Source 

des 

données 

Fréquence 

rapportage 

 Entreprises 

hébergées dans 

les 

infrastructures 

dôaccueil b©ties 

créées dans les 

ZAE  

Nombre 

 

En 

transition 

 

31 2012 12 Porteurs 

de projet 

Annuelle 

 Entreprises 

hébergées dans 

les 

infrastructures 

dôaccueil b©ties 

créées dans les 

ZAE  

Nombre 

 

Plus 

développée 

0 2014 3 Porteurs 

de projet 

Annuelle 

 Emplois créés  ETP En 

transition 

138333 2012 1155 Porteurs 

de projet 

Annuelle 

 Emplois créés  ETP Plus 

développée 

0 2014 150 Porteurs 

de projet 

Annuelle 

 Entreprises 

hébergées dans 

les 

infrastructures 

dôaccueil b©ties 

créées en tissu 

urbanisé 

Nombre 

 

En 

transition 

 

13 2012 9 Porteurs 

de projet 

Annuelle 

 

4.3. Indicateurs de réalisation 

 

ID Indicateur Unité Cat, Rég. Objectif 

2018 

Objectif 

2023 

Source Fréquence 

rapportage 

CE Infrastructures 

dôaccueil bâties créées 

dans les ZAE 

Nombre En 

transition 

 

1 4 Porteurs 

de 

projets 

Annuelle 

CE Infrastructures 

dôaccueil b©ties cr®®es 

dans les ZAE 

Nombre Plus 

développée 

1 1 Porteurs 

de 

projets 

Annuelle 

CE Longueur de voies 

dôacc¯s aux zones 

dôactivit® construites 

et/ou aménagées 

M En 

transition 

 

500 1500 Porteurs 

de 

projets 

Annuelle 

CE Longueur de voies 

dôacc¯s aux zones 

dôactivit® construites 

et/ou aménagées 

M Plus 

développée 

100 200 Porteurs 

de 

projets 

Annuelle 

 Hectares bruts équipés 

au sein de la nouvelle 

Ha En 

transition 

30 77 Porteurs 

de 

Annuelle 
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ID Indicateur Unité Cat, Rég. Objectif 

2018 

Objectif 

2023 

Source Fréquence 

rapportage 

ZAE  projets 

 Hectares bruts équipés 

au sein de la nouvelle 

ZAE 

Ha Plus 

développée 

5 10 Porteurs 

de 

projets 

Annuelle 

CE ZAE concernées par 

des projets de 

requalification 

Nombre En 

transition 

 

1 5 Porteurs 

de 

projets 

Annuelle 

CE ZAE concernées par 

des projets de 

requalification 

Nombre Plus 

développée 

1 2 Porteurs 

de 

projets 

Annuelle 

CE Infrastructures 

dôaccueil b©ties cr®®es 

en tissu urbanisé 

Nombre En 

transition 

 

1 3 Porteurs 

de 

projets 

Annuelle 

 Micro-zones créées 

(hectares) 

Ha En 

transition 

 

2 6 Porteurs 

de 

projets 

Annuelle 

 Micro-zones créées 

(nombre) 

Nombre En 

transition 

 

1 4 Porteurs 

de 

projets 

Annuelle 
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Mesure 1.1.4 : Economie 2020 - !ÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÓÏÕÔÉÅÎ Û ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÅÎÁÒÉÁÔ 

 

1. Identification de la mesure 

 

Axe prioritaire 1 : Economie 2020 

Section 1.1 : Accroissement du nombre et du taux de survie des PME  

Mesure 1.1.4 : Economie 2020 - Accompagnement et soutien ¨ lôentrepreneuriat 

Priorit®s dôinvestissements :  

OT3a) améliorer la comp®titivit® des entreprises en favorisant lôesprit dôentreprise, en 

particulier en facilitant lôexploitation ®conomique dôid®es nouvelles et en stimulant la 

cr®ation de nouvelles entreprises, y compris par le biais de p®pini¯res dôentreprises 

 

 

 

2.  Identification des intervenants 

 

Bénéficiaire(s) potentiel(s): Opérateurs dôanimation ®conomique agr®®s et 

dô®conomie sociale agr®®s dont lôimplication et la 

responsabilisation seront assurées par un contrat 

dôobjectifs 

 

 

Autorité(s) responsable(s):   

- Ministre-Président du Gouvernement wallon ayant la Coordination des Fonds structurels 

dans ses attributions 

-  Ministre du Gouvernement wallon ayant lôEconomie dans ses attributions 

 

 

Administration(s) fonctionnelle(s) :  Service public de Wallonie Direction générale 

opérationnelle Économie, Emploi et Recherche 
 

Organisme(s) intermédiaire(s) : / 
 

3. Contenu de la mesure 

  

3.1 Exposé de la problématique rencontrée  
 

En regard des espaces de r®f®rence (Wallonie, Belgique), lôanalyse socio-économique pointe une 

nette am®lioration des tendances en Wallonie en mati¯re dôentrepreneuriat. N®anmoins, les 

analyses mettent en exergue en matière de croissance des entreprises un déficit dans la 

dynamique entrepreneuriale de la zone, situation inductrice dôun faible niveau dôactivit®s 

marchandes, particuli¯rement dans lôindustrie. Lô®volution du nombre dôind®pendants et du 

nombre de faillites est également révélatrice de cette problématique. 
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On constate par ailleurs que les entreprises de moins de 250 personnes constituent lôessentiel du 

tissu économique wallon ce qui, pour le développement économique de la région, montre 

lôimportance ¨ accorder aux TPE et PME et ¨ la valorisation du potentiel endog¯ne en g®n®ral. 

Compte tenu de la fragilité du tissu de PME dans le contexte de techno-globalisation et de 

d®veloppement dôune ®conomie bas®e sur la connaissance, il importe dôoffrir ¨ ces entreprises et 

aux candidats entrepreneurs des services, en ce compris dans le cadre de lô®conomie sociale 

marchande, leur permettant de développer leur activité productive et, ce faisant, de contribuer à 

la cr®ation dôemplois et de valeur ajout®e au sein de la r®gion. Le secteur des services aux 

entreprises étant encore largement sous-représenté en Wallonie, il y a lieu de soutenir le 

développement et la structuration dôune offre de services directement orient®s sur les besoins des 

entreprises. 

Les actions de stimulation ®conomique ¨ d®velopper doivent n®cessairement sôinscrire dans la 

perspective des principaux enjeux dôune ®conomie européenne et mondiale fondée sur la 

connaissance, lôinnovation, la cr®ativit®, la promotion des pôles de compétitivité, la mise en 

r®seau et les technologies de lôinformation et des t®l®communications. Des actions sp®cifiques 

seront également proposées à cet effet. 

La Wallonie souffre dôun d®veloppement insuffisant de ses exportations. Face ¨ lô®mergence de 

nouveaux marchés, la Wallonie doit développer sa compétitivité et la conquête de nouveaux 

march®s ¨ lôexportation. Des actions de promotion ¨ lôexportation, ainsi que des actions visant à 

encourager des partenariats commerciaux seront mises en îuvre. Celles-ci sôinscriront en 

complémentarité avec les actions menées par lôAgence wallonne ¨ lôexportation et aux 

investissements étrangers (AWEX). 

Les actions, leurs modalit®s de fonctionnement et les modalit®s de mise en îuvre seront définies 

dans un sens de responsabilisation accrue des opérateurs et seront formalisées dans des 

portefeuilles de projets, avec des objectifs identifiés, qui feront lôobjet dôune approbation par la 

task force prévue à cet effet. Complémentairement, et conformément aux missions de lôAgence 

wallonne pour lôentreprise et lôinnovation (AEI), ces portefeuilles de projets seront traduits sous 

la forme de contrats dôobjectifs avec lôAEI. Ceux-ci seront le préalable nécessaire à 

lôapprobation finale des projets ®margeant ¨ cette mesure. 

En cas de non-respect par les op®rateurs du contrat dôobjectifs, le ministre de tutelle et lôAEI en 

avertiront les Comit®s dôaccompagnement des portefeuilles/projets concernés avant de proposer 

au Gouvernement les mesures correctrices pertinentes. Ceux-ci serviront notamment dôoutil de 

référence dans le cadre des évaluations qui seront opérées. 

Le cofinancement se centrera sur des projets originaux et innovants basés sur une reconnaissance 

des comp®tences sp®cifiques par lôAEI. Celle-ci remettra en ce sens un avis sur chaque 

portefeuille avant avis de la TF. Une articulation renforc®e avec les actions dôanimation 

technologique sera assurée. 

 

En tout état de cause, les actions proposées devront démontrer leur valeur ajoutée par rapport aux 

domaines traditionnels dôintervention des structures existantes et aux actions d®velopp®es dans le 

cadre de la politique wallonne (additionnalité de la mesure). Compte tenu de la raréfaction des 

moyens budgétaires, il sera nécessaire de cibler ces actions ainsi que leurs bénéficiaires 

potentiels.  
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3.2  Description de la mesure 

 

Les principes dôintervention pr®conis®s par les ®valuateurs doivent fonder la base de r®flexion 

pour lôidentification des mesures ¨ cofinancer : 

 

- cohérence et articulation renforcée avec la politique wallonne : les Fonds européens se 

concentreront sur le financement de projets et non de structures ; 

- concentration des moyens sur des actions permettant de générer des gains de valeur ajoutée 

importants et développement de projets intégrés ; 

- ciblage des actions pour lesquelles lôeffet de levier des Fonds europ®ens est le plus important et 

dont lôefficacit® est d®montr®e. Cela implique une concentration des moyens sur un nombre 

limité de thématiques et une spécialisation métier renforcée. 

 

Les priorit®s identifi®es sont la cr®ation dôentreprises et dôemplois et lôinnovation au sens large ; 

cela en cohérence et en complémentarité avec le développement des pôles de compétitivité dôune 

part et la redynamisation urbaine dôautre part. 

 

L'AEI a notamment pour mission la mise en place de la politique de stimulation économique du 

Gouvernement wallon, côest-à-dire lôensemble des actions publiques de nature immatérielle 

visant à mettre en valeur et à développer le potentiel endogène de la Région tant au plan 

®conomique quôindustriel. Côest notamment par lôorganisation dôun r®seau efficient dôop®rateurs 

et par la définition de méthodologies et la mise à disposition dôoutils en mati¯re de stimulation 

®conomique que lôAEI concoure ¨ lôobjectif commun défini par le Gouvernement wallon portant 

notamment sur la concentration des moyens. L'Agence wallonne pour lôEntreprise et l'Innovation 

exerce une série de missions spécifiques permettant de remplir son objet social, en ce compris 

celles cofinancées par les Fonds européens. 

L'Agence est, entre autres, chargée, complémentairement aux actions soutenues dans le cadre du 

FEDER, dôam®liorer lôaccessibilit® aux services et compétences offerts par les opérateurs et aux 

aides g®r®es en tout ou en partie par lôAgence. Dans ce cadre, on citera notamment : 

 

- le « Programme entrepreneuriat è, programme pluriannuel de sensibilisation ¨ lôesprit 

dôentreprendre et ¨ la cr®ation dôentreprises ; 

- le développement du portail wallon « info-entreprises.be » en partenariat avec la DGO6 ; 

- la mise en îuvre dôaides de soutien ¨ la cr®ation dôactivit® et ¨ lôinnovation : les bourses 

de préactivité, innovation et innovation durable. 

 

Les actions contenues dans cette mesure visent essentiellement lôam®lioration de 

lôenvironnement ®conomique et social dans lequel ®voluent les entreprises et ¨ soutenir la 

cr®ation de r®seaux lôentreprises. De mani¯re g®n®rale, il importera pour cette mesure de bien 

sérier les besoins des entreprises, PME et TPE en particulier, de manière à proposer les services 

les plus adaptés à ces besoins. Pour ce faire, il est indispensable de se baser sur les 

spécialisations respectives des différents intervenants potentiels. 

La démarche sera soutenue par un processus de benchmarking des services encadrants qui doit 

aboutir à une identification des besoins spécifiques des PME/TPE. La définition des cibles 
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potentielles, des diff®rentes actions mise en place et lôidentification claire des r®sultats escompt®s 

sont des pré-requis. 

Les principaux domaines à couvrir sont les suivants : 

 

¶ lôaccompagnement ¨ la cr®ation dôentreprises : 

o les conseils-accompagnements pour obtenir des financements, 

o les accompagnements pour ®laborer des plans dôaffaires et business models 

innovants, 

o les accompagnements pour le d®marrage dôune PME, 

o les accompagnements et lôh®bergement au sein des incubateurs, des pépinières 

dôentreprises et espaces de co-working, 

o lôencouragement de la prise de participation par des investisseurs privés dans les 

entreprises wallonnes (Tax shelter, business angels,é) ; 

 

¶ lôaccompagnement à la croissance des entreprises (exploitation économique de nouvelles 

idées et des résultats de la recherche) et à leur pérennisation : 

o les accompagnements pour lôacc¯s ¨ de nouveaux march®s, pour le développement 

dôune strat®gie dôextension, pour lôadoption dôinnovations non technologiques 

(design, créativité, innovation processus ï produits & services, e-business, TIC, 

etcé) ; 

o les actions de soutien au développement de la compétitivité des entreprises actives 

dans le domaine touristique. 

o lôaccompagnement ¨ la transmission dôentreprises 
 

Efficience du système 

 

Les structures de coordination locale devront former un système équilibré et efficient de mise en 

îuvre dôune plate-forme servicielle aux PME répondant aux critères suivants : 

1. Proc®der dôune stratégie unique basée sur un ensemble dôactions coh®rentes  et 

complémentaires, adaptées aux situations locales ou sectorielles spécifiques. Cela sans porter 

atteinte au libre choix des entreprises de travailler avec ceux qui leur paraissent le mieux 

répondre à leurs attentes. 

2. Assurer la transparence, la lisibilité de lôoffre et la valeur ajout®e de lôintervention de 

chaque prestataire et action, tant pour lôentreprise que par rapport ¨ lôoffre existant par ailleurs 

sur le marché. 

3. Les relations de la Région avec les prestataires de services sôarticuleront, par lôinterm®diaire 

de lôAEI, sur un ç contrat dôobjectifs è, dans lequel les parties expliciteront notamment leur 

perception commune de la situation des entreprises cibles et les carences du marché actuel des 

services aux entreprises. Le contrat définira notamment les progrès que les entreprises doivent 

accomplir, les types de services dont la Région soutient la prestation, et le rôle des prestataires 

qui bénéficient de subventions pour ce faire. Le système repose dès lors sur la mise en place 

dôune enceinte de dialogue et de r®flexion prospective visant ¨ d®finir une strat®gie uniforme et 

transparente par rapport à la problématique visée, proche des besoins des TPE/PME et prenant en 

compte les sp®cificit®s locales. Cette strat®gie sôappuie sur une adhésion forte des acteurs locaux 

et du tissu entrepreneurial, bénéficiaire final.  
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Les actions de stimulation économique seront menées en étroite synergie avec les services offerts 

aux entreprises dans le cadre des volets « Innovation » (axe 2) du présent programme et 

formation du programme FSE (axe 1).  

Le cadre organisationnel et opérationnel 

 

LôAEI veillera en particulier ¨ ce que lôaction men®e sur le terrain corresponde aux crit¯res et 

standards dô®valuation qui serviront de base ¨ la sélection des projets examinés par la Task Force 

du programme. 

Ce travail prospectif conduira en particulier à approfondir avec les opérateurs : 

 

1Á) les facteurs propices au d®veloppement des p¹les de comp®titivit® et la strat®gie dôaction ¨ 

mener pour atteindre lôobjectif fix® en mati¯re de promotion et renforcement des d®marches 

partenariales inter-firmes et création de clusters ;  

 

2Á) la recherche dôune plus grande compl®mentarit® avec les opportunit®s offertes par les outils 

financiers et la mesure de stimulation des investissements ainsi que les actions entreprises en 

liaison avec les mesures de lôaxe 2 (tel que lôinterfaage entre veille ®conomique et 

technologique) ; 

 

3Á) Assurer lôoptimalisation des dispositifs wallons existants dans les domaines de la 

consultance, des bourses de préactivité & innovation, de la transmission dôentreprises, de lôaide 

au management (APE) via des actions entrant en synergie avec ces dispositifs, la plus-value 

apport®e doit °tre clairement d®finie et lôeffet amplificateur évident ; 

 

4Á) Inscrire strat®giquement lôaction des op®rateurs dans la prise en compte de la dimension 

urbaine nécessaire au développement des pôles métropolitains. 

 

Sans égard à sa localisation, toute entreprise aura accès aux actions mises en place dans le cadre 

de cette dynamique en maximalisant lôutilisation des diff®rentes sources budg®taires contribuant 

au soutien du processus. 

 

Les actions consistant aux services de prestataires extérieurs pour des missions spécifiques sera 

assuré via le dispositif wallon des aides à la consultance. 

 
 

Nature des actions proposées. 

 

Action 1.1.4.1. Stimulation économique. 

 

a. D®veloppement de lôesprit dôentreprise 

 

Des actions favorisant la restauration et le d®veloppement de lôesprit dôentreprise et la créativité 

seront soutenues au travers de lôaccompagnement de projets dôentreprises. Une assistance ¨ 

lô®laboration de business plan, business model innovant pourra être soutenue. Une priorité sera 
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mise sur lôaccompagnement individualisé à la création via les CEEI pour les candidats créateurs 

dôentreprises innovantes, de spin-off, spin-out et start-up, en encourageant le partenariat 

public/privé, le relais vers les invests essentiellement, mais également vers les autres catégories 

dôop®rateurs sp®cialis®s. Un encouragement ¨ une d®marche dôessaimage sera op®r®. Seront 

prioritaires les actions dôaccompagnement continu ¨ la cr®ation dôentreprises pr®voyant : la 

détection-validation de projets, accompagnement ¨ la cr®ation et lôaide au management. 

 

b. Stimulation du développement industriel et serviciel de la zone. 

 

Il convient ici dôencourager les entreprises existantes ¨ la politique de d®veloppement via 

lôinnovation et lôinvestissement au sens large (d®veloppement de strat®gie dôextension, adoption 

dôinnovation non technologique -design, créativité, innovation processus ï produits & services, 

e-business, TIC, etc.-, e-business, TIC, etc.). On veillera ®galement ¨ la r®tention dôaffaires et au 

maintien de lôactivit®. Les entreprises devront être accompagnées dans cette démarche, afin de 

leur permettre dôobtenir les moyens humains et financiers pour mener ¨ bien leurs perspectives 

de développement. 

Des actions de stimulation de la mise en réseaux des entreprises en complémentarité avec la 

politique des clusters wallons seront initi®es. Dans une logique de d®veloppement il sôagira 

dôinscrire ®galement les entreprises dans la dynamique des p¹les de comp®titivit® et de 

lô®conomie circulaire. Des actions visant ¨ encourager les ®conomies dô®chelle via des politiques 

dôoutils partag®s seront prises en compte. Des actions pilotes en mati¯re de d®veloppement 

économique pourront également être soutenues dans une logique de bottom up. 

Les mesures dôaccompagnement spécifiques à destination des entreprises actives dans le 

domaine touristique seront menées en cohérence et complémentarité avec le CGT et/ou la DGO6 

dans le cadre dôun partenariat m®thodologique. 

 

c. Actions de transmission dôentreprises 

 

La sauvegarde du tissu économique présent est également un des enjeux majeurs de cette action 

prioritaire. Cet enjeu sera rencontré par des actions en matière de transmission dôentreprise. 

Celles-ci seront menées en cohérence et complémentarité avec la SOWACCESS. 

 

 

Action 1.1.4.2. Soutien ¨ lô®conomie sociale 
 

Cette mesure tend à stimuler les actions dôaccompagnement ¨ la cr®ation (incubateurs, é) 

men®es dans le cadre de lô®conomie sociale en tenant compte des spécificités de ce secteur tout 

en lôint®grant ¨ un axe majoritairement d®volu ¨ lô®conomie classique. Lô®conomie sociale devra 

allier une approche sociale à des impératifs de rentabilité et de professionnalisation du secteur. 

Les incubateurs en ®conomie sociale jouent le r¹le dôaccompagnateurs de projets en ®conomie 

sociale avec comme valeur ajout®e importante, lôh®bergement. Ceux-ci permettent de stabiliser 

les entreprises en démarrage. 

 

 



  JUILLET 2017 

 

41 

La complémentarité de cette mesure avec les actions relevant de la politique générale wallonne et 

des actions FSE d®di®es ¨ lô®conomie sociale, sera assur®e par lôAEI après concertation avec les 

organismes repr®sentatifs de lô®conomie sociale. 

 

3.3. Zone couverte 

 

Wallonie  
 

4.  Critères de sélection des projets et indicateurs de suivi  

 

 

4.1.  Critères de sélection 

  

Compte tenu de la sp®cialisation m®tier pr¹n®e dans le cadre de la mise en îuvre des actions 

®margeant tant au FEDER quôau FSE, il faudra veiller ¨ ®viter toute redondance tant en mati¯re 

dôaction quôen mati¯re dôacteur 

 

Les projets sélectionnés devront contribuer aux résultats attendus de la mesure et ce, dans un 

calendrier compatible avec celui de la programmation  

 

Une priorité sera accordée aux projets compatibles avec le respect de la règle de désengagement 

N+3.  

 

Nature du dossier : portefeuille intégré de projets structurants. 

 

Une priorit® sera accord®e aux  projets potentiellement cr®ateurs dôemplois et/ou ¨ haute valeur 

ajoutée 

 

La s®lection des projets sôop®rera dans la perspective de la polarisation des activités, tant 

géographique que sectorielle. 

 

La problématique environnementale et du développement durable sera également prise en 

compte lors de la sélection des projets. 

 

Critères complémentaires : 

- Additionnalité du projet par rapport ¨ lôoffre existante ; 

- Intégration à un portefeuille de projets incluant un minimum de trois partenaires ; 

- Contribution au d®veloppement dôactivit®s porteuses. 

- Service non fourni par le secteur privé ; 

- Projet orienté vers les PME/TPE et/ou partenariats commerciaux ; 

- Spécialisation métier des partenaires ; 

Lôensemble des crit¯res constitue un imp®ratif ¨ la s®lection de projets. 
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4.2. Indicateurs de résultat pour lôanimation ®conomique 

 
ID Indicateur Unité Catégorie 

région 

Valeur de 

référence 

Année de 

référence 

Objectif 

2023 

Source 

des 

données 

Fréquence 

rapportage 

CE Nouvelles 

entreprises 

b®n®ficiant dôun 

soutien 

Nombre 

 

En 

transition 

 

0 2013 375 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

CE Nouvelles 

entreprises 

b®n®ficiant dôun 

soutien 

Nombre 

 

Plus 

développée 

0 2013 10 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

CE Augmentation de 

lôemploi dans les 

entreprises 

b®n®ficiant dôun 

soutien 

ETP En 

transition 

 

0 2013 500 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

CE Augmentation de 

lôemploi dans les 

entreprises 

b®n®ficiant dôun 

soutien 

ETP Plus 

développée 

0 2013 60 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

 

 

 

4.3. Indicateurs de réalisation pour lôanimation ®conomique 

 
ID Indicateur Unité Cat, Rég. Objectif 

2018 

Objectif 

2023 

Source Fréquence 

rapportage 

 Dossiers 

dôaccompagnement 

finalisés 

Nombre En 

transition 

 

1700 4000 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

 Dossiers 

dôaccompagnement 

finalisés 

Nombre Plus 

développée 

120 310 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

CE Entreprises 

bénéficiant d'un 

soutien non 

financier  

Nombre 

 

En 

transition 

 

790 2050 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

CE Entreprises 

bénéficiant d'un 

soutien non 

financier 

Nombre 

 

Plus 

développée 

55 130 Porteurs 

de projets 

Annuelle 
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4.4. Indicateurs de r®sultat pour lô®conomie sociale 

 
ID Indicateur Unité Catégorie 

région 

Valeur de 

référence 

Année de 

référence 

Objectif 

2023 

Source 

des 

données 

Fréquence 

rapportage 

CE Nouvelles 

entreprises 

b®n®ficiant dôun 

soutien 

Nombre 

 

En 

transition 

 

256 2007-

2013 

180 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

CE Nouvelles 

entreprises 

b®n®ficiant dôun 

soutien 

Nombre 

 

Plus 

développée 

0 2013 20 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

CE Augmentation de 

lôemploi dans les 

entreprises 

b®n®ficiant dôun 

soutien 

ETP En 

transition 

 

448 2007-

2013 

180 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

CE Augmentation de 

lôemploi dans les 

entreprises 

b®n®ficiant dôun 

soutien 

ETP Plus 

développée 

0 2013 20 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

 

 

 

4.5. Indicateurs de r®alisation pour lô®conomie sociale 

 
ID Indicateur Unité Cat, Rég. Objectif 

2018 

Objectif 

2023 

Source Fréquence 

rapportage 

 Dossiers 

dôaccompagnement 

finalisés 

Nombre En 

transition 

 

250 450 

 

Porteurs 

de projets 

Annuelle 

 Dossiers 

dôaccompagnement 

finalisés 

Nombre Plus 

développée 

25 50 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

CE Entreprises 

bénéficiant d'un 

soutien non 

financier 

Nombre 

 

En 

transition 

 

150 300 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

CE Entreprises 

bénéficiant d'un 

soutien non 

financier 

Nombre 

 

Plus 

développée 

15 30 Porteurs 

de projets 

Annuelle 
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Section 1.3 : Stimuler les performances économiques des entreprises par 
ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÒÁÔÉÏÎÎÅÌÌÅ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ 

MESURE 1.3.2 : :ÏÎÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ Û ÈÁÕÔÅ ÑÕÁÌÉÔï ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ 

 

1. Identification de la mesure 

  

Axe prioritaire 1 : Economie 2020 

 

Section 1.3 : Stimuler les performances économiques des entreprises par lôutilisation 

rationnelle des ressources 

Mesure 1.3.2 : Zones dôactivit® ®conomique ¨ haute qualit® environnementale 

 

Priorit® dôinvestissement :  

 

OT6g) Soutenir la transition industrielle vers une économie utilisant les ressources de 

façon rationnelle, en favorisant une croissance verte, lô®co-innovationé 

 Bénéficiaire(s) potentiel(s): Intercommunales, communes, autres opérateurs publics 

en charge de la gestion de ce type dôinfrastructures 

 

2. Identification des intervenants 

  

 Autorité(s) responsable(s) :  

- Ministre-Président du Gouvernement wallon ayant la coordination des Fonds 

structurels dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant les Transports dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant lôEquipement dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant les  zonings dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant les Affaires intérieures dans ses attributions 

- Ministre  ayant les Travaux publics dans ses attributions 

- Ministre ayant lôaménagement du territoire dans ses attributions 

 

 Administration(s) fonctionnelle(s) :  

- Service public de Wallonie ï Direction générale opérationnelle Economie, Emploi et 

Recherche 

- Service public de Wallonie ï Direction générale opérationnelle Routes et bâtiments 

- Service public de Wallonie ï Direction générale opérationnelle Mobilité et Voies 

hydrauliques 

- Service public de Wallonie ï Direction générale opérationnelle aménagement du 

territoire, logement, patrimoine et énergie 

 

Organisme(s) intermédiaire(s) : / 
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3. Contenu de la mesure 

  

3.1 Exposé de la problématique rencontrée 
 

Lôespace est un facteur de production indispensable pour lôimplantation et le d®veloppement 

dôentreprises et dôactivit®s ®conomiques et sociales. Il constitue un avantage comparatif naturel 

de la Wallonie par rapport aux autres Régions de Belgique et aux territoires environnants. De 

plus, la Wallonie est situ®e au cîur dôune puissante zone dôactivit® ®conomique et de richesse au 

carrefour de Bruxelles, de la Flandre, de la France, de lôAllemagne et du Luxembourg,é et se 

trouve traversée par un réseau dense et de qualité moyenne à bonne de voies autoroutières, 

ferr®es et fluviales qui accroissent encore son attractivit®. Avec la localisation, lôespace est donc 

un point fort sur lequel la Wallonie doit sôappuyer mais  de faon rationnelle.  

 

Aussi, cette mesure doit contribuer à dégager et à aménager les zones suffisantes pour le 

d®veloppement de lôactivit® ®conomique, dans un cadre strict qui permettra la concordance avec 

les objectifs sociaux et environnementaux de la stratégie Europe 2020 et du Gouvernement 

wallon, telle que celle-ci apparaît dans le Plan Marshall. Outre les parcs dôactivit®s ®conomiques, 

cette mesure est ®galement destin®e au soutien de p®pini¯res dôentreprises ou ¨ dôautres cadres 

physiques innovants propices ¨ lôinstallation dôentreprises, notamment la réhabilitation, à 

vocation économique, des chancres urbains et des friches industrielles urbaines.  

 

Si, dans son ensemble, la Wallonie est bien dotée en infrastructures dôaccueil pour les 

entreprises, il nôen reste pas moins que : 

1)  lô®quipement des zones doit °tre compl®t® ; 

2) des infrastructures spécifiques (multi-modale, é) sont satur®es ou en voie de saturation ; 

3) des besoins persistent ou sont susceptibles dôapparaître dans certaines régions ; 

4)  certaines zones restent confront®es ¨ des probl¯mes dôaccessibilit®. 

Il convient dôassurer le maintien de surfaces disponibles pour lôimplantation des entreprises de 

mani¯re suffisante sur lôensemble du territoire en augmentant les moyens classiques alloués dans 

le cadre de la politique dô®quipement des cadres physiques dôactivit®s. 
 

Depuis 2010, la Wallonie a mis en place différentes expériences pilotes de symbioses 

industrielles. Parmi celles-ci, les projets dô®co-zoning ont permis dôinitier de premi¯res 

symbioses entre 30 entreprises et/ou gestionnaires de différentes zones dôactivit® ®conomique. 
 

 

3.2. Description de la mesure 
 

 

Les actions propos®es sôarticuleront autour de deux types : lôam®nagement ou la requalification 

de zones dôactivit®s ®conomiques et lôaccessibilit® aux p¹les de d®veloppement.  
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Seront particuli¯rement cibl®es les zones dôactivit®s ®conomiques structurantes pour le tissu 

économique wallon, en adéquation avec les réseaux de transport et de communication existants, 

et sôinscrivant dans la logique du d®veloppement durable et intelligent (mutualisation, 

intelligence des fonctions et applications services aux entreprises, connectivité, énergies 

renouvelables, etc.).  

 

Il sôagit dôinvestir dans un cadre physique dôaccueil des entreprises orient®es ç utilisation 

rationnelle des ressources » pour que celles-ci puissent se doter des moyens nécessaires pour 

sôinscrire dans une ®conomie ¨ faible intensit® de carbone et ainsi participer au processus de 

croissance et dôinnovation r®gionale. 

 

Cette mesure sera menée avec une concentration des moyens sur le plan spatial et sur les projets 

à haute valeur ajoutée et une complémentarit® forte avec dôautres mesures. Il sera veillé au 

financement dôinfrastructures dôaccueil sp®cifiques aux entreprises.   

 

 

3.3. Zone couverte 

 

Wallonie 

 
4. Critères de sélection des projets et indicateurs de suivi  

 

4.1. Critères de sélection 

 

 

Les projets sélectionnés devront contribuer aux résultats attendus de la mesure et ce dans un 

calendrier compatible avec celui de la programmation  

 

Une priorité sera accordée aux projets compatibles avec le respect de la règle de désengagement 

N+3.  

 

Nature du dossier : portefeuille intégré de projets structurants 

 

Une priorité sera accord®e aux projets potentiellement cr®ateurs dôemplois et/ou ¨ haute valeur 

ajoutée  

 

La s®lection des projets sôop®rera dans la perspective de la polarisation des activit®s, tant 

géographique que sectorielle. 

 

Seront pris en compte ou priorisés, les projets qui présentent les critères suivants (non cumulatifs 

vu la nature potentielle des actions) : 

 

- Contribution au d®veloppement dôactivit®s porteuses ; 

- Valorisation de la dimension de lôutilisation durable de lô®nergie ; 



  JUILLET 2017 

 

47 

- Pertinence de localisation du projet et de la facilit® dôacc¯s ; 

-  Consolidation et extension de lôexistant ; 

- Lien avec les pôles de compétitivité 

 

Outre ce qui précède en ce qui concerne la nature des actions, la problématique 

environnementale sera également dûment prise en compte lors de la sélection des projets qui 

devraient °tre prioritairement situ®s au sein de zones dôactivit®s existantes et/ou reconnues 

comme telles. 

 

4.1.  Indicateur de résultat 

  
ID Indicateur Unité Catégorie 

région 

Valeur de 

référence 

Année de 

référence 

Objectif 

2023 

Source 

des 

données 

Fréquence 

rapportage 

 Entreprises 

hébergées dans les 

infrastructures 

dôaccueil b©ties 

HQE créées dans 

les ZAE 

Nombre En 

transition 

 

0 2013 9 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

 

 

4.2. Indicateurs de réalisation 
  

 
ID Indicateur Unité Cat, Rég. Objectif 

2018 

Objectif 

2023 

Source Fréquence 

rapportage 

CE Infrastructures 

dôaccueil b©ties 

HQE créées dans 

les ZAE 

Nombre En 

transition 

 

1 3 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

CE Systèmes mis en 

place pour 

permettre aux 

entreprises de 

mieux rationnaliser 

leurs ressources 

dans les ZAE 

Nombre En 

transition 

 

1 4 Porteurs 

de projets 

Annuelle 
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CREATION ET EXTENSION DES CAPACITES DE POINTE DES PME 
 

 

Présentation  

 

La  création et lôôextension des capacit®s de pointe des PME vise ¨ accompagner les entreprises 

pour quôelles puissent se doter des capacit®s de pointe n®cessaires ¨ la production de produits et 

services innovants répondant à des défis sociétaux (dont ceux dôune économie à faible intensité 

de carbone et lôutilisation rationnelle des ressources, etc.)  et ainsi participer au processus de 

croissance et dôinnovation r®gionales. 

 

 

- La stimulation économique proactive sôinscrit dans une d®marche dans laquelle lôAEI, en 

relation avec les opérateurs agr®®s dôanimation ®conomique, définit des entreprises cibles, les 

plus susceptibles de convertir lôappui public en contribution aux objectifs g®n®raux, identifie 

leurs besoins et fournit des services adaptés. Cette approche « proactive » et sectorielle sera 

développée en lien avec les politiques wallonnes des pôles de compétitivités et des clusters 

dôentreprise. 

Le ciblage pratiqué dans ce cadre sera ax® sur un nombre limit® dôentreprises. Les performances 

attendues de ces entreprises étant suivies et le ciblage régulièrement ajusté afin de maximiser 

lôefficacit® des fonds publics en termes de contribution ¨ la croissance ou ¨ lôinclusion sociale.  

Les mesures ainsi propos®es seront port®es par des op®rateurs dôanimation ®conomique agr®®s ¨ 

vocation transversale au niveau de la r®gion dont lôintervention doit être spécialisée 

(sp®cialisation par m®tier, par secteur, par type dôapproche, par probl®matique,é)et reposer sur 

lôexpertise dôaccount-managers pointus (diagnostic et hiérarchisation des besoins, aiguillage vers 

les services spécialisés et suivi de lô®volution de lôentreprise dans le temps), . 

 

 

- En matière de politique industrielle, le Gouvernement wallon a défini ses domaines prioritaires 

avec la mise en place des pôles de compétitivité. 

 

La gestion et lôutilisation efficaces des ressources, le bouclage des flux et les nouveaux modèles 

économiques constituent les ®l®ments cl®s de lô®conomie circulaire qui complète la politique 

industrielle actuelle. 

 

- En matière de zonings « Haute Qualité Environnementale è, lôinvestissement se concentrera sur 

la cr®ation ou la requalification des zones dôactivit®s ®conomiques propices ¨ lôinstallation des 

entreprises dans un cadre contribuant à une utilisation rationnelle des ressources. 

 

  



  JUILLET 2017 

 

49 

Section 1.2 Croissance des PME à haut potentiel (démarche proactive ) 
 

 

MESURE 1.2.1 : 3%26)#%3 $ȭ!005) !6!.#% !58 0-%ɀ stimulation économique 
proactive  

 

1. Identification de la mesure 
 

 

Axe prioritaire 1 : Economie 2020 

 

Section 1.2 :  Croissance des PME à haut potentiel (démarche proactive) 

 Mesure 1.2.1 : Services dôappui avancé aux PME ï  stimulation économique proactive 

 

Priorit®s dôinvestissements :  

OT3c) am®liorer la comp®titivit® des PME en soutenant la cr®ation et lôextension de 

capacités de pointe pour le développement de produits et de services  

 

 

2. Identi fication des intervenants 
  

 

Bénéficiaire(s) potentiel(s) : Organismes agr®®s dôanimation ®conomique dont 

lôimplication et la responsabilisation seront assur®es par un contrat dôobjectifs ,. 

Autorité(s) responsable(s) :  

-  Ministre-Président du Gouvernement wallon ayant la Coordination des Fonds 

structurels dans ses attributions  

-  Ministre du Gouvernement wallon ayant lôEconomie dans ses attributions 

 

Administration(s) fonctionnelle(s) :  Service public de Wallonie Direction générale 

opérationnelle Économie, Emploi et Recherche 

Organisme(s) intermédiaire(s) : AEI 

 

 

3. Contenu de la mesure 

  

3.1. Exposé de la problématique rencontrée 

 
Lô®valuation r®alis®e pour la programmation 2007-2013 indique quôau-del¨ dôune approche 

réactive, une démarche proactive doit être menée vis-à-vis dôentreprises cibles, les plus 

susceptibles de convertir lôappui public en contribution aux objectifs g®n®raux de création de 

valeur ajout®e, de croissance et dôemploi. Cette approche a fait lôobjet de premiers 

d®veloppements sur la derni¯re programmation, et dans le cadre de projets pilotes wallons, quôil 

convient dô®largir et de mener sur lôensemble du territoire. 
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3.2. Description de la mesure 

 

 

En fonction des spécificités de chaque territoire, les outils dôanimation ®conomique viseront au 

sein dôun portefeuille de projets transversal : 

 

o tout dôabord un screening des entreprises de la zone concern®e, via lôintelligence 

stratégique, en vue de mettre en évidence les secteurs clés du territoire et 

individuellement les entreprises qui doivent protégées et développées les actions 

dôintelligence strat®gique territoriale pour identifier en continu les besoins des PME à 

haut potentiel de croissance et dôinnovation avec un monitoring continu des facteurs li®s 

tels que lô®volution du prix de revient, des march®s, des co¾ts du transport,  

o Les accompagnements spécialisés et individualisés des PME pour : 

 

o lôacc¯s ¨ de nouveaux march®s, le d®veloppement dôune strat®gie 

dôextension, pour faciliter le transfert de technologie et la prospective 

technologique, pour lôutilisation des ®nergies renouvelables et pour 

lôadoption dôinnovations non technologiques (notamment par lôorientation 

des PME vers lôaide de ç chèques technologiques è, pr®vue via lôaxe 2)  

o les accompagnements pour le renforcement des capacités de gestion de 

lôinnovation 

 

Ces actions et leurs modalit®s de mise en îuvre seront définies dans un sens de 

responsabilisation accrue des op®rateurs. En ce sens, conform®ment aux missions de lôAEI, ces 

actions feront lôobjet de contrats dôobjectifs avec lôAEI. Ceux-ci serviront notamment dôoutils de 

référence dans le cadre des évaluations qui seront opérées. Ceux-ci seront le préalable nécessaire 

¨ lôapprobation finale des projets ®margeant ¨ cette mesure. 

En cas non-respect par les op®rateurs du contrat dôobjectifs, le ministre de tutelle et lôAEI en 

avertiront les Comit®s dôaccompagnement des portefeuilles de projets concernés avant de 

proposer au Gouvernement les mesures correctrices pertinentes. 

 

Le cofinancement se centrera sur des projets originaux et innovants basés sur une reconnaissance 

des comp®tences sp®cifiques par lôAEI. Celle-ci remettra en ce sens un avis sur les actions avant 

avis de la TF. 

 

 

3.3. Zone couverte 

 

Wallonie 

 

4.  Critères de sélection des projets et indicateurs de suivi  

  

4.1.  Critères de sélection 
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Compte tenu de la spécialisation métier prônée dans le cadre de la mise en îuvre des actions 

®margeant tant au FEDER quôau FSE, il faudra veiller ¨ ®viter toute redondance tant en mati¯re 

dôaction quôen mati¯re dôacteur 

 

Les projets sélectionnés devront contribuer aux résultats attendus de la mesure et ce dans un 

calendrier compatible avec celui de la programmation  

 

Une priorité sera accordée aux projets compatibles avec le respect de la règle de désengagement 

N+3.  

Nature du dossier : portefeuille intégré et transversal couvrant lôensemble du territoire wallon. 

Les projets s®lectionn®s devront sôinscrire dans une d®marche ç proactive è, côest-à-dire de 

ciblage des PME à haut potentiel de croissance et de mise en îuvre dôactions r®pondant ¨ leurs 

besoins spécifiques. 

 

La s®lection des projets sôop®rera dans la perspective de la polarisation des activit®s, tant 

géographiques que sectorielle.  

 

La problématique environnementale et du développement durable sera également prise en 

compte lors de la sélection des projets 

 

Critères complémentaires : 

 

- Qualification du personnel dédicacé à cette mesure. 

- Spécialisation métier des partenaires 

- Le territoire couvert par chaque cellule doit correspondre à une réalité géoéconomique avec 

une taille critique suffisante. 

 

 

4.2. Indicateurs de résultat 
  

 

Croissance des PME à haut potentiel (démarche proactive) 
ID Indicateur Unité Catégorie 

région 

Valeur de 

référence 

Année de 

référence 

Objectif 

2023 

Source 

des 

données 

Fréquence 

rapportage 

CE Nouvelles 

entreprises 

b®n®ficiant dôun 

soutien 

Nombre 

 

En 

transition 

 

/ / 20 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

CE Nouvelles 

entreprises 

b®n®ficiant dôun 

soutien 

Nombre 

 

Plus 

développée 

/ / 4 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

CE Augmentation de 

lôemploi dans les 

entreprises 

b®n®ficiant dôun 

soutien 

ETP En 

transition 

 

/ / 300 Porteurs 

de projets 

Annuelle 
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ID Indicateur Unité Catégorie 

région 

Valeur de 

référence 

Année de 

référence 

Objectif 

2023 

Source 

des 

données 

Fréquence 

rapportage 

CE Augmentation de 

lôemploi dans les 

entreprises 

b®n®ficiant dôun 

soutien 

ETP Plus 

développée 

/ / 18 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

 Taux 

d'investissement 

des entreprises 

soutenues 

% En 

transition 

 

   Porteurs 

de projets 

Annuelle 

 Taux 

d'investissement 

des entreprises 

soutenues 

% Plus 

développée 

   Porteurs 

de projets 

Annuelle 

 

4.3. Indicateurs de réalisation  
 

Croissance des PME à haut potentiel (démarche proactive) 
ID Indicateur Unité Cat, Rég. Objectif 

2018 

Objectif 

2023 

Source Fréquence 

rapportage 

 Dossiers 

dôaccompagnement 

finalisés 

Nombre En 

transition 

 

  Porteurs 

de projets 

Annuelle 

 Dossiers 

dôaccompagnement 

finalisés 

Nombre Plus 

développée 

  Porteurs 

de projets 

Annuelle 

CE Entreprises 

bénéficiant d'un 

soutien non 

financier 

Nombre 

 

En 

transition 

 

200 500 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

CE Entreprises 

bénéficiant d'un 

soutien non 

financier 

Nombre 

 

Plus 

développée 

8 20 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

 
ID Indicateur Unité Catégorie 

région 

Valeur de 

référence 

Année de 

référence 

Objectif 

2023 

Source 

des 

données 

Fréquence 

rapportage 

 Augmentation 

de la 

productivité du 

travail des PME 

visées par 

lôobjectif 

spécifique  

EUR En 

transition 

 

     

 Augmentation 

de la 

productivité du 

travail des PME 

visées par 

EUR Plus 

développée 
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ID Indicateur Unité Catégorie 

région 

Valeur de 

référence 

Année de 

référence 

Objectif 

2023 

Source 

des 

données 

Fréquence 

rapportage 

lôobjectif 

spécifique 

 Evolution du 

cash-flow des 

entreprises 

retenues du 

territoire 

concerné 

EUR En 

transition 

 

     

 Evolution du 

cash-flow des 

entreprises 

retenues du 

territoire 

concerné 

EUR Plus 

développée 

     

 Evolution du 

résultat net des 

entreprises 

retenues du 

territoire 

concerné 

EUR En 

transition 

 

     

 Evolution du 

résultat net des 

entreprises 

retenues du 

territoire 

concerné 

EUR  

Plus 

développée 

     

 Evolution des 

fonds propres 

des entreprises 

retenues du 

territoire 

concerné 

EUR En 

transition 

 

     

 Evolution des 

fonds propres 

des entreprises 

retenues du 

territoire 

concerné 

EUR  

Plus 

développée 

     

 Evolution du 

chiffre dôaffaires 

des entreprises 

retenues du 

territoire 

concerné 

EUR En 

transition 

 

     

 Evolution du 

chiffre dôaffaires 

des entreprises 

retenues du 

territoire 

concerné 

EUR Plus 

développée 
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ID Indicateur Unité Catégorie 

région 

Valeur de 

référence 

Année de 

référence 

Objectif 

2023 

Source 

des 

données 

Fréquence 

rapportage 

CE Augmentation 

de l'emploi dans 

les entreprises 

bénéficiant d'un 

soutien 

ETP En 

transition 

 

     

CE Augmentation 

de l'emploi dans 

les entreprises 

bénéficiant d'un 

soutien 

ETP Plus 

développée 
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Section 1.3 : Stimuler les performances économiques des entreprises par 
lȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÒÁÔÉÏÎÎÅÌÌÅ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ  
 

MESURE 1.3.1 : 3%26)#%3 $ȭ!005) !6!.#% !58 0-% ɀ Economie circulaire  

 

1. Identification de la mesure 

  

Axe prioritaire 1 : Economie 2020 

 

Section 1.3 : Stimuler les performances économiques des entreprises par lôutilisation 

rationnelle des ressources 

Mesure 1.3.1 : Services dôappui avancé aux PME ï  économie circulaire 

 

Priorit® dôinvestissement : 

 

OT6g) Soutenir la transition industrielle vers une économie utilisant les ressources de 

faon rationnelle, en favorisant une croissance verte, lô®co-innovationé 

 

2. Identification des intervenants 

  

Bénéficiaire(s) potentiel(s) : organismes agr®®s dôanimation ®conomique et B.E. Fin dont 

lôimplication et la responsabilisation seront assur®es par un contrat dôobjectifs, tout autre 

organisme reconnu à cette fin ou entreprises (PME en particulier) 

Autorité(s) responsable(s) :  

-  Ministre-Président du Gouvernement wallon ayant la Coordination des Fonds 

structurels dans ses attributions  

-  Ministre du Gouvernement wallon ayant lôEconomie dans ses attributions 

 

Administration(s) fonctionnelle(s) :  Service public de Wallonie Direction générale 

opérationnelle Économie, Emploi et Recherche 

Organisme(s) intermédiaire(s) : / 

 

 

3. Contenu de la mesure 

 

3.1 Exposé de la problématique rencontrée 

 
Depuis 2010, la Wallonie a mis en place différentes expériences pilotes de symbioses 

industrielles.  Dans ce cadre, des entreprises ont contribué à la détection de 120 pistes de 

synergies, symbioses et mutualisations industrielles sur base de leurs flux de matières, eau et 

®nergie. Au terme dôune ®valuation technique et économique, 25 de ces pistes ont été considérées 

comme r®alisables par les entreprises et 10 ont fait lôobjet dôun premier exercice chiffr®. Leur 

gain ®conomique est ainsi estim® ¨ 1.200.000 ú dont 87% r®currents. 
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Lô®conomie circulaire apparaît donc comme un modèle susceptible de contribuer au découplage 

entre croissance économique et utilisation des ressources et impacts environnementaux associés. 

 

La Wallonie se trouve actuellement dans la 1¯re phase o½ lô®conomie circulaire reste une niche 

dans une économie linéaire et où les projets identifiés ne sont pas encore compétitifs. Le choix 

de cette priorit® dôinvestissement doit permettre ¨ la Wallonie dôaccro´tre le nombre de projets et 

leur compétitivité et ainsi de tendre vers la phase dôint®gration. 

 

3.2 Description de la mesure 

 

ACTION 1.3.1.1 : ACCOMPAGNEMENT ÉCONO MIE CIRCULAIRE  

 

Ciblée tout particulièrement sur les petites et moyennes entreprises, lôaction transversale 

économie circulaire vise des objectifs très concrets : la création de projets de croissance, la 

cr®ation dôactivit®s et dôemplois couvrant tous les domaines de lô®conomie circulaire pour le 

développement de lôindustrie et du territoire et repr®sente ®galement une source dôéconomies de 

coûts opérationnels actuels des PME qui peut notamment permettre le maintien de lôactivit® et de 

lôemploi dans la r®gion. 

 

Cette  mesure se concentrera ainsi sur lôaccompagnement sp®cialis® de projets pilotes 

dôentreprises et la mise ¨ disposition dôaides financi¯res pour les entreprises dans la construction 

des projets  

 

ACTION 1.3.1.2 : CHÈQUES ÉCONOMIE CIR CULAIRE  

 

Afin dôassurer un soutien ¨ la mise en îuvre dôactions en entreprise ayant pour objectif 

lôoptimisation de lôusage des ressources mat®rielles et immat®rielles dans une optique de 

transition durable des activités de nos entreprises vers une économie plus circulaire, un système 

de « Chèques Économie Circulaire » à destination des PME est créé. Les PME pourront en 

b®n®ficier pour solliciter les services dôexperts sp®cialis®s afin de les assister dans 

lô®coconception et la mise au point de produits et services durables mais aussi dans 

lôoptimisation et lôam®lioration de proc®d®s industriels et de processus organisationnels voire 

m°me les accompagner dans la r®flexion sur lô®volution de leur mod¯le dôaffaires dans une 

logique de fonctionnalité. Cela, pour assurer une transition durable destinée à encourager leur 

d®veloppement et lôam®lioration de leur comp®titivit®. 

 

Les Chèques Économie Circulaire sont intégrés au dispositif chèques-entreprises (décret du 21 

d®cembre 2016 portant octroi dôaides, au moyen dôun portefeuille int®gr® dôaides en R®gion 

wallonne, aux porteurs de projets et aux petites et moyennes entreprises pour rémunérer des 

services promouvant lôentrepreneuriat ou la croissance, et constituant une banque de données de 

sources authentiques liées à ce portefeuille intégré). 
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Modalités des Chèques Économie Circulaire 

 

Les modalités des Chèques Économie Circulaire 2014-2020 sont les suivantes : 

 

Objectif 

 

Lôobjectif du dispositif est de faire cro´tre significativement le nombre dôentreprises wallonnes 

qui mettent en îuvre des actions respectant les principes dô®conomie circulaire, en leur 

proposant une aide simple et tr¯s rapidement accord®e, leur permettant dôentrer en relation avec 

un partenaire de confiance. 

 

Nature de lôaide et taux dôintervention 

 

Les Chèques Économie Circulaire constituent des subventions relevant de la réglementation 

européenne des aides « de minimis ». 

 

Ils sont pris en charge : 

¶ à 45 % par la Région wallonne ; 

¶ à 30 % par le FEDER ; 

¶ à 25 % par le bénéficiaire. 

 

Le taux dôintervention public est ainsi de 75 %. 

 

Bénéficiaires 

 

Toute entreprise qui répond cumulativement aux critères suivants : 

¶ elle est établie en société à forme commerciale au sens du code des sociétés ; 

¶ elle dispose dôau moins un si¯ge dôexploitation sur le territoire de la Wallonie ; 

¶ elle répond à la définition européenne de la PME ; 

¶ elle rel¯ve dôun secteur autre que ceux qui sont exclus par la r®glementation ç de 

minimis » (certains secteurs agricoles, pêche et aquaculture) ; 

¶ son activit® a fait lôobjet dôun diagnostic économie circulaire préalable qui a détecté des 

opportunit®s dôaction en phase avec les principes de lô®conomie circulaire et qui est 

annexé à la demande. 

 

Le diagnostic visé ci-avant nôest pas couvert par les Ch¯ques £conomie Circulaire. 

 

ê part ces crit¯res, lôentreprise peut °tre de tous ©ge, taille et secteur. 

 

Dépenses et prestations couvertes 
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Les Chèques Économie Circulaire ne couvrent pas de dépenses internes de la PME bénéficiaire, 

mais uniquement le prix dôune prestation quôelle confie ¨ tout prestataire agr®® ou labellis® au 

sens ou en vertu du décret du 21 décembre 2016 portant octroi d'aides, au moyen d'un 

portefeuille intégré d'aides en Région wallonne, aux porteurs de projets et aux petites et 

moyennes entreprises pour rémunérer des services promouvant l'entrepreneuriat ou la 

croissance, et constituant une banque de données de sources authentiques liées à ce portefeuille 

intégré, ou de ses arr°t®s dôex®cution. 

 

La prestation doit relever exclusivement dôune des cat®gories suivantes : 

 

- Études économiques : 

o £tude de la mise en îuvre de lôint®gration de lô®conomie circulaire dans les 

processus strat®giques de lôentreprise. 

o £tude dô®valuation ®conomique de la mise sur le marché de nouveaux 

produits/services appliquant les principes dô®conomie circulaire. 

o Analyse des possibilit®s dô®volution du mod¯le dôaffaire de lôentreprise vers de 

nouvelles formes de création de valeur-ajoutée dans une logique de substitution 

de la vente de bien par la vente dôun service ou dôune solution int®gr®e (®conomie 

de la fonctionnalité). 

o Identification, mobilisation et mise en capacit® de lôentreprise ¨ mutualiser, avec 

une ou plusieurs entreprises partenaires, certains services ou ressources dans une 

logique de création de symbioses industrielles. 

 

- Études techniques : 

o £tude dô®coconception de (nouveaux) produits telle que la recherche de mati¯res 

premières alternatives durables. 

o Étude de caractérisation de matière (déchets, co-produits) en vue de la réinjection 

de celle-ci dans un processus de production. 

o Étude de caractérisation de flux logistiques inverses en vue de la réintégration de 

produits au sein du processus de production de lôentreprise. 

o £tude dô®coconception des processus industriels en vue de lôoptimisation des 

ressources de lôentreprise. 

o Réalisation de tests et prototypage en vue de valider les recommandations des 

études précitées. 

Aspects financiers 

 

Pour conserver aux Ch¯ques £conomie Circulaire leur caract¯re dôaide dôamorce dôune 

d®marche dô®conomie circulaire et ®viter quôils ne se substituent ind¾ment ¨ des aides 

financi¯res plus complexes ¨ obtenir, une m°me PME ne peut sôen voir accorder pour plus de 

20.000 euros par période de 365 jours (soit une valeur faciale de 20.000 euros et donc un 

montant dôaide de 15.000 euros), quel que soit le nombre de prestations couvertes. 
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3.3. Zone couverte 

 

Wallonie 

 

4.  Critères de sélection des projets et indicateurs de suivi  

  

4.1.  Critères de sélection 

 

ACTION 1.3.1.1 : ACCOMPAGNEMENT ÉCONO MIE CIRCULAIRE  

 

Compte tenu de la sp®cialisation m®tier pr¹n®e dans le cadre de la mise en îuvre des actions 

®margeant tant au FEDER quôau FSE, il faudra veiller ¨ ®viter toute redondance tant en mati¯re 

dôaction quôen mati¯re dôacteur. 

 

Les projets sélectionnés devront contribuer aux résultats attendus de la mesure et ce dans un 

calendrier compatible avec celui de la programmation. 

 

Une priorité sera accordée aux projets compatibles avec le respect de la règle de désengagement 

N+3. 

 

Nature du dossier : portefeuille intégré et transversal couvrant lôensemble du territoire wallon. 

La s®lection des projets sôop®rera dans la perspective de la polarisation des activit®s, tant 

géographiques que sectorielle. 

 

Les projets sélectionnés devront permettre une valorisation de la dimension de lôutilisation 

durable de lô®nergie. 

 

Critères complémentaires : 

- Qualification du personnel dédicacé à cette mesure. 

- Spécialisation métier des partenaires 

- Le territoire couvert par chaque cellule doit correspondre à une réalité 

géoéconomique avec une taille critique suffisante. 

 

ACTION 1.3.1.2 : CHÈQUES ÉCONOMIE CIR CULAIRE  

 

Les projets sélectionnés devront contribuer aux résultats attendus de la mesure et ce dans un 

calendrier compatible avec celui de la programmation. 

 

Une priorité sera accordée aux projets compatibles avec le respect de la règle de désengagement 

N+3. 

 

Lôeffort portera exclusivement sur les PME d®sireuses de sôengager dans une d®marche 

dô®conomie circulaire sôappr®ciant au sein du tissu économique wallon. 
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Les projets dôentreprise concern®s par les ch¯ques ®conomie circulaire participeront aux priorit®s 

stratégiques wallonnes (politique des pôles de compétitivité, Plan Marshall, etc.) 

 

Une priorité sera accordée aux projets dont les résultats ou les retomb®es mesurables sôinscrivent 

dans le cours ou le moyen terme mais en tout cas pas dans un calendrier excédant la durée de la 

programmation. 

 

4.2. Indicateurs de résultat 

 
ID Indicateur Unité Catégorie 

région 

Valeur de 

référence 

Année de 

référence 

Objectif 

2023 

Source 

des 

données 

Fréquence 

rapportage 

 Action 

1.3.1.1 

       

 Entreprises 

ayant 

finalisé un 

diagnostic 

sur 

l'utilisation 

efficace des 

ressources 

Nombre En transition 

 

0 

 

2013 650 Porteurs 

de 

projets 

Annuelle 

 Entreprises 

ayant 

finalisé un 

diagnostic 

sur 

l'utilisation 

efficace des 

ressources 

Nombre Plus 

développée 

 

0 

 

2013 80 Porteurs 

de 

projets 

Annuelle 

 Entreprises 

ayant initié 

un plan 

dôactions 

dôutilisation 

efficace des 

ressources 

Nombre En transition 

 

/ / 280 Porteurs 

de 

projets 

Annuelle 

 Entreprises 

ayant initié 

un plan 

dôactions 

dôutilisation 

efficace des 

ressources 

Nombre Plus 

développée 

/ / 40 Porteurs 

de 

projets 

Annuelle 

 Projets 

industriels 

d'économie 

circulaire 

finalisés ou 

en cours de 

réalisation 

Nombre En transition 

 

/ / 30 Porteurs 

de 

projets 

Annuelle 
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ID Indicateur Unité Catégorie 

région 

Valeur de 

référence 

Année de 

référence 

Objectif 

2023 

Source 

des 

données 

Fréquence 

rapportage 

 Projets 

industriels 

d'économie 

circulaire 

finalisés ou 

en cours de 

réalisation 

 

Nombre Plus 

développée 

/ / 3 Porteurs 

de 

projets 

Annuelle 

 Action 

1.3.1.2 

       

 Nombre 

dôentreprises 

ayant fait 

appel aux 

chèques 

économie 

circulaire 

Nombre En transition 

 

  180 DGO6 Annuelle 

 Nombre 

dôentreprises 

ayant fait 

appel aux 

chèques 

économie 

circulaire 

Nombre Plus 

développée 

  25 DGO6 Annuelle 

 

4.3. Indicateurs de réalisation  
 

 
 

ID Indicateur Unité Cat, Rég. Objectif 

2018 

Objectif 

2023 

Source Fréquence 

rapportage 

 Action 1.3.1.1       

CE Entreprises 

bénéficiant d'un 

soutien non 

financier  

Nombre En transition 

 

266 650 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

CE Entreprises 

bénéficiant d'un 

soutien non 

financier  

Nombre Plus 

développée 

5 80 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

 Action 1.3.1.2       

CE Entreprises 

bénéficiant de 

subventions 

Nombre En transition 66 180 DG0 6 Annuelle 

CE Entreprises 

bénéficiant de 

subventions 

Nombre Plus 

développée 

9 25 DGO 6 Annuelle 

 Nombre de Nombre En transition 2.640 7.200 DGO6  Annuelle 
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ID Indicateur Unité Cat, Rég. Objectif 

2018 

Objectif 

2023 

Source Fréquence 

rapportage 

 Action 1.3.1.1       

Chèques économie 

circulaire accordés 

 

 Nombre de 

Chèques économie 

circulaire accordés 

Nombre Plus 

développée 

360 1.000 DGO6  Annuelle 
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Axe prioritaire 2 : INNOVATION 2020 
 
PRESENTATION 
 
 

Lôaxe prioritaire ç Innovation 2020 » doit permettre à la Wallonie de contribuer aux objectifs 

de la stratégie Europe 2020 (voir diagnostic) et ¨ ses initiatives phares d®di®es ¨ lôinnovation 

( « LôUnion de lôinnovation èé)..  

Lôaction des Fonds structurels constitue aussi un socle pour permettre aux acteurs wallons de 

participer ¨ dôautres programmes et initiatives de lôUE, notamment Horizon 2020 et 

COSME, ou encore les partenariats europ®ens dôinnovation (PEI) ; il sôagit dôun axe 

fondamental de lôapprofondissement du processus de spécialisation intelligente de la Région.  

Les enjeux primordiaux pour la Wallonie sont lô®largissement de la base des PME impliqu®es 

dans les d®marches dôinnovation et lôaugmentation des investissements priv®s dans le secteur.  

 

Pour y parvenir, il y a lieu de soutenir la RDI, avec une priorit® sur lôinnovation et la 

commercialisation, lôinnovation non technologique, lô®co-innovation (conformément aux 

conclusions de lô®valuation portant sur le potentiel dôinnovation en Wallonie)
13

, les TIC et les 

KET 14. Le Plan Marshall  ayant essentiellement d®velopp® lôaxe dôapprofondissement des 

dynamiques dôinnovation ï en particulier technologiques, il est proposé de cibler davantage 

les interventions des Fonds structurels 2014-2020 sur lôaxe dôélargissement de ces 

dynamiques et le lien aux marchés, en se fondant sur les expériences positives de la 

programmation 2007-2013 (recommand® par lô®valuation ç Innovation »)  (Novallia, chèques 

technologiques notamment) et les expériences pilotes développées dans le cadre de Creative 

Wallonia. Des mesures de rapprochement des PME et des centres de recherche, de 

renforcement des capacit®s dôintervention des centres dans les domaines utiles aux PME ¨ 

moyen et à long terme  seront développées.  Un accent renforcé sera placé sur la valorisation 

industrielle des projets de recherche et dôinnovation, que ce soit au travers dôune 

mobilisation efficiente des outils de valorisation ou dôun acc¯s au financement am®lior®. 

Il y a ®galement lieu de consolider lôapproche régionale de la smart specialisation. qui se 

fonde en large partie sur les politiques régionales de clustering .  Les objectifs recherchés 

sont notamment de stimuler les effets dôentrainement des Pôles de compétitivité sur 

lôensemble de lô®conomie r®gionale, mais ®galement de stimuler lô®mergence de nouvelles 

sources de croissance et dôinnovation dans lô®cosyst¯me r®gional de mani¯re ¨ nourrir la 

dynamique des Pôles et stimuler la compétitivité globale de lô®conomie (processus de 

découverte entrepreneurial). Un lien avec la dimension territoriale sera également assuré, 

notamment en exploitant le pouvoir catalyseur dôinnovation et de cr®ativit® des milieux 

urbains en vue de renforcer lôancrage territorial de lôindustrie.  A c¹t® des domaines de 

spécialisation des Pôles, il y a lieu de pointer les secteurs des industries créatives et 

culturelles, ainsi que des services à haute intensité en connaissances, comme points 

dôappui essentiels pour la stymulation des dynamiques dôinnovation et de cr®ation de valeur 

                                                           
13

 Evaluation des actions en mati¯re de d®veloppement et dôexploitation du potentiel dôinnovation en Wallonie, 

cofinancées dans le cadre des PO FEDER 2007-2013 Convergence et Compétitivité régionale et emploi ï ADE - 

2012 
14

 Six technologies sont ciblées dans le cadre de la strat®gie de lôUnion Europ®enne sur les Key Enabling 

Technologies (technologies génériques clés) : microélectronique, nanoélectronique, matériaux avancés, 

biotechnologie, photonique, nanotechnologie et systèmes avancés de fabrication. 
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ajoutée au sein des Pôles.   Par ailleurs, il ressort en première analyse que les domaines de de 

spécialisation  

 des P¹les et clusters apparaissent pertinents au regard dôun certain nombre de Key Enabling 

Technologies (KET) et des TIC.  Celles-ci, étant donné leur rôle dans la consolidation des 

chaînes de valeur, devraient retenir une attention particulière. Si leur développement est déjà 

bien assuré en Wallonie, leur exploitation dans la chaîne de valeur et le tissu productif wallon 

est à améliorer. Les pôles et clusters sont susceptibles de jouer un rôle pivot en la matière, 

notamment via des approches transsectorielles et lôactivation de fertilisations crois®es entre 

pôles et clusters. 

 

Le volet TIC est d®velopp® dans le cadre dôun ç Master Plan TIC »15. Celui-ci trace la route 

de la mutation numérique de la Wallonie à l'horizon 2025. Il fixe dix priorités relatives à 

l'infrastructure, à la régulation, aux usages et aux compétences TIC de la Wallonie 

 

 

R®pondant aux recommandations de lô®valuation de la p®riode 2007-2013, cet axe propose 

donc une approche mixte entre les démarches orientées demandes et besoins des PME 

(demand pull : intensification de la RDI dans les entreprises, open innovation) et celles liées à 

lôoffre technologique (technology push : renforcement des capacités de RDI des organismes 

de recherche, collaboration accrue entre les acteurs de la recherche et les entreprises). Ces 

derni¯res devront sôinscrire dans une synergie avec les entreprises leur permettant de mieux 

appréhender les capacités technologiques ainsi que les produits des recherches afin de pouvoir 

intégrer ces innovations dans leurs process. 

Ainsi cet axe vise à soutenir, en pleine cohérence avec la stratégie de spécialisation 

régionale,  lôinnovation, le lien entre politique de la recherche et politique ®conomique, le lien 

entre innovation technologique et non technologique, y compris lô®co-innovation et la prise en 

compte des écosystèmes. 

Parall¯lement, lôadaptation de la main dôîuvre ¨ lôinnovation constitue un autre enjeu qui sera 

rencontré par des formations au sein des centres de compétences  Des initiatives en ce sens 

seront soutenues via lôaxe 6. 

En coh®rence avec les misions que lôAEI exerce , les projets et les portefeuilles de projets du 

présent axe seront traduits sous la forme de contrats dôobjectifs avec lôAEI. Ceux-ci seront le 

pr®alable n®cessaire ¨ lôapprobation finale des projets émargeant à cette/ces mesure(s). 

En cas non-respect par les opérateurs du contrat dôobjectifs, le ministre de tutelle et lôAEI en 

avertiront les Comit®s dôaccompagnement des portefeuilles projets concernés avant de 

proposer au Gouvernement les mesures correctrices pertinentes.  

Synergies externes 

 

¶ Cohérence notamment avec la mesure « Renforcer la recherche et lôinnovation 

technologique et non-technologique » Lien avec lôaxe 1 Economie 2020 et lôaxe 3 

Intelligence territoriale 2020, lôaxe 4 Vers une Wallonie bas-carbone, lôaxe 6 

Compétence  

¶ Lien avec lôaxe 2 Connaissances et Compétence du FSE la thématique 

dôinvestissement dans lô®ducation, les comp®tences et la formation tout au long de la 

vie soutenue par le FSE (manque dôing®nieurs sur le march® du travail contribuant ¨ 

lô®conomie de la connaissance, etc.) 

                                                           
15

 http://www.awt.be/web/awt/index.aspx?page=awt,fr,cre,100,010  

http://www.awt.be/web/awt/index.aspx?page=awt,fr,cre,100,010


 

 65 

¶ Lien avec lôaxe prioritaire 3 du Plan Marshall  «  faire de la recherche scientifique un 

moteur dôavenir è (valoriser davantage la recherche et lôinnovation au sein du tissu 

économique). 

 

 

A lôinstar de lôaxe ECONOMIE, côest lôensemble de la Wallonie qui est concern® par les 

objectifs de lôaxe INNOVATION. Les deux cat®gories de r®gion qui constituent la Wallonie 

(zone plus développée- le Brabant wallon, et en transition - les provinces du Hainaut, de 

Luxembourg, de Namur et de Liège) se trouvent unies par la thématique de lôinnovation, et, 

sont confrontées, certes à des échelles différentes, à des besoins identiques de consolidation 

des liens entre le scientifique et lô®conomique, entre le technologique et le non technologique 

et sont toutes les deux couvertes par la Stratégie de spécialisation intelligente, ou S3, mise en 

îuvre par la Wallonie  

 

Cette approche trouve son fondement dans les politiques de clustering (clusters initiés en 2001 

et pôles de compétitivité initiés dans la cadre du Plan Marshall 1 de 2005-2009 ; voir 

http://clusters.wallonie.be). 

 

Les domaines de spécialisation intelligente couverts, à ce jour, par les clusters et pôles sont les 

suivants (priorités couvertes par lôactuel Plan Marshall). 

Pôles :  

¶ MECATECH (Génie mécanique, matériaux et surfaces du futur, technologies de mises 

à formes, additive manufacturing, microtechnologies et mécatronique, maintenance 

intelligente.) 

¶  GREENWIN (Chimie verte, technologies environnementales, traitement et 

réutilisation des déchets et effluents, gestion des eaux usées, chimie bio-sourcée, 

gestion et stockage de lô®nergie, construction durable et rénovation) 

¶ LOGISTICS IN WALLONIA (Transport, logistique et mobilité : multi modalité, 

logistique durable, s¾ret® de la cha´ne dôapprovisionnement, logistique interne et 

gestion des processus industriels) 

¶ SKYWIN (Matériaux composites et alliages métalliques, processus industriels, 

systèmes embarqués, services aéroportuaires, systèmes et applications spatiales, 

modélisation et simulations.) 

¶ BIOWIN (Biomarqueurs, diagnostics in vitro et in vivo, outils et équipements 

innovants, syst¯mes dôadministration des m®dicaments, th®rapies innovantes (th®rapie 

cellulaire, protonthérapie), IT appliquées à la santé humaine, équipement médical, 

recherche de médicaments, procédés innovateurs et innovations organisationnelles)  

¶ WAGRALIM  (Alimentation santé et qualité nutritionnelle, efficience industrielle, 

emballage et agro-industrie durable) 

Clusters :  

¶ PLASTIWIN (Plasturgie : polymères, plastiques techniques, élastomères et 

caoutchoucs, produits moussés, composites, textiles techniques) 

¶ TWEED (D®veloppement des secteurs de lô®nergie durable: sources dô®nergie 

renouvelables, développement de nouveaux procédés et produits permettant des 

économies dô®nergie et lôefficience ®nerg®tique) 

¶ ECO-CONSTRUCTION (Construction verte et éco-rénovation) 

¶ CAP 2020  (Construction durable, construction ¨ faible consommation dô®nergie, 

construction à haute performance énergétique) 

http://clusters.wallonie.be/
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¶ INFOPOLE CLUSTER TIC: (Mobilité intelligente, e-health, technologies vertes, 

Internet des objets, serious games, big data, open data, transmedia.) 

¶ TWIST (Imagerie 3D stéréoscopique, serious games, medias digitaux, Internet et 

contenu mobile, numérisation et archivage numérique, reconnaissance des 

mouvements.)  

¶ PHOTONIQUE (Laser et applications, mesure et contrôle, vision et imagerie, 

composants optiques, photovoltaïque, technologies de la lumière (LED)) 

 

Le plan transversal de soutien à la créativité « Creative Wallonia è vient compl®ter lôapproche 

et couvre les domaines dôactivit® suivants : industries créatives et culturelles, hubs créatifs, 

fab-lab et living-lab. 

 

Ces domaines dôactivit® sont mentionn®s ¨ titre indicatif. Ils seront amen®s ¨ ®voluer au cours 

de la programmation. Une évaluation in itinere identifiera les domaines sous-performants à 

écarter au bénéfice de thématiques émergentes. 

 

Les projets soutenus par le FEDER dans le cadre de cet axe devront sôinscrire dans ces 

thématiques des pôles de compétitivité et clusters. 

 

 

Objectifs thématiques concernés 

 

Lôaxe 2 Innovation 2020 sôinscrit dans les objectifs th®matiques suivants : 

 

OT 1 : 

a) renforcer la recherche, le d®veloppement technologique et lôinnovation en am®liorant les 

infrastructures de recherche et dôinnovation (R&I) et les capacités à développer 

lôexcellence en R&I, et en faisant la promotion des centres de comp®tence, en particulier 

dans les domaines présentant un intérêt européen  

b) renforcer la recherche, le d®veloppement technologique et lôinnovation en favorisant les 

investissements des entreprises dans la R&I, en développant des liens et des synergies 

entre les entreprises, les centres de recherche et développement et le secteur de 

lôenseignement sup®rieur,é   
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VALORISATION DU POTENTIEL DES CENTRES DE RECHERCHE « TECHNOLOGY PUSH » 
 

 

Présentation 
 

Comme préconisé par le Cadre stratégique commun, cet objectif vise le renforcement des 

capacités régionales dôexcellence en mati¯re de recherche et dôinnovation ainsi que 

lô®volution technologique.  Il sôagit dôinvestir dans des solutions et des ®quipements de 

recherche innovants de dimension wallonne. Cette action implique de soutenir les installations 

de recherche en mettant clairement lôaccent sur la recherche appliqu®e, notamment par une 

coopération renforcée avec les pôles de compétitivité. 

 

Lôeffet attendu est le renforcement des capacit®s dôinnovation  des centres de recherche agrées 

(CRA), des universités, des hautes écoles et des organismes partenaires qui en dépendent dans 

les domaines utiles aux PME 

 

Dans une logique « technology push », cet objectif visera à poursuivre le processus de 

spécialisation intelligente initié via des investissements dans des équipements exceptionnels 

de recherche et dôinnovation afin de garantir les capacit®s technologiques de pointe et 

lôexcellence ; et un soutien aux projets de recherche innovants et éco-innovants dont la 

valorisation économique apparaîtra à court terme
16

 et dans une échelle temporelle compatible 

avec les objectifs de la présente programmation. 

 

Les moyens financiers prendront la forme dôaides non remboursables au travers financement 

dôinvestissements en ®quipements de pointe (voir mesure 2.1.1); et de financement de projets 

de recherche et de valorisation des résultats, de développement de capacités pour favoriser 

lôexcellence en R&I (voir mesure 2.1.2). 

 

  

                                                           
16 !59Σ wŀǇǇƻǊǘ Ŧƛƴŀƭ 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ : « les cycles sont en 
effet de plus en plus courts. Les entreprises éprouvent une plus grande difficulté à se projeter à long terme et définissent leur stratégie et 
leurs besoins à un horizon relativement court (1 à 3 ans). Plusieurs centres de recherche notent que peu de PME sont encore capables 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ о ŀƴǎ ƻǳ ǇƭǳǎΦ » 
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Section 2.1 : Renforcement des capacités de RDI des organismes de 
recherche dans les domaines utiles aux PME   
 

 

Mesure 2.1.1 : Investissements en équipements de pointe   

 

1. Identification de la mesure 

  

Axe prioritaire 2 : Innovation 2020 

Section 2.1 : Renforcement des capacités de RDI des organismes de recherche dans les 

domaines utiles aux PME  

Mesure 2.1.1 :. Investissements en équipements de pointe 

Priorit® dôinvestissement : 

OT1a) 1.1 Améliorer les infrastructures de recherche et dôinnovation et les capacit®s ¨ 

d®velopper lôexcellence en R&I et en faisant la promotion des centres de comp®tence, 

en particulier dans les domaines présentant un intérêt européen 

 

2. Identification des intervenants 
  

 

Bénéficiaire(s) potentiel(s) :  Les centres de recherche agréés, les universités, et 

les organismes partenaires qui en dépendent, les 

hautes écoles, les OIP actifs en matière de 

recherche. 

 

Autorité(s) responsable(s) :  

- Ministre-Président du Gouvernement wallon ayant la Coordination des Fonds 

structurels dans ses attributions 

-  

- Ministre du Gouvernement wallon ayant lôInnovation et le Numérique dans ses 

attributions 

 

 

 

Administration(s) fonctionnelle(s) :  Service public de Wallonie ï Direction générale 

opérationnelle Economie, Emploi et Recherche 

Organisme(s) intermédiaire(s) : / 
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3. Contenu de la mesure 

  

3.1 Exposé de la problématique rencontrée  

 

Sera couvert par cette action le financement de projets de recherche orientés vers la réponse 

aux besoins des entreprises, avec une priorité pour les projets en relation avec les domaines 

économiques des pôles de compétitivité.  

 

Les modalités de sélection des projets devront être renforcées dans cette double perspective. 

Le développement des liens avec les entreprises et la réponse à leurs besoins (services 

adaptés) seront des priorités essentielles. A cet égard, les projets soumis devront 

systématiquement montrer les r®sultats ®conomiques attendus et les modalit®s dôactivation 

pr®vues en mati¯re de valorisation ®conomique. Il conviendra en outre de rationaliser lôoffre 

et de développer les partenariats entre les opérateurs  en fonction de leurs complémentarités. 

 

Il importe prioritairement de mettre en place des mécanismes qui incitent les centres de 

recherche agr®®s ¨ une implication plus prononc®e dans lôinnovation technologique et sa 

valorisation ®conomique et ¨ atteindre un seuil dôautofinancement repr®sentatif, tel que fixé 

par le Gouvernement, de leur adaptation à la logique de marché. Celui-ci ne pourra être atteint 

que si les centres de recherche  agréés se rapprochent effectivement du milieu industriel et 

d®veloppent leurs activit®s de soutien ¨ lôinnovation auprès des PME soit au travers de 

recherche menées pour ces PME, soit de collaborations de recherche effectives avec ces 

derni¯res. Pour que ce rapprochement sôop¯re, il est capital que les centres de recherche 

agréés acquièrent une démarche entrepreneuriale garante dôun dialogue constructif avec les 

PME.  

 

Par ailleurs, il est également opportun de poursuivre le rapprochement des centres de 

recherche universitaires et des Hautes écoles, qui possèdent un potentiel technique utile, vers 

les milieux industriels dans le domaine de lôinnovation technologique 

 

Pour renforcer lôinsertion au milieu des centres de recherche, il convient de : 

- favoriser la mise en réseau systématique des compétences scientifiques et 

technologiques endogènes et leur rapprochement du milieu des PME ; 

-  atteindre des masses critiques suffisantes via le développement de projets de recherche 

conjoints entre centres de recherche et entre centres de recherche et PME, et favoriser 

les synergies avec les centres de compétences; 

- promouvoir la diversification des activités par des programmes de recherche sur des 

thématiques pré-définies menés en partenariats et la valorisation des résultats de 

recherche via notamment la cr®ation dôentreprises spin off ; 

- définir des règles précises en matière de propriété intellectuelle des résultats de 

recherche qui favorisent leur exploitation sur le territoire couvert. 
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3.2 Description de la mesure 

 

 

Comme lôindique lô®valuation r®alis®e sur la programmation ant®rieure, il convient de 

maintenir les capacit®s dôinnovation des centres de recherche wallons. Cette mesure vise à les 

doter de matériel technologique de haut-niveau à caractère exceptionnel dans le but de 

permettre aux entreprises de développer une activité technologique performante en partenariat 

avec les centres de recherche (Universités, hautes écoles et centres de recherche agréés). 

 

Ces investissements en équipements technologiques exceptionnels ne seront financés que 

dans les centres de recherche agréés ou dans les unités de recherche universitaires et dans les 

hautes ®coles et uniquement dans le cadre dôune offre de services technologiques pour 

laquelle une demande des entreprises de la zone est clairement établie.  

 

Ces équipements exceptionnels pourront être utilisés de manière subsidiaire dans le cadre de 

projets de recherche conjoints entre centres de recherche dans les domaines technologiques 

prédéfinis, dont les possibilités de valorisation économique des résultats sont avérées.  

Le caract¯re exceptionnel dôun ®quipement est av®r® lorsquôil nôexiste pas dô®quivalent en 

Région wallonne autre que totalement privé ou déjà utilisé à pleine charge ou devenu 

obsolète.  

 

Dans le cadre de lôacquisition dôun ®quipement technologique exceptionnel, le financement 

prendra en charge lôachat de lô®quipement, ainsi que les frais y aff®rents, et le personnel 

technique indispensable à la bonne gestion et utilisation de cet équipement.  

 

Dans le cadre du partenariat,  des conventions r®glant lôutilisation de lô®quipement devront 

être établies entre les différentes parties contractantes afin de garantir la disponibilité de 

lô®quipement aux entreprises. Le financement de bâtiments sera exclu. 

 

 

3.3 Zone couverte 

  

Wallonie 

 

4.  Critères de sélection des projets et indicateurs de suivi  

  

4.1.  Critères de sélection 

  

¶ Compte tenu de la sp®cialisation m®tier pr¹n®e dans le cadre de la mise en îuvre des 
actions ®margeant tant au FEDER quôau FSE, il faudra veiller à éviter toute 

redondance tant en mati¯re dôaction quôen mati¯re dôacteur 

¶ Les projets sélectionnés devront contribuer aux résultats attendus de la mesure et ce 

dans un calendrier compatible avec celui de la programmation  

¶ Constitution de portefeuilles de projets intégrés (et démonstration des effets de 

synergie sur les résultats à obtenir) 

¶ Une priorit® sera accord®e aux projets dont lô®ch®ancier est compatible avec le rythme 
de consommation budgétaire imposé par la Commission  

¶ Une priorité sera accordée aux projets contribuant au développement des pôles de 

compétitivité 
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¶ Lôeffort portera prioritairement sur des projets associant des PME ou des grandes 
entreprises d®sireuses de sôengager dans un processus dôinnovation, de produits, de 

procédés ou de services, le concept dôinnovation sôappr®ciant au sein du tissu 

économique wallon. Démonstration pourra être faite notamment via une étude 

prospective. Ceci devra concourir à une approche plus systémique de la recherche et 

de lôinnovation et ¨ la responsabilisation des bénéficiaires des subsides dans ce 

système 

¶ Ces produits, procédés ou services, doivent se matérialiser par une exploitation 

industrielle rentable. Lôexistence de collaborations avec les centres de recherche ou 

dôautres entreprises ainsi que le lien avec les domaines techno économiques 

sélectionnés par la politique de pôles de compétitivité et de spécialisation intelligente 

et les thématiques retenues doivent constituer un critère de sélection privilégié 

¶ Une priorité sera accordée aux projets dont les résultats ou les retombées mesurables 

sôinscrivent dans le court terme ou dans le moyen terme mais en tout cas pas dans un 

calendrier excédent la durée de la programmation 

¶ Obligation de moyens de sôengager sur la valorisation ®conomique de la recherche. 

¶ Une priorité sera accordée aux projets auto-portants. 

¶ Une priorité sera accordée aux projets développés dans une logique de développement 

durable. 

¶ Les actions soutenues devront sôinscrire dans la strat®gie de sp®cialisation intelligente 
de la Wallonie 

 

 

4.2. Indicateurs de résultat 

  
ID Indicateur Unité Catégorie 

région 

Valeur de 

référence 

Année de 

référence 

Objectif 

2023 

Source 

des 

données 

Fréquence 

rapportage 

 Entreprises 

utilisant les 

équipements de 

pointe acquis 

Nombre En 

transition 

 

126  2007-

2013 

120 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

 Entreprises 

utilisant les 

équipements de 

pointe acquis 

Nombre Plus 

développée 

126 2007-

2013 

12 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

 

 

 

 

 

 

4.3. Indicateurs de réalisation 

 
ID Indicateur Unité Cat, Rég. Objectif 

2018 

Objectif 

2023 

Source Fréquence 

rapportage 

CE Chercheurs 

travaillant dans 

des structures de 

recherche 

améliorées 

ETP En 

transition 

 

200 264 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

CE Chercheurs 

travaillant dans 

des structures de 

ETP Plus 

développée 

8 16.5 Porteurs 

de projets 

Annuelle 
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ID Indicateur Unité Cat, Rég. Objectif 

2018 

Objectif 

2023 

Source Fréquence 

rapportage 

recherche 

améliorées 

 Equipements de 

pointe acquis 

Nombre En 

transition 

 

10 

 

20 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

 Equipements de 

pointe acquis 

Nombre Plus 

développée 

1 2 Porteurs 

de projets 

Annuelle 
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Mesure 2.1.2 : Développement  de projets de recherche et de valorisation des 
résultats  

 

1. Identification de la mesure 

  

Axe prioritaire 2 : Innovation 2020 

Section 2. 1 : Renforcement des capacités de RDI des organismes de recherche dans les 

domaines utiles aux PME  

Mesure 2.1.2 : Développement de projets de recherche et de valorisation des résultats 

Priorit® dôinvestissement : 

OT1a) Am®liorer les infrastructures de recherche et dôinnovation et les capacit®s ¨ 

d®velopper lôexcellence en R&I et en faisant la promotion des centres de compétence, 

en particulier dans les domaines présentant un intérêt européen 

 

 

2. Identification des intervenants 

  

Bénéficiaire(s) potentiel(s) :  Les centres de recherche agréés, les universités et 

les organismes partenaires qui en dépendent, les 

hautes écoles, les OIP actifs en matière de 

recherche. 

 

Autorité(s) responsable(s) :  

- Ministre-Président du Gouvernement wallon ayant la Coordination des Fonds 

structurels dans ses attributions 

-  

- Ministre du Gouvernement wallon ayant lôInnovation et le Num®rique dans ses 

attributions 

 

 

Administration(s) fonctionnelle(s) :  Service public de Wallonie ï Direction générale 

opérationnelle Economie, Emploi et Recherche 

Organisme(s) intermédiaire(s) : / 

 

 

3. Contenu de la mesure 

  

3.1 Exposé de la problématique rencontrée  

 

Sera couvert par cette action le financement de projets de recherche orientés vers la réponse 

aux besoins des entreprises, avec une priorité pour les projets en relation avec les domaines 

économiques des pôles de compétitivité.  

 

Les modalités de sélection des projets devront être renforcées dans cette double perspective. 

Le développement des liens avec les entreprises et la réponse à leurs besoins (services 

adaptés) seront des priorités essentielles. A cet égard, les projets soumis devront 

syst®matiquement montrer les r®sultats ®conomiques attendus et les modalit®s dôactivation 

pr®vues en mati¯re de valorisation ®conomique. Il conviendra en outre de rationaliser lôoffre 

et de développer les partenariats entre les opérateurs  en fonction de leurs complémentarités. 
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Il importe prioritairement de mettre en place des mécanismes qui incitent les centres de 

recherche agr®®s ¨ une implication plus prononc®e dans lôinnovation technologique et sa 

valorisation ®conomique et ¨ atteindre un seuil dôautofinancement représentatif, tel que fixé 

par le Gouvernement, de leur adaptation à la logique de marché. Celui-ci ne pourra être atteint 

que si les centres de recherche agréés se rapprochent effectivement du milieu industriel et 

développent leurs activités de soutien ¨ lôinnovation aupr¯s des PME soit au travers de 

recherche menées pour ces PME, soit de collaborations de recherche effectives avec ces 

derni¯res. Pour que ce rapprochement sôop¯re, il est capital que les Instituts de recherche 

agréés acquièrent une d®marche entrepreneuriale garante dôun dialogue constructif avec les 

PME.  

 

Par ailleurs, il est également opportun de poursuivre le rapprochement des centres de 

recherche universitaires et des Hautes écoles, qui possèdent un potentiel technique utile, vers 

les milieux industriels dans le domaine de lôinnovation technologique 

 

Pour renforcer lôinsertion au milieu des centres de recherche, il convient de : 

- favoriser la mise en réseau systématique des compétences scientifiques et 

technologiques endogènes et leur rapprochement du milieu des PME ; 

-  atteindre des masses critiques suffisantes via le développement de projets de recherche 

conjoints entre centres de recherche et entre centres de recherche et PME, et favoriser 

les synergies avec les centres de compétences; 

- promouvoir la diversification des activités par des programmes de recherche sur des 

thématiques pré-définies menés en partenariats et la valorisation des résultats de 

recherche via notamment la cr®ation dôentreprises spin off ; 

- définir des règles précises en matière de propriété intellectuelle des résultats de 

recherche qui favorisent leur exploitation sur le territoire couvert. 

 

3.2 Description de la mesure 

 

Confrontés à la convergence des différents domaines technologiques nécessaires à la conduite 

dôun projet de recherche, les entreprises et les centres de recherche wallons ne disposent pas 

toujours de la taille suffisante ou des compétences nécessaires pour aborder individuellement 

certaines thématiques de recherche retenues. 

 

Il faut également partir du principe que les démarches visées ici ont prioritairement pour 

objectif de créer de la valeur économique. Les résultats seront évalués, ce qui postule un 

examen pr®alable et critique des capacit®s dôinnovation des ®quipes concern®es, ainsi que de 

leur propension à promouvoir la valorisation économique.  

 

Cette mesure visera donc à favoriser les recherches menées en partenariat. Les opérateurs 

éligibles sont les centres de recherche agréés, les Universités, les Hautes écoles et les 

entreprises. 

 

Cette action se décompose en deux volets :  

 

Á le premier volet concerne les projets de recherche menés en partenariat entre centres 

de recherche (centres de recherche agréés, Universités et Hautes écoles). 
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Ces projets devront compter au moins un centre de recherche agréé. Les projets de 

recherche collective entre centres de recherche agréés seront éligibles.  

 

Á Le second volet concerne les projets de recherche menés en partenariat entre les 

centres de recherche (centres de recherche agréés, Universit®s et Hautes ®coles) dôune 

part, et les entreprises dôautre part. Ces projets seront men®s au sein des centres de 

recherche. 

Les projets menés conjointement par les centres de recherche et les entreprises devront 

compter au moins une PME. Le financement issu des entreprises contribuera à la 

constitution des recettes extérieures que doivent assurer les Instituts de recherches 

agréés. 

 

La r®partition de lôapport du cofinancement privé et la propriété intellectuelle des résultats de 

ces projets de recherche transversaux menés en partenariat seront définies préalablement dans 

la fiche de candidature par les partenaires du projet. 

 

Pour encourager une r®elle politique dôinnovation technologique au bénéfice des entreprises, 

et en particulier des PME, il convient de garantir une bonne articulation des transferts 

technologiques entre les centres de recherche agr®®s et les entreprises et ce, afin dôassurer que 

les résultats des recherches menées soient effectivement valorisés. 

 

Dans ce cadre, il conviendra de soutenir, au sein des centres de recherche agréés, 

lôencadrement de qualit® n®cessaire ¨ lôoptimalisation de lôoffre de services technologiques en 

faveur des entreprises, et en particulier des PME. Lôobjectif est de donner aux centres de 

recherche agréés les moyens suffisants en personnel pour rencontrer les besoins des 

entreprises de la zone en matière de guidance et de veille technologiques. 

 

 

3.3 Zone couverte 

  

Wallonie 
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4.  Critères de sélection des projets et indicateurs de suivi  

  

4.1.  Critères de sélection 

  

¶ Compte tenu de la sp®cialisation m®tier pr¹n®e dans le cadre de la mise en îuvre des 
actions ®margeant tant au FEDER quôau FSE, il faudra veiller ¨ ®viter toute 

redondance tant en mati¯re dôaction quôen mati¯re dôacteur 

 

¶ Les projets sélectionnés devront contribuer aux résultats attendus de la mesure et ce 

dans un calendrier compatible avec celui de la programmation  

 

Une priorité sera accordée aux projets compatibles avec la règle de désengagement N+3 

¶ Constitution de portefeuille de projets intégrés (et démonstration des effets de synergie 

sur les résultats à obtenir) 

 

¶ Seront pris en compte ou priorisés, les projets qui présentent les critères suivants (non 

cumulatifs vu la nature potentielle des actions) : 

o Une priorité sera accordée aux projets privilégiant une valorisation conjointe 

des produits de la recherche 

o Une priorité sera accordée aux projets contribuant au développement des pôles 

de compétitivité 

o Lôeffort portera prioritairement sur des projets associant des PME ou des 

grandes entreprises d®sireuses de sôengager dans un processus dôinnovation, de 

produits, de proc®d®s ou de services, le concept dôinnovation sôappr®ciant au 

sein du tissu économique wallon. Démonstration pourra être faite notamment 

via une étude prospective. Ceci devra concourir à une approche plus 

syst®mique de la recherche et de lôinnovation et ¨ la responsabilisation des 

bénéficiaires des subsides dans ce système 

o Ces produits, procédés ou services, doivent se matérialiser par une exploitation 

industrielle rentable. Lôexistence de collaborations avec les centres de 

recherche ou dôautres entreprises ainsi que le lien avec les domaines techno 

économiques sélectionnés par la politique de pôles de compétitivité et de 

spécialisation intelligente et les thématiques retenues doivent constituer un 

critère de sélection privilégié 

o Une priorité sera accordée aux projets dont les résultats ou les retombées 

mesurables sôinscrivent dans le court terme ou dans le moyen terme mais en 

tout cas pas dans un calendrier excédent la durée de la programmation 

o Obligation de moyens de sôengager sur la valorisation ®conomique de la 
recherche. 

o Une priorité sera accordée aux projets auto-portants.Une priorité sera accordée 

aux projets développés dans une logique de développement durable. 

 

¶ Les actions soutenues devront sôinscrire dans la strat®gie de sp®cialisation intelligente 
de la Wallonie 

 

4.2. Indicateurs de résultat 

 
ID Indicateur Unité Catégorie 

région 

Valeur de 

référence 

Année de 

référence 

Objectif 

2023 

Source 

des 

données 

Fréquence 

rapportage 
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 Entreprises ayant 

bénéficié de la 

valorisation 

Nombre En 

transition 

 

/ /  Porteurs 

de 

projets 

Annuelle 

 Entreprises ayant 

bénéficié de la 

valorisation 

Nombre Plus 

développée 

/ /  Porteurs 

de 

projets 

Annuelle 

 

 

 

4.3. Indicateurs de réalisation 

 
ID Indicateur Unité Cat, Rég. Objectif 

2018 

Objectif 

2023 

Source Fréquence 

rapportage 

CE Nouveaux 

chercheurs dans 

les entités 

b®n®ficiant dôun 

soutien 

ETP En 

transition 

 

150 240 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

CE Nouveaux 

chercheurs dans 

les entités 

b®n®ficiant dôun 

soutien  

ETP Plus 

développée 

10 15 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

 

 

DEVELOPPEMENT DES LIENS ET DES SYNERGIES ENTRE LES ENTREPRISES, LES CENTRES DE 
R&D ET ,ȭ%.3%)'.%-%.4 350%2)%52 
 

 

Présentation 

 

Les mesures de lôobjectif sp®cifique 2.2 viseront à adopter une attitude basée sur la demande 

et se caractérisera notamment par le mécanisme des « chèques technologiques ». Comme le 

pr®voient les r¯glements, il sôagira dôun soutien aux activités de recherche technologique et 

appliquée, lignes pilotes, actions de validation précoce des produits, des capacités de 

fabrication avancée et de la première production dans le domaine des technologies génériques 

essentielles, et de la diffusion de technologies à des fins générales. 

 

Dans ce cadre, des liens directs devront °tre ®tablis avec les actions dôaccompagnement 

men®es dans le cadre de lôaxe prioritaire 1 (section 1.2 « Croissance des PME à haut potentiel 

(démarche proactive)»), sous la forme de services de conseil aux entreprises dans le domaine 

de la R&I, dans le domaine des services, de lôinnovation sociale, des projets pilotes, etc. et en 

relation avec la politique des clusters et des pôles de compétitivité. Cette mesure sôarticulera 

®galement en coh®rence avec les actions dôinterm®diation technologique et non technologique 

men®es dans le cadre de lôaxe 1, mesure 1.2 du FSE. 
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3ÅÃÔÉÏÎ ςȢς !ÃÃÒÏÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÉÎÎÏÖÁÔÉÏÎ ÒïÇÉÏÎÁÌÅ ÐÁÒ ÕÎÅ ÃÏÌÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ 
accrue entre les structures de recherche publiques, les universités et les 
entreprises  
 

 

 

MESURE 2.2.1 : Subvention à la recherche  « Demand pull  » 

 

1. Identification de la mesure 

  

Axe prioritaire 2 : Innovation 2020 

Section 2.2 : Accroissement de lôinnovation r®gionale par une collaboration accrue entre 

les structures de recherche publiques, les universités et les entreprises innovantes  

Mesure 2.2.1 : Subventions à la recherche « Demand pull » 

Priorit® dôinvestissement : 

OT1b) renforcer la recherche, le développement technologique et lôinnovation en 

favorisant les investissements des entreprises dans la R&I, en développant des liens et 

des synergies entre les entreprises, les centres de recherche et développement et le 

secteur de lôenseignement sup®rieur,.. 

 

 

2. Identi fication des intervenants 

  

Bénéficiaire(s) potentiel(s) :  PME et GE 

 

Autorité(s) responsable(s) :   

- Ministre-Président du Gouvernement wallon ayant la Coordination des Fonds 

structurels dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant lôInnovation et le Numérique dans ses 

attributions 

Administration(s) fonctionnelle(s) :  Service public de Wallonie ï Direction générale 

opérationnelle Economie, Emploi et Recherche 

 

Organisme(s) intermédiaire(s) :  AEI (actions 2.2.1.2 et 2.2.1.4) uniquement pour 

les chèques octroyés avant le 1
er
 avril 2017  

 

3. Contenu de la mesure 

  

3.1  Exposé de la problématique rencontrée  

 

La Wallonie accuse toujours un net retard en mati¯re dôinnovation technologique par rapport 

aux r®f®rences nationale et europ®enne, corollaire du d®ficit important en mati¯re dôactivit®s 

de R&D.  

Les PME semblent trop peu conscientes de la n®cessit® dôune innovation continue pour 

sauvegarder ou améliorer leur compétitivité. La mesure 2.2.1 vise donc essentiellement à 

cr®er et am®liorer les conditions facilitant lôadoption et lôapplication technologique des 

résultats de R&D et à favoriser les liens des entreprises, et en particulier les PME, avec les 

centres de recherche et lôenseignement sup®rieur (hautes écoles et universités). 
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3.2 Description de la mesure 
  
Les actions de soutien à la R&D des PME et des GE devront principalement venir appuyer les 

efforts de recherche en lien avec la dynamique des pôles de compétitivité dans les différents 

domaines quôils couvrent. Pour ce faire, il importe de mettre en place un dispositif global, 

comportant un aspect préférentiel pour les PME, initié en interaction étroite avec les autres 

mesures de cet axe, dans le respect des règles communautaires. Les actions liées à cette 

mesure pourront prendre quatre formes :  

1. Financement des programmes de recherche des PME en collaboration entre elles ou des 

PME en collaboration avec des GE ï COOTECH (action 2.2.1.1) ; 

2. Prestation technologiques des centres de recherche agréés et des Hautes Ecoles en faveur 

des PME (action 2.2.1.2) ; 

3. Prestation « Open mind » des universités et Hautes Ecoles en faveur des PME, asbl et 

fondations (action 2.2.1.3) ; 

4. Mécanisme de soutien aux PME relatif à la propriété intellectuelle ou Chèques propriété 

intellectuelle (action 2.2.1.4). 
 

 
ACTION 2.2.1.1 : Financement des programmes de recherche des PME en collaboration entre elles ou des 

PME en collaboration avec des GE - COOTECH 

 

Lôaction 2.2.1.1 vise à inciter les entreprises à mettre en place ou à poursuivre des 

programmes de recherche industrielle ou de développement expérimental en vue de parfaire 

des procédés, produits et services nouveaux, en leur proposant un soutien financier. 

 

Lôassiette des d®penses prises en compte pour d®terminer le co¾t de la recherche 

comporte outre les coûts en personnel et fonctionnement, les frais relatifs aux brevets, les frais 

dôacquisition dô®quipements sp®cifiques ¨ la r®alisation du projet de recherche, 

lôamortissement des frais de b©timents sp®cifiques ¨ la r®alisation de la recherche, les frais de 

prestation externe, les frais relatifs à la pré-série. 

 

 

Lôaide sera réservée à des entreprises proposant des projets en collaboration, que ce soit pour 

des activités de recherche industrielle ou de développement expérimental. 

 

Les aides seront octroyées en application des dispositions prévues par le Décret du 3 juillet 

2008 relatif au soutien de la recherche, du développement et de l'innovation en Wallonie, revu 

en mai 2015
17

 pour intégrer les nouvelles possibilités offertes par le nouvel encadrement 

européen : 

¶ Encadrement des aides dô£tat ¨ la recherche, au d®veloppement et ¨ lôinnovation 

(2014/C 198/01) ï JO 27-06-2014 ; 

¶ Règlement (UE) No 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines 

catégories d'aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 

et 108 du traité JO 26-06-2014. 

 

                                                           
17

 Décret du 21 mai 2015 portant modification du décret du 3 juillet 2008 relatif au soutien de la recherche, du 

développement et de l'innovation en Wallonie 
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Côest ainsi que les aides seront octroy®es sous la forme de subventions dont le taux 

dôintervention sera : 

- dans le cas dôactivit®s de recherche industrielle : au maximum de 60% pour les 

grandes entreprises, 70% pour les entreprises moyennes et 80% pour les petites 

entreprises, en application de lôarticle 18 du D®cret ; 

- dans le cas dôactivit®s de d®veloppement exp®rimental : au maximum de 40% pour les 

grandes entreprises, 50% pour les entreprises moyennes et 60% pour les petites 

entreprises, en application de lôarticle 24 du D®cret,. 

 

Les projets qui seront pr®sent®s par les entreprises, sôinscriront dans les axes de soutien et 

principes posés dans la « Stratégie de spécialisation intelligente » qui a été approuvée par la 

Commission le 20 novembre 2015. 

 

Ainsi, les projets d®pos®s sôinscriront dans les axes strat®giques de d®veloppement des P¹les 

de compétitivité.  

 
 

ACTION 2.2.1.2 : Prestation technologiques des centres de recherche agréés et des Hautes Ecoles en faveur 

des PME 

 
Prestation technologiques des centres de recherche agréés et des HAUTES ECOLES en faveur des PME 

 

Afin dôassurer une ad®quation souple entre lôoffre dô®tudes technologiques et les besoins des 

PME, le système de chèques «technologiques » à destination des PME sera prolongé. Les 

PME pourront en bénéficier pour solliciter les services des centres de recherche agréés ou des 

hautes écoles afin de les assister dans la mise au point de nouveaux produits et procédés ainsi 

que pour assurer les transferts de technologies nécessaires à leur développement et à 

lôam®lioration de leur comp®titivit®.  

 

A partir du 1
er
 avril 2017, les chèques « technologiques » sont intégrés au dispositif chèques-

entreprises (décret du 21 d®cembre 2016 portant octroi dôaides, au moyen dôun portefeuille 

int®gr® dôaides en R®gion wallonne, aux porteurs de projets et aux petites et moyennes 

entreprises pour r®mun®rer des services promouvant lôentrepreneuriat ou la croissance, et 

constituant une banque de données de sources authentiques liées à ce portefeuille intégré). 

 

Modalités des Chèques Technologiques 

 

Les modalités des Chèques Technologiques 2014-2020 sont les suivantes (et restent très 

similaires à celles du dispositif de la programmation précédente) : 

 

Objectif 

 

Lôobjectif du dispositif reste dôaccro´tre significativement le nombre dôentreprises 

wallonnes qui se lancent dans lôinnovation technologique, en leur proposant une aide 

simple et tr¯s rapidement accord®e, leur permettant dôentrer en relation avec un partenaire 

de confiance. 

 

Nature de lôaide et taux dôintervention 

 

Les Chèques Technologiques constituent des subventions relevant du « de minimis » au 

sens du droit europ®en sur les aides dô£tat. 
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Ils sont pris en charge : 

 

¶ à 45 % par la Région wallonne ; 

¶ à 30 % par le FEDER ; 

¶ à 25 % par le bénéficiaire. 

 

Le taux dôintervention public est ainsi de 75 %. 

 

Bénéficiaires 

 

Toute entreprise qui, cumulativement : 

¶ est établie en société à forme commerciale au sens du code des sociétés ; 

¶ dispose dôau moins un si¯ge dôexploitation sur le territoire de la Wallonie ; 

¶ répond à la définition européenne de la PME ; 

¶ rel¯ve dôun secteur autre que ceux qui sont exclus par la r®glementation ç de minimis » 

(certains secteurs agricoles, pêche et aquaculture). 

 

À part ces critères, lôentreprise peut °tre de tous ©ge, taille et secteur. 

 

Dépenses et prestations couvertes 

 

Les Chèques Technologiques ne couvrent pas de dépenses internes de la PME bénéficiaire, 

mais uniquement le prix dôune prestation quôelle confie : 

¶ soit ¨ lôun des centres de recherche agréés par la Région wallonne ; 

¶ soit ¨ lôun des centres de recherche cr®®s par une haute ®cole belge francophone ou 
germanophone. 

 

La prestation doit relever dôune des cat®gories suivantes : 

 

¶ Phase exploratoire : 

o Guidance technologique élargie (sauf numérique
18

). 

o Essais, calculs et analyses préliminaires. 

 

¶ Phase de faisabilité technique : 

o R®alisation en tout ou partie dôun cahier des charges en vue de la conception et/ou 
de lôadaptation de produits, proc®d®s et services ainsi que lôassistance au choix 

dôun ou de plusieurs prestataires. 

o Validation du proc®d®, produit ou service d®velopp® via la r®alisation dôessais et 
dôanalyses, bilans ®nerg®tiques, lô®laboration de m®thodes de contr¹le sp®cifiques, 

lôoptimisation de protocoles dôessais et leur validation. 

o Réalisation de prototype en vue de la réalisation de tests en laboratoire
19

 (pas en 

clientèle). 

o Dans le cas de transfert de technologie, travaux de recherches li®s ¨ lôadaptation 
des r®sultats aux sp®cificit®s de lôentreprise. 

                                                           
18

 A dater du 1
er
 avril 2017, date de lôint®gration de ch¯ques technologiques au sein du dispositif ch¯ques 

entreprises 
19

 A dater du 1
er
 avril 2017, date de lôint®gration de ch¯ques technologiques au sein du dispositif ch¯ques 

entreprises 
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¶ Phase de développement de nouveaux produits, procédés et services : 

o R®alisation dô®tudes dô®valuation du cycle de vie des nouveaux produits et 
dôimpact en termes de d®veloppement durable des proc®d®s, produits et services 

développés. 

o Accompagnement pour la pr®paration de lôindustrialisation : soutien à 

lô®laboration du cahier des charges techniques, ¨ la conception de flow-sheet de 

production et sch®ma dôimplantation technique, ¨ la conception du packaging. 

 

Aspects financiers 

 

Pour conserver aux Chèques Technologiques leur caract¯re dôaide dôamorce dôune 

d®marche dôinnovation technologique et ®viter quôils ne se substituent ind¾ment ¨ des 

aides financi¯res plus complexes ¨ obtenir, une m°me PME ne peut sôen voir accorder, 

plus de 40 par période de 365 jours et, à dater du 1er avril 2017, date de lôint®gration de 

chèques technologiques au sein du dispositif chèques entreprises pour plus de 20.000 euros 

par période de 365 jours (soit une valeur faciale de 20 000 euros et donc un montant dôaide 

de 15 000 euros), quel que soit le nombre de prestations couvertes. 

 
 

ACTION 2.2.1.3 Prestation « Open Mind » des universités et Hautes écoles en faveur des PME, asbl et 

fondations 

 

Modalités des Chèques Open Mind 2014-2020 

 

Les modalités des Chèques Open mind 2014-2020 seront les suivantes : 

 

Objectif 

 

Lôobjectif du dispositif est dôaccroitre le d®veloppement ®conomique et social de la Wallonie 

à travers la mobilisation des dimensions humaines, sociales et organisationnelles dans 

lôinnovation. En particulier, il vise ¨ rendre financi¯rement plus accessible lôappel aux 

compétences détenues par les universités et les hautes écoles en sciences humaines et sociales 

au travers de thématique précises : 

¶ Innovation dans les activités économiques de services ; 

¶ Mise en place dôun management coop®ratif pour les entreprises qui pratiquent 
lôinnovation ouverte ; 

¶ R®am®nagement du temps et de lôorganisation du travail pour am®liorer la 

compétitivité des entreprises et le confort des travailleurs (Win-win). 

 

Nature de lôaide et taux dôintervention 

 

Les Chèques Open mind constituent des subventions relevant du « de minimis » au sens du 

droit europ®en sur les aides dô£tat. 

 

Ils sont pris en charge : 

¶ à 45 % par la Région wallonne ; 

¶ à 30 % par le Feder ; 

¶ à 25 % par le bénéficiaire. 
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Le taux dôintervention public est ainsi de 75 %. 

 

Dépenses et prestations couvertes 

 

Les Chèques Open Mind ne couvrent pas de dépenses internes de la PME bénéficiaire, mais 

uniquement le prix dôune prestation quôelle confie : 

¶ soit ¨ un ou plusieurs d®partement(s) universitaires ou ¨ un organisme d®pendant dôune 
université francophone. 

¶ soit à une haute école belge francophone ou germanophone. 

 

La prestation doit relever dôune ou plusieurs des cat®gories suivantes : 

 

¶ Phase exploratoire : 

o Guidance. 

o Essais, calculs et analyses préliminaires. 

 

¶ Phase de faisabilité : 

o R®alisation en tout ou partie dôun cahier des charges en vue de la conception et/ou 
de lôadaptation des, proc®d®s et services ainsi que lôassistance au choix dôun ou de 

plusieurs prestataires. 

o Validation du proc®d®, produit ou service d®velopp® via la r®alisation dôessais et 
dôanalyses 

 

¶ Phase de développement de nouveaux, procédés et services : 

o R®alisation dô®tudes dô®valuation impact sur la comp®titivit® et le bien être des 

nouveaux services et proc®d®s et ®ventuellement dôimpact en termes dô®galit® des 

chances et/ou de développement durable des procédés,  et services développés. 

o Accompagnement à la concrétisation du projet. 

 

Bénéficiaires 

 

Deux catégories de bénéficiaires sont admissibles : 

 

¶ Toute entreprise qui, cumulativement : 

o est établie en société à forme commerciale au sens du code des sociétés ; 

o dispose dôau moins un si¯ge dôexploitation sur le territoire de la Wallonie ; 

o répond à la définition européenne de la PME ; 

o rel¯ve dôun secteur autre que ceux qui sont exclus par la r®glementation ç de 

minimis » (certains secteurs agricoles, pêche et aquaculture). 

  

ê part ces crit¯res, lôentreprise peut °tre de tous ©ge, taille et secteur. 

 

¶ Toute association sans but lucratif ou fondation de droit belge qui dispose dôau moins un 

si¯ge dôactivit®s sur le territoire de la Wallonie et qui exerce une activit® ®conomique. 

 

Aspects financiers 

 

Pour conserver aux Ch¯ques Open mind leur caract¯re dôaide dôamorce dôune d®marche et 

compte tenu de leur caract¯re exploratoire, une m°me entit® ne peut sôen voir accorder plus de 
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20 par période de 365 jours (soit une valeur faciale de 10 000 euros et donc un montant dôaide 

de 7 500 euros), quel que soit le nombre de prestations couvertes. 

 

Pour tout dossier de Chèques Open mind, le circuit financier est schématiquement le suivant : 

¶ lôentreprise ou autre entit® d®termine un devis avec le prestataire et introduit une demande 
de Chèques Open mind pour un montant qui est un multiple de 500 ú et qui ne peut 

excéder le prix hors TVA du devis ; 

¶ si lôAEI estime le dossier recevable, elle invite lôentreprise ou autre entit® ¨ payer sa 
quote-part de 25 % avant que la prestation ne commence ; 

¶ ¨ lôissue de la prestation, lôAEI paie directement au prestataire la contrevaleur des 

Chèques Open mind effectivement utilisés. 
 

 

ACTION 2.2.1.4 : Mécanisme de soutien aux PME relatives à la propriété intellectuelle ou chèques 

propriété intellectuelle 

 

Modalités des Chèques Propriété intellectuelle 2014-2020 

 

Les modalités des Chèques Propriété intellectuelle 2014-2020 sont les suivantes : 

 

Objectif 

 

Lôobjectif du dispositif est dôaccro´tre significativement le nombre dôentreprises wallonnes 

qui mobilisent les ressources et outils de la propriété intellectuelle pour appuyer leur stratégie 

dôinnovation, en leur proposant une aide simple et tr¯s rapidement accord®e, leur permettant 

dôentrer en relation avec un partenaire de confiance. 

 

A partir du 1
er
 avril 2017, les chèques « propriété intellectuelle » sont intégrés au dispositif 

chèques-entreprises (décret du 21 d®cembre 2016 portant octroi dôaides, au moyen dôun 

portefeuille int®gr® dôaides en R®gion wallonne, aux porteurs de projets et aux petites et 

moyennes entreprises pour rémunérer des services promouvant lôentrepreneuriat ou la 

croissance, et constituant une banque de données de sources authentiques liées à ce 

portefeuille intégré). 

 

 

Nature de lôaide et taux dôintervention 

 

Les Chèques Propriété intellectuelle constituent des subventions relevant du « de minimis » 

au sens du droit europ®en sur les aides dô£tat. 

 

Ils sont pris en charge : 

¶ à 45 % par la Région wallonne ; 

¶ à 30 % par le Feder ; 

¶ à 25 % par le bénéficiaire. 

 

Le taux dôintervention public est ainsi de 75 %. 

 

Bénéficiaires 

 

Toute entreprise qui, cumulativement : 

¶ est établie en société à forme commerciale au sens du code des sociétés ; 
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¶ dispose dôau moins un si¯ge dôexploitation sur le territoire de la Wallonie ; 

¶ répond à la définition européenne de la PME ; 

¶ rel¯ve dôun secteur autre que ceux qui sont exclus par la réglementation « de minimis » 

(certains secteurs agricoles, pêche et aquaculture). 

 

ê part ces crit¯res, lôentreprise peut °tre de tous ©ge, taille et secteur. 

 

Dépenses et prestations couvertes 

 

Les Chèques Propriété intellectuelle ne couvrent pas de dépenses internes de la PME 

bénéficiaire, mais uniquement le prix dôune prestation quôelle confie : 

¶ soit ¨ lôOffice belge de la Propri®t® intellectuelle (OPRI) ; 

¶ soit ¨ lôun des centres PatLib reconnus par lôOffice europ®en des Brevets et actifs en 

Wallonie ; 

¶ soit à un cabinet de conseillers en propriété intellectuelle qui est actif en Wallonie et au 

sein duquel des mandataires en brevet agr®®s par lôOffice europ®en des Brevets exercent 

leurs activités. 

 

La prestation doit relever dôune des cat®gories suivantes : 

 

¶ Recherche de nouveauté à finalité de brevetabilité. 

Men®e avant le d®p¹t dôune demande de brevet, elle permet de d®terminer si lôinvention est 

brevetable et si lôinvention a ®t® divulgu®e avant une date critique. Elle consiste donc à 

d®terminer lô®tat de la technique. 

 

Elle consiste donc ¨ d®terminer lô®tat de la technique avec une intervention publique 

maximale de 3.000 euros par prestation à dater du 1er avril 2017, date de lôint®gration de 

chèques technologiques au sein du dispositif chèques entreprises. 

 

¶ Recherche ¨ finalit® de libert® dôexploitation. 

Cette recherche, la plus complète possible, vise à vérifier si un produit ou un procédé est libre 

dôexploitation sur le marché. Elle doit être réalisée au moment où la caractérisation technique 

du produit, du proc®d®, de la compositioné est arr°t®e, id®alement juste avant la mise sur le 

marché. 

 

Lôintervention publique maximale est de 6.000 euros par prestation à dater du 1er avril 2017, 

date de lôint®gration de ch¯ques technologiques au sein du dispositif ch¯ques entreprises. 

 

¶ Recherche pour opposition. 

Il sôagit dôune recherche qui vise ¨ identifier des documents susceptibles dôant®rioriser 

lôinvention prot®g®e par un brevet délivré. Elle vise donc à invalider les revendications par 

rapport ¨ lô®tat de la technique. 

 

Lôintervention publique maximale est de 6.000 euros par prestation à dater du 1er avril 2017, 

date de lôint®gration de ch¯ques technologiques au sein du dispositif ch¯ques entreprises. 

 

¶ £tat de lôart. 

Il sôagit dôune recherche compl¯te de tous les brevets et documents de la litt®rature (hors 

brevets). Elle ne se focalise pas sur une seule invention mais rassemble toutes les références 

qui ont trait à un domaine technique donné. 
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Lôintervention publique maximale est de 3.000 euros par prestation à dater du 1er avril 2017, 

date de lôint®gration de ch¯ques technologiques au sein du dispositif ch¯ques entreprises. 

 

¶ Cartographie brevet. 

Il sôagit dôune analyse en profondeur de r®f®rences brevets et non brevets visant ¨ supporter la 

prise de décisions stratégiques en matière de business. 

 

Lôintervention publique maximale est de 7.500 euros par prestation à dater du 1er avril 2017, 

date de lôint®gration de ch¯ques technologiques au sein du dispositif ch¯ques entreprises. 

 

¶ Mise en place dôune veille technologique. 

Il sôagit de lô®tape de construction dôune veille technologique incluant les brevets et adapt®e 

aux activit®s de lôentreprise demandeuse, sans pour autant en assurer le suivi (pas de 

récurrence). 

 

Lôintervention publique maximale est de 1.500 euros par prestation à dater du 1er avril 2017, 

date de lôint®gration de ch¯ques technologiques au sein du dispositif chèques entreprises. 

 

Aspects financiers 

 

Pour conserver aux Ch¯ques Propri®t® intellectuelle leur caract¯re dôaide dôamorce dôune 

d®marche et ®viter quôils ne se substituent ind¾ment ¨ des aides financi¯res plus complexes ¨ 

obtenir, une même PME ne peut sôen voir accorder plus de 40 par période de 365 jours et, à 

dater du 1er avril 2017, date de lôint®gration de ch¯ques technologiques au sein du dispositif 

chèques entreprises pour plus de 20.000 euros par période de 365 jours (soit une valeur faciale 

de 20 000 euros et donc un montant dôaide de 15 000 euros), quel que soit le nombre de 

prestations couvertes. 

 

3.3 Zone couverte 

  

Wallonie 
 

4.  Critères de sélection des projets et indicateurs de suivi  

  

4.1.  Critères de sélection 

  

Les projets sélectionnés devront contribuer aux résultats attendus de la mesure et ce dans un 

calendrier compatible avec celui de la programmation. 

 

Une priorité sera accordée aux projets compatibles avec le respect de la règle de 

désengagement N+3.  

 

Lôeffort portera exclusivement sur les PME, ¨ lôexception de la mesure ç COOTECH », 

d®sireuses de sôengager dans un processus dôinnovation de produit, de proc®d® ou de service, 

le concept dôinnovation sôappr®ciant au sein du tissu ®conomique wallon. 

Ces produits, procédés ou services doivent se matérialiser pour une exploitation industrielle 

rentable. 

 



 

 87 

Lôexistence de collaboration avec les centres de recherche ou dôautres entreprises ainsi que le 

lien avec les domaines techno-économiques sélectionnés par la politique des pôles de 

compétitivité et les thématiques retenues doivent constituer un critère de sélection privilégié. 

Dans le cadre des ch¯ques Open mind, lôeffort portera ®galement sur les PME d®sireuses de 

sôengager dans un processus dôinnovation sociale. 

 

Les projets dôentreprise concern®s par les ch¯ques technologiques ou les ch¯ques PI 

participeront aux priorités stratégiques wallonnes. Les prestations doivent sôinscrire 

totalement dans la stratégie de spécialisation intelligente (S3) approuvée par le Gouvernement 

wallon le 3 septembre 2015. 

 

Dans le cadre des ch¯ques Open mind, lôeffort portera ®galement sur les PME d®sireuses de 

sôengager dans un processus dôinnovation sociale. Lôimpact positif potentiel tant sur les 

acteurs de lôentreprise que sur les performances de celle-ci en terme de compétitivité, 

dôinnovation, de d®veloppe durable ou dô®galit® des chances (crit¯res non cumulatifs) devra 

être démontré. 

 

Une priorité sera accordée aux projets dont les résultats ou les retombées mesurables 

sôinscrivent dans le cours ou le moyen terme mais en tout cas pas dans un calendrier excédant 

la durée de la programmation. 

 

4.2. Indicateurs de résultat 
  

ID Indicateur Unité Catégorie 

région 

Valeur de 

référence 

Année de 

référence 

Objectif 2023 Source des 

données 

Fréquence 

rapportage 

 ACTION 2.2.1.1        

 Produits nouveaux 

pour le marché ou 

pour lôentreprise 

ayant été lancés par 

les entreprises 

soutenues 

Nombre En 

transition  

 

60 projets 

RETECH 

soutenus 

sous la 

précédent

e 

programm

ation pour 

lôensembl

e de la 

Wallonie 

Programmation 

2007-2013 

70 DGO6 Annuelle 

 Produits nouveaux 

pour le marché ou 

pour lôentreprise 

ayant été lancés par 

les entreprises 

soutenues 

Nombre Plus 

développé 

60 projets 

RETECH 

soutenus 

sous la 

précédent

e 

programm

ation pour 

lôensembl

e de la 

Wallonie 

Programmation 

2007-2013 

5 DGO6 Annuelle 

CE Augmentation de 

lôemploi dans les 

entreprises bénéficiant 

dôun soutien 

ETP En 

transition 

   DGO6 Annuelle 

CE Augmentation de 

lôemploi dans les 

entreprises bénéficiant 

dôun soutien 

ETP Plus 

développé 

   DGO6 Annuelle 
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 Nombre de nouveaux 

(et/ou amélioration de 

lôexistant) produits, 

services ou procédés 

amenés sur le marché 

suite au financement 

des projets 

Nombre En 

transition 

 

/ /  Enquête ex 

post auprès 

des 

entreprises 

bénéficiaires 

Entre 18 

et 24 mois 

après la 

fin du 

projet 

 Nombre de nouveaux 

(et/ou amélioration de 

lôexistant) produits, 

services ou procédés 

amenés sur le marché 

suite au financement 

des projets 

Nombre Plus 

développée 

/ /  Enquête ex 

post auprès 

des 

entreprises 

bénéficiaires 

Entre 18 

et 24 mois 

après la 

fin du 

projet 

 
 ACTIONS 2.2.1.2, 

2.2.1.3 et 2.2.1.4 

       

CE Nombre dôentreprises 

ayant fait appel aux 

chèques 

technologiques 

Nombre En 

transition 

 

600 

entreprise

s 

soutenues 

sous la 

précédent

e 

programm

ation pour 

lôensembl

e de la 

Wallonie  

Programmation 

2007-2013 

744 

 

AEI ou DGO6 Annuelle 

CE Nombre dôentreprises 

ayant fait appel aux 

chèques 

technologiques 

Nombre Plus 

développée 

600 

entreprise

s 

soutenues 

sous la 

précédent

e 

programm

ation pour 

lôensembl

e de la 

Wallonie 

Programmation 

2007-2013 

56 AEI ou DGO6 Annuelle 

 Nombre dôacteurs 

privés ou publics 

ayant fait appel aux 

chèques « Open 

mind » 

Nombre En 

transition 

 

0 2014 (nouveau 

mécanisme) 

283  

DGO6 

Annuelle 

 Nombre dôacteurs 

privés ou publics 

ayant fait appel aux 

chèques « Open 

mind » 

Nombre Plus 

développée 

0 2014 (nouveau 

mécanisme) 

20 DGO6 Annuelle 

 Nombre de PME 

ayant fait appel aux 

chèques « propriété 

intellectuelle » 

Nombre En 

transition 

 

0 2014 (nouveau 

mécanisme) 

118 AEI ou DGO6 Annuelle 
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 Nombre de PME 

ayant fait appel aux 

chèques « propriété 

intellectuelle » 

Nombre Plus 

développée 

0 2014 (nouveau 

mécanisme) 

8 AEI ou DGO6 Annuelle 

 Nombre dôacteurs 

privés ou publics 

ayant fait appel aux 

chèques, quelque soit 

leur nature, et pour 

lesquelles il sôagit de 

la première 

collaboration 

Nombre En 

transition 

 

0 Sôagissant dôun 

indicateur de 

type différentiel 

(nouvelles 

entreprises) la 

base de départ 

est nulle 

279 (distinctes 

des 

bénéficiaires 

des chèques 

sur la période 

2007-2013) 

 

AEI ou DGO6 Annuelle 

 Nombre dôacteurs 

privés ou publics 

ayant fait appel aux 

chèques, quelque soit 

leur nature, et pour 

lesquelles il sôagit de 

la première 

collaboration 

Nombre Plus 

développée 

0 Sôagissant dôun 

indicateur de 

type différentiel 

(nouvelles 

entreprises) la 

base de départ 

est nulle 

21 (distinctes 

des 

bénéficiaires 

des chèques 

sur la période 

2007-2013) 

AEI ou DGO6 Annuelle 

 

 

4.3. Indicateurs de réalisation  
 
ID Indicateur Unité Cat. Rég. Objectif 2018 Objectif 2023 Source Fréquence 

rapportage 

 ACTION 

2.2.1.1 

      

CE Nombre 

dôentreprises 

b®n®ficiant dôun 

soutien pour 

lancer des 

produits 

nouveaux pour 

le marché ou 

des produits 

nouveaux pour 

lôentreprise 

Nombre En 

transition 

 

35 70 DGO6 Annuelle 

CE Nombre 

dôentreprises 

b®n®ficiant dôun 

soutien pour 

lancer des 

produits 

nouveaux pour 

le marché ou 

des produits 

nouveaux pour 

lôentreprise 

Nombre Plus 

développée 

2 5 DGO6 Annuelle 

CE Investissements 

privés 

complétant un 

soutien public 

aux projets dans 

les domaines de 

lôinnovation ou 

de la recherche 

et du 

développement 

EUR En 

transition 

 

 33.976.000 DGO6 Annuelle 
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CE Investissements 

privés 

complétant un 

soutien public 

aux projets dans 

les domaines de 

lôinnovation ou 

de la recherche 

et du 

développement 

EUR Plus 

développée 

 

 2.417.000 DGO6 Annuelle 

 Nombre 

dôhomme/mois 

chercheurs dans 

les projets 

financés 

Nombre En 

transition 

Plus 

développée  

46H/M 

(moyenne de 

2H/M par 

projet) 

98 H/M 

(moyenne de 

2H/M par 

projet) 

DGO6 Annuelle 

 Nombre 

dôhomme/mois 

chercheurs dans 

les projets 

financés 

Nombre En 

transition 

Plus 

développée  

4H/M 

(moyenne de 

2H/M par 

projet) 

8 H/M 

(moyenne de 

2H/M par 

projet) 

DGO6 Annuelle 

 Nombre de 

projets financés  

Nombre En 

transition 

Plus 

développée 

23 dossiers 

(extrapolation à 

partir des 7 

projets 

soutenus en 

2014 et de la 

répartition du 

budget entre 

les zones) 

49 projets  

DGO6 

Annuelle 

 Nombre de 

projets financés 

Nombre Plus 

développée 

2 dossiers 

(extrapolation à 

partir des 7 

projets 

soutenus en 

2014 et de la 

répartition du 

budget entre 

les zones) 

4 projets DGO6 Annuelle 

 ACTIONS 

2.2.1.2, 2.2.1.3 

et 2.2.1.4 

      

 Nombre 

dôentreprises 

bénéficiant de 

subventions 

Nombre En 

transition 

350 1.145 AEI ou DGO6  Annuelle 

 Nombre 

dôentreprises 

bénéficiant de 

subventions 

Nombre Plus 

développée 

26 84 AEI ou DGO6  Annuelle 

 Nombre de 

dossiers de 

Chèques 

Technologiques 

introduits et 

recevables 

Nombre En 

transition 

 

686  1.460  AEI ou DGO6  Annuelle 
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Nombre de 

dossiers de 

Chèques 

Technologiques 

introduits et 

recevables 

Nombre Plus 

développée 

52 110 AEI ou DGO6  Annuelle 

 Nombre de 

Chèques 

Technologiques 

accordés 

Nombre En 

transition 

 

9.791 20.832 AEI ou DGO6  Annuelle 

 Nombre de 

Chèques 

Technologiques 

accordés 

Nombre En 

transition 

Plus 

développée 

737 1.568 AEI ou DGO6  Annuelle 

 Nombre de 

dossiers de 

Chèques « Open 

mind » et 

introduits 

recevables  

Nombre En 

transition 

 

227 567 DGO6  Annuelle 

 Nombre de 

dossiers de 

Chèques « Open 

mind » et 

introduits 

recevables  

Nombre Plus 

développée 

17 43 DGO6  Annuelle 

 Nombre de 

Chèques « Open 

mind » accordés 

Nombre En 

transition 

 

3.409 8.510 DGO6  Annuelle 

 Nombre de 

Chèques « Open 

mind » accordés 

Nombre Plus 

développée 

 

257 641 DGO6  Annuelle 

 Nombre de 

Chèques 

« Propriété 

Intellectuelle » 

utilisés 

Nombre En 

transition 

 

3.409 8.510 AEI ou DGO6  Annuelle 

 Nombre de 

Chèques 

« Propriété 

Intellectuelle » 

utilisés 

Nombre En 

transition 

Plus 

développé 

257 641 AEI ou DGO6  Annuelle 

 

 

  



 

 92 

Mesure 2.2.2. Soutien  A ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎÉÔï ÄÅ ÄïÍÏÎÓÔÒÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÅÓ 0-% 
au sein des centres de recherche agréés 

 

1. Identification de la mesure 

  

Axe prioritaire 2 : Innovation 2020 

Section 2.2 : Accroissement de lôinnovation r®gionale par une collaboration accrue entre 

les structures de recherche publiques, les universités et les entreprises innovantes  

Mesure 2.2.2 : Soutien à la mise en îuvre dôunit® de d®monstration pour les PME au 

sein des centres de recherche agréés 

Priorit®s dôinvestissement : 

OT1b) renforcer la recherche, le d®veloppement technologique et lôinnovation en 

favorisant les investissements des entreprises dans la R&I, en développant des liens et 

des synergies entre les entreprises, les centres de recherche et développement et le 

secteur de lôenseignement sup®rieuré 

 

 

2. Identification des intervenants 

  

Bénéficiaire(s) potentiels(s) : centres de recherche agréés 

 

Autorité(s)  responsable(s):   

- Ministre-Président du Gouvernement wallon ayant la Coordination des Fonds 

structurels dans ses attributions ;  

- Ministre du Gouvernement wallon  ayant lôEconomie dans ses attributions ; 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant les technologies nouvelles dans ses 

attributions ; 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant lôInnovation et le Num®rique dans ses 

attributions 

Administration(s) fonctionnelle(s): Service public de Wallonie - Direction générale 

opérationnelle Economie, Emploi et Recherche 

Organisme(s) intermédiaire(s) : / 

 

 

 

3. Contenu de la mesure 

  

3.1 Exposé de la problématique rencontrée  

 

Les évaluateurs recommandent de tenir compte des deux dynamiques amont et aval que sont 

le « technology push » et le « demand pull » dans la politique de valorisation économique de 

la recherche en Wallonie. Dans le cadre de la premi¯re dynamique il ne sôagit toutefois pas de 

se contenter dôune d®marche top-down du centre de recherche vers lôentreprise. Des synergies 

doivent être encouragées. Pour se faire, les instituts de recherche doivent pouvoir rendre 

compte, dans un cadre appropri® des avanc®es technologiques quôils souhaitent mettre en 

exergue vis-à-vis des entreprises. 

Concrètement, dans le cadre de rencontres dans un espace de démonstration ad hoc, la mesure 

doit permettre aux centres de recherche agr®®s dôenvoyer, ¨ destination des entreprises le 

message suivant : « Voici les avancées technologiques que nous maitrisons, dans quelle 

direction devons nous poursuivre nos recherches pour pouvoir les valoriser ? è. Il sôagit 
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ensuite pour ses mêmes instituts de recherche de recevoir de la part des PME un message 

corrolaire : «  Vos recherches nous intéressent, pouvez-vous les orienter dans telle 

direction ? ». 

Lôinstitut de recherche poursuivra dans une approche cybern®tique, une démarche de 

recherche contextualisée mieux ciblée. 

 

 

 

3.2 Description de la mesure 

 

Les cr®dits seront utilis®s pour la mise en place dôunit®s de d®monstration permettant aux 

centres de recherche agréés de présenter aux PME leurs capacités technologiques ainsi que les 

produits de leurs recherches et dôinteragir avec celles-ci en vue dôint®grer lôinnovation dans 

leurs processus. Cela contribuera à renforcer et  à professionnaliser les compétences des 

instituts de recherche dans la valorisation économique de leurs activités et  à encourager les 

liens structurels avec les centres de ressources utiles à cet égard. 

 

 

La mesure permettra de financer lôam®nagement dôespaces de d®monstration ®quip®s en 

fonction du savoir-faire à présenter.  

 

 

 

3.3 Zone couverte 

 

Wallonie 
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4.  Critères de sélection des projets et indicateurs de suivi  

  

4.1.  Critères de sélection 

  

Les projets sélectionnés devront contribuer aux résultats attendus de la mesure et ce dans un 

calendrier compatible avec celui de la programmation. 

 

Une priorité sera accordée aux projets compatibles avec le respect de la règle de 

désengagement N+3. 

 

Constitution de portefeuilles de projets intégrés (et démonstration des effets de synergie sur 

les résultats à obtenir). 

 

Une priorité sera accordée aux projets dont lô®ch®ancier est compatible avec le rythme de 

consommation budgétaire imposé par la Commission. 

 

Une priorité sera accordée aux projets contribuant au développement des pôles de 

compétitivité 

Lôeffort portera prioritairement sur des projets associant des PME ou des grandes entreprises 

d®sireuses de sôengager dans un processus dôinnovation, de produits, de proc®d®s ou de 

services, le concept dôinnovation sôappr®ciant au sein du tissu ®conomique wallon.  

 

La possibilité de valorisation économique des résultats de la recherche en fonction des besoins 

des entreprises sera prise en compte. 

 

Les actions soutenues devront sôinscrire dans la strat®gie de sp®cialisation intelligente de la 

Wallonie 

 

La problématique environnementale et du développement durable sera également prise en 

compte lors de la sélection des projets. 
 

4.2. Indicateurs de résultat 

  
ID Indicateur Unité Catégorie 

région 

Valeur de 

référence 

Année de 

référence 

Objectif 

2023 

Source 

des 

données 

Fréquence 

rapportage 

CE Entreprises 

bénéficiant 

d'un soutien 

non financier 

Nombre En 

transition 

 

/ / 15 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

 

 

4.3. Indicateurs de réalisation  

 
ID Indicateur Unité Cat, Rég. Objectif 

2018 

Objectif 

2023 

Source Fréquence 

rapportage 

 Espaces de 

démonstration 

aménagés 

Nombre En 

transition 

 

5 10 Porteurs 

de projets 

Annuelle 
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RECHERCHE (IN-DOORS) 
 

 
Présentation 

 

Le cadre stratégique commun identifie lôinnovation dans les entreprises comme un levier 

majeur du développement ®conomique. Les actions de lôobjectif sp®cifique 2.3 visent à aider 

les entreprises à élaborer des produits, des procédés, des méthodes de commercialisation et 

des services innovants et ¨ diversifier lô®conomie r®gionale en d®veloppant de nouvelles 

activités dans des secteurs à forte croissance. 

 

Ce d®fi est dôautant plus prégnant que le développement de la R&D dans les entreprises 

localisées en Wallonie est majoritairement le fait des grandes entreprises (principalement 

étrangères et dans certains secteurs clés) et est en augmentation ces dernières années. En 

revanche, lôintensit® R&D est plus faible pour les PME et stagne ou, parfois, diminue. Le 

soutien à la R&D au sein des PME est donc nécessaire dans un souci de valorisation 

économique accrue de la recherche. Dans ce cadre, la stimulation du partenariat entre PME en 

mati¯re dôinnovation doit ®galement °tre encourag®e ¨ ce niveau. 

 

 

Section 2.3 Augmentation du nombre de processus, produits et services 
ÉÎÎÏÖÁÎÔÓ ÐÁÒ ÕÎÅ ÉÎÔÅÎÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÐÅÎ ÉÎÎÏÖÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÌÁ 2$) ÄÁÎÓ ÌÅÓ 
entreprises  
 

 

Mesure 2.3.1 : Financement des entreprises innovantes  

 

 

1. Identification de la mesure 

  

Axe prioritaire 2 : innovation 2020 

Section 2.3. : Augmentation du nombre de processus, produits et services innovants par 

une intensification de lôopen innovation et de la RDI dans les entreprises  
Mesure 2.3.1 : Financement des entreprises innovantes 

Priorit® dôinvestissement : 

OT1b) renforcer la recherche, le d®veloppement technologique et lôinnovation en 

favorisant les investissements des entreprises dans la R&I, en développant des liens et 

des synergies entre les entreprises, les centres de recherche et développement et le 

secteur de lôenseignement sup®rieur. 

 

2. Identification des intervenants 
  

Bénéficiaire(s) potentiel(s) :  Filiales FEDER 2014-2020 des Invest (MEUSINVEST, 

SAMBRINVEST, IMBC, WAPINVEST, NamurInvest, Luxembourg 

Développement, NIVELINVEST et OBI). 

 

 

Autorité(s) responsable(s) :  
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- Ministre-Président du Gouvernement wallon ayant la Coordination des Fonds 

structurels dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant lôEconomie dans ses attributions 

Ministre du Gouvernement wallon ayant lôInnovation et le Num®rique dans ses 

attributions 

 

 

Administration(s) fonctionnelle(s) :  Service public de Wallonie ï Direction générale 

opérationnelle Economie, Emploi et Recherche 

 

Organisme(s) intermédiaire(s) :  SOWALFIN 

 

3. Contenu de la mesure 

  

3.1 Exposé de la problématique rencontrée  
 

Le financement de lôinnovation constitue tr¯s souvent un frein ¨ la mise en place de celle-ci 

dans les PME wallonnes. 

 

Les constats pos®s par lô®tude ex-ante, dont référence dans la mesure 1.2.1., sont aussi 

pertinents, et aggrav®s en ce qui concerne le financement de lôinnovation, consid®rant les 

incertitudes liées au développement de projets innovants. 
  

 

3.2 Description de la mesure 
  

En complément de la mesure 2.2.1.1 (voir ci-dessus), les budgets seront utilisés afin 

dôoctroyer des  financements de tous types aux entreprises innovantes (ou à un groupe 

dôentreprises innovantes dans une dynamique dôopen innovation).  

 

La mesure visera à financer ces entreprises sous forme de capital, quasi-capital, ou prêt, 

permettant une mise à disposition de fonds à long terme, et une prise de risque en phase avec 

le niveau dôinnovation.  Outre ces produits sur lesquels un accent particulier sera mis, le 

financement de la R&D, des études de faisabilité, des brevets, etc. actuellement accessible, 

sera également maintenu, de manière subsidiaire. 

 

Ces différents types de financements pourront prendre des formes et conditions variées, dans 

le respect des r¯glementations relatives aux aides dôEtat. Selon la situation de lôentreprise, 

lôop®ration pourra ainsi ®marger soit au R¯glement relatif aux aides de minimis, soit au 

R¯glement d®clarant certaines cat®gories dôaides compatibles avec le march® int®rieur 

(RGEC), ou ¨ d®faut ne pas °tre constitutive dôune aide. 

 

Critères de sélection : 

 

Les entreprises destinataires de lôintervention des nouvelles filiales devront :  

- répondre à la définition communautaire de la PME, telle que décrite dans la 

recommandation de la Commission 2003/361/CE du 6 mai 2003 concernant la 

définition des micro, petites et moyennes entreprises, par ailleurs reprise en annexe 

1 du r¯glement g®n®ral dôexemption par cat®gorie 651/2014 ; 
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- avoir ®tabli ou sôengager ¨ ®tablir un si¯ge dôexploitation en Wallonie, 

prioritairement dans la zone dôintervention de la filiale concern®e ;  

- ne pas appartenir ¨ lôun des secteurs ou type dôaides exclus du champ dôapplication 

du cadre choisi en matière dôaides dôEtat (r¯glement g®n®ral dôexemption par 

catégorie n°651/2014 ou Règlement de minimis n°1407/2013) lorsquôil y a lieu;  

- ne pas être considérées comme des entreprises en difficulté, au sens de la 

communication de la Commission européenne (2014/C 249/01) établissant les 

nouvelles lignes directrices concernant les aides dôEtat au sauvetage et ¨ la 

restructuration dôentreprises en difficult® autres que les ®tablissements financiers ;  

- ne pas faire lôobjet dôune injonction de r®cup®ration suivant une d®cision antérieure 

de la Commission déclarant des aides illégales et incompatibles avec le marché 

commun.  

 

Outre lôapport de moyens financiers, les filiales auront ®galement pour mission 

dôaccompagner les entreprises financ®es au niveau de la gestion et du développement de leurs 

activit®s pour en favoriser la r®ussite, tenant compte de lôal®a de lôincertitude de la r®ussite du 

projet dôinnovation. 

 

Les domaines dôintervention concerneront les entreprises qui sont ®ligibles aux aides ¨ 

lôinvestissement, et aux domaines couverts par la Stratégie de spécialisation intelligente. 

 

De manière générale, les filiales des INVESTS proposeront aux PME des financements pour 

les entreprises qui sôengageront dans les dynamiques suivantes : 

 

- Entreprises qui mettent en îuvre une innovation : 

 

Les PME qui mettent en îuvre une innovation, de nouveaux produits, processus, 

techniques ou compétences sont confrontées à des difficultés, non seulement 

opérationnelles, mais aussi financières pour mener à bien les différentes phases de leur 

démarche : projet, transposition, et commercialisation. 

 

La mesure vise à financer ces entreprises au moyen de financements adaptés à leurs 

besoins sp®cifiques, li®s ¨ leur d®marche dôinnovation technologique ou non. 

 

Une attention particulière sera accordée aux entreprises collaborant avec les universités, 

les centres de compétence, les pôles de compétitivité, les clusters, et émargeant aux 

programmes de soutien ¨ lôinnovation port®s par la DGO6. 

 

- Start-up innovantes : 

 

Les start-up innovantes ont besoin de moyens quôil est g®n®ralement malais® de financer 

sous forme de pr°ts classiques, en raison des incertitudes quant ¨ lôaboutissement de leurs 

projets et, partant, leur capacité de remboursement. Elles doivent donc généralement se 

tourner vers des fonds sp®cialis®s dôinvestissement en capital, avec les difficult®s de 

valorisation inhérentes au modèle. La complexit® de lôobtention de financements pour ce 

type dôentreprises constitue une cause av®r®e dô®chec et un frein ¨ leur d®veloppement. 

Les interventions qui seront réalisées seront généralement du capital ou du quasi capital 

(prêts subordonnés). 
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Ces entreprises pourront trouver du financement pour les types de projets suivants (dans le 

cadre du RGEC n°651/2014ou du règlement de minimis n°1407/2013, le cas échéant) : 

 

 

 

a) Financement dôentreprises innovantes. 

 

Il sôagit de rencontrer les besoins financiers dôentreprises mettant en îuvre une innovation 

(technologique ou non), côest-à-dire développant un nouveau produit ou service, un nouveau 

processus, des techniques ou connaissances, au stade du projet, de la transposition ou de la 

commercialisation. 

 

Ces entreprises peuvent répondre ou non à la définition de START UP innovante au sens du 

règlement (UE) n° 651/2014 (RGEC). Ceci aura une influence sur le type de financement et 

les plafonds possibles. 

 

b) Financement de projets de R&D. 

 

Il sôagit ici de financer, entre autres, des ®tudes de faisabilit®, et des frais de recherche 

industrielle ou de développement expérimental. 

 

c) Financement de protection de lôinnovation. 

 

Sont ici vis®s les besoins notamment li®s ¨ lôobtention, la validation et la d®fense de brevets et 

autres actifs incorporels, ou aux coûts de détachement de personnel hautement qualifié. 

 

Les formes de financement sont laissées ¨ lôappr®ciation des filiales FEDER 2014-2020 des 

Invests, et peuvent aller de la participation en capital aux prêts de tous types, subordonnés ou 

non, avec ou sans garanties, r®visables, ou non, obligataires convertibles en actions, etcé 

Lôapplicabilit® de la législation susvisée oriente les choix de la filiale, particulièrement en 

matière de capital risque. 

 

Les interventions des filiales des Invests peuvent être résumées de la manière suivante, selon 

le type dôaide : 
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Mesure Opération Type dôaide 

RGEC de minimis Absence dôaide 

2.3.1 

Innovation 

Entreprises 

innovantes
20

 

 

Prêt à taux 

fixe (ou taux 

fixe minimum 

> taux de 

référence) 

Toutes formes 

pari passu avec 

minimum 50 % 

de ressources 

privées 

Start-up 

innovantes 

Dispositions 

 

¶ Aides en 

faveur des 

jeunes pousses 

innovantes 

 

Type dôintervention 

 

Toutes formes avec 

plafond 1.200 Kú (800 

Kú en BW) 

Projet de 

recherche et de 

développement 

Dispositions 

 

¶ Aides aux 

projets de 

recherche et 

développement 

 

Type dôintervention 

 

Prêt à taux fixe (ou 

taux fixe minimum > 

taux de référence) 

Innovation Dispositions 

 

¶ Aides à 

lôinnovation en 

faveur des 

PME 

 

Type dôintervention 

 

Prêt à taux fixe (ou 

taux fixe minimum > 

taux de référence) 

 

 

3.3 Zone couverte 

  

Wallonie 

 

                                                           
20

 Entreprises mettant en îuvre une innovation technologique ou non, c¨d d®veloppant un nouveau produit ou 

service, un nouveau processus, des techniques ou connaissances, au stade du projet, de la transposition ou de la 

commercialisation. 
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4.  Critères de sélection des projets et indicateurs de suivi  

 

La sélection des instruments financiers sera réalisée sur la base des critères de sélection repris 

¨ lôarticle 7 du R¯glement d®l®gu® (UE) nÁ480/2014. 

 

4.1.  Critères de sélection 
  

 

Les projets sélectionnés devront contribuer aux résultats attendus de la mesure et ce dans un 

calendrier compatible avec celui de la programmation.  
 

 

Les entreprises visées sont les PME (au sens européen du terme) situées ou susceptibles de 

sôinstaller dans la zone. La priorit® sera donn®e aux projets de cr®ation dôentreprises, aux 

entreprises à forte valeur ajoutée et/ou appartenant aux pôles de compétitivité soutenus, aux 

entreprises sôint®grant dans un processus de transposition dôactivit®s de recherche, et dans le 

cas de cette mesure de toute entreprise qui sôengagera dans un processus dôinnovation. 

 
Les projets propos®s, outre les informations financi¯res dôun dossier de financement classique, 

comporteront un chapitre sp®cifique relatif ¨ lôinnovation en projet. 

 

Ce chapitre d®crivant lôinnovation comportera les informations utiles ¨ lôanalyse du type 

dôinnovation propos® et au r®alisme de celui-ci tenant compte de la capacité financière de 

lôentreprise. Lôorganisation du projet, et les perspectives de valorisation (business plan) en termes 

de temps dôacc¯s au march® et dô®tendue de celui-ci, constitueront notamment des éléments 

essentiels dans les décisions et les modalités de financement. 

 

 

 

4.2. Indicateurs de résultat 

  
ID Indicateur Unité Catégorie 

région 

Valeur de 

référence 

Année de 

référence 

Objectif 

2023 

Source 

des 

données 

Fréquence 

rapportage 

 Evolution du 

nombre de PME 

ayant introduit 

des innovations 

organisationnelles 

ou marketing 

Nombre En 

transition 

Plus 

développée 

     

 Produits 

nouveaux pour le 

marché ou pour 

lôentreprise ayant 

été lancés par les 

entreprises 

soutenues 

Nombre En 

transition 

 

s.o. s.o. 111 Invests Annuelle 

 Produits 

nouveaux pour le 

marché ou pour 

lôentreprise ayant 

été lancés par les 

entreprises 

soutenues 

Nombre Plus 

développée 

s.o. s.o. 14 Invests Annuelle 

CE Augmentation de ETP En      
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ID Indicateur Unité Catégorie 

région 

Valeur de 

référence 

Année de 

référence 

Objectif 

2023 

Source 

des 

données 

Fréquence 

rapportage 

l'emploi dans les 

entreprises 

bénéficiant d'un 

soutien 

transition 

 

CE Augmentation de 

l'emploi dans les 

entreprises 

bénéficiant d'un 

soutien 

ETP Plus 

développée 

     

 

 

 

4.3. Indicateurs de réalisation 

 
ID Indicateur Unité Cat, Rég. Objectif 

2018 

Objectif 

2023 

Source Fréquence 

rapportage 

CE Nombre 

dôentreprises 

b®n®ficiant dôun 

soutien pour 

lancer des 

produits 

nouveaux pour le 

marché 

Nombre En 

transition 

 

61 111 Invests Annuelle 

CE Nombre 

dôentreprises 

b®n®ficiant dôun 

soutien pour 

lancer des 

produits 

nouveaux pour le 

marché 

Nombre Plus 

développée 

8 14 Invests Annuelle 

CE Nombre 

dôentreprises 

b®n®ficiant dôun 

soutien pour 

lancer des 

produits 

nouveaux pour 

lôentreprise 

Nombre En 

transition 

 

61 111 Invests Annuelle 

CE Nombre 

dôentreprises 

b®n®ficiant dôun 

soutien pour 

lancer des 

produits 

nouveaux pour 

lôentreprise 

Nombre Plus 

développée 

8 14 Invests Annuelle 
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Mesure 2.3.2 : Soutien au financement de démonstrateurs ou unités pilotes  

 

1. Identification de la mesure 
  

Axe prioritaire 2 : innovation 2020 

Section 2.3. : Augmentation du nombre de processus, produits et services innovants par 

une intensification de lôopen innovation et de la RDI dans les entreprises 
Mesure 2.3.2 : Soutien au financement de démonstrateurs ou unités pilotes 

Priorités dôinvestissement : 

OT1b) renforcer la recherche, le d®veloppement technologique et lôinnovation en 

favorisant les investissements des entreprises dans la R&I, en développant des liens et 

des synergies entre les entreprises, les centres de recherche et développement et le 

secteur de lôenseignement sup®rieur,é 

 
 

 

2. Identification des intervenants 
 

Bénéficiaire(s) potentiel(s) : Entreprises (PME et GE)  

Autorité(s) responsable(s) :  

- Ministre-Président du Gouvernement wallon ayant la Coordination des Fonds structurels 

dans ses attributions  

-Ministre du Gouvernement wallon ayant lôInnovation et le Num®rique dans ses attributions 

 

Administration(s) fonctionnelle(s) : Service public de Wallonie ï Direction générale 

opérationnelle Economie, Emploi et Recherche  

Organisme(s) intermédiaire(s) :  
 

3. Contenu de la mesure 
  

3.1 Exposé de la problématique rencontrée  
 

La phase de déploiement sur le marché des innovations et de commercialisation des nouveaux 

produits et procédés nécessite des financements importants, notamment pour la validation des 

innovations de produits et proc®d®s ¨ lô®chelle industrielle ainsi que pour le soutien à la 

première production et à la première application commerciale. Les entreprises sont 

confrontées à ce niveau à un gap de financement important (« vallée de la mort »), qui 

explique en large partie le retard de lôUE en mati¯re de commercialisation de lôinnovation ; 

côest en particulier le cas dans le domaine des technologies génériques clés (KET).  
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3.2 Description de la mesure 
  

La mesure vise ¨ contribuer ¨ lôinvestissement et ¨ lôexploitation, par des entreprises ou des 

groupes dôentreprises, de d®monstrateurs et dôunit®s pilotes, d®velopp®s en vue de d®ployer 

leur technologie ¨ lô®chelle de production industrielle. Les démonstrateurs et les unités pilotes 

présentent en effet des risques intrinsèques et des perspectives de rentabilité incertaines qui 

font obstacle à leur financement sôils sont port®s par exemple par une seule entreprise ou sôils 

sont liés à une seule technologie.  

 

Ce dispositif dôaide aux entreprises sera mis en îuvre sous forme de subventions afin de 

couvrir les phases plus « aval » de développement de produits et de commercialisation.  

Conform®ment au cadre europ®en, lôintervention du FEDER pour le soutien ¨ ce type de 

projets pourra être combinée à une intervention du programme Horizon 2020 (financements 

additionnels ou séquentiels).   

 

Lôassiette des d®penses prises en compte pour d®terminer le coût de la recherche comporte 

outre les co¾ts de personnel et fonctionnement, les frais dôacquisition dô®quipements 

spécifiques à la réalisation de la recherche, des frais de prestation externe, de frais généraux et 

des frais dôam®nagements de b©timents. 

 

Les aides seront octroyées en application des dispositions prévues par le Décret du 3 juillet 

2008 relatif au soutien de la recherche, du développement et de l'innovation en Wallonie, revu 

en mai 2015
21

 pour intégrer les nouvelles possibilités offertes par le nouvel encadrement 

européen : 

¶ Encadrement des aides dô£tat ¨ la recherche, au d®veloppement et ¨ lôinnovation 
(2014/C 198/01) ï JO 27-06-2014 ; 

¶ Règlement (UE) No 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines 

catégories d'aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 

et 108 du traité JO 26-06-2014. 

 

Côest ainsi que les aides seront octroy®es sous la forme de subventions dont le taux 

dôintervention sera :  

 

¶ dans le cas dôactivit®s de recherche industrielle : au maximum de 60% pour les 

grandes entreprises, 70% pour les entreprises moyennes, 80% pour les petites 

entreprises en application de lôarticle 18 du D®cret ; 

¶ dans le cas dôactivit®s de d®veloppement exp®rimental : au maximum de 40% pour 

les grandes entreprises, 50% pour les entreprises moyennes, 60% pour les petites 

entreprises, en application de lôarticle 24 du D®cret. 

 

Les projets qui seront pr®sent®s par les entreprises sôinscriront dans les axes de soutien et 

principes posés dans la « Stratégie de spécialisation intelligente » qui a été approuvée par la 

Commission le 20 novembre 2015. 

 

                                                           
21

 Décret du 21 mai 2015 portant modification du décret du 3 juillet 2008 relatif au soutien de la recherche, du 

développement et de l'innovation en Wallonie. 
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Ainsi, les projets d®pos®s sôinscriront dans les axes strat®giques de d®veloppement des P¹les 

de comp®titivit®, et seront propos®s au financement sur la base dôun avis positif du conseil 

dôadministration du P¹le concern®.  

 
 

3.3 Zone couverte 
  

Wallonie  
 

4.  Critères de sélection des projets et indicateurs de suivi  
  

4.1.  Critères de sélection 
  

- Sôinscrire dans les domaines dôactivit®s de la stratégie de spécialisation intelligente de 

la Wallonie ;   

- Les projets devront sôinscrire dans les axes strat®giques de développement des pôles 

de compétitivité ; 

- Priorité aux projets impliquant des PME et des GE basés sur un partenariat ; ;La 

maturité des projets, les perspectives de développement économique rapide et une 

viabilité cohérente sur le long terme. 
 

4.2. Indicateurs de résultat 

  
ID Indicateur Unité Catégorie 

région 

Valeur 

de 

référence 

Année 

de 

référence 

Objectif 

2023 

Source 

des 

données 

Fréquence 

rapportage 

 Démonstrateurs et unités 

pilotes développés 

Nb En 

transition 
23 2013 68 DGO6 Annuelle 

 Produits nouveaux pour le 

marché et/ou pour 

lôentreprise ayant ®t® 

lancés par les entreprises 

soutenues 

Nb En 

transition 

23 2013 68 DGO6 Annuelle 

 Partenariats créés entre 

entreprises 

Nb En 

transition 
   DGO6 Annuelle 

 PME impliquées Nb En 

transition 
   DGO6 Annuelle 

 Augmentation de 

lôemploi dans les 

entreprises bénéficiant 

dôun soutien 

 

ETP 

En 

transition 
0 2013  DGO6 Annuelle 

 

 

4.3. Indicateurs de réalisation 

 
ID Indicateur Unité Cat, Rég. Objectif 

2018 

Objectif 

2023 

Source Fréquence 

rapportage 

 Entreprises 

b®n®ficiant dôun 

soutien pour 

lancer des 

produits 

nouveaux pour 

lôentreprise 

Nombre En 

transition 

19 34 DGO6 Annuelle 
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 Investissements 

privés complétant 

le soutien public 

EUR En 

transition 

  DGO6 Annuelle 

 Entreprises 

b®n®ficiant dôun 

soutien pour 

lancer des 

produits 

nouveaux pour le 

marché 

Nombre En 

transition 

19 34 DGO6 Annuelle 

 

 

MESURE  2.3.3 : Aide à la mise en place de Hubs créatifs dans les villes 
universitaires et les villes de plus de 50 000 habitants  

 

1. Identification de la mesure 

  

Axe prioritaire 2 : Innovation 2020 

Section 2.3. : Augmentation du nombre de processus, produits et services innovants par 

une intensification de lôopen innovation et de la RDI dans les entreprises 

Mesure 2.3.3: Aide à la mise en place de hubs créatifs dans les villes de plus de 50.000 

habitants 

Priorit® dôinvestissement : 

OT1b) renforcer la recherche, le développement technologique et lôinnovation en 

favorisant les investissements des entreprises dans la R&I, en développant des liens et 

des synergies entre les entreprises, les centres de recherche et développement et le 

secteur de lôenseignement sup®rieur,.. 

 

2. Identification des intervenants 

 

Bénéficiaire(s) potentiel(s) :  Villes, universités, hautes écoles,  centre de recherche 

agrées, intercommunales de développement économique, 

Wallonie Design, personnes morales de droit public 

reconnues à cette fin 

 

Autorité(s)  responsable(s):   

- Ministre-Président du Gouvernement wallon ayant la Coordination des Fonds 

structurels  dans ses attributions ;  

- Ministre du Gouvernement wallon  ayant lôEconomie dans ses attributions. 

Ministre du Gouvernement wallon ayant lôInnovation et le Num®rique dans ses 

attributions 

Administration(s) fonctionnelle(s): Service public de Wallonie - Direction générale 

opérationnelle Economie, Emploi et Recherche 

Organisme(s) intermédiaire(s) : / 

 

 

3. Contenu de la mesure 

  

3.1 Exposé de la problématique rencontrée  
Pour contrer le faible taux dôemploi en Wallonie et la probl®matique de lôentreprenariat 

identifiés dans le diagnostic socio-économique du Programme opérationnel, il convient de 
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sôinscrire et dôintensifier la logique du programme ç Creative Wallonia », logique encouragée 

par la reconnaissance par la Commission européenne de la Wallonie comme District créatif 

europ®en. Lôobjectif de la pr®sente mesure est donc de stimuler lô®conomie cr®ative en 

favorisant lôadaptation continue de lôentreprise aux changements grâce à une conception de 

lôinnovation bas®e sur la continuit® et lôint®gration, chaque composante du projet devant °tre 

innovante et non uniquement le produit ou le service, mais aussi sur lôhybridation côest-à-dire 

la capacité à dépasser les silos disciplinaires en encourageant lôh®t®rog®n®it® des partenaires 

pour imaginer de nouvelles formules en combinant différentes ressources, connaissances et 

expériences. 

 

 

3.2 Description de la mesure 

  

La mise en place de Hubs cr®atifs sôinscrit dans le prolongement des initiatives mises en place 

dans le cadre de la programmation précédente et du PO FSE en accentuant leur dimension 

territoriale afin de les amplifier et de leur donner un caractère structurant et durable. 

 

Les budgets seront utilisés pour la mise en place de plateformes dôorganisations centr®es sur 

la transformation de lô®conomie traditionnelle en économie créative ou « hubs créatifs » dans 

les villes universitaires et les villes de plus de 50 000 habitants à travers un programme 

pluridisciplinaire dôactions et dôanimations favorisant lôinnovation ouverte, lôhybridation 

transdisciplinaire et lôintelligence collaborative. 

 

Les fonds pourront notamment être utilis®s pour financer la construction, lôachat et 

lôéquipement : 

- dôespaces de co-travail (ñco-workingò), 

- dôincubateurs associ®s, 

- dôune connexion internet ¨ hautes performances,  

- dôinfrastructures de pointe, et dô®quipements performants. 

 

Il sôagit de  soutenir des portefeuilles de projets coh®rents, port®s par un consortium dôacteurs 

multidisciplinaires visant ¨ lô®mergence et la consolidation de lô®conomie cr®ative au travers 

de  la structuration de pôles territoriaux.  

Lôenjeu est de miser sur les synergies entre les diff®rents acteurs parties prenantes du Hub afin 

de permettre au territoire dôadopter un nouveau mod¯le de d®veloppement, un nouveau 

paradigme soci®tal bas® les principes de lô®conomie cr®ative 

 

Cette mesure sera articulée et menée en étroite synergie avec les services offerts dans le cadre 

du  volet « Economie 2020 » (axe 1) du présent programme et du volet « Formation » du 

programme FSE (axe 2). 

 

 

3.3 Zone couverte 

 

Wallonie 
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4.  Critères de sélection des projets et indicateurs de suivi  

  

4.1.  Critères de sélection 

  

Additionnalit® du projet par rapport ¨ lôoffre existante ; 

 

Portefeuille de projets incluant au minimum 3 partenaires actifs en mati¯re dôô®conomie 

créative,  prévoyant le maillage avec au minimum 1 autre hub créatif en Wallonie et 

démontrant les effets de synergie sur les résultats à obtenir ; 

 

Contribution au d®veloppement dôactivit®s porteuses pour la transformation du territoire vers 

lô®conomie cr®ative ; 

Existence dôun accord de gouvernance entre les partenaires du hub cr®atif ; 

 

Qualification du personnel dédicacé à cette mesure ; 

 

Le territoire couvert par un hub créatif doit avoir une taille critique suffisante. 

 

Coh®rence et synergie ¨ lôoffre dôanimation ®conomique 

 

Les projets sélectionnés devront contribuer aux résultats attendus de la mesure et ce dans un 

calendrier compatible avec celui de la programmation  

 

Une priorité sera accordée aux projets compatibles avec le respect de la règle de 

désengagement N+3.  

  

Les actions soutenues devront sôinscrire dans la strat®gie de sp®cialisation intelligente de la 

Wallonie  

 

La possibilité de valorisation économique des résultats de la recherche en fonction des besoins 

des entreprises sera prise en compte. 

La problématique environnementale et du développement durable sera également prise en 

compte lors de la sélection des projets. 
 

4.2. Indicateurs de résultat  

 
ID Indicateur Unité Catégorie 

région 

Valeur de 

référence 

Année de 

référence 

Objectif 

2023 

Source 

des 

données 

Fréquence 

rapportage 

CE Entreprises 

bénéficiant des 

services des 

hubs créatifs 

(entreprises 

bénéficiant 

dôun soutien 

non financier) 

Nombre En 

transition 

 

/ 2013 800 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

CE Entreprises 

bénéficiant des 

services des 

hubs créatifs 

Nombre Plus 

développée 

/ 2013 53 Porteurs 

de projets 

Annuelle 
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4.3. Indicateurs de réalisation  

 
ID Indicateur Unité Cat, Rég. Objectif 

2018 

Objectif 

2023 

Source Fréquence 

rapportage 

 Hubs créatifs 

créés et équipés 

Nombre En 

transition 

 

2 4 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

 Hubs créatifs 

créés et équipés 

Nombre Plus 

développée 

1 1 Porteurs 

de projets 

Annuelle 
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Axe prioritaire 3 : INTELLIGENCE TERRITOIRALE 2020  
 

PRESENTATION 
 

Cet axe prioritaire se caractérise par une dynamique multidimensionnelle, smartcities, 

attractivit® et croissance durable, qui sôinscrit pleinement dans les objectifs de la stratégie UE 

2020.   

Le développement urbain constitue un enjeu-cl® pour lôUnion europ®enne dans le cadre de sa 

politique de cohésion. Dans la perspective de la période de programmation 2014-2020, les 

propositions de la Commission européenne visent à soutenir des politiques urbaines intégrées 

destinées à promouvoir un développement durable en milieu urbain et renforcer le rôle des 

villes dans le cadre dôune croissance qui soit intelligente, durable et inclusive. 

 

Les propositions concernant cet axe partent du postulat que le FEDER doit se concentrer sur 

la dimension urbaine du développement territorial. Néanmoins, toute autre zone en transition 

qui ne fait pas lôobjet du pr®sent ciblage peut ®marger au FEDER dans le cadre de 

portefeuilles de projets particulièrement structurants sachant que  le FEADER soutiendra plus 

spécifiquement les actions de développement rural. 

 

A lôinstar des autres axes du PO, lôaxe 3 devra lui aussi concentrer ses interventions sur un 

nombre limité de projets afin de maximiser les retombées potentielles.  

En phase avec les recommandations de lô®valuation sur les p¹les urbains wallons
22

,, une 

attention particulière sera portée sur les métropoles et les grands pôles urbains situés dans les 

zones en d®clin postindustriel afin dôacc®l®rer leur redressement. En outre, eu égard au 

contexte wallon, la Commission et le Conseil Européen ont souligné leur volonté que la 

Wallonie prenne prioritairement en compte cette problématique au travers de plan de 

redéploiement intégrés de ces zones. 

En outre, le développement territorial wallon devra ®galement sôappuyer sur les p¹les urbains 

transfrontaliers b®n®ficiant du rayonnement dôune agglom®ration métropolitaine frontalière 

ainsi que sur la capitale régionale. 

Ces pôles urbains seront à considérer dans une perspective plus large que les seules 

communes-centres des agglomérations concernées. 

Le développement de la mobilité intelligente et/ou durable est un défi important pour les 

villes.  Lôinfrastructure et les projets de mobilit® devront °tre développés dans une perspective 

de long terme dans laquelle les besoins futurs, les développements urbains, spatiaux et 

technologiques futurs et la réduction des gaz à effet de serre sont pris en considération. 

 

Les considérants du Règlement FEDER précisent notamment que les activités de nature à 

promouvoir le tourisme durable, la culture et le patrimoine naturel devraient sôinscrire dans le 

cadre dôune strat®gie territoriale concernant certaines r®gions sp®cifiques, y compris la 

reconversion des régions industrielles en déclin.  

Confirm® par les conclusions de lô®valuation sur les p¹les urbains wallons, la r®ussite dôun 

d®veloppement urbain durable et ®quilibr® d®pend dôapproches strat®giques int®gr®es 

combinant ces différentes dimensions et la mise en place, au niveau local, de partenariats 

solides et associant lôensemble des acteurs concern®s. Les portefeuilles de projets territoriaux 

devront sôarticuler en coh®rence avec cette approche strat®gique. 

                                                           
22

 Evaluation des projets et portefeuilles de projets cofinancés par le FEDER2007-2013 en matière de 

développement des pôles urbains wallons dans le cadre des PO Convergence et Compétitivité régionale et 

emploi ï ADE - 2013 
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Cet axe est fondé sur lôobjectif thématique :  

Prot®ger lôenvironnement et encourager lôutilisation durable des ressources (OT6).  

N®anmoins, les actions d®velopp®es au travers de cet axe pourront sôinscrire dans une 

stratégie de développement urbain intégré beaucoup plus large qui associe des actions 

relevant de lôaxe 1 Economie 2020 (OT3) et plus particulièrement les actions visant à 

lôimplantation ou à la réimplantation des activités économiques dans le tissu urbanisé , de 

lôaxe 4 Transition vers une Wallonie bas carbone (OT4) et de lôaxe 5 D®veloppement urbain 

intégré (OT 4 et 6).  

  

Synergies : 

 

¶ Cohérence avec les mesures « faire du territoire un avantage compétitif pour la 

Wallonie » et « Capitaliser sur les effets des aires métropolitaines comme support au 

développement de la Wallonie en veillant à leur rayonnement sur les zones urbaines, 

semi-rurales et rurales » du Plan Marshall 

¶  Liens avec lôaxe 1 Economie 2020 : la compétitivité des entreprises 

¶ Liens avec lôaxe 2 INNOVATION 2020 : la connaissance et la prise en compte de la 

population universitaire au sein des grands pôles wallons 

¶ Liens avec le FSE : inclusion sociale (th®matique de la promotion de lôinclusion 

sociale et de lutte contre la pauvret® soutenue par le FSE) et lôad®quation entre lôoffre 

et la demande dôemplois peu qualifi®s et qualifi®s (lien FSE). 

 

Objectifs thématiques concernés 

 

OT6 : 

e) actions visant ¨ lôam®lioration de lôenvironnement urbain, à la revitalisation des villes, à la 

réhabilitation de friches industrielles et à la réduction de la pollution atmosphérique 

 

DEVELOPPEMENT TERRITORIAL EQUILIBRE ET DURABLE 
 

Présentation 

 
Il sôagit de renforcer  lôattractivit® durable des p¹les urbains wallons pour les citoyens/habitants, 

pour les entreprises et pour les visiteurs (tourisme de loisirs, tourisme dôaffaires, fun shopping), dô 

augmenter la fréquentation commerciale des centres villes, dôaugmenter lôoffre commerciale et de 

service, en am®liorant lôaccessibilit® et la qualit® des services, la mobilit®/transport intra et inter 

pôles (connectivité), les aménités environnementales (qualité de vie passant par une réduction des 

émissions de GES et un développement durable des villes) et lôenvironnement ®conomique et 

social. 

 

Plus spécifiquement à cet axe, il sôagit dôaugmenter lôattractivit® des p¹les urbains tant pour 

les citoyens que pour les visiteurs et les entreprises en accentuant les politiques visant à 

redonner aux pôles urbains leur rôle de moteur du développement économique durable. 
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3ÅÃÔÉÏÎ σȢρȢ 2ÅÖÉÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÐÕÂÌÉÃ ÕÒÂÁÉÎ  
 

Mesure 3.1.1. Territoire - 2ÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÔÔÒÁÃÔÉÖÉÔï ÕÒÂÁÉÎÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÃÉÔÏÙÅÎÓȟ 
les visiteurs et le s entreprises  
 

1. Identification de la mesure 

  

Axe prioritaire 3 : Intelligence territoriale 2020 

Section 3.1. : Revitalisation de lôespace public urbain  

Mesure 3.1.1.: Territoire - Renforcement de lôattractivit® urbaine pour les citoyens, les 

visiteurs et les entreprises 

Priorit® dôinvestissement  

6.e) Pr®server et prot®ger lôenvironnement et encourager une utilisation rationnelle des 

ressources en agissant en vue dôam®liorer lôenvironnement urbain, de revitaliser les 

villes, de réhabiliter et de décontaminer des friches industrielles (y compris les zones en 

reconversion), de réduite la pollution atmosphérique et de favoriser des mesures de 

réduction du bruit 

 

 

 

 

 

2. Identification des intervenants 

  

 Bénéficiaire(s) potentiel(s) :  Communes et associations de communes, 

intercommunales de développement économique, SPW, 

SRWT, WBT, CGT, cellules dôing®nierie touristique, 

invests, ports autonomes, ISSEP , et autres personnes 

morales de droit public.  

 

 

 Autorité(s) responsable(s) :  

- Ministre-Président  du Gouvernement wallon ayant la coordination des Fonds 

structurels dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant les Pouvoirs locaux dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant  la politique de la Ville dans ses 

attributions  

- Ministre du Gouvernement wallon ayant le Tourisme dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant lôEnvironnement dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant la Mobilité dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant lôEconomie dans ses  attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant  lôEnergie dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant le Développement durable dans ses 

attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant les Travaux publics dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement de la Fédération Wallonie-Bruxelles ayant la culture 

dans ses attributions 
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- Ministre du Gouvernement Wallon ayant lôAction sociale dans ses attributions 

- Ministre  ayant lôimplantation des services et organismes, ainsi que la gestion 

immobilière dans ses attributions 

   

Administration(s) fonctionnelle(s)
 
:  

- Service public de Wallonie - Direction générale opérationnelle des Pouvoirs locaux, 

de lôAction sociale et de la Sant® 

- Service public de Wallonie ï Direction générale opérationnelle Agriculture, 

Ressources naturelles et Environnement 

- Service public de Wallonie - Direction générale opérationnelle Mobilité et Voies 

hydrauliques  

- Service public de Wallonie ï Direction générale opérationnelle Aménagement du 

territoire, Logement, Patrimoine et Energie 

- Service public de Wallonie ï Secrétariat général - Direction opérationnelle du 

Développement Durable 

- Administration générale de la Culture 

- Direction générale transversale du Budget, de la Logistique et des TIC 

- Commissariat général au tourisme 

 

 Organisme(s) intermédiaire(s) : CGT 

 

3. Contenu de la mesure 

  

 

3.1 Exposé de la problématique rencontrée  

 

Les centres urbains denses du sillon industriel  pr®sentent un d®ficit dôattractivit® li® ¨ des 

problèmes de précarisation et de dégradation du cadre de vie. Ils ont fortement souffert du 

déclin des activités économiques. Ils sont amenés à jouer un rôle déterminant en matière de 

p¹les dôactivit®s ®conomiques par les ®conomies dôagglom®ration quôils g®n¯rent. 

Les villes sont un des moteurs de lô®conomie europ®enne en tant que p¹les dôactivit® 

®conomique, de services, dôinnovation et dôemplois.  

Les p¹les urbains qui se caract®risent notamment par une ®conomie bas®e sur dôimportantes 

activités de services administratifs à dimension régionale doivent relever des défis en matière 

de mobilité, de gouvernance et de connectivité. 

 

Les actions en matière de redynamisation urbaine, conformément à la volonté de la 

Commission et du Conseil, seront prioritairement men®es au travers dôune approche int®gr®e 

via  des plans de redéploiement intégrés dans une perspective de développement durable 

intégrant différents volets à tous les échelons (économique, environnemental, social et 

physique) au travers de stratégies partenariales et intégrées. 

Par ailleurs, les pôles urbains   transfrontaliers jouent un rôle également important dans le 

redéploiement de par les b®n®fices quôils retirent de la proximit® et du rayonnement dôune 

agglomération frontalière avec laquelle il faut chercher à maximiser les synergies et 

complémentarités. 

Enfin, la capitale régionale vient renforcer cette dynamique de polarisation territoriale de par 

sa fonction de centre administratif et de service. 
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3.2 Description de la mesure 

  

Cette mesure vise à continuer les politiques visant à redonner aux pôles urbains leur rôle de 

moteur du développement économique durable en les rendant plus attractifs tant pour les 

citoyens que pour les visiteurs et les entreprises. 

Les portefeuilles de projets soutenus dans cette mesure devront d¯s lors sôinscrire dans une 

stratégie intégrée couvrant les problématiques du territoire concerné en intégrant via le 

soutien du FEDER les dimensions suivantes :  

 

o la qualité de vie des citoyens comme le développement de modes de transport durables, 

intelligents, flexibles entre eux notamment aux entrées des pôles urbains, lôam®lioration de 

lôattractivit® commerciale économique et touristique, , la rénovation et la revitalisation 

urbaine, la restauration du patrimoine culturel et naturel, , la valorisation de 

lôenvironnement urbain via une r®habilitation durable et lôinnovation,   

 

o  le renforcement de liaison multimodales, la réhabilitation  de friches ou de centres urbains 

dans une perspective de réaffectation économique. 

 

o Le concept de ville intelligente (Smart capitale), plus particulièrement dans les domaines 

de  mobilité de connectivité et de gouvernance pourra être proposé 

 

o Le tourisme et principalement le tourisme dôaffaires pourra °tre envisag® comme un levier 
de développement économique. 

 

o Il conviendra de lutter contre la dualisation de lôespace en milieu urbain par des actions 

ciblées sur le cadre urbain et de gérer les mutations et les séquelles du passé afin 

dôam®liorer lôattractivit® des zones anciennement industrielles. 

 

3.3 Zone couverte 

  

Afin de maximiser les effets des actions de redynamisation urbaine sur lôensemble du 

territoire wallon, une priorité sera accordée dans un premier temps aux métropoles que sont 

Charleroi et Li¯ge ainsi quôaux grands p¹les urbains touch®s par un d®clin postindustriel 

(Verviers, Herstal, Seraing, Sambreville, La Louvière, Mons),  aux pôles urbains 

transfrontaliers (Arlon et les p¹les urbains de lôEurom®tropole Lille-Courtrai-Tournai, dont 

Tournai et Mouscroné) et à la capitale régionale (Namur). 

 

4.  Critères de sélection des projets et indicateurs de suivi  

  

4.1.  Critères de sélection 

  

Les projets sélectionnés devront contribuer aux résultats attendus de la mesure et ce dans un 

calendrier compatible avec celui de la programmation  

Une priorité sera accordée aux projets compatibles avec la règle de désengagement N+3 

Constitution de portefeuilles de projets intégrés (et démonstration des effets de synergie sur 

les résultats à obtenir) 

 

La s®lection des projets sôop®rera dans la perspective de la polarisation des activit®s, tant 

géographique que sectorielle. 
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Seront pris en compte ou priorisés, les projets qui présentent les critères suivants (non 

cumulatifs vu la nature potentielle des actions) : 

¶ Portefeuille de projets sôinscrivant dans une strat®gie globale int®gr®e couvrant 
lôensemble du territoire du p¹le urbain 

¶ Le cas échéant une maitrise fonci¯re av®r®e sur la zone dôintervention concern®e. 

¶ Un impact sur le développement économique du pôle urbain au-delà de la zone 

concernée.  

¶ Une approche multidimensionnelle démontrée 

¶ Une objectivation de la faisabilité du projet dans des temporalités compatibles avec les 

fonds structurels notamment via lôidentification des ®tapes juridiques n®cessaires. 

¶ D®monstration de lôimpact des interventions propos®es sur la croissance et lôemploi du 
territoire considéré et en Wallonie 

¶ Affichage dôobjectifs clairs et précis 

 

Sur base des spécificités de leur territoire et de leur stratégie de développement territorial, les 

Villes seront amen®es ¨ s®lectionner les projets quôelles pr®senteront dans leur(s) 

portefeuille(s) de projets intégré(s) pour analyse par la Task Force en charge des 

recommandations au Gouvernement wallon, dans la perspective dôune approbation finale. 

 

La problématique environnementale et du développement durable sera également prise en 

compte lors de la sélection des projets. 

 

4.2. Indicateurs de résultat 

  

 
ID Indicateur Unité Catégorie 

région 

Valeur de 

référence 

Année de 

référence 

Objectif 

2023 

Source 

des 

données 

Fréquence 

rapportage 

 Entreprises 

installées dans la 

zone revitalisée 

Nombre En 

transition 

13 2012 10 Porteurs 

de 

projets 

Annuelle 

 Population vivant 

dans des zones 

bénéficiant de 

stratégies de 

développement 

urbain intégrées 

Nombre En 

transition 

     

 Augmentation du 

nombre escompté 

de visites aux 

sites recensés au 

titre du 

patrimoine 

culturel et naturel 

et aux attractions 

bénéficiant d'un 

soutien 

Nombre/an En 

transition 

     

 Augmentation du 

nombre de nuitées 

dans les zones 

urbaines 

revitalisées 

Nombre En 

transition 

     

 Entreprises 

installées dans la 

zone réhabilitée 

Nombre En 

transition 

19 2013 59 Porteurs 

de 

projets 

Annuelle 
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4.3. Indicateurs de réalisation  

 
ID Indicateur Unité Cat, Rég. Objectif 

2018 

Objectif 

2023 

Source Fréquence 

rapportage 

CE Villes/quartiers bénéficiant de plans 

de revitalisation soutenus 

Nombre En 

transition 

6 12 Porteur

s de 

projets 

Annuelle 

 Plans qualités finalisés Nombre En 

transition 

5  5  Porteur

s de 

projets 

Annuelle 

 Sites du patrimoine culturel et 

naturel restaurés 

Nombre En 

transition 

  Porteur

s de 

projets 

Annuelle 

 

 

Sites du patrimoine culturel et 

naturel à restaurer pour lesquels les 

procédures précédant les travaux 

ont été réalisées (marchés publics, 

permis, etc.) 

Nombre En 

transition 

  Porteur

s de 

projets 

Annuelle 

 Actions de promotion touristique 

(loisirs et MICE) 

Nombre En 

transition 

  Porteur

s de 

projets 

Annuelle 

 Espaces non bâtis créés ou 

réhabilités dans les zones urbaines 

M
2
 En 

transition 

  Porteur

s de 

projets 

Annuelle 

 Bâtiments publics ou commerciaux 

construits ou rénovés dans les zones 

urbaines 

M
2
 En 

transition 

 100000 Porteur

s de 

projets 

Annuelle 

CE Superficie totale de sols réhabilités Ha En 

transition 

100 180 Porteur

s de 

projets 

Annuelle 

 Etudes abouties, accords sur projets 

délivrés et chantiers démarrés pour 

les sites à réhabiliter 

Nombre En 

transition 

  Porteur

s de 

projets 

Annuelle 
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Mesure 3.1.2 : territoire -Dépollution visant à la reconversion des friches 
industrielles urbaines  

 

1. Identification de la mesure 

 

Axe prioritaire 3 : Intelligence territoriale 2020 

Section 3.1. : Revitalisation de lôespace public urbain 

Mesure 3.1.2. : Territoire - Dépollution visant à la reconversion des friches industrielles 

et urbaines 

Priorit® dôinvestissement :  

OT6e) Actions visant ¨ lôam®lioration de lôenvironnement urbain, ¨ la revitalisation des 

villes   réhabilitation de friches industrielles et réduction de la pollution atmosphérique 

 

2. Identification des intervenants 

  

 

Bénéficiaire(s) potentiel(s) : communes et associations de communes, 

intercommunales de développement économique, 

GEPART et autres personnes morales de droit public 

Autorités responsables :  

- Ministre-Président du Gouvernement wallon ayant la coordination des  Fonds 

structurels dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant lôAm®nagement du Territoire dans ses 
attributions 

- Ministre du Gouvernement ayant lôEnvironnement dans ses attributions 

 

 

Administration(s) fonctionnelle(s)
 
:  

- Service public de Wallonie ï Direction g®n®rale op®rationnelle de lôAgriculture, des 

Ressources naturelles et de lôôEnvironnement 

- Service public de Wallonie ï Direction générale opérationnelle aménagement du 

territoire, logement, patrimoine et énergie 

-  

Organisme(s) intermédiaire(s) : / 

 

3. Contenu de la mesure 

  

3.1 Exposé de la problématique rencontrée  

La présence de nombreuses friches industrielles et urbaines reste un facteur majeur affectant 

encore gravement le potentiel dôattractivit® de la r®gion, que ce soit au niveau de la 

population, des investisseurs potentiels ainsi que pour la mise en place dôune politique 

efficace de valorisation des atouts de la zone.  

Dans certains cas, la situation est aggravée par la présence de pollutions, en particulier la 

contamination des sols. 

 

Lôassainissement de ces sites constitue d¯s lors un pr®-requis essentiel à la restauration de 

lôattractivit® du bassin industriel. Il est indispensable de poursuivre lôeffort entrepris, avec une 

meilleure prise en compte des obstacles pouvant survenir. 
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3.2 Description de la mesure 

  

Dans le cadre de cette mesure, seront soutenus les investissements permettant la dépollution 

de friches industrielles situ®es dans les grands p¹les urbains en vue dôy relocaliser une activit® 

®conomique durable et porteuse dôemplois. 

 

3.3 Zone couverte 

  

Afin de maximiser les effets des actions de redynamisation urbaine sur lôensemble du 

territoire wallon, une priorité sera accordée dans un premier temps aux métropoles que sont 

Charleroi et Li¯ge ainsi quôaux grands p¹les urbains touch®s par un d®clin postindustriel 

(Verviers, Herstal, Seraing, Sambreville, La Louvière, Mons),  aux pôles urbains 

transfrontaliers (Arlon et les p¹les urbains de lôEurom®tropole Lille-Courtrai-Tournai dont 

Tournai et Mouscroné) et à la capitale régionale (Namur). 

  

 

4.  Critères de sélection des projets et indicateurs de suivi  

  

4.1.  Critères de sélection 

  

 

Les projets sélectionnés devront contribuer aux résultats attendus de la mesure et ce dans un 

calendrier compatible avec celui de la programmation  

 

Une priorité sera accordée aux projets compatibles avec la règle de désengagement N+3 

Constitution de portefeuilles de projets intégrés (et démonstration des effets de synergie sur 

les résultats à obtenir) ; 

 

La s®lection des projets sôop®rera dans la perspective de la polarisation des activit®s, tant 

géographique que sectorielle. 

 

 

Seront pris en compte ou priorisés, les projets qui présentent les critères suivants (non 

cumulatifs vu la nature potentielle des actions) : 

o Portefeuille de projets sôinscrivant dans une strat®gie globale int®gr®e couvrant un 

pôle urbain (lien à démontrer avec un portefeuille de projets de la mesure 3.1.1 ) ; 

o Le cas échéant une maitrise foncière avérée sur la zone dôintervention concern®e ; 

o Un impact sur le développement économique du pôle urbain au-delà de la zone 

concernée ; 

o Une objectivation de la faisabilité du projet dans des temporalités compatible avec 

les fonds structurels notamment via lôidentification des ®tapes juridiques 

nécessaires ; 

o Identification de lôimpact des interventions propos®es sur la croissance et lôemploi 

du territoire considéré et en Wallonie ; 

o Affichage dôobjectifs clairs et pr®cis ; 

o Destination économique du site dépollué démontrée. 

 

La problématique environnementale et du développement durable sera également prise en 

compte lors de la sélection des projets. 
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4.2. Indicateurs de résultat 

 
ID Indicateur Unité Catégorie 

région 

Valeur de 

référence 

Année de 

référence 

Objectif 

2023 

Source 

des 

données 

Fréquence 

rapportage 

 Entreprises 

installées dans 

la zone 

réhabilitée 

Nombre En 

transition 

0  2013 20 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

 

 

4.3. Indicateurs de réalisation 

 

 
ID Indicateur Unité Cat, Rég. Objectif 

2018 

Objectif 

2023 

Source Fréquence 

rapportage 

CE Superficie totale 

de sols réhabilités 

Ha En 

transition 

10 56 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

 Etudes abouties, 

accords sur 

projets délivrés et 

chantiers 

démarrés pour les 

sites à dépolluer 

Nombre En 

transition 

 

2 

 

17 

Porteurs 

de projets 

Annuelle 

 Superficie totale 

de sols réhabilités 

de manière non 

mécanique 

Ha En 

transition 

3  5  Porteurs 

de projets 

Annuelle 
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Axe prioritaire 4 : Transition vers une Wallonie Bas Carbone 
 

PRESENTATION 
 
Cet axe prioritaire se caractérise par une approche multidimensionnelle du développement 

durable. Les actions soutenues via cet axe, devront concourir aux objectifs de réduction des 

émissions de gaz à effet de serre de la Wallonie.  

Les actions soutenues contribueront à :  

- augmenter la production dô®lectricit® et de chaleur ¨ partir de sources dô®nergies 

renouvelables ;  

- doter la Wallonie de bâtiments publics plus économes en énergie ;  

- renforcer la mobilité douce ainsi que la mobilité multimodale ;  

- accroitre la production et lôutilisation de la cog®n®ration chaleur/puissance ;  

- diminuer les d®penses dô®nergie des entreprises.  

 

Le développement urbain durable  
Le développement urbain durable constitue un enjeu-cl® pour lôUnion europ®enne dans le 

cadre de sa politique de cohésion. Dans la perspective de la période de programmation 2014-

2020, les propositions de la Commission européenne visent à soutenir des politiques urbaines 

intégrées destinées à promouvoir un développement durable en milieu urbain et renforcer le 

r¹le des villes dans le cadre dôune croissance qui soit intelligente, durable et inclusive.  

Les propositions concernant cet axe partent du postulat que le FEDER doit se concentrer sur 

la dimension urbaine du développement territorial (à lôexclusion des actions sôinscrivant dans 

la PI 4b). N®anmoins, toute autre zone en transition qui ne fait pas lôobjet du ciblage pr®sent 

dans le diagnostic socio-économique peut émarger au FEDER dans le cadre de portefeuilles 

de projets particulièrement structurants sachant que le FEADER soutiendra plus 

spécifiquement les actions de développement rural.  

A lôinstar des autres axes du pr®sent PO, lôaxe 4 devra lui aussi concentrer ses interventions 

sur un nombre limité de projets afin de maximiser les retombées potentielles.  

En phase avec les recommandations de lô®valuation sur les p¹les urbains wallons
23

, une 

attention particulière sera portée sur les métropoles et les grands pôles urbains situés dans les 

zones en d®clin postindustriel afin dôacc®l®rer leur redressement. En outre, eu égard au 

contexte wallon, la Commission et le Conseil Européen ont souligné leur volonté que la 

Wallonie prenne prioritairement en compte cette problématique au travers de plan de 

redéploiement intégrés de ces zones.  

En outre, le d®veloppement territorial wallon devra ®galement sôappuyer sur les p¹les urbains 

transfrontaliers b®n®ficiant du rayonnement dôune agglom®ration m®tropolitaine frontali¯re 

ainsi que sur la capitale régionale.  

Ces pôles urbains seront à considérer dans une perspective plus large que les seules 

communes-centres des agglomérations concernées.  

Le développement de la mobilité intelligente et/ou durable est un défi important pour les 

villes. Lôinfrastructure et les projets de mobilit® devront °tre d®velopp®s dans une perspective 

de long terme dans laquelle les besoins futurs, les développements urbains, spatiaux et 

technologiques futurs et la réduction des gaz à effet de serre sont pris en considération.  
                                                           
23

 Evaluation des projets et portefeuilles de projets cofinancés par le FEDER 2007-2013 en matière de 

développement des pôles urbains wallons dans le cadre des PO Convergence et Compétitivité régionale et 

emploi ï ADE - 2013 
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Les considérants du Règlement FEDER précisent notamment que les activités de nature à 

promouvoir le tourisme durable, la culture et le patrimoine naturel devraient sôinscrire dans le 

cadre dôune strat®gie territoriale concernant certaines r®gions sp®cifiques, y compris la 

reconversion des régions industrielles en déclin.  

Confirm® par les conclusions de lô®valuation sur les p¹les urbains wallons, la r®ussite dôun 

d®veloppement urbain durable et ®quilibr® d®pend dôapproches strat®giques int®gr®es 

combinant ces différentes dimensions et la mise en place, au niveau local, de partenariats 

solides et associant lôensemble des acteurs concern®s. Les portefeuilles de projets territoriaux 

devront sôarticuler en coh®rence avec cette approche strat®gique.  

En outre, il est particulièrement important, dans la stratégie wallonne, que cette réduction des 

®missions de gaz ¨ effet de serre nôentrave pas la progression du PIB par habitant qui 

constitue lôobjectif prioritaire compte tenu des retards observ®s par rapport ¨ lôUnion.  

Bien que la Wallonie respecte actuellement lôobjectif du protocole de Kyoto en termes 

dô®mission de gaz ¨ effet de serre, le niveau des ®missions dans les secteurs non couverts par 

le syst¯me dô®change de quotas reste ®lev®. Une attention particuli¯re sera d¯s lors ®galement 

portée à la diminution des émissions de gaz à effet de serre dans les bâtiments et le transport.  

Les projets d®velopp®s dans le cadre de cet axe devront se conformer ¨ lôArr°t® du 

Gouvernement wallon du 15 juillet 2010 relatif à l'évaluation et la gestion de la qualité de l'air 

ambiant transposant la directive 2008/50/CE.  

 

La diminution des dépenses dô®nergie des entreprises  
Envisagée ici comme un levier économique pour les PME wallonnes, la diminution des 

d®penses dô®nergie des entreprises est un enjeu majeur pour leur comp®titivit® sachant la part 

prépondérante que prennent, dans la structure de leurs coûts, ce type de dépenses.  

La mesure vise donc, par le biais de mesures dôaccompagnement de diff®rents types 

(instruments financiers en lien direct avec la transition vers une économie à faibles émissions 

de CO2, accompagnement pour lôutilisation des ®nergies renouvelables et lôam®lioration de 

lôefficacit® ®nerg®tique ou le d®veloppement dôun cadre physique dôaccueil orient® faibles 

émissions de CO2), à permettre à ces entreprises de se doter des moyens nécessaires pour 

sôinscrire dans une ®conomie ¨ faible intensité de carbone et ainsi participer au processus de 

croissance et dôinnovation r®gionale.  

Public cible : Entreprises  

 

Synergies :  

Å Coh®rence avec les mesures ç Faire du territoire un avantage comp®titif pour la Wallonie è 

et « Capitaliser sur les effets des aires métropolitaines comme support au développement de la 

Wallonie en veillant à leur rayonnement sur les zones urbaines, semi-rurales et rurales » du 

Plan Marshall  

Å Liens avec lôaxe 1 ECONOMIE : la comp®titivit® des entreprises  

Å Liens avec lôaxe 2 INNOVATION : exploitation des nouveaux concepts issus de la 

recherche  

Å Liens avec les axes 3 et 5 INTELLIGENCE TERRITORIALE et DEVELOPPEMENT 

URBAIN : renforcement de lôattractivit® et la comp®titivit® des territoires  

Å Liens avec le FSE : inclusion sociale (th®matique de la promotion de lôinclusion sociale et 

de lutte contre la pauvret® soutenue par le FSE) et lôad®quation entre lôoffre et la demande 

dôemplois peu qualifi®s et qualifi®s (lien FSE).  
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Objectifs thématiques concernés 

 

Lôensemble des actions qui seront d®velopp®es en mati¯re de développement urbain 

durable seront exclusivement mises en îuvre en r®gion en transition.  

Par contre, afin de concentrer les moyens disponibles, qui sont plus restreints en zone plus 

développée, seule la priorit® dôinvestissement 4b, mobilis®e afin dôam®liorer lôefficacit® 

®nerg®tique et lôutilisation des ®nergies renouvelables dans les entreprises sera déployée 

sur lôensemble du territoire wallon, le Brabant wallon (cat®goris® dans les zones plus 

développées) et les quatre autres provinces wallonnes (reprises dans les régions en transition) 

connaissant les m°mes challenges en mati¯re de promotion de lôutilisation rationnelle des 

ressources dans les entreprises afin notamment de favoriser une dynamique de croissance.  

 

OT4 a) : soutenir la transition vers une économie à faibles émissions de carbone dans 

lôensemble des secteurs en favorisant la production et la distribution dô®nergie provenant de 

sources renouvelables  

 

OT4 b) Soutenir la transition vers une économie à faibles émissions de carbone dans 

lôensemble des secteurs en favorisant lôefficacit® ®nerg®tique et lôutilisation des ®nergies 

renouvelables dans les entreprises  

 

OT 4 c) soutenir la transition vers une économie à faibles émissions de carbone dans 

lôensemble des secteurs en soutenant lôefficacit® ®nerg®tique, la gestion intelligente de 

lô®nergie et lôutilisation des ®nergies renouvelables dans les infrastructures publiques, y 

compris les bâtiments publics, et dans le secteur du logement  

 

OT 4 e) soutenir la transition vers une économie à faibles émissions de carbone dans 

lôensemble des secteurs en favorisant des strat®gies de d®veloppement ¨ faible ®mission de 

carbone pour tous les types de territoires, en particulier les zones urbaines, y compris la 

promotion dôune mobilit® urbaine multimodale durable et de mesures dôadaptation au 

changement climatique destin®es ¨ lôatt®nuer  

 

OT 4 g) soutenir la transition vers une économie à faibles émissions de carbone dans 

lôensemble des secteurs en favorisant le recours à la cogénération à haut rendement de chaleur 

et dô®lectricit® fond®e sur la demande de chaleur utile  

 

 

DEVELOPPEMENT TERRITORIAL EQUILIBRE ET DURABLE 
 

Présentation 

 

Il sôagit de renforcer  lôattractivit® durable des p¹les urbains wallons pour les 

citoyens/habitants, pour les entreprises et pour les visiteurs (tourisme de loisirs, tourisme 

dôaffaires, fun shopping), dô augmenter la fr®quentation commerciale des centres villes, 

dôaugmenter lôoffre commerciale et de service, en am®liorant lôaccessibilit® et la qualit® des 

services, la mobilité/transport intra et inter pôles (connectivité), les aménités 

environnementales (qualité de vie passant par une réduction des émissions de GES et un 

d®veloppement durable des villes) et lôenvironnement économique et social. 
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Lôobjectif est ®galement de favoriser la hausse de la production et dôutilisation dô®nergie 

produite au départ de ressources renouvelables.  

Il sôagira notamment de soutenir la production dô®nergie et de chaleur via lô®olien et le 

photovoltaïque, la géothermie et la biométhanisation. 

- de contribuer à la diminution des GES et augmenter les capacités supplémentaires 

de production dô®nergies renouvelables via des actions de gestion intelligente de 

lô®nergie dans les infrastructures publiques. 

- de contribuer à la diminution des GES via des stratégies de mobilité durable. 

- De contribuer à augmenter la capacité de production combinée de chaleur et 

dô®lectricit® via la cog®n®ration 

 

Section 4.1 ȡ !ÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï et de chaleur à 
ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÓÏÕÒÃÅÓ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ÒÅÎÏÕÖÅÌÁÂÌÅÓ  
 

Mesure 4.1.1 : Bas-carbone/ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄȭïÎÅÒÇÉÅÓ ÒÅÎÏÕÖÅÌÁÂÌÅÓ - 
2ÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÔÔÒÁÃÔÉÖÉÔï ÕÒÂÁÉÎÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÃÉÔÏÙÅÎÓȟ ÌÅÓ ÖÉÓÉÔÅÕÒÓ ÅÔ ÌÅÓ 
entreprises  

 

1. Identification de la mesure 

  

Axe prioritaire 4 : TRANSITION VERS UNE WALLONIE BAS CARBONE 

Section 4.1. : Augmentation de la production dô®lectricit® et de chaleur ¨ partir de 

sources dô®nergie renouvelables  

 

Mesure 4.1.1 : Bas-carbone/production ¨ partir dô®nergies renouvelables - 

Renforcement de lôattractivit® urbaine pour les citoyens, les visiteurs et les entreprises 

 

Priorit® dôinvestissement :  

OT4a) : soutenir la transition vers une économie à faibles émissions de carbone dans 

lôensemble des secteurs en favorisant la production et la distribution dô®nergie 

provenant de sources renouvelables  

 

 

2. Identification des intervenants 

  

Bénéficiaire(s) potentiel(s) : communes et associations de communes, intercommunales de 

développement économique, SPW, SRWT, WBT, CGT, cellules dôing®nierie touristique, invest, 

ports autonomes, ISSEP et autres personnes morales de droit public.  

 

Autorité(s) responsable(s) :  

- Ministre-Président  du Gouvernement wallon ayant la coordination des Fonds 

structurels dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant les Pouvoirs locaux dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant  la politique de la Ville dans ses 

attributions  

- Ministre du Gouvernement wallon ayant le Tourisme dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant lôEnvironnement dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant la Mobilité dans ses attributions 
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- Ministre du Gouvernement wallon ayant lôEconomie dans ses  attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant le Développement durable dans ses 

attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant lôEnergie dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant les Travaux publics dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement de la Fédération Wallonie-Bruxelles ayant la culture 

dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement Wallon ayant lôAction sociale dans ses attributions 

- Ministre  ayant lôimplantation des services et organismes, ainsi que la gestion 

immobilière dans ses attributions 

   

Administration(s) fonctionnelle(s)
 
:  

- Service public de Wallonie - Direction générale opérationnelle des Pouvoirs locaux, 

de lôAction sociale et de la Sant® 

- Service public de Wallonie ï Direction générale opérationnelle Agriculture, 

Ressources naturelles et Environnement 

- Service public de Wallonie - Direction générale opérationnelle Mobilité et Voies 

hydrauliques  

- Service public de Wallonie ï Direction générale opérationnelle Aménagement du 

territoire, Logement, Patrimoine et Energie 

- Service public de Wallonie ï Secrétariat général - Direction opérationnelle du 

Développement Durable 

- Administration générale de la Culture 

- Direction générale transversale du Budget, de la Logistique et des TIC 

- Commissariat général au tourisme 

 

 Organisme(s) intermédiaire(s) : CGT 

 

 

3. Contenu de la mesure 

  

3.1 Exposé de la problématique rencontrée  

 

La consommation d'®nergie se retrouve au cîur des pr®occupations de d®veloppement 

durable, déclinées sous la forme du « Paquet Climat-Energie », ou « Objectifs 20/20/20 » : 

 

¶ Réduction de 20% des émissions de gaz à effet de serre par rapport au niveau de 1990 

¶ Part de 20% d'énergie renouvelable dans la consommation finale d'énergie, 

¶ une réduction de 20% de la consommation énergétique totale par rapport aux 

projections estimées par la Commission pour l'année 2020. 

 

A l'échelle wallonne, ces objectifs deviennent : 

¶ diminution de 15% pour les gaz à effet de serre en 2020 

¶ 13% dô®nergie renouvelable en 2020 

¶ 18% de réduction de consommation en 2020 

 

De nombreuses directives viennent mettre en îuvre ce Paquet Climat Energie, et orientent les 

politiques des états membres en matière de production d'énergie renouvelable et d'efficacité 

énergétique. Les principales dans ce domaine, la directive SER 2009/28/CE, la directive PEB 
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2010/31/EU et la directive EE 2012/27/EU soulignent l'importance des bâtiments (40% de la 

consommation finale européenne) dans le domaine et identifient la cogénération à haut 

rendement comme offrant un potentiel important d'économies d'énergie primaire, et par là 

donc de réduction d'émissions. 

 

 

3.2 Description de la mesure 

  

Cette mesure vise à continuer les politiques visant à redonner aux pôles urbains leur rôle de 

moteur du développement économique durable en les rendant plus attractifs tant pour les 

citoyens que pour les visiteurs et les entreprises. 

Les portefeuilles de projets soutenus dans cette mesure devront d¯s lors sôinscrire dans une 

stratégie intégrée couvrant les problématiques du territoire concerné.  

 

Il sôagira notamment de lever les obstacles au r®emploi du territoire urbain dans une logique 

®conomique et de sôinscrire r®solument dans la logique du d®veloppement durable.  

 

Cette mesure consistera principalement au soutien de la production dô®nergie et de chaleur via 

:  

Å Lô®olien et le photovoltaµque, dont le d®veloppement se poursuit, notamment gr©ce 

au système de soutien des certificats verts.  

Å La g®othermie et la biom®thanisation, fili¯res ®mergentes en Wallonie, avec des 

gisements pré-identifi®s qui n®cessitent dô°tre valoris®s :  

o le potentiel de production de biogaz devra être valorisé, principalement avec 

la cr®ation dôunit®s de cog®n®ration (production simultan®e dô®lectricit® et de 

chaleur), et ®ventuellement dôinjection directe dans le r®seau de gaz naturel,é  

o pour la géothermie : les caractéristiques géologiques du sous-sol permettent 

dôenvisager des ressources ®nerg®tiques significatives notamment pour le 

d®veloppement de la production dô®lectricit® ¨ partir de vapeur dôeau mais 

aussi pour lôutilisation directe de lôeau chaude en r®seau de chaleur. La 

production dô®lectricit® ou de chaleur ¨ partir dôun proc®d® li® ¨ la g®othermie 

est continue, ce qui constitue un de ses atouts majeurs.  

Å la biomasse pour les bâtiments de grande importance. La biomasse venant remplacer 

un combustible fossile  

Å le potentiel hydro®lectrique de la Wallonie.  

 

 

3.3 Zone couverte 

  

Transition 

 

4.  Critères de sélection des projets et indicateurs de suivi  

  

4.1.  Critères de sélection 

  

 

Les projets sélectionnés devront contribuer aux résultats attendus de la mesure et ce dans un 

calendrier compatible avec celui de la programmation  

 

Une priorité sera accordée aux projets compatibles avec la règle de désengagement N+3 
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Constitution de portefeuilles de projets intégrés (et démonstration des effets de synergie sur 

les résultats à obtenir)  

 

Seront pris en compte ou priorisés, les projets qui présentent les critères suivants (non 

cumulatifs vu la nature potentielle des actions) : 

¶ Portefeuille de projets sôinscrivant dans une strat®gie globale int®gr®e couvrant 
lôensemble du territoire du p¹le urbain 

¶ Le cas ®ch®ant une maitrise fonci¯re av®r®e sur la zone dôintervention concern®e. 

¶ Un impact sur le développement économique du pôle urbain au-delà de la zone 

concernée.  

¶ Une approche multidimensionnelle démontrée 

¶ Une objectivation de la faisabilité du projet dans des temporalités compatibles avec les 

fonds structurels notamment via lôidentification des étapes juridiques nécessaires. 

¶ D®monstration de lôimpact des interventions propos®es sur la croissance et lôemploi du 
territoire considéré et en Wallonie 

¶ Affichage dôobjectifs clairs et pr®cis  

 

Sur base des spécificités de leur territoire et de leur stratégie de développement territorial, les 

Villes seront amen®es ¨ s®lectionner les projets quôelles pr®senteront dans leur(s) 

portefeuille(s) de projets intégré(s) pour analyse par la Task Force en charge des 

recommandations au Gouvernement wallon, dans la perspective dôune approbation finale.  

 

La problématique environnementale et du développement durable sera particulièrement prise 

en compte lors de la sélection des projets. 

 

Pour se faire, la grille dôanalyse des portefeuilles de projets intègrera : 

¶ des crit¯res de la politique transversale de lôUE en mati¯re dôenvironnement, 

dôutilisation rationnelle de lô®nergie et dôéconomie à faibles émissions de carbone ; 

¶ des critères de la politique régionale en matière de développement durable (Première 

Stratégie wallonne de développement durable, décret SWDD, plan de développement 

durable du SPW) 

 

Au niveau de la fiche projet, la matrice dô®valuation du projet int¯grera des questions tir®es du 

modèle BREEAM (Building Research Establishment Environmental Assessment Method), 

qui est le référentiel le plus ancien et le plus utilisé à travers le monde en termes de 

construction durable.  

 

Les projets s®lectionn®s devront respecter la l®gislation en vigueur en mati¯re dô®missions 

industrielles.  

 

Les installations utilisant la biomasse devront par ailleurs respecter les normes et prescriptions 

contenues dans la directive du parlement européen et du conseil relative à la limitation des 

émissions de certains polluants dans l'atmosphère en provenance des installations de 

combustion moyennes. 

 

Les projets doivent permettre une valorisation de la dimension de lôutilisation durable de 

lô®nergie 

 

http://en.wikipedia.org/wiki/Building_Research_Establishment
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La s®lection des projets sôop®rera dans la perspective de la polarisation des activit®s, tant 

géographique que sectorielle. 

 

4.2. Indicateurs de résultat 

 
ID Indicateur Unité Catégorie 

région 

Valeur de 

référence 

Année de 

référence 

Objectif 

2023 

Source 

des 

données 

Fréquence 

rapportage 

CE Diminution 

annuelle 

estimée des 

émissions de 

gaz à effet de 

serre 

TéqCO2 En 

transition 

116.500.000 2012 3000 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

 

4.3. Indicateurs de réalisation 

 
ID Indicateur Unité Cat, Rég. Objectif 

2018 

Objectif 

2023 

Source Fréquence 

rapportage 

 Actions de production 

d'énergies renouvelables 

Nombre En 

transition 

4250 9500 Porteurs 

de 

projets 

Annuelle 

 Nombre dôactions de 

production dô®nergies 

renouvelables pour 

lesquelles les procédures 

précédant les travaux ont été 

réalisées (marchés publics, 

permis, etc.). 

Nombre En 

transition 

2500 

 

 

 

7000 Porteurs 

de 

projets 

Annuelle 

CE Capacités supplémentaire de 

production d'énergies 

renouvelables 

Nombre En 

transition 

4,25 9,5 Porteurs 

de 

projets 

Annuelle 

 Capacité supplémentaire 

d'énergie et de chaleur 

produites à partir de 

panneaux solaires 

MW En 

transition 

1250 2500 Porteurs 

de 

projets 

Annuelle 

 Capacité supplémentaire 

d'énergie produite à partir de 

mats éoliens 

MW En 

transition 

1000 

 

2000 Porteurs 

de 

projets 

Annuelle 

 Capacité supplémentaire de 

chaleur produite à partir de 

pompes à chaleur 

MW En 

transition 

2000 5000 Porteurs 

de 

projets 

Annuelle 

 Surface de panneaux solaires 

(thermiques/photovoltaïques)  

installés 

M
2
 En 

transition 

1700 3500 Porteurs 

de 

projets 

Annuelle 
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Section 4.3 : Des bâtiments plus économes en énergie  
 

Mesure 4.3.1 : Bas-carbone/bâtiments - 2ÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÔÔÒÁÃÔÉÖÉÔï ÕÒÂÁÉÎÅ 
pour les citoyens, les visiteurs et les entreprises  

 

1. Identification de la mesure 
  

 

Axe prioritaire 4 : TRANSITION VERS UNE WALLONIE BAS CARBONE 

Section 4.3. : Des bâtiments plus économes en énergie 

 

Mesure 4.3.1 : Bas-carbone/bâtiments - Renforcement de lôattractivit® urbaine pour les 

citoyens, les visiteurs et les entreprises 

 

Priorit® dôinvestissement :  

OT 4 c) soutenir la transition vers une économie à faibles émissions de carbone dans 

lôensemble des secteurs en soutenant lôefficacit® ®nerg®tique, la gestion intelligente de 

lô®nergie et lôutilisation des ®nergies renouvelables dans les infrastructures publiques, y 

compris les bâtiments publics, et dans le secteur du logement  

 

2. Identification des intervenants 

  

 

Bénéficiaire(s) potentiel(s) : communes et associations de communes, intercommunales de 

développement économique, SPW, SRWT, WBT, CGT, cellules dôing®nierie touristique, invest, 

ports autonomes, ISSEP, et autres personnes morales de droit public.  

 

Autorité(s) responsable(s) :  

- Ministre-Président  du Gouvernement wallon ayant la coordination des Fonds 

structurels dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant les Pouvoirs locaux dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant  la politique de la Ville dans ses 

attributions  

- Ministre du Gouvernement wallon ayant le Tourisme dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant lôEnvironnement dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant la Mobilité dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant lôEconomie dans ses  attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant le Développement durable dans ses 

attributions 

- Ministre du Gouvernement ayant lôEnergie dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant les Travaux publics dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement de la Fédération Wallonie-Bruxelles ayant la culture 

dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement Wallon ayant lôAction sociale dans ses attributions 

- Ministre  ayant lôimplantation des services et organismes, ainsi que la gestion 

immobilière dans ses attributions 

   

Administration(s) fonctionnelle(s)
 
:  
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- Service public de Wallonie - Direction générale opérationnelle des Pouvoirs locaux, 

de lôAction sociale et de la Sant® 

- Service public de Wallonie ï Direction générale opérationnelle Agriculture, 

Ressources naturelles et Environnement 

- Service public de Wallonie - Direction générale opérationnelle Mobilité et Voies 

hydrauliques  

- Service public de Wallonie ï Direction générale opérationnelle Aménagement du 

territoire, Logement, Patrimoine et Energie 

- Service public de Wallonie ï Secrétariat général - Direction opérationnelle du 

Développement Durable 

- Administration générale de la Culture 

- Direction générale transversale du Budget, de la Logistique et des TIC 

- Commissariat général au tourisme 

 

 Organisme(s) intermédiaire(s) : CGT 
 

3. Contenu de la mesure 

  

3.1 Exposé de la problématique rencontrée  

 

La réglementation en mati¯re dôefficacit® ®nerg®tique des b©timents est fix®e par le d®cret 

cadre le 19 avril 2007 et ses arrêtés d'application du 17 avril 2008). Elle s'applique à 

l'ensemble des bâtiments (sauf exceptions explicitement visées par la réglementation) pour 

tous les travaux de construction, de reconstruction et de transformation nécessitant l'obtention 

d'un permis d'urbanisme. A partir du 1er janvier 2014, les exigences ont été renforcées (voir 

Portail de lô®nergie en Wallonie). Le Gouvernement wallon a ®galement adopté le 3ème Plan 

dôaction en efficacit® ®nerg®tique le 26 mars 2014. 

 

3.2 Description de la mesure 

  

Cette mesure vise à continuer les politiques visant à redonner aux pôles urbains leur rôle de 

moteur du développement économique durable en les rendant plus attractifs tant pour les 

citoyens que pour les visiteurs et les entreprises. 

Les portefeuilles de projets soutenus dans cette mesure devront d¯s lors sôinscrire dans une 

stratégie intégrée couvrant les problématiques du territoire concerné.  

 

Il sôagira notamment de lever les obstacles au réemploi du territoire urbain dans une logique 

®conomique et de sôinscrire r®solument dans la logique du d®veloppement durable.  

 

Une part importante de la demande totale d'énergie en Europe est imputable aux bâtiments 

(résidentiels et tertiaires). Chauffage des locaux, production d'eau chaude, éclairage, 

climatisation, sont les principaux vecteurs de (sur)consommation énergétique et d'émissions 

de gaz à effet de serre.  

Des bâtiments mieux isolés, mieux orientés et conçus pour valoriser au maximum les apports 

solaires (gratuits) et limiter les risques de surchauffe, équipés de moyens de chauffage (et de 

refroidissement) modernes et performants, mieux gérés sur le plan des dépenses énergétiques 

(en particulier au niveau de l'®clairage)é, pourraient permettre dô®conomiser, sans perte de 

confort ni de fonctionnalit®, une quantit® importante dô®nergie. 
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Pour être pleinement efficace et rentable, cette approche énergétiquement intelligente du 

bâtiment doit être adoptée dès la conception de celui-ci, en prenant en compte l'ensemble des 

paramètres incriminés (base des directives PEB) 

Les opérations soutenues se concentreront notamment sur : 

- une meilleure isolation des bâtiments publics, 

- des investissements visant à limiter les d®penses de chauffage et dô®clairage,  

- le renforcement de lôautonomie ®nerg®tique des b©timents (autoproduction 

dô®nergie). 

 

3.3 Zone couverte 

  

Transition 

 

4.  Critères de sélection des projets et indicateurs de suivi  

  

 

4.1.  Critères de sélection 

  

Les projets sélectionnés devront contribuer aux résultats attendus de la mesure et ce dans un 

calendrier compatible avec celui de la programmation  

 

Une priorité sera accordée aux projets compatibles avec la règle de désengagement N+3 

 

Constitution de portefeuilles de projets intégrés (et démonstration des effets de synergie sur 

les résultats à obtenir)  

 

Seront pris en compte ou priorisés, les projets qui présentent les critères suivants (non 

cumulatifs vu la nature potentielle des actions) : 

¶ Portefeuille de projets sôinscrivant dans une strat®gie globale int®gr®e couvrant 

lôensemble du territoire du p¹le urbain 

¶ Le cas ®ch®ant une maitrise fonci¯re av®r®e sur la zone dôintervention concern®e. 

¶ Un impact sur le développement économique du pôle urbain au-delà de la zone 

concernée.  

¶ Une approche multidimensionnelle démontrée 

¶ Une objectivation de la faisabilité du projet dans des temporalités compatibles avec les 

fonds structurels notamment via lôidentification des ®tapes juridiques n®cessaires. 

¶ Démonstration de lôimpact des interventions propos®es sur la croissance et lôemploi du 

territoire considéré et en Wallonie 

¶ Affichage dôobjectifs clairs et pr®cis  

 

Sur base des spécificités de leur territoire et de leur stratégie de développement territorial, les 

Villes seront amen®es ¨ s®lectionner les projets quôelles pr®senteront dans leur(s) 

portefeuille(s) de projets intégré(s) pour analyse par la Task Force en charge des 

recommandations au Gouvernement wallon, dans la perspective dôune approbation finale.  

 

La problématique environnementale et du développement durable sera particulièrement prise 

en compte lors de la sélection des projets. 

 

Pour se faire, la grille dôanalyse des portefeuilles de projets intègrera : 
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¶ des crit¯res de la politique transversale de lôUE en mati¯re dôenvironnement, 

dôutilisation rationnelle de lô®nergie et dôéconomie à faibles émissions de carbone ; 

¶ des critères de la politique régionale en matière de développement durable (Première 

Stratégie wallonne de développement durable, décret SWDD, plan de développement 

durable du SPW) 

Au niveau de la fiche projet, la matrice dô®valuation du projet int¯grera des questions tir®es du 

modèle BREEAM (Building Research Establishment Environmental Assessment Method), 

qui est le référentiel le plus ancien et le plus utilisé à travers le monde en termes de 

construction durable.  

 

Les projets doivent permettre une valorisation de la dimension de lôutilisation durable de 

lô®nergie 

 

La s®lection des projets sôop®rera dans la perspective de la polarisation des activit®s, tant 

géographique que sectorielle. 

 

4.2. Indicateurs de résultat 

 
ID Indicateur Unité Catégorie 

région 

Valeur de 

référence 

Année de 

référence 

Objectif 

2023 

Source 

des 

données 

Fréquence 

rapportage 

CE Diminution de 

la 

consommation 

d'énergie 

primaire des 

bâtiments 

publics 

KWh/an En 

transition 

  420.000 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

CE Capacités 

supplémentaires 

de production 

dô®nergies 

renouvelables 

MW En 

transition 

  0,3 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

CE Diminution 

annuelle estimée 

des émissions 

de gaz à effet de 

serre 

Tonnes 

équivalent 

CO2 

En 

transition 

  148 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

 

4.3. Indicateurs de réalisation 

 
ID Indicateur Unité Cat, Rég. Objectif 

2018 

Objectif 

2023 

Source Fréquence 

rapportage 

CE Bâtiments publics ou 

commerciaux construits ou 

rénovés dans les zones 

urbaines 

M
2
 En 

transition 

40.000 10.000 Porteurs 

de 

projets 

Annuelle 

 Surface de panneaux solaires 

(thermiques/photovoltaïques)  

installés 

M
2
 En 

transition 

400 

 

600 Porteurs 

de 

projets 

Annuelle 

 Surface isolée M
2
 En 

transition 

40.000 100.000 Porteurs 

de 

projets 

Annuelle 

 

http://en.wikipedia.org/wiki/Building_Research_Establishment
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Section 4.4 : Diminution des émissions de GES par la mise en place de 
stratégies et une mobilité multi -modale accrue  
 

Mesure 4.4.1 : Bas-carbone/ mobilité durable  - 2ÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÔÔÒÁÃÔÉÖÉÔï 
urbaine pour les citoyens, les visiteurs et les entreprises  

 

1. Identification de la mesure 

  

Axe prioritaire 4 : TRANSITION VERS UNE WALLONIE BAS CARBONE 

Section 4.4. : Diminution des émissions de GES par la mise en place de stratégies et une 

mobilité multi-modale accrue 

Mesure 4.4.1 : Bas-carbone/ mobilité durable - Renforcement de lôattractivit® urbaine 

pour les citoyens, les visiteurs et les entreprises 

 

Priorit® dôinvestissement :  

OT 4 e) soutenir la transition vers une économie à faibles émissions de carbone dans 

lôensemble des secteurs en favorisant des strat®gies de d®veloppement ¨ faible ®mission 

de carbone pour tous les types de territoires, en particulier les zones urbaines, y compris 

la promotion dôune mobilit® urbaine multimodale durable et de mesures dôadaptation au 

changement climatique destin®es ¨ lôatt®nuer  

 

 

2. Identification des intervenants 

  

Bénéficiaire(s) potentiel(s) : communes et associations de communes, intercommunales de 

développement économique, SPW, SRWT, WBT, CGT, cellules dôing®nierie touristique, invest, 

ports autonomes, ISSEP, et autres personnes morales de droit public.  

 

Autorité(s) responsable(s) :  

- Ministre-Président  du Gouvernement wallon ayant la coordination des Fonds 

structurels dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant les Pouvoirs locaux dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant  la politique de la Ville dans ses 

attributions  

- Ministre du Gouvernement wallon ayant le Tourisme dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant lôEnvironnement dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant la Mobilité dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant lôEconomie dans ses  attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant le Développement durable dans ses 

attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant lôEnergie dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant les Travaux publics dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement de la Fédération Wallonie-Bruxelles ayant la culture 

dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement Wallon ayant lôAction sociale dans ses attributions 

- Ministre  ayant lôimplantation des services et organismes, ainsi que la gestion 

immobilière dans ses attributions 

   

Administration(s) fonctionnelle(s)
 
:  
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- Service public de Wallonie - Direction générale opérationnelle des Pouvoirs locaux, 

de lôAction sociale et de la Sant® 

- Service public de Wallonie ï Direction générale opérationnelle Agriculture, 

Ressources naturelles et Environnement 

- Service public de Wallonie - Direction générale opérationnelle Mobilité et Voies 

hydrauliques  

- Service public de Wallonie ï Direction générale opérationnelle Aménagement du 

territoire, Logement, Patrimoine et Energie 

- Service public de Wallonie ï Secrétariat général - Direction opérationnelle du 

Développement Durable 

- Administration générale de la Culture 

- Direction générale transversale du Budget, de la Logistique et des TIC 

- Commissariat général au tourisme 

 

 Organisme(s) intermédiaire(s) : CGT 

 

3. Contenu de la mesure 

  

3.1 Exposé de la problématique rencontrée  

 

En Wallonie, la mobilit® reste fortement li®e ¨ lôusage de la voiture. 

Ainsi, en Wallonie, il y avait 472 véhicules automobiles pour 1000 habitants en 2011 (pour 

398 en 1995), pour 494 en Belgique (IWEPS ï Chiffres clés de la Wallonie ï 12/2013). 

Le kilom®trage par an de ces voitures sô®l¯ve en moyenne ¨ 15 901km (en 2010 - Publications 

SPF Mobilité et Transport « Relevé des kilomètres parcourus annuellement par les véhicules 

belges », 2012). 

 

Les d®placements pour des motifs li®s ¨ lô®cole et au travail diminuent en importance. Ils 

repr®sentent lô®l®ment principal et structurant de la cha´ne de d®placements des individus par 

leur durée et par les distances parcourues lors de ces déplacements, et enfin par leur 

récurrence. 

 

En Wallonie, le secteur des transports est devenu en 2011 le principal contributeur aux 

émissions de GES et représente 25% de celles-ci (contre 13% en 1990). Les émissions du 

secteur des transports (principalement routier) ne cessent de croître fortement depuis 1990, 

tant du point de vue relatif (34% de croissance) que du point de vue absolu (+2 315 kt éq. 

CO2) - (IWEPS ï Chiffres clés de la Wallonie ï 12/2013). 

 

3.2 Description de la mesure 

  

Cette mesure vise à continuer les politiques visant à redonner aux pôles urbains leur rôle de 

moteur du développement économique durable en les rendant plus attractifs tant pour les 

citoyens que pour les visiteurs et les entreprises. 

Les portefeuilles de projets soutenus dans cette mesure devront d¯s lors sôinscrire dans une 

stratégie intégrée couvrant les problématiques du territoire concerné.  

 

Il sôagira notamment de lever les obstacles au r®emploi du territoire urbain dans une logique 

®conomique et de sôinscrire r®solument dans la logique du d®veloppement durable.  
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La mobilit® sera appr®hend®e dans sa globalit® et notamment en termes dôaccessibilit®, et 

dôefficacit® ®conomique et environnementale. 

 

Les actions soutenues, qui devront contribuer à une diminution des émissions de gaz à effet de 

serre, porteront prioritairement sur : 

¶ le développement des infrastructures en faveur des modes de déplacement doux  

¶ le renforcement de la multimodalité et des accès aux sites multimodaux 

¶ la signalétique intelligente, la gestion dynamique des flux 

¶ é 

 

Par ailleurs, la cr®ation et lôam®nagement de p¹les dô®changes multimodaux devront 

intervenir dans le cadre dôune strat®gie de d®veloppement ¨ faibles ®missions de carbone. 

Cette dernière définira les besoins en mobilité durable et appréhendera l'ensemble des types 

de transport dans le cadre d'une approche cohérente (exemple : plan de mobilité ou plan pris 

en application du Plan Air Climat Energie). 

 

 

3.3 Zone couverte 

  
Transition 

 

4.  Critères de sélection des projets et indicateurs de suivi  

  

 

4.1.  Critères de sélection 

  

Les projets sélectionnés devront contribuer aux résultats attendus de la mesure et ce dans un 

calendrier compatible avec celui de la programmation  

 

Une priorité sera accordée aux projets compatibles avec la règle de désengagement N+3 

 

Constitution de portefeuilles de projets intégrés (et démonstration des effets de synergie sur 

les résultats à obtenir)  

 

Seront pris en compte ou priorisés, les projets qui présentent les critères suivants (non 

cumulatifs vu la nature potentielle des actions) : 

¶ Portefeuille de projets sôinscrivant dans une strat®gie globale int®gr®e couvrant 
lôensemble du territoire du p¹le urbain 

¶ Le cas échéant une maitrise fonci¯re av®r®e sur la zone dôintervention concern®e. 

¶ Un impact sur le développement économique du pôle urbain au-delà de la zone 

concernée.  

¶ Une approche multidimensionnelle démontrée 

¶ Une objectivation de la faisabilité du projet dans des temporalités compatibles avec les 

fonds structurels notamment via lôidentification des ®tapes juridiques n®cessaires. 

¶ D®monstration de lôimpact des interventions propos®es sur la croissance et lôemploi du 
territoire considéré et en Wallonie 

¶ Affichage dôobjectifs clairs et précis  
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Sur base des spécificités de leur territoire et de leur stratégie de développement territorial, les 

Villes seront amen®es ¨ s®lectionner les projets quôelles pr®senteront dans leur(s) 

portefeuille(s) de projets intégré(s) pour analyse par la Task Force en charge des 

recommandations au Gouvernement wallon, dans la perspective dôune approbation finale. 

 

La problématique environnementale et du développement durable sera particulièrement prise 

en compte lors de la sélection des projets. 

 

Pour se faire, la grille dôanalyse des portefeuilles de projets intègrera : 

¶ des crit¯res de la politique transversale de lôUE en mati¯re dôenvironnement, 

dôutilisation rationnelle de lô®nergie et dôéconomie à faibles émissions de carbone ; 

¶ des critères de la politique régionale en matière de développement durable (Première 

Stratégie wallonne de développement durable, décret SWDD, plan de développement 

durable du SPW) 

Au niveau de la fiche projet, la matrice dô®valuation du projet int¯grera des questions tir®es du 

modèle BREEAM (Building Research Establishment Environmental Assessment Method), 

qui est le référentiel le plus ancien et le plus utilisé à travers le monde en termes de 

construction durable.  

 

Les projets doivent permettre une valorisation de la dimension de lôutilisation durable de 

lô®nergie 

 

La s®lection des projets sôop®rera dans la perspective de la polarisation des activit®s, tant 

géographique que sectorielle. 

 

4.2 Indicateurs de résultat 

 
ID Indicateur Unité Catégorie 

région 

Valeur de 

référence 

Année de 

référence 

Objectif 

2023 

Source 

des 

données 

Fréquence 

rapportage 

 Usagers des 

modes de 

transport 

alernatifs à 

l'auto-seulisme 

Nombre En 

transition 

   Porteurs 

de projets 

Annuelle 

CE Diminution 

annuelle 

estimée des 

émissions de 

gaz à effet de 

serre 

Tonnes 

équivalent 

CO
2
 

En 

transition 

  1300 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

 Population 

vivant dans des 

zones 

bénéficiant de 

stratégies de 

développement 

urbain intégrées 

Nombre 

En 

transition 

   Porteurs 

de projets 

Annuelle 

 

  

http://en.wikipedia.org/wiki/Building_Research_Establishment
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4.3 Indicateurs de réalisation 

 
ID Indicateur Unité Cat, Rég. Objectif 

2018 

Objectif 

2023 

Source Fréquence 

rapportage 

 Longueur de 

pistes cyclables, 

de ravel, de sites 

propres ou autre 

voie permettant le 

transport doux 

et/ou le transport 

en commun 

Km En 

transition 

  Porteurs 

de projets 

Annuelle 

CE Projets intégrés 

visant la mobilité 

durable 

Nombre En 

transition 

0 30 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

CE Projets intégrés 

visant la mobilité 

durable pour 

lesquels les 

procédures 

précédant les 

actions ont été 

réalisées 

Nombre En 

transition 

10 30 Porteurs 

de projets 

Annuelle 
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SECTION 4.5 Production et utilisation accrue de cogénération 
Chaleur/puissance  
 

Mesure 4.5.1 : Bas-carbone/cogénération - 2ÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÔÔÒÁÃÔÉÖÉÔï ÕÒÂÁÉÎÅ 
pour les citoyens, les visiteurs et les entreprises  

 

1. Identification de la mesure 

  

Axe prioritaire 4 : TRANSITION VERS UNE WALLONIE BAS CARBONE 

Section 4.5. : Production et utilisation accrues de cogénération chaleur/puissance 

Mesure 4.5.1 : Bas-carbone/cogénération - Renforcement de lôattractivit® urbaine pour 

les citoyens, les visiteurs et les entreprises 

 

Priorit® dôinvestissement :  

OT 4 g) soutenir la transition vers une économie à faibles émissions de carbone dans 

lôensemble des secteurs en favorisant le recours ¨ la cog®n®ration ¨ haut rendement de 

chaleur et dô®lectricit® fond®e sur la demande de chaleur utile 

 

2. Identification des intervenants 

  

Bénéficiaire(s) potentiel(s) : communes et associations de communes, intercommunales de 

développement économique, SPW, SRWT, WBT, CGT, cellules dôing®nierie touristique, invest, 

ports autonomes, ISSEP, et autres personnes morales de droit public.  

 

Autorité(s) responsable(s) :  

- Ministre-Président  du Gouvernement wallon ayant la coordination des Fonds 

structurels dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant les Pouvoirs locaux dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant  la politique de la Ville dans ses 

attributions  

- Ministre du Gouvernement wallon ayant le Tourisme dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant lôEnvironnement dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant la Mobilité dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant lôEconomie dans ses  attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant le Développement durable dans ses 

attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant lôEnergie dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant les Travaux publics dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement de la Fédération Wallonie-Bruxelles ayant la culture 

dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement Wallon ayant lôAction sociale dans ses attributions 

- Ministre  ayant lôimplantation des services et organismes, ainsi que la gestion 

immobilière dans ses attributions 

   

Administration(s) fonctionnelle(s)
 
:  

- Service public de Wallonie - Direction générale opérationnelle des Pouvoirs locaux, 

de lôAction sociale et de la Santé 
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- Service public de Wallonie ï Direction générale opérationnelle Agriculture, 

Ressources naturelles et Environnement 

- Service public de Wallonie - Direction générale opérationnelle Mobilité et Voies 

hydrauliques  

- Service public de Wallonie ï Direction générale opérationnelle Aménagement du 

territoire, Logement, Patrimoine et Energie 

- Service public de Wallonie ï Secrétariat général - Direction opérationnelle du 

Développement Durable 

- Administration générale de la Culture 

- Direction générale transversale du Budget, de la Logistique et des TIC 

- Commissariat général au tourisme 

 

 Organisme(s) intermédiaire(s) : CGT 

 

3. Contenu de la mesure 

  

3.1 Exposé de la problématique rencontrée  

La consommation d'®nergie se retrouve au cîur des pr®occupations de d®veloppement 

durable, déclinées sous la forme du « Paquet Climat-Energie », ou « Objectifs 20/20/20 » : 

 

¶ Réduction de 20% des émissions de gaz à effet de serre par rapport au niveau de 1990 

¶ Part de 20% d'énergie renouvelable dans la consommation finale d'énergie, 

¶ une réduction de 20% de la consommation énergétique totale par rapport aux 

projections estimées par la Commission pour l'année 2020. 

 

A l'échelle wallonne, ces objectifs deviennent : 

¶ diminution de 15% pour les gaz à effet de serre en 2020 

¶ 13% dô®nergie renouvelable en 2020 

¶ 18% de réduction de consommation en 2020 

 

De nombreuses directives viennent mettre en îuvre ce Paquet Climat Energie, et orientent les 

politiques des états membres en matière de production d'énergie renouvelable et d'efficacité 

énergétique. Les principales dans ce domaine, la directive SER 2009/28/CE, la directive PEB 

2010/31/EU et la directive EE 2012/27/EU soulignent l'importance des bâtiments (40% de la 

consommation finale européenne) dans le domaine et identifient la cogénération à haut 

rendement comme offrant un potentiel important d'économies d'énergie primaire, et par là 

donc de réduction d'émissions. 

 

 

3.2 Description de la mesure 

  

Cette mesure vise à continuer les politiques visant à redonner aux pôles urbains leur rôle de 

moteur du développement économique durable en les rendant plus attractifs tant pour les 

citoyens que pour les visiteurs et les entreprises. 

Les portefeuilles de projets soutenus dans cette mesure devront d¯s lors sôinscrire dans une 

stratégie intégrée couvrant les problématiques du territoire concerné.  

 

Il sôagira notamment de lever les obstacles au r®emploi du territoire urbain dans une logique 

®conomique et de sôinscrire r®solument dans la logique du d®veloppement durable.  
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Augmenter sur le territoire wallon les capacités de production combinée de chaleur et 

d'électricité via la cogénération que ce soit pour des questions de lutte contre les changements 

climatiques, de d®pendance ®nerg®tique ou dôimpact des fluctuations du prix des ®nergies sur 

lô®conomie est une des pistes mises en place par la Wallonie pour répondre aux objectifs 

2020. 

 

Les actions prisent dans le cadre de cette mesure tendront donc à une utilisation rationnelle et 

intelligente de l'énergie (dont notamment le potentiel de production décentralisée d'électricité) 

avec comme corollaire de diminuer le rejet des gaz à effet de serre et de diminuer la facture 

énergétique des ménages, des bâtiments publics et des entreprises. 

 

A cet effet, les bénéficiaires devront obligatoirement identifier, au sein de leur portefeuille de 

projets, de quelle priorit® dôinvestissement rel¯vent les actions proposées. Les opérations 

soutenues seront notamment liées à : 

 

¶ lôinstallation et la mise en service de centrales ®lectriques de cog®n®ration à haut 

rendement (dont la source dô®nergie est d'origine renouvelable ou non) ; 

¶ la réalisation de réseaux de chaleur alimentés par la cogénération à haut rendement ; 

¶ lôinstallation dôunit®s de stockage thermique. 

 

Les centrales de cogénération au charbon ne sont pas éligibles. 

 

3.3 Zone couverte 

  

Transition 

 

4.  Critères de sélection des projets et indicateurs de suivi  

  

 

4.1.  Critères de sélection 

  

Les projets sélectionnés devront contribuer aux résultats attendus de la mesure et ce dans un 

calendrier compatible avec celui de la programmation  

 

Une priorité sera accordée aux projets compatibles avec la règle de désengagement N+3 

 

Constitution de portefeuilles de projets intégrés (et démonstration des effets de synergie sur 

les résultats à obtenir)  

 

Seront pris en compte ou priorisés, les projets qui présentent les critères suivants (non 

cumulatifs vu la nature potentielle des actions) : 

¶ Portefeuille de projets sôinscrivant dans une strat®gie globale int®gr®e couvrant 
lôensemble du territoire du p¹le urbain 

¶ Le cas ®ch®ant une maitrise fonci¯re av®r®e sur la zone dôintervention concern®e. 

¶ Un impact sur le développement économique du pôle urbain au-delà de la zone 

concernée.  

¶ Une approche multidimensionnelle démontrée 
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¶ Une objectivation de la faisabilité du projet dans des temporalités compatibles avec les 

fonds structurels notamment via lôidentification des ®tapes juridiques n®cessaires. 

¶ D®monstration de lôimpact des interventions propos®es sur la croissance et lôemploi du 
territoire considéré et en Wallonie 

¶ Affichage dôobjectifs clairs et pr®cis  

 

 

La problématique environnementale et du développement durable sera particulièrement prise 

en compte lors de la sélection des projets. 

 

Pour se faire, la grille dôanalyse des portefeuilles de projets intègrera : 

¶ des critères de la politique transversale de lôUE en mati¯re dôenvironnement, 

dôutilisation rationnelle de lô®nergie et dôéconomie à faibles émissions de carbone ; 

¶ des critères de la politique régionale en matière de développement durable (Première 

Stratégie wallonne de développement durable, décret SWDD, plan de développement 

durable du SPW) 

Au niveau de la fiche projet, la matrice dô®valuation du projet int¯grera des questions tir®es du 

modèle BREEAM (Building Research Establishment Environmental Assessment Method), 

qui est le référentiel le plus ancien et le plus utilisé à travers le monde en termes de 

construction durable.  

 

Les projets doivent permettre une valorisation de la dimension de lôutilisation durable de 

lô®nergie 

 

La s®lection des projets sôop®rera dans la perspective de la polarisation des activit®s, tant 

géographique que sectorielle. 

 

 

4.2. Indicateurs de résultat 

  
ID Indicateur Unité Catégorie 

région 

Valeur de 

référence 

Année de 

référence 

Objectif 

2023 

Source 

des 

données 

Fréquence 

rapportage 

CE Capacités 

supplémentaires 

de production 

d'énergies grâce 

à la 

cogénération 

MW En 

transition 

390.084 2012 +0,95 Porteurs 

de 

projets 

Annuelle 

CE Diminution 

annuelle estimée 

des émissions 

de gaz à effet de 

serre 

Tonnes 

équivalent 

CO2 

En 

transition 

1.144.824 2011 -300 Porteurs 

de 

projets 

Annuelle 

 

4.3. Indicateurs de réalisation 

 
ID Indicateur Unité Cat, Rég. Objectif 

2018 

Objectif 

2023 

Source Fréquence 

rapportage 

 Bénéficiaires de 

systèmes de 

cogénération 

installés 

Nombre En 

transition 

200 500 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

http://en.wikipedia.org/wiki/Building_Research_Establishment
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Présentation 

 

Le soutien ¨ lôesprit dôentreprise vise ¨ densifier le tissu des PME wallonnes. Un maillage 

serré et solide de PME est une externalit® positive sur laquelle il est possible dôinfluer en vue 

dôaccro´tre la comp®titivit® des PME, dôune part en promouvant la création de nouvelles PME 

et dôautre part, en augmentant la durée de vie et la croissance des entreprises (création 

dôemplois de qualit®). La densification du r®seau de PME est une externalit® positive sur 

laquelle il est possible dôinfluer en vue dôaccro´tre la compétitivité des PME. 

Côest davantage une approche ç réactive » qui sera adoptée dans le cadre des opérations 

men®es pour soutenir lôesprit dôentreprise, ¨ savoir une palette de services  d®finie en r®ponse  

aux besoins exprimés par les PME 

Il sôagit ici de mettre en îuvre des actions qui permettent lôam®lioration de lôefficacit® 

énergétique et lôutilisation des énergies renouvelables dans les entreprises. Lôaccompagnement 

des PME dans la transition vers une économie à faibles émissions de carbone permettra à ces 

derni¯res de r®duire leurs frais dôexploitation et de production via la r®duction de leur facture 

®nerg®tique et ainsi dôam®liorer leurs facteurs de comp®titivit®.  

 

Section 4.2 ȡ #ÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ÐÁÒ ÌÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÐÌÕÓ efficace 
 

MESURE 4.2.1 : BAS-CARBONE ɀ3ÔÉÍÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ 
entreprises existantes ou en création  

 

1. Identification de la mesure 

  

Axe prioritaire 4 : TRANSITION VERS UNE WALLONIE BAS CARBONE 

Section 4.2. : Consommation dô®nergie par les entreprises plus efficace 

Mesure 4.2.1 : Bas-carbone ï Stimulation de lôinvestissement dans les entreprises 

existantes ou en création 

 

 

Priorit® dôinvestissement :  

OT4 b) Soutenir la transition vers une économie à faibles émissions de carbone dans 

lôensemble des secteurs en favorisant lôefficacit® ®nerg®tique et lôutilisation des ®nergies 

renouvelables dans les entreprises  
 

 

2. Identification des intervenants 

  

Bénéficiaire(s) potentiels(s):  PME 

 

Autorité(s)  responsable(s):   

- Ministre-Président du Gouvernement wallon ayant la  

Coordination des Fonds structurels  dans ses attributions ;  

- Ministre du Gouvernement wallon  ayant lôEconomie dans ses attributions. 
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Administration(s) fonctionnelle(s): Service public de Wallonie - Direction générale 

opérationnelle Economie, Emploi et Recherche 
 

Organisme(s) intermédiaire(s) : / 

 

 

3. Contenu de la mesure 

  

3.1 Exposé de la problématique rencontrée  

 

Comme le démontre le diagnostic socio-économique, le PIB par habitant de la Wallonie, 

quoiquôen progr¯s significatif depuis 2006, reste trop faible. Cette situation est due en premier 

lieu ¨ une faiblesse persistante du taux dôemploi wallon qui reste inf®rieur à la moyenne 

nationale malgré une tendance positive et aussi parce que la productivité sur le territoire 

wallon est, elle aussi, plus faible que la moyenne nationale (88 %), les deux phénomènes se 

multipliant mutuellement.  

 

Au total, les investissements effectués par les entreprises assujetties à la TVA (investissement 

privé) sont en baisse depuis 2008, à la suite de la répercussion de la crise sur la croissance du 

pays.  

 

 

Lôaxe prioritaire 4 ç transition vers une Wallonie bas carbone » se caractérise par une 

approche multidimensionnelle du développement durable.  Les actions soutenues via cet axe, 

devront concourir aux objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre de la 

Wallonie. 

 

Lôaccompagnement des PME dans la transition vers une économie à faible émission de 

carbone permettra ¨ ces derni¯res de r®duire leurs frais dôexploitation via la r®duction de leurs 

factures ®nerg®tiques et ainsi dôam®liorer leurs facteurs de comp®titivit®.  La diminution des 

dépenses dô®nergies des entreprises est un levier ®conomique pour les PME wallonnes, et un 

enjeu majeur pour leur compétitivité sachant la part prépondérante que prennent, dans leur 

structure de coûts, ce type de dépenses. 

 

La mesure vise donc à permettre aux PME de se doter des moyens n®cessaires pour sôinscrire 

dans une économie à faible intensité de carbone et ainsi participer aux processus de croissance 

et dôinnovation r®gionale. 

 

 

3.2 Description de la mesure 

  

Les aides ¨ lôinvestissement cofinanc®es par le FEDER dans le cadre de la mesure 4.2.1 sont 

int®gr®es dans lôarr°t® du 2 d®cembre 2004 portant ex®cution du d®cret du 11 mars 2004 

relatif aux incitants en faveur de la protection de lôenvironnement et lôutilisation durable de 

lô®nergie Elles sôint¯grent dans le dispositif wallon des accords de branche simplifiés qui 

pr®voit quôune PME souhaitant int®grer la transition ®nerg®tique doive dôabord r®aliser un 

audit ®nerg®tique AMURE (simplifi® ou global) qui permettra dôidentifier, le cas ®ch®ant, les 

coûts énergétiques inutiles à supprimer par une gestion intelligente et le potentiel de flexibilité 

de la consommation électrique à valoriser 
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Lorsque lôauditeur AMURE recommande des investissements ¨ la PME ( en priorit® en 

efficacité énergétique  mais aussi en production dô®nergie renouvelable autoconsomm®e), ce 

dernier sôassure quôil sôagisse dôinvestissements en accord avec les objectifs ci-dessous. 

 

La liste des investissements ®ligibles ¨ la  mesure 4.2.1 et leur taux dôaide associ® est 

déterminée par arrêté du ministre de lôEconomie publi® au Moniteur Belge.  Il sôagit 

dôinvestissements ayant un impact positif significatif sur lôutilisation rationnelle de lô®nergie, 

sur la comp®titivit® des PME et lôutilisation optimale des r®seaux (lôinvestissement ne doit pas 

induire un impact n®gatif sur le r®seau). Le fait dô°tre une petite ou une moyenne entreprise 

ou dô°tre en/hors zone de d®veloppement nôa pas dôinfluence sur le taux dôaide associ® ¨ un 

type dôinvestissement. 

 

 

A lôexception du recours simultan® aux primes et au financement qui est autorisé dans le 

respect des plafonds dôaide fix®s par le cadre europ®en (RGEC n°651/2014), la prime 

octroy®e pour un projet ne peut °tre cumul®e avec dôautres m®canismes r®gionaux dôaides ou 

de soutien, directs ou indirects. 

 

3.3 Zone couverte 

  
Wallonie 

 

4.  Critères de sélection des projets et indicateurs de suivi  

 

4.1.  Critères de sélection 

 

Les entreprises visées  sont les PME situées en Wallonie qui possèdent une puissance de 

raccordement supérieure ou égale à 56 kVA et qui respectent les conditions dô®ligibilit® de 

lôarr°t® du 2 d®cembre 2004 portant ex®cution du d®cret du 11 mars 2004, notamment un seuil 

minimal dôinvestissements fix® ¨ 20.000 EUR (5.000 EUR pour lôinstallation dôun compteur 

communicant). 

 

Ne seront sélectionnées en outre, que les entreprises ayant réalisé un audit AMURE, par un 

auditeur agr®®, qui recommande des investissements en mati¯re dô®conomie dô®nergie ou de 

production dô®nergie renouvelable. 

 

Les investissements, pour être sélectionnés, doivent donc être réalisés par une PME éligible et 

remplir la double condition dô°tre recommand®s au travers dôun audit AMURE et faire partie 

de la liste arr°t®e par le ministre de lôEconomie  telle que publi®e au Moniteur Belge. 

 

Est exclue du bénéfice de ces aides, l'entreprise dont les activités relèvent d'un des secteurs ou 

partie de secteurs repris aux divisions, classes et sous-classes suivantes du code NACE-BEL 

2008 (nomenclature dôactivit®s ®conomiques dans la Communaut® europ®enne) 

:http://statbel.fgov.be/fr/binaries/FR%20Nace%202008%20avec%20notes%20explicatives_tc

m326-65642.pdf : 

 
- 05.100 à 06.200 du Code NACE-BEL : extraction de houille, de lignite, de pétrole brut, de gaz naturel; 

- 07.210 du Code NACE-BEL : extraction de minerais dôuranium et de thorium; 

- 08.920 du Code NACE-BEL : extraction de tourbe; 

- 09.100 du Code NACE-BEL : activit®s de soutien ¨ lôextraction dôhydrocarbures; 

http://statbel.fgov.be/fr/binaries/FR%20Nace%202008%20avec%20notes%20explicatives_tcm326-65642.pdf
http://statbel.fgov.be/fr/binaries/FR%20Nace%202008%20avec%20notes%20explicatives_tcm326-65642.pdf
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- 09.900 du Code NACE-BEL : en ce qui concerne les services de soutien exécutés pour le compte de 

tiers li®s ¨ lôextraction de houille et de lignite; 

- 19.200 du Code NACE-BEL : en ce qui concerne la fabrication de briquettes de tourbe et fabrication de 

briquettes de houille et de lignite; 

- 20.130 du Code NACE-BEL : en ce qui concerne lôenrichissement de minerais dôuranium et de 

thorium; 

- 24.46 du Code NACE-BEL : élaboration et transformation de matières nucléaires; 

- 35 du Code NACE-BEL : production et distribution dô®lectricit®, de gaz, de vapeur et dôair conditionn®. 

Cependant, nôest pas exclue : la petite entreprise qui nôest pas d®tenue par une moyenne ou une grande 

entreprise qui rel¯ve du secteur de lô®nergie et qui produit de lô®nergie ¨ partir de sources renouvelables 

pour une entreprise ou une collectivité; 

- 36 du Code NACE-BEL : captage, traitement et distribution dôeau; 

- 38.12 du Code NACE-BEL : en ce qui concerne la collecte de déchets nucléaires; 

- 38.222 du Code NACE-BEL : traitement, élimination et stockage de déchets radioactifs nucléaires sauf 

sôil sôagit de traitement et dô®limination de d®chets radioactifs transitoires des h¹pitaux, côest-à-dire qui 

se dégraderont au cours du transport; 

- 41.1 du Code NACE-BEL : promotion immobilière; 

- 42 du Code NACE-BEL : en ce qui concerne les activités immobilières du génie civil; 

- 59 du Code NACE-BEL : activités cinématographiques, vidéo et de télévision et enregistrement sonore 

et ®dition musicale ¨ lôexception des classes 59.11 : production de films cin®matographiques, de vid®o 

et de programmes de télévision, 59.12 : post-production de films cinématographiques, de vidéo et de 

programmes de télévision et des sous-classes 59.202 : studios dôenregistrements sonores, 59.203 : 

®dition musicale et 59.209 : autres services dôenregistrements sonores ; 

- 60.10 du Code NACE-BEL : diffusion de programmes radio; 

- 63.91 du Code NACE-BEL : activités des agences de presse; 

- 64 du Code NACE-BEL : activités des services financiers, hors assurance et caisses de retraite; 

- 65 du Code NACE-BEL : assurance, r®assurance et caisses de retraite ¨ lôexclusion des assurances 

sociales obligatoires; 

- 66 du Code NACE-BEL : activit®s auxiliaires de services financiers et dôassurance; 

- 68 du Code NACE-BEL : activités immobilières; 

- 69 du Code NACE-BEL : activités juridiques et comptables; 

- 71.11 du Code NACE-BEL : activit®s dôarchitecture; 

- 71.122 du Code NACE-BEL : activités des géomètres ; 

- 74.202 du Code NACE-BEL : activités des photographes de presse; 

- 75 du Code NACE-BEL : activités vétérinaires; 

- 81.100 du Code NACE-BEL : activités combinées de soutien lié aux bâtiments; 

- 85 du Code NACE-BEL : enseignement, ainsi que les activités qui consistent en la délivrance de cours 

de formation ou lôorganisation de s®minaires ; 

- 86 du Code NACE-BEL : activités pour la santé humaine; 

- 87 du Code NACE-BEL : activités médico-sociales et sociales avec hébergement; 

- 88 du Code NACE-BEL : action sociale sans hébergement; 

- 90 du Code NACE-BEL : activités créatives, artistiques et de spectacle; 

- 91 du Code NACE-BEL : bibliothèques, archives, mus®es et autres activit®s culturelles ¨ lôexception 

des sous-classes 91.041 : gestion des jardins botaniques et zoologiques et 91.042 : gestion des réserves 

naturelles; 

- 92 du Code NACE-BEL : organisation de jeux de hasard et dôargent; 

- 93 du Code NACE-BEL : activit®s sportives, r®cr®atives et de loisirs ¨ lôexception de la sous-classe 

93.212 : activit®s des parcs dôattractions et des parcs ¨ th¯mes ainsi que les exploitations de curiosit®s 

touristiques; 

- la grande distribution dont lôobjet principal est la vente de biens aux particuliers. 

 

Il est tenu compte de 2 cat®gories dôinvestissements : 

Å les investissements r®alis®s dans le but dôam®liorer lôefficacit® ®nerg®tique de la PME ; 

Å les investissements r®alis®s dans le but de produire de lô®nergie renouvelable électrique et de 

la chaleur (pour de lôautoconsommation). 
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4.2. Indicateurs de résultat 

 

 
D Indicateur Unité Catégorie 

région 

Valeur de 

référence 

Année de 

référence 

Objectif 

2023 

Source des 

données 

Fréquence 

rapportage 

 Réduction de la 

consommation 

d'énergie par les 

entreprises bénéficiant 

de subventions 

Mtep 

 

(tep) 

(MWh) 

En 

transition 

0,0007686 

 

(768,6) 

(8915,6) 

2013 -0,00003843  

(-5%) 

(-38,43) 

(-445,78) 

Porteurs de 

projets 

Novallia 

DGO4 

Annuelle 

 Réduction de la 

consommation 

d'énergie par les 

entreprises bénéficiant 

de subventions 

Mtep 

 

(tep) 

(MWh) 

Plus 

développée 

0,0000512 

 

(51 ,2) 

(594,4) 

2013 -0,00000256 

 (-5%) 

(-2,56) 

(-29,72) 

Porteurs de 

projets 

Novallia 

DGO4 

Annuelle 

 Capacités 

supplémentaires de 

production d'énergies 

renouvelables par les 

entreprises bénéficiant 

de subventions 

Puissance 

installée 

(MWc)  

(Production 

électrique 

(MWh)) 

En 

transition 

32,33 2014 +1,5 

 (+4,64 %) 

 

(+1187) 

Porteurs de 

projets 

Novallia 

DGO4 

Annuelle 

 Capacités 

supplémentaires de 

production d'énergies 

renouvelables par les 

entreprises bénéficiant 

de subventions 

Puissance 

installée 

(MWc)  

(Production 

électrique 

(MWh)) 

Plus 

développée 

2,17 2014 +0,1 

(+4,64%) 

 

(+ 79) 

 

Porteurs de 

projets 

Novallia 

DGO4 

Annuelle 

 

 

 

4.3. Indicateurs de réalisation 

 
ID Indicateur Unité Cat, Rég. Objectif 

2018 

Objectif 

2023 

Source Fréquence 

rapportage 

CE 

Nombre d'entreprises 

bénéficiant de 

subventions 

Nombre 
En 

transition 
8 15 DGO6 Annuelle 

CE 

Nombre d'entreprises 

bénéficiant de 

subventions 

Nombre 
Plus 

développée 
0 1 DGO6 Annuelle 

CE 

Nombre de nouvelles 

entreprises bénéficiant 

d'un soutien 

Nombre Transition 3 5 
Porteurs 

de projets 
Annuelle 

CE 

Nombre de nouvelles 

entreprises bénéficiant 

d'un soutien 

Nombre 
Plus 

développée 
0 1 

Porteurs 

de projets 
Annuelle 

 

 

MESURE 4.2.2 : BAS-CARBONE ï Capital et Crédit dans les entreprises, les spin-off et 

les spin-out 

 

1. Identification de la mesure 

  

Axe prioritaire 4 : TRANSITION VERS UNE WALLONIE BAS CARBONE 

Section 4.2. : Consommation dô®nergie par les entreprises plus efficace 

Mesure 4.2.2 : Bas-carbone ï Capital et crédits dans les entreprises, les spin-off et les 

spin-out 
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Priorit® dôinvestissement :  

OT4 b) Soutenir la transition vers une économie à faibles émissions de carbone dans 

lôensemble des secteurs en favorisant lôefficacit® ®nerg®tique et lôutilisation des ®nergies 

renouvelables dans les entreprises  

 

 

2. Identification des intervenants 

  

Bénéficiaire(s) potentiel(s) : NOVALLIA SA
24

 

 

 Autorité(s) responsable(s) : 

- Ministre-Président du Gouvernement wallon ayant la coordination des Fonds 

structurels dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant lôEconomie dans ses attributions 

 

 Administration(s) fonctionnelle(s) :  Service public de Wallonieï Direction générale 

opérationnelle Economie, Emploi, Recherche 

 

Organisme(s) intermédiaire(s) : SOWALFIN SA 

 

3. Contenu de la mesure 

  

3.1 Exposé de la problématique rencontrée  

 

Les PME constituent la quasi-totalit® du nombre dôentreprises wallonnes (99,8%) et 

repr®sentent pr¯s de 78% de lôemploi total sur son territoire. Ces entreprises constituent le 

point dôattention particulier dans toutes les actions de relance qui sont mises en îuvre depuis 

de nombreuses ann®es, et elles font ®galement lôobjet depuis 2011 dôun suivi particulier 

depuis que le SBA Wallon a été mis en place. 

 

Une évaluation du potentiel en efficacité énergétique du secteur industriel a été réalisée, à la 

demande du SPW
25
. Lô®tude d®montre quôune part importante des consommations dô®nergie 

du secteur industriel sont couvertes par les conventions accords de branche
26

. Pour chaque 

secteur en accord de branche, le nombre dôentreprises qui nôont pas souscrit ¨ lôaccord, leur 

consommation dô®nergie et le potentiel dô®conomies dô®nergie ont ®t® identifiés. 

 

Lô®tude conclut quôenviron 8% du secteur industriel non vis® par le syst¯me des accords de 

branche serait composé principalement de PME et représenterait environ 5000 entreprises 

                                                           
24

 Evaluation ex-ante relative aux instruments financiers, réalisée en décembre 2014 et évaluation ex ante 

compl®mentaire relative ¨ la mesure 4.2.2., r®alis®e en octobre 2016, conform®ment au prescrit de lôarticle 37, Ä2 

du Règlement général 1303/2013, et présentées respectivement lors du comité de suivi FEDER 2014-2010 du 15 

juin 2015 et du comité de suivi FEDER 2014-2010 du 15 décembre 2016. 

 
25

 Note au Gouvernement wallon du 9 juin 2016 : étude lancée en 2016 par le Service public de Wallonie ayant 

pour objet de réaliser des études prospectives sur des sujets en relation avec lôefficacit® ®nerg®tique, les ®nergies 

renouvelables et les march®s de lô®nergie. 
26

 Les accords de branche couvrent 87% du poids énergétique total du secteur industriel en Wallonie (40TWH 

selon les données 2013). Vu le succès de ces accords pour les grandes entreprises intensives en ®nergie, lô®tude 

prend comme hypothèse que les entreprises dont la consommation annuelle est supérieure à 20 GWh/an sont 

des candidates potentielles à ces  accords et estime leur poids énergétique à 5% du secteur industriel. 
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industrielles pour une consommation finale de 3.000 GWh/an. Lô®tude considère que cette 

partie du secteur doit °tre en mesure dôam®liorer son efficacit® ®nerg®tique de mani¯re 

®quivalente ¨ ce quôont fait les entreprises en accord de branche de premi¯re g®n®ration côest-

à-dire 1.67%/an dôam®lioration. Lôactivation de la totalité de ce potentiel pour les 8% du 

secteur industriel non visé par les accords de branche (5.000 entreprises), permettrait un gain 

dôenviron 50 GWh/an ce qui correspond ¨ la consommation annuelle dô®lectricit® dôenviron 

14.000 ménages ou à la production annuelle de près de 9 éoliennes. 

 
En conséquence, aider les PME wallonnes à améliorer leur efficience énergétique, mais aussi 

¨ utiliser de faon plus durable lô®nergie, ou, plus g®n®ralement, ¨ r®duire leur empreinte 

carbone aura un impact considérable pour lôempreinte carbone de la Wallonie et pour la 

comp®titivit®.  Par la m°me occasion, lôind®pendance ®nerg®tique, et lôimpact 

environnemental de ces entreprises sôen trouveront nettement am®lior®s. 

 

La r®alisation dôinvestissements favorables ¨ une utilisation durable de lô®nergie au sein des 

PME se heurte cependant, comme le rel¯ve lô®tude ex ante compl®mentaire, ¨ plusieurs 

difficult®s, parmi lesquelles les difficult®s dôacc¯s au financement.    

 

 

¶ Lôacc¯s au financement pour les PME, une barri¯re potentielle pour des 

investissements visant une utilisation plus durable de lô®nergie 

 

Lô®tude ex ante (cfr Axe 1 et Axe 2 ï mesures relatives aux instruments financiers) a 

d®montr® que les PME ®prouvent souvent des difficult®s lorsquôelles tentent dôobtenir des 

fonds propres ou des crédits à travers le système financier traditionnel, notamment en raison 

de lôapplication aux banques des normes prudentielles dites de B©le III, mais aussi en raison 

de  la frilosité générale des institutions financières face aux risques que présentent des petites 

entreprises disposant de garanties  insuffisantes et de fonds propres limités.  Ce constat est 

dôautant plus vrai quôil sôagit de PME nouvellement cr®®es et/ou fortement innovantes.    

 

La Commission, elle-même, dans une étude de 2013 relevait à cet égard que plus de 4% des 

PME de lôUnion jug®es ç financièrement viables è nôont pu trouver ¨ se financer sur le 

marché bancaire entre 2009 et 2012, soit un « credit gap è de 112 milliards dôeuros pour 

860.000 PME concernées. Au niveau belge, le taux dô®chec sô®levait ¨ 7,8% pour 2011-2012, 

avec un gap de financement estim® entre 250 millions et 2 milliards dôeuros. Dôautres ®tudes
27

 

men®es en 2012 et 2013 sur un ®chantillonnage dôenviron 1.000 PME wallonnes sugg¯rent un 

taux dô®chec dans lôobtention du cr®dit entre 16 et 20%, voire jusquô¨ 32% dans la niche des 

micro-entreprises. 

 

En ce qui concerne lôacc¯s au capital risque, lô®tude ex ante pr®cit®e met en avant comme 

rappelé ci-dessus la sous-capitalisation des PME wallonnes, en partie due aux réticences dans 

le chef des PME wallonnes à ouvrir leur capital (crainte de dilution et de perte de contrôle).  

Cela sôexplique ®galement par le manque de connaissance dans le chef des entreprises des 

organismes de capital-risque ainsi que par la fragmentation de ces acteurs sur le marché.  

Certaines évolutions du cadre réglementaire européen peuvent en outre rendre plus complexe 

lô®tablissement de structures de taille limit®e et actives au niveau wallon. 

 

                                                           
27

 Union wallonne des entreprises et CEFIP. 
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Comme le souligne lô®tude ex ante compl®mentaire (Mesure 4.2.2. - PWC 2016), à ces 

constats, viennent en outre sôajouter, dans le cas de projets dôinvestissement visant la 

r®duction de lôempreinte carbone des PME, des obstacles au financement, inh®rents aux 

caract®ristiques du projet.  En lôoccurrence, les ®l®ments participant ¨ complexifier lôacc¯s au 

financement des entreprises sont les suivants : 

Á La rentabilité  de certains projets est fortement d®pendante de lôévolution des prix de 

lô®nergie. Ainsi, le niveau actuellement faible des prix de lô®nergie exerce une 

pression structurelle sur la rentabilit® des projets de production dô®nergie renouvelable 

et dôinvestissement dans lôefficacit® ®nerg®tique des entreprises ; 

Á Lôattractivit® des projets est ®galement influenc®e de mani¯re substantielle par les 

aspects réglementaires et les subsides publics; 

Á Le temps de retour sur investissement (payback period) des projets dôam®lioration 

de lôefficacit® ®nerg®tique des entreprises est particuli¯rement long par rapport ¨ celui 

attendu typiquement par les opérateurs de financement (et également par les 

entreprises elles-mêmes). La durée de retour sur investissement est par ailleurs 

allong®e dans un contexte conjoncturel dô®nergie bon march® et dans un syst¯me o½ 

les externalités environnementales négatives ne sont pas traduites dans la structure de 

coûts des entreprises (particulièrement celles non couvertes par le système ETS) ; 

Á Le risque technologique est typiquement ®lev® pour les projets sôinscrivant dans la 

transition bas carbone et nécessitant une rupture technologique. En effet, les 

innovations dans la transition énergétique sont caractérisées par une importante 

incertitude (tant du point de vue des technologies elles-mêmes que de leur potentiel de 

commercialisation), ce qui se reflète par des primes de risques plus importantes. (é) ;  

Á Les opérateurs de financement ont également un acc¯s limit® ¨ lôinformation sur 

lôimpact environnemental et ®conomique des investissements envisag®s. Ce constat est 

li® dôune part ¨ une certaine asym®trie dôinformation ainsi quô¨ la n®cessit® pour les 

opérateurs de disposer de lôexpertise technique pertinente. Il est dôautre part 

également lié à une certaine carence de personnel qualifié, de compétences et de 

connaissances spécifiques au sein des entreprises pour appréhender lôimpact 

environnemental de leurs activit®s et les technologies permettant dôam®liorer leur 

performance environnementale. Le coût des différentes études et audits énergétiques 

externes peut à cet égard également constituer un frein pour les petites structures. 

Selon lô®tude pr®cit®e, ces difficult®s influencent naturellement ®galement, outre les 

conditions dôacc¯s au financement, la demande même des entreprises pour réaliser des 

investissements bas carbone. Celle-ci est encore relativement faible, malgré un important 

potentiel et une tendance observée à la hausse. En conséquence, il est opportun pour les 

pouvoirs publics dôagir dôune part en amont sur les paramètres freinant les investissements 

dans la transition bas carbone, afin de stimuler la demande et accompagner les entreprises, 

et dôautre part intervenir également en aval pour faciliter le financement de ces 

investissements. 
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Au cours de la programmation 2007-2013, NOVALLIA
28

, filiale de SOWALFIN, a permis de 

financer un nombre non négligeable de projets sôinscrivant dans une d®marche dôutilisation 

durable de lô®nergie ou ¨ impact environnemental positif.   Ce crit¯re dô®valuation, sans °tre 

d®terminant pour lôoctroi, faisait lôobjet dôune cotation sp®cifique de la part du jury.   

 

Ainsi sur 227 décisions dôintervention, pr¯s de 40% de celles-ci concernent un projet intégrant 

un objectif dôutilisation durable de lô®nergie ou pr®sentant un impact environnemental positif.   

 

D¯s lors, sur la base de lô®tude ex-ante, et dans la poursuite de la période de programmation 

2007-2013, Novallia, filiale de la Sowalfin, mettra son expérience à profit pour  inciter les 

PME à : 

 

- investir dans lôefficacit® ®nerg®tique (que ce soit au niveau de leur process ou de 
leur bâtiment) ; 

- produire leur énergie à partir de SER ou recourir davantage à celle-ci sans 

nécessairement la produire ; 

- maîtriser leurs émissions de GES (gaz à effets de serre), notamment au travers de 

lôint®gration de technologies innovantes (®co-innovation) ; 

- innover dans ces secteurs dôactivit® et commercialiser ces innovations ; 

- être partenaires et investir dans des projets de gestion plus intelligente de lô®nergie. 

 

Dans le cadre dôune strat®gie de transition ®nerg®tique des entreprises, singuli¯rement des 

PME, il est important de pouvoir offrir aux PME des solutions globales, qui allient 

information, sensibilisation, audits et conseils, accompagnement et bien sûr financements.  

Compte tenu de ce qui précède, Novallia se présente dès lors comme un instrument financier, 

compl®mentaire ¨ dôautres dispositifs (avec ou sous lôappui des fonds structurels), et ce dans 

le but dôoffrir aux PME un ç package » de solutions complémentaires pour les aider dans la 

démarche de réduction de leur empreinte carbone et accélérer les investissements dans ce 

domaine.   

 

Les partenaires privés identifiés sont, outre les acteurs du financement privé (banques, fonds 

dôinvestissement, tiers investisseurs, é), les f®d®rations dôentreprises, les acteurs du marché 

de lô®nergie mais ®galement les bureaux dôaudit ®nerg®tique et de consultance spécialisés 

dans la gestion intelligente et durable de lô®nergie. 

 

La SOWALFIN agira comme organisme intermédiaire. 

 

La mesure 4.2.2 prendra les formes qui seront permises par le nouvel encadrement.  

 

Les formes prises par lôinstrument financier seront fonction de la nature de lôinvestissement 

(notamment du temps de retour de lôinvestissement, de son risque), de la nature et de 

lôampleur du projet. 

 

 

 

                                                           
28

 Mesure 2.3 ç Services dôappui avanc®s ¨ lôinnovation non technologique, au management et ¨ la valorisation 

économique » - Action 1 ç Ing®nierie financi¯re pour projets dôinnovation è. 
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¶ Un instrument financier d®di® ¨ lôefficacit® ®nerg®tique, ¨ la gestion intelligente 
de lô®nergie, au recours aux ®nergies renouvelables et plus largement à la 

r®duction de lôempreinte carbone des PME 
 

La stimulation de la croissance des entreprises ne peut sôenvisager en dehors de la 

pr®occupation de lôimpact de cette croissance sur lôutilisation des ressources et lô®mission des 

gaz à effet de serre, singulièrement du CO2.  Par ailleurs, lô®nergie constitue un facteur 

important de la compétitivité des entreprises.   

 

La Wallonie est engagée dans des objectifs européens (notamment ceux du Paquet Energie 

20/20/20 et ceux de la directive 2012/27 relative ¨ lôEfficacit® ®nerg®tique) et doit, pour y 

arriver,  d®velopper des actions ¨ destination de tous les secteurs de consommation dô®nergie.  

 

Si le secteur industriel a, depuis quelques années, am®lior® lôefficience ®nerg®tique de son 

process de production et r®duit ses ®missions de GES, notamment par lôint®gration de 

technologies de pointe, dôautres secteurs ®conomiques ne peuvent en dire autant.  Et ¨ c¹t® 

des entreprises qui se sont engagées dans une politique dôaccords de branche (conventions 

environnementales) avec la R®gion wallonne, bon nombre dôautres, notamment des PME, ne 

sont pas inscrites dans une d®marche de r®duction de leur consommation dô®nergie ou de 

recours ¨ des sources dô®nergie renouvelable.  La raison en est, notamment, la lourdeur et la 

technicité du processus des accords de branche, et plus généralement la technicité et le coût de 

la gestion durable de lô®nergie en entreprise, le manque dôinformation/sensibilisation, et bien 

s¾r le manque de moyens financiers et humains dans le chef de lôentreprise pour sôinscrire 

dans une démarche qui est souvent en dehors du « core business » de celle-ci, freins dôautant 

plus importants que lôentreprise est petite.   

 

Cela est dôautant plus interpellant que les prix de lô®nergie, m°me sôils connaissent 

actuellement une période de stabilisation, connaîtront une tendance à la hausse sur le long 

terme.  Aider les entreprises quelle que soit leur taille, ¨ sô®manciper des ®nergies fossiles, 

côest, au-delà des impacts environnementaux favorables, renforcer leur capacité de résistance 

aux al®as du march® de lô®nergie et ¨ la fluctuation des prix et, partant, am®liorer leur 

compétitivité dans un marché toujours plus global. 

 

Compte tenu de ces constats, il est important de pouvoir offrir aux PME des solutions 

globales, qui allient information, sensibilisation, audits et conseils, accompagnement et bien 

sûr financements. Novallia se présente donc comme une solution financière, complémentaire 

dôautres dispositifs (avec ou sous lôappui des fonds structurels) propos®s aux entreprises. 

 

En particulier, mais pas uniquement, complémentairement à la subvention prévue dans la 

mesure 4.2.1., Novallia financera les PME qui sôengageront dans la r®alisation de certains 

investissements dôefficacit® ®nerg®tique et/ou dôint®gration de sources dô®nergie 

renouvelables après avoir fait réaliser un audit énergétique AMURE de leurs installations 

(process, bâtiment). 

 

Lôinstrument financier pourra ®galement financer les investissements visant une utilisation 

durable de lô®nergie, au sein des PME, lesquelles auront - ou pas - au préalable fait réaliser un 

audit ®nerg®tique plus approfondi.  Lôinstrument financier pourra ®galement sôinscrire dans 

une démarche « dôaccords de branche simplifiés ». 
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¶ Soutenir financi¯rement lô®co-innovation au sein des PME et les projets pilotes 

favorables ¨ lôutilisation durable de lô®nergie et ¨ la protection de 

lôenvironnement  

 

 

Lôefficacit® ®nerg®tique, la gestion intelligente de lô®nergie, la production dô®nergie ¨ partir 

de SER, les nouvelles approches de gestion des réseaux et des consommations qui en 

découlent (smart grids, micro-r®seaux, flexibilit®,é) et plus g®n®ralement la protection de 

lôenvironnement, sont ®galement autant dôopportunit®s dôinnovation technologique et de 

marché pour les PME wallonnes actives dans ces secteurs. 

 

Dans le cadre de la pr®sente mesure, il sôagit ¨ la fois de soutenir financi¯rement les PME en 

vue de leur permettre dôacqu®rir et dôint®grer les technologies les plus à la pointe, mais aussi 

de les aider à mettre au point elles-mêmes ces technologies, le cas échéant en collaboration 

avec dôautres acteurs concern®s (autres entreprises, centres de recherche, op®rateurs du 

march® de lô®nergie tels que les gestionnaires de réseaux de distribution, les fournisseurs, etc 

notamment).   

 

Dans ce contexte, Novallia apportera un soutien financier : 

 

- Aux projets de R&D et aux projets technologiques proches du marché développés 

au sein des PME mais aussi 

- aux projets pilotes permettant de mettre en îuvre et de tester des solutions 

technologiques in situ. 

 

La mise en îuvre de cette mesure se fera en synergie avec les autres mesures de lôAxe 4, en 

particulier avec la mesure 4.2.1. mais aussi avec les mesures de lôaxe 1 Economie (pour la 

contribution ¨ lôam®lioration de la comp®titivit® des entreprises), de lôaxe 2 Innovation 

(exploitation de nouveaux concepts, eco-innovation, smart grid, etcé), et des axes 3 et 5 

Intelligence territoriale et développement urbain (renforcement de lôattractivit® et de la 

compétitivité du territoire). 

 

 

3.2 Description de la mesure 

 

Les financements octroyés (capital, prêts sous différentes formes) viseront un large spectre 

dôentreprises, en satisfaisant aux dispositions pr®vues par les bases l®gales europ®ennes 

utilis®es. Les instruments qui seront mis en îuvre seront bas®s, soit sur le règlement général 

dôexemption par cat®gorie 651/2014, soit sur le r¯glement de minimis 1407/2013.  Des 

interventions pourront également °tre r®alis®es dans des conditions dôabsence dôaides. 

 

Critères de sélection 

 

Les entreprises destinataires de lôintervention de NOVALLIA devront :  

- répondre à la définition communautaire de la PME, telle que décrite dans la 

recommandation de la Commission 2003/361/CE du 6 mai 2003 concernant la 

définition des micro, petites et moyennes entreprises, par ailleurs reprise en annexe 

1 du r¯glement g®n®ral dôexemption par cat®gorie nÁ651/2014 ;  

- avoir ®tabli ou sôengager ¨ ®tablir un si¯ge dôexploitation en Wallonie;  
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- ne pas appartenir ¨ lôun des secteurs exclus du champ dôapplication du cadre choisi 

en mati¯re dôaides dôEtat (r¯glement g®n®ral dôexemption par cat®gorie nÁ 

651/2014, ou Règlement de minimis nÁ1407/2013) lorsquôil  y a lieu;  

- ne pas être considérées comme des entreprises en difficulté, au sens de la 

communication de la Commission européenne (2014/C 249/01) établissant les 

nouvelles lignes directrices concernant les aides dôEtat au sauvetage et ¨ la 

restructuration dôentreprises en difficult® autres que les ®tablissements financiers ;  

- ne pas faire lôobjet dôune injonction de récupération suivant une décision antérieure 

de la Commission déclarant des aides illégales et incompatibles avec le marché 

commun.  

 

NOVALLIA veillera, au cours de lôanalyse du dossier, ¨ ce que les crit¯res de s®lection des 

dossiers mieux décrits ci-avant soient bien rencontr®s (augmentation de lôefficacit® 

®nerg®tique, diminution de la consommation dô®nergie, augmentation de la production 

dô®nergies renouvelables,é). 

 

Formes et modalit®s dôintervention  

 

Les interventions réalisées dans le cadre de la mesure 4.2.2. seront destinées à rencontrer les 

besoins suivants des entreprises : 

¶ Financement dôinvestissements dôefficacit® ®nerg®tique et/ou de production dô®nergie 

à partir de SER : 

 

Il sôagit de financer des investissements permettant ¨ lôentreprise dôam®liorer lôefficacit® 

énergétique de son process de production, de r®duire la consommation dô®nergie de ses 

b©timents (quôil sôagisse de lôenveloppe, de lô®clairage, de la chaleur ou du froid, etcé), 

dôint®grer les sources dô®nergie renouvelables dans sa consommation.  Dans le même temps, 

le soutien financier permettra de conforter la structure financi¯re de lôentreprise, de r®duire les 

charges dôexploitation de lôentreprise, et dôam®liorer ainsi sa comp®titivit®.   Cette mesure 

pourra - notamment mais pas uniquement - compléter le dispositif prévu dans la mesure 4.2.1. 

Ce financement pourra revêtir toute forme : prêts (de tous types) ou de capital. 

 

¶ Financement de projets dô®co-innovation 

 

Le caractère innovant des projets visés nécessite des approches spécifiques eu égard au risque 

lié à ces projets, à la durée de ceux-ci, mais aussi aux difficult®s dôacc¯s au financement 

« classique è (bancaire notamment) compte tenu de lôinexistence dôactifs valorisables, de 

lôasym®trie dôinformation etcé.  Selon les particularit®s du projet ®co-innovant et de 

lôentreprise en pr®sence, lôintervention se fera en capital, quasi capital ou pr°t (de tout type) 

pour répondre au mieux au gap de financement constaté.  

  

Il sôagira de soutenir des projets de R&D ®co-innovants, mais aussi orientés marché et dans 

une phase proche de la commercialisation. 

 

Par ailleurs, le caractère expérimental des projets liés à la gestion intelligente des réseaux de 

distribution, dô®lectricit® ou de chaleur, dans le cadre de lôint®gration des ®nergies 

renouvelables nécessite une approche partenariale, financière et technique, et des 

financements calibrés, voire innovants, en fonction du projet particulier.  Dans ce cadre, 

Novallia interviendra au moyen de financements à risque, tels que notamment des 
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participations en capital, des prêts convertibles, des prêts avec longue période de franchise, 

etc.  Le cas échéant, des formules de partenariat avec des tiers investisseur seront proposées 

pour autant que le caractère transparent de ce financement soit démontré. 
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Les interventions de Novallia peuvent °tre r®sum®es de la mani¯re suivante, selon le type dôaide : 

Mesure Opération  ¢ȅǇŜ ŘΩŀƛŘŜ 

  Régime de minimis RGEC !ōǎŜƴŎŜ ŘΩŀƛŘŜ 

4.2.2. Bas 
Carbone ς 
Capital et 
crédits dans 
les 
entreprises, 
les spin off et 
les spin out 

(1)  
Investissements 
visant ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
durable de 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ (efficacité 
énergétique ; 
énergies 
renouvelables ; 
réseaux 
intelligents), la 
protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
dans les PME et 
ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ 
technologique 
dans ces 
domaines, réalisée 
par les PME, les 
spin offs et les spin 
outs. 

 
Fonds propres ou 

quasi-fonds propres, 
prêts* ou 

combinaison de ces 
instruments 

*à taux fixe (taux 
minimum > taux de 

référence de la 
Commission) 

 

!ƛŘŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 
 

Fonds propres ou quasi-fonds propres, prêts* ou 
combinaison de ces instruments  

*à taux fixe (taux minimum > taux de référence de la 
Commission) 

 
Toutes formes pari 

passu ; avec 
minimum 50% de 
ressources privées 

*Investissements permettant de dépasser les normes 
européennes environnementales 

*Investissements pour adaptation anticipée aux futures 
normes européennes environnementales (entrée en 
vigueur > 1 an) 

*Investissements en faveur de ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 
énergétique  

*Investissements en faveur des projets promouvant 
l'efficacité énergétique des bâtiments 

*Investissement en faveur de la cogénération à haut 
rendement 

*Investissement en faveur de la ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
produite à partir de sources renouvelables 

*Investissement en faveur des réseaux de chaleur et de 
froid efficaces 

*Investissement en faveur des infrastructures 
énergétiques 

*Réalisation ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ (hors audits 
obligatoires) 
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 (2) 
Investissements 
visant ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
durable de 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ (efficacité 
énergétique ; 
énergies 
renouvelables ; 
réseaux 
intelligents), la 
protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
dans les PME et 
ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ 
technologique 
dans ces 
domaines, réalisée 
par les PME, les 
spin off et les spin 
outs. 

 !ƛŘŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ PME au financement : 
 

Fonds propres ou quasi-fonds propres, prêts* ou 
combinaison de ces instruments  

*à taux fixe (taux minimum > taux de référence de la 
Commission) 

 

* Aides au financement des risques 

 

 

 

*Aides en faveur des jeunes pousses 
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 (3)  
Investissements 
visant ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
durable de 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ (efficacité 
énergétique ; 
énergies 
renouvelables ; 
réseaux 
intelligents), la 
protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
dans les PME et 
ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ 
technologique 
dans ces domaines, 
réalisée par les 
PME, les spin off et 
les spin outs. 

 !ƛŘŜǎ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ 
 

Fonds propres ou quasi-fonds propres, prêts* ou 
combinaison de ces instruments  

*à taux fixe (taux minimum > taux de référence de la 
Commission) 

 

 

*Aides aux projets de recherche et de développement 
 
 
  

*Aides à ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ en faveur des PME 
 
 
 

*Aides en faveur de l'innovation de procédé et 
d'organisation 
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3.3 Zone couverte 

  

Wallonie (Zone en transition et Zone plus développée). 

 

4.  Critères de sélection des projets et indicateurs de suivi  

 

La sélection des instruments financiers sera réalisée sur la base des critères de sélection repris à 

lôarticle 7 du R¯glement d®l®gu® (UE) n°480/2014.  Les projets sélectionnés devront contribuer 

aux résultats attendus de la mesure et ce dans un calendrier compatible avec celui de la 

programmation.  

 

 

4.1.  Critères de sélection 

  

Les entreprises visées sont les PME (au sens européen du terme) situées ou susceptibles de 

sôinstaller dans la zone. La priorit® sera donn®e aux projets permettant une ®conomie dô®nergie et 

de CO2 significative, une meilleure gestion de la consommation dô®nergie, une am®lioration de la 

compétitivité des entreprises soutenues, une augmentation de la production dô®nergie ¨ partir de 

SER en Wallonie, une meilleure gestion des r®seaux de distribution dô®lectricit® et une meilleure 

intégration des énergies renouvelables au sein des réseaux.  Par ailleurs, la priorité sera 

®galement r®serv®e aux projets port®s par des entreprises permettant dôam®liorer le 

positionnement wallon dans le secteur des « clean tech », en lien avec la stratégie de 

spécialisation intelligente. 

 

 

4.2. Indicateurs de résultat 

 
I

D 

Indicateur Unité Catégorie 

région 

Valeur de 

référence 

Année de 

référence 

Objectif 2023 Source des 

données 

Fréquence 

rapportage 

 

Réduction de la 

consommation 

d'énergie par les 

entreprises 

Mtep 

(tep) 

(MWh) 

En 

transition 

0,00656 

(6561) 

(76290) 

 

2013 

-0,000328 (- 5%) 

(-328) 

(-3815) 

 

Novallia 

 
Annuelle 

 

Réduction de la 

consommation 

d'énergie par les 

entreprises 

Mtep 

(tep) 

(MWh) 

Plus 

développée 

0,00005 

(51) 

(596) 

2013 

-0,000003 (- 5%) 

(-3) 

(-30) 

Novallia 

 
Annuelle 

 

Capacités 

supplémentaires 

de production 

d'énergies 

renouvelables 

- Puissance 

installée (MWc) 

(- Production 

électrique 

(MWh)) 

En 

transition 
/ 2014 

+ 2,05 (+ 6%) 

 

(+ 1625) 

Novallia 

 
Annuelle 

 

Capacités 

supplémentaires 

de production 

d'énergies 

renouvelables 

- Puissance 

installée (MWc) 

(- Production 

électrique 

(MWh)) 

Plus 

développée 
/ 2014 

+ 0,016 (+ 6%) 

 

(+ 13) 

Novallia 

 
Annuelle 
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4.3. Indicateurs de réalisation 

 
ID Indicateur Unité Cat, Rég. Objectif 

2018 

Objectif 

2023 

Source Fréquence 

rapportage 

CE 

Nombre d'entreprises 

b®n®ficiant dôun soutien 

financier autre que de 

subvention 

Nombre En transition 71 128 
Novallia 

 
Annuelle 

CE 

Nombre d'entreprises 

b®n®ficiant dôun soutien 

financier autre que de 

subvention 

Nombre 
Plus 

développée 
0 1 

Novallia 

 
Annuelle 

CE 

Nombre de nouvelles 

entreprises bénéficiant 

dôun soutien financier 

autre que de subvention 

Nombre En transition 24 43 
Novallia 

 
Annuelle 

CE 

Nombre de nouvelles 

entreprises bénéficiant 

dôun soutien financier 

autre que de subvention 

Nombre 
Plus 

développée 
0 1 

Novallia 

 
Annuelle 

 

 

 

MESURE 4.2.3 : BAS-CARBONE ɀ Renforcement de la compétitivit é du territoire par la 
création et la requalification ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÐÒÏÐÉÃÅÓ Û ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ 
contribuant à la transition vers une économie Bas Carbone  

 

1. Identification de la mesure 

  

Axe prioritaire 4 : TRANSITION VERS UNE WALLONIE BAS CARBONE 

Section 4.2. : Consommation dô®nergie par les entreprises plus efficace 

Mesure 4.2.3 : Bas-carbone ï Renforcement de la compétitivité du territoire par la création 

et la requalification dôinfrastructures propices ¨ lôaccueil des entreprises contribuant ¨ la 

transition vers une économie bas carbone 

Priorit® dôinvestissement :  

OT4 b) Soutenir la transition vers une économie à faibles émissions de carbone dans 

lôensemble des secteurs en favorisant lôefficacit® ®nerg®tique et lôutilisation des ®nergies 

renouvelables dans les entreprises  
 

 

2. Identification des intervenants 

  

Bénéficiaire(s) potentiel(s): Intercommunales, communes, autres opérateurs publics 

en charge de la gestion de ce type dôinfrastructures 

 

 Autorité(s) responsable(s) :  

- Ministre-Président du Gouvernement wallon ayant la coordination des Fonds 

structurels dans ses attributions 
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- Ministre du Gouvernement wallon ayant les Transports dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement ayant lôam®nagement du territoire dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant lôEquipement dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant les  zonings dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant les Affaires intérieures dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant les Travaux publics dans ses attributions 

 

 Administration(s) fonctionnelle(s) :  

- Service public de Wallonie ï Direction générale opérationnelle Economie, Emploi et 

Recherche 

- Service public de Wallonie ï Direction générale opérationnelle Routes et bâtiments 

- Service public de Wallonie ï Direction générale opérationnelle Mobilité et Voies 

hydrauliques 

- Service public de Wallonie ï Direction générale opérationnelle aménagement du 

territoire, logement, patrimoine et énergie 

 

Organisme(s) intermédiaire(s) : / 

 

3. Contenu de la mesure 

  

3.1 Exposé de la problématique rencontrée  

 

Lôespace est un facteur de production indispensable pour lôimplantation et le d®veloppement 

dôentreprises et dôactivit®s ®conomiques et sociales. Il constitue un avantage comparatif naturel 

de la Wallonie par rapport aux autres Régions de Belgique et aux territoires environnants. De 

plus, la Wallonie est situ®e au cîur dôune puissante zone dôactivit® ®conomique et de richesse au 

carrefour de Bruxelles, de la Flandre, de la France, de lôAllemagne et du Luxembourg,é et se 

trouve traversée par un réseau dense et de qualité moyenne à bonne de voies autoroutières, 

ferrées et fluviales qui accroissent encore son attractivit®. Avec la localisation, lôespace est donc 

un point fort sur lequel la Wallonie doit sôappuyer mais  de faon rationnelle.  

 

Aussi, cette mesure doit contribuer à dégager et à aménager les zones suffisantes pour le 

d®veloppement de lôactivit® ®conomique, dans un cadre strict qui permettra la concordance avec 

les objectifs sociaux et environnementaux de la Stratégie Europe 2020 et du Gouvernement 

wallon, telle que celle-ci apparaît dans le Plan Marshall. Outre les parcs dôactivit®s ®conomiques, 

cette mesure est ®galement destin®e au soutien de p®pini¯res dôentreprises ou ¨ dôautres cadres 

physiques innovants propices ¨ lôinstallation dôentreprises, notamment la réhabilitation, à 

vocation économique, des chancres urbains et des friches industrielles urbaines.  

 

Si, dans son ensemble, la Wallonie est bien dot®e en infrastructures dôaccueil pour les 

entreprises, il nôen reste pas moins que : 

1)  lô®quipement des zones doit °tre compl®t® ; 

2) des infrastructures spécifiques (multi-modale, é) sont satur®es ou en voie de saturation ; 
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3) des besoins persistent ou sont susceptibles dôappara´tre dans certaines r®gions ; 

4)  certaines zones restent confront®es ¨ des probl¯mes dôaccessibilit®. 

Il convient dôassurer le maintien de surfaces disponibles pour lôimplantation des entreprises de 

mani¯re suffisante sur lôensemble du territoire en augmentant les moyens classiques allou®s dans 

le cadre de la politique dô®quipement des cadres physiques dôactivit®s. 

Tout ceci dans une perspective bas-carbone. 

 

3.2 Description de la mesure 

  

Les actions propos®es sôarticuleront autour de deux types : lôam®nagement ou la requalification 

de zones dôactivit®s ®conomiques et lôaccessibilit® aux p¹les de d®veloppement dans une optique 

bas carbone.  

 

Seront particulièrement ciblées les zones dôactivit®s ®conomiques structurantes pour le tissu 

économique wallon, en adéquation avec les réseaux de transport et de communication existants, 

et sôinscrivant dans la logique du d®veloppement durable et intelligent (mutualisation, 

intelligence des fonctions et applications services aux entreprises, connectivité, énergies 

renouvelables, etc.).  

 

Par ailleurs, les anciennes zones dôactivit®s ®conomiques ont souvent fait lôobjet dôune 

conception ç utilitariste è. Cette conception nôa plus cours aujourdôhui et les entreprises sont ¨ la 

recherche dôespaces offrant une meilleure qualit® de vie et de travail. En ce qui concerne ces 

zones dôactivit®s ®conomiques existantes, les interventions viseront notamment tout type 

dôam®nagement et dô®quipement permettant dôaccro´tre leur attractivit® et leur comp®titivit® pour 

les investisseurs existants et futurs (sécurité, mobilité, lisibilité, visibilité et maîtrise foncière et 

usage parcimonieux du territoire notamment). 

 

En matière dôaccessibilit® des p¹les de développement, les interventions seront limitées aux 

projets venant appuyer le d®veloppement des zones dôactivit® ®conomique. Il pourrait sôagir 

dôactions dôaccompagnement ou de financement dôinfrastructures sp®cifiques en appui au 

développement des pôles, en particulier dans le cadre du pôle transport/logistique. En appui au 

développement ou au désenclavement des pôles, une priorit® essentielle sera accord®e, dôune 

part, à la finalisation de lô®quipement de lôexistant, notamment en investissements intelligents 

(TIC,...) 

 

 

Il sera veillé à la conception int®gr®e des futures zones dôactivit®s ®conomiques, conception 

int®grant de plus en plus des facteurs de sp®cialisation, de multimodalit®, dôint®gration 

paysagère, de durabilité dans le temps, de connectivité et de mise à disposition de technologies 

de lôinformation et de la communication, etc.  

 

Il sôagit dôinvestir dans une perspective bas-carbone dans la création ou la requalification des 

zones dôactivit®s ®conomiques propices ¨ lôinstallation des entreprises et promouvoir 
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lôimplantation ou la r®implantation des activit®s ®conomiques dans le tissu urbanis® au travers du 

réaménagement de micro-zones et de la création ou lôam®nagement dôinfrastructures dôaccueil 

bâties de nouvelle génération destinées à accueillir les entreprises naissantes et en phase de 

démarrage pendant une durée limitée (p®pini¯res dôentreprises pour les PME, centres de co-

working, bâtiments-relais, centres dôaffaires durables, smartwork centers). 

 

Cette mesure sera menée avec une concentration des moyens sur le plan spatial et sur les projets 

à haute valeur ajoutée et une complémentarit® forte avec dôautres mesures. Il sera veillé au 

financement dôinfrastructures dôaccueil sp®cifiques aux entreprises.    

 

 

3.3 Zone couverte 

  

Wallonie 

 

4.  Critères de sélection des projets et indicateurs de suivi  

  

 

 

4.1.  Critères de sélection 

  

 

Les projets sélectionnés devront contribuer aux résultats attendus de la mesure et ce dans un 

calendrier compatible avec celui de la programmation  

 

Une priorité sera accordée aux projets compatibles avec le respect de la règle de désengagement 

N+3.  

 

Nature du dossier : portefeuille intégré de projets structurants 

 

Une priorit® sera accord®e aux projets potentiellement cr®ateurs dôemplois et/ou ¨ haute valeur 

ajoutée  

 

La s®lection des projets sôop®rera dans la perspective de la polarisation des activit®s, tant 

géographique que sectorielle. 

 

Seront pris en compte ou priorisés, les projets qui présentent les critères suivants (non cumulatifs 

vu la nature potentielle des actions) : 

 

- Contribution au d®veloppement dôactivit®s porteuses ; 

- Valorisation de la dimension de lôutilisation durable de lô®nergie ; 

- Pertinence de localisation du projet et de la facilit® dôacc¯s ; 

-  Consolidation et extension de lôexistant ; 

- Lien avec les pôles de compétitivité 
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Outre ce qui précède en ce qui concerne la nature des actions, la problématique 

environnementale sera également dûment prise en compte lors de la sélection des projets qui 

devraient °tre prioritairement situ®s au sein de zones dôactivit®s existantes et/ou reconnues 

comme telles.  

Pour se faire, la grille dôanalyse des portefeuilles de projets intègrera : 

¶ des critères de la politique transversale de lôUE en mati¯re dôenvironnement, dôutilisation 

rationnelle de lô®nergie et dôéconomie à faibles émissions de carbone ; 

¶ des critères de la politique régionale en matière de développement durable (Première 

Stratégie wallonne de développement durable, décret SWDD, plan de développement 

durable du SPW) 

Au niveau de la fiche projet, la matrice dô®valuation du projet int¯grera des questions tir®es du 

modèle BREEAM (Building Research Establishment Environmental Assessment Method), qui 

est le référentiel le plus ancien et le plus utilisé à travers le monde en termes de construction 

durable.  

 

 

4.2. Indicateurs de résultat 

 

ID Indicateur Unité Catégorie 

région 

Valeur de 

référence 

Année 

de 

référence 

Objectif 

2023 

Source 

des 

données 

Fréquence 

rapportage 

 Capacités 

supplémentaire de 

production 

d'énergies 

renouvelables 

 

MW 
 

Transition    Porteurs 

de 

projet 

Annuelle 

 Capacités 

supplémentaire de 

production 

d'énergies 

renouvelables 

 

MW Plus 

développée 

   Porteurs 

de 

projet 

Annuelle 

 Diminution 

annuelle estimée 

des émissions de 

gaz à effet de serre 

 

Tonnes 

équivalent 

CO2 

 

     Annuelle 

 

 

4.3. Indicateurs de réalisation 

 

ID Indicateur Unité Cat, Rég. Objectif 

2018 

Objectif 

2023 

Source Fréquence 

rapportage 

 Bâtiments/équipements 

mutualisés au sein des 

ZAE 

Nb 

 

Transition 1 1 Porteurs 

de 

projets 

Annuelle 

http://en.wikipedia.org/wiki/Building_Research_Establishment
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ID Indicateur Unité Cat, Rég. Objectif 

2018 

Objectif 

2023 

Source Fréquence 

rapportage 

 

 Bâtiments/équipements 

mutualisés au sein des 

ZAE 

 

Nb Plus 

développée 

1 1 Porteurs 

de 

projets 

Annuelle 

 Infrastructures 

dôaccueil b©ties cr®®es 

en tissu urbanisé 

 

Nb 

 

Transition 3 3 Porteurs 

de 

projets 

Annuelle 
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MESURE 4.2.4 : BAS-CARBONE ɀ Accompagnement  et soutien à Ìȭentrepreneuriat  

 

1. Identification de la mesure 

  

Axe prioritaire 4 : TRANSITION VERS UNE WALLONIE BAS CARBONE 

Section 4.2. : Consommation dô®nergie par les entreprises plus efficace 

Mesure 4.2.4 : Bas-carbone ï Accompagnement et soutien ¨ lôentrepreneuriat 

Priorit® dôinvestissement :  

OT4 b) Soutenir la transition vers une économie à faibles émissions de carbone dans 

lôensemble des secteurs en favorisant lôefficacit® ®nerg®tique et lôutilisation des ®nergies 

renouvelables dans les entreprises  
 

 

2. Identification des intervenants 

  

Bénéficiaire(s) potentiel(s): Opérateurs dôanimation ®conomique agr®®s et 

dô®conomie sociale agr®®s dont lôimplication et la 

responsabilisation seront assurées par un contrat 

dôobjectif 

 

 

Autorité(s) responsable(s):   

- Ministre-Président du Gouvernement wallon ayant la Coordination des Fonds structurels 

dans ses attributions 

-  Ministre du Gouvernement wallon ayant lôEconomie dans ses attributions 

 

 

Administration(s) fonctionnelle(s) :  Service public de Wallonie Direction générale 

opérationnelle Économie, Emploi et Recherche 
 

Organisme(s) intermédiaire(s) : / 

 

3. Contenu de la mesure 

  

3.1 Exposé de la problématique rencontrée  

 

En regard des espaces de référence (Wallonie, Belgique), lôanalyse socio-économique pointe une 

nette am®lioration des tendances en Wallonie en mati¯re dôentrepreneuriat. N®anmoins les 

analyses mettent en exergue en matière de croissance des entreprises un déficit dans la 

dynamique entrepreneuriale de la zone, situation inductrice dôun faible niveau dôactivit®s 

marchandes, particuli¯rement dans lôindustrie. Lô®volution du nombre dôind®pendants et du 

nombre de faillites est également révélatrice de cette problématique. 
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On constate par ailleurs que les entreprises de moins de 250 personnes constituent lôessentiel du 

tissu économique wallon, ce qui pour le développement économique de la région montre 

lôimportance ¨ accorder aux TPE et PME et ¨ la valorisation du potentiel endog¯ne en g®n®ral. 

Compte tenu de la fragilité du tissu de PME dans le contexte de techno-globalisation et de 

d®veloppement dôune ®conomie bas®e sur la connaissance, il importe dôoffrir ¨ ces entreprises et 

aux candidats entrepreneurs des services, en ce compris dans le cadre de lô®conomie sociale 

marchande, leur permettant de développer leur activité productive et, ce faisant, de contribuer à 

la cr®ation dôemplois et de valeur ajout®e au sein de la r®gion. Le secteur des services aux 

entreprises étant encore largement sous-représenté en Wallonie, il y a lieu de soutenir le 

d®veloppement et la structuration dôune offre de services directement orient®s sur les besoins des 

entreprises. 

Les actions de stimulation ®conomique ¨ d®velopper doivent n®cessairement sôinscrire dans la 

perspective des principaux enjeux dôune ®conomie europ®enne et mondiale fond®e sur la 

connaissance, lôinnovation, la cr®ativit®, la promotion des pôles de compétitivité, la mise en 

r®seau et les technologies de lôinformation et des t®l®communications. Des actions sp®cifiques 

seront également proposées à cet effet. 

La Wallonie souffre dôun d®veloppement insuffisant de ses exportations. Face ¨ lô®mergence de 

nouveaux marchés, la Wallonie doit développer sa compétitivité et la conquête de nouveaux 

march®s ¨ lôexportation. Des actions de promotion ¨ lôexportation, ainsi que des actions visant ¨ 

encourager des partenariats commerciaux seront mises en îuvre. Celles-ci sôinscriront en 

compl®mentarit® avec les actions men®es par lôAWEX. 

Les actions, leurs modalités de fonctionnement et les modalit®s de mise en îuvre seront définies 

dans un sens de responsabilisation accrue des opérateurs et seront formalisées dans des 

portefeuilles de projets, avec des objectifs identifiés, qui feront lôobjet dôune approbation par la 

task force prévue à cet effet. Compl®mentairement, conform®ment aux missions de lôAEI, ces 

portefeuilles de projets seront traduits sous la forme de contrats dôobjectifs avec lôAEI. Ceux-ci 

serviront notamment dôoutil de r®f®rence dans le cadre des ®valuations qui seront op®r®es. 

 Le cofinancement se centrera sur des projets originaux et innovants basés sur une 

reconnaissance des comp®tences sp®cifiques par lôAEI. Celle-ci remettra en ce sens un avis sur 

chaque portefeuille avant avis de la TF. Une articulation renforcée avec les actions dôanimation 

technologique sera assurée. 

 

En tout état de cause, les actions proposées devront démontrer leur valeur ajoutée par rapport aux 

domaines traditionnels dôintervention des structures existantes et aux actions d®velopp®es dans le 

cadre de la politique wallonne (additionnalité de la mesure). Compte tenu de la raréfaction des 

moyens budgétaires il sera nécessaire de cibler ces actions ainsi que leurs bénéficiaires 

potentiels. Tout ceci dans une optique bas-carbone 

 

 

3.2 Description de la mesure 

  

Les principes dôintervention pr®conis®s par les ®valuateurs doivent fonder la base de r®flexion 

pour lôidentification des mesures ¨ cofinancer : 
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- Cohérence et articulation renforcée avec la politique wallonne : Les Fonds européens se 

concentreront sur le financement de projets et non de structures. 

- Concentration des moyens sur des actions permettant de générer des gains de valeur ajoutée 

importants et développement de projets intégrés. 

- Ciblage des actions pour lesquelles lôeffet de levier des Fonds européens est le plus important et 

dont lôefficacit® est d®montr®e. Cela implique une concentration des moyens sur un nombre 

limité de thématiques et une spécialisation métier renforcée. 

 

Les priorit®s identifi®es sont la cr®ation dôentreprises et dôemplois et lôinnovation au sens large ; 

cela en cohérence et en complémentarité avec le développement des pôles de compétitivité dôune 

part et, la redynamisation urbaine dôautre part, le tout dans une optique bas-carbone. 

 

L'Agence wallonne pour lôEntreprise et l'Innovation a notamment pour mission la mise en place 

de la politique de stimulation ®conomique du Gouvernement wallon, côest-à-dire lôensemble des 

actions publiques de nature immatérielle visant à mettre en valeur et à développer le potentiel 

endogène de la R®gion tant au plan ®conomique quôindustriel. Côest notamment par 

lôorganisation dôun r®seau efficient dôop®rateurs et par la d®finition de m®thodologies et la mise ¨ 

disposition dôoutils en mati¯re de stimulation ®conomique, que lôAEI concoure ¨ lôobjectif 

commun défini par le Gouvernement wallon portant notamment sur la concentration des moyens. 

L'Agence wallonne pour lôEntreprise et l'Innovation exerce une s®rie de missions sp®cifiques 

permettant de remplir son objet social, en ce compris celles cofinancées par les fonds européens. 

L'Agence est, entre autres, chargée, complémentairement aux actions soutenues dans le cadre du 

FEDER, dôam®liorer lôaccessibilit® aux services et comp®tences offerts par les op®rateurs et aux 

aides gérées en tout ou en partie par lôAgence. Dans ce cadre, on citera notamment : 

 

- le « Programme entrepreneuriat è, programme pluriannuel de sensibilisation ¨ lôesprit 

dôentreprendre et ¨ la cr®ation dôentreprises ; 

- le développement du portail wallon « info-entreprises.be » en partenariat avec la DGO 6 ; 

- la mise en îuvre dôaides de soutien ¨ la cr®ation dôactivit® et ¨ lôinnovation : les bourses 

de préactivité, innovation et innovation durable. 

 

Les actions contenues dans cette mesure visent essentiellement lôam®lioration de 

lôenvironnement économique et social dans lequel évoluent les entreprises et à soutenir la 

cr®ation de r®seaux lôentreprises. De mani¯re g®n®rale, il importera pour cette mesure de bien 

sérier les besoins des entreprises, PME et TPE en particulier, de manière à proposer les services 

les plus adaptés à ces besoins. Pour ce faire, il est indispensable de se baser sur les 

spécialisations respectives des différents intervenants potentiels. 

La démarche sera soutenue par un processus de benchmarking des services encadrants qui doit 

aboutir à une identification des besoins spécifiques des PME/TPE.  La définition des cibles 

potentielles, des diff®rentes actions mise en place et lôidentification claire des r®sultats escompt®s 

sont des pré-requis. 

Les principaux domaines à couvrir sont les suivants : 

 

o Lôinformation de 1¯re ligne sur lôutilisation rationnelle des ressources  
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o les accompagnements pour lôutilisation des énergies renouvelables et lôam®lioration 

de lôefficacit® ®nerg®tique 

 

 

Efficience du système 

 

Les structures de coordination locale devront former un système équilibré et efficient de mise en 

îuvre dôune plate-forme servicielle aux PME répondant aux critères suivants : 

1. Proc®der dôune stratégie unique bas®e sur un ensemble dôactions coh®rentes  et 

complémentaires, adaptées aux situations locales ou sectorielles spécifiques. Cela sans porter 

atteinte au libre choix des entreprises de travailler avec ceux qui leur paraissent le mieux 

répondre à leurs attentes. 

2. Assurer la transparence, la lisibilité de lôoffre et la valeur ajout®e de lôintervention de 

chaque prestataire et action, tant pour lôentreprise que par rapport ¨ lôoffre existant par ailleurs 

sur le marché. 

3. Les relations de la R®gion avec les prestataires de services sôarticuleront, par lôintermédiaire 

de lôAEI, sur un ç contrat dôobjectifs è, dans lequel les parties expliciteront notamment leur 

perception commune de la situation des entreprises cibles et les carences du marché actuel des 

services aux entreprises. Le contrat définira notamment les progrès que les entreprises doivent 

accomplir, les types de services dont la Région soutient la prestation, et le rôle des prestataires 

qui bénéficient de subventions pour ce faire. Le système repose dès lors sur la mise en place 

dôune enceinte de dialogue et de réflexion prospective visant à définir une stratégie uniforme et 

transparente par rapport à la problématique visée, proche des besoins des TPE/PME et prenant en 

compte les sp®cificit®s locales. Cette strat®gie sôappuie sur une adh®sion forte des acteurs locaux 

et du tissu entrepreneurial, bénéficiaire final.  

Les actions de stimulation économique seront menées en étroite synergie avec les services offerts 

aux entreprises dans le cadre des volets « Innovation » (axe 2) du présent programme et 

formation du programme FSE (axe 1).  

 

Le cadre organisationnel et opérationnel 

 

LôAEI veillera en particulier ¨ ce que lôaction men®e sur le terrain corresponde aux crit¯res et 

standards dô®valuation qui serviront de base ¨ la s®lection des projets examinés par la Task Force 

du programme. 

Ce travail prospectif conduira en particulier à approfondir avec les opérateurs : 

 

1Á) les facteurs propices au d®veloppement des p¹les de comp®titivit® et la strat®gie dôaction ¨ 

mener pour atteindre lôobjectif fixé en matière de promotion et renforcement des démarches 

partenariales inter-firmes et création de clusters ;  

 

2Á) la recherche dôune plus grande compl®mentarit® avec les opportunit®s offertes par les outils 

financiers et la mesure de stimulation des investissements ainsi que les actions entreprises en 

liaison avec les mesures de lôaxe 2 (tel que lôinterfaage entre veille ®conomique et 

technologique) ; 
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3Á) Assurer lôoptimalisation des dispositifs wallons existants dans les domaines de la 

consultance, des bourses de préactivité & innovation, de la transmission dôentreprises, de lôaide 

au management (APE) via des actions entrant en synergie avec ces dispositifs, la plus-value 

apport®e doit °tre clairement d®finie et lôeffet amplificateur ®vident ; 

 

4°) Inscrire strat®giquement lôaction des op®rateurs dans la prise en compte de la dimension 

urbaine nécessaire au développement des pôles métropolitains. 

 

Sans égard à sa localisation, toute entreprise aura accès aux actions mises en place dans le cadre 

de cette dynamique en maximalisant lôutilisation des diff®rentes sources budg®taires contribuant 

au soutien du processus. 

 

Les actions consistant aux services de prestataires extérieurs pour des missions spécifiques sera 

assuré via le dispositif wallon des aides à la consultance. 

 
 

Nature des actions proposées. 

 

Les actions contenues dans cette mesure visent essentiellement lôam®lioration de 

lôenvironnement ®conomique et social dans lequel ®voluent les entreprises et ¨ soutenir la 

cr®ation de r®seaux lôentreprises. De manière générale, il importera pour cette mesure de bien 

sérier les besoins des entreprises, PME et TPE en particulier, de manière à proposer les services 

les plus adaptés à ces besoins. Pour ce faire, il est indispensable de se baser sur les 

spécialisations respectives des différents intervenants potentiels. 

La démarche sera soutenue par un processus de benchmarking des services encadrants qui doit 

aboutir à une identification des besoins spécifiques des PME/TPE.  La définition des cibles 

potentielles, des diff®rentes actions mise en place et lôidentification claire des r®sultats escompt®s 

sont des pré-requis. 

Les principaux domaines à couvrir sont les suivants : 

 

o Lôinformation de 1¯re ligne sur lôutilisation rationnelle des ressources  

o les accompagnements pour lôutilisation  des ®nergies renouvelables et lôam®lioration 

de lôefficacit® ®nerg®tique 

 

3.3 Zone couverte 

  

Wallonie 

 

4.  Critères de sélection des projets et indicateurs de suivi  

  

 

4.1.  Critères de sélection 
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Compte tenu de la sp®cialisation m®tier pr¹n®e dans le cadre de la mise en îuvre des actions 

®margeant tant au FEDER quôau FSE, il faudra veiller ¨ ®viter toute redondance tant en mati¯re 

dôaction quôen mati¯re dôacteur 

 

Les projets sélectionnés devront contribuer aux résultats attendus de la mesure et ce dans un 

calendrier compatible avec celui de la programmation  

 

Une priorité sera accordée aux projets compatibles avec le respect de la règle de désengagement 

N+3.  

 

Nature du dossier : portefeuille intégré de projets structurants. 

 

Une priorit® sera accord®e aux  projets potentiellement cr®ateurs dôemplois et/ou ¨ haute valeur 

ajoutée 

 

La s®lection des projets sôop®rera dans la perspective de la polarisation des activit®s, tant 

géographique que sectorielle. 

 

La problématique environnementale et du développement durable sera également prise en 

compte lors de la sélection des projets. 

Pour se faire, la grille dôanalyse des portefeuilles de projets intègrera : 

¶ des crit¯res de la politique transversale de lôUE en mati¯re dôenvironnement, dôutilisation 

rationnelle de lô®nergie et dôéconomie à faibles émissions de carbone ; 

¶ des critères de la politique régionale en matière de développement durable (Première 

Stratégie wallonne de développement durable, décret SWDD, plan de développement 

durable du SPW) 

Au niveau de la fiche projet, la matrice dô®valuation du projet int¯grera des questions tir®es du 

modèle BREEAM (Building Research Establishment Environmental Assessment Method), qui 

est le référentiel le plus ancien et le plus utilisé à travers le monde en termes de construction 

durable.  

 

Critères complémentaires : 

- Additionnalit® du projet par rapport ¨ lôoffre existante ; 

- Intégration à un portefeuille de projets incluant un minimum de trois partenaires ; 

- Contribution au d®veloppement dôactivit®s porteuses. 

- Service non fourni par le secteur privé ; 

- Projet orienté vers les PME/TPE et/ou partenariats commerciaux ; 

- Spécialisation métier des partenaires ; 

Lôensemble des crit¯res constitue un imp®ratif ¨ la s®lection de projets. 

 

 

 

 

 

 

http://en.wikipedia.org/wiki/Building_Research_Establishment


 

 

169 

4.2.  Indicateurs de résultat 

 
ID Indicateur Unité Catégorie 

région 

Valeur 

de 

référence 

Année de 

référence 

Objectif 

2023 

Source des 

données 

Fréquence 

rapportage 

 Nombre 

d'entreprises 

ayant initié une 

stratégie 

d'utilisation 

rationnelle de 

l'énergie 

(animation 

économique) 

 

Nb Transition 0 2013 10 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

 Nombre 

d'entreprises 

ayant initié une 

stratégie 

d'utilisation 

rationnelle de 

l'énergie 

(économie 

sociale) 

 

Nb Transition 0 2013 8 Opérateurs Annuelle 

 Nombre 

d'entreprises 

ayant initié une 

stratégie 

d'utilisation 

rationnelle de 

l'énergie 

(animation 

économique) 

 

Nb Plus 

développée 

0 2013 3 Porteurs 

de projet 

Annuel 

 Nombre 

d'entreprises 

ayant initié une 

stratégie 

d'utilisation 

rationnelle de 

l'énergie 

(économie 

sociale) 

 

Nb Plus 

développée 

0 2013 4 Opérateurs Annuelle 
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4.3.  Indicateurs de réalisation 

 
ID Indicateur Unité Catégorie 

région 

Valeur 

de 

référence 

Objectif 

2018 

Objectif 

2023 

Source des 

données 

Fréquence 

rapportage 

CE Entreprises 

bénéficiant d'un 

soutien non 

financier 

(animéco) 

Nb Transition / 60 150 Porteurs de 

projet 

Annuelle 

CE Entreprises 

bénéficiant d'un 

soutien non 

financier  

Nb Plus 

développée 

/ 4 10 Porteurs de 

projet 

Annuelle 

CE Nouvelles 

entreprises 

bénéficiant d'un 

soutien 

(animéco) 

Nb Transition / 10 25 Porteurs de 

projets  

Annuelle 

CE Nouvelles 

entreprises 

bénéficiant d'un 

soutien 

Nb Plus 

développée 

/ 4 10 Porteurs de 

projets  

Annuelle 

CE Entreprises 

bénéficiant d'un 

soutien non 

financier 

(économie 

sociale) 

Nb Transition / 7 15 Opérateurs annuel 

CE Entreprises 

bénéficiant d'un 

soutien non 

financier 

(économie 

sociale) 

Nb Plus 

développée 

/ 4 8 Opérateurs annuel 

CE Nombre de 

nouvelles 

entreprises 

bénéficiant d'un 

soutien 

(économie 

sociale) 

Nb Transition / 2 5 Opérateurs annuel 

 Nouvelles 

entreprises 

bénéficiant d'un 

soutien 

(économie 

sociale) 

Nb Plus 

développée 

/ 1 3 Opérateurs annuel 
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Axe prioritaire 5 : DEVELOPPEMENT URBAIN INTEGRE 2020  
 

PRESENTATION 
 

Cet axe prioritaire se caractérise par une dynamique multidimensionnelle, smart cities, 

attractivit® et croissance durable, qui sôinscrit pleinement dans les objectifs de la stratégie UE 

2020.  

Le développement urbain constitue un enjeu-cl® pour lôUnion europ®enne dans le cadre de sa 

politique de cohésion. Dans la perspective de la période de programmation 2014-2020, les 

propositions de la Commission européenne visent à soutenir des politiques urbaines intégrées 

destinées à promouvoir un développement durable en milieu urbain et renforcer le rôle des villes 

dans le cadre dôune croissance qui soit intelligente, durable et inclusive. 

Lôaxe prioritaire ambitionne de se centrer sur trois orientations :  

¶ Lôemploi au niveau des p¹les urbains, au travers de lôimplantation ou le d®veloppement 

dôentreprises ou de commerces, des infrastructures dôaccueil, du d®veloppement culturel 

et touristique dans une perspective de cr®ation dôemploi, etc. Le d®veloppement 

économique et lôemploi restent en effet lôenjeu majeur au regard de la strat®gie des PO 

ainsi quôen lien avec les probl¯mes de pr®carisation rencontr®s dans les villes. 

¶ La densification des zones urbaines dans une perspective à la fois de développement 

durable (lutte contre la p®riurbanisation et lô®talement urbain, etc.) et de renforcement de 

lô®conomie dôagglom®ration, autour dôactions visant ¨ rendre la ville plus attractive. 

¶ La contribution à la réduction des émissions de GES : par des actions sur la mobilité 

durable et la mixité des fonctions.  

 

A lôinstar des autres axes, lôaxe Développement urbain intégré 2020 devra lui aussi concentrer 

ses interventions sur un nombre limité de projets afin de maximiser les retombées potentielles.  
 

En phase avec les recommandations de lô®valuation sur les p¹les urbains wallons29, cet axe sera 

exclusivement dédié aux zones prioritaires identifiées dans le diagnostic socio-économique, soit 

les  métropoles que sont Charleroi et Liège, les grands pôles urbains touchés par un déclin 

postindustriel (Mons, Herstal, Seraing, Sambreville, La Louvière, Verviers),  les pôles urbains 

transfrontaliers (Arlon, Tournai et Mouscron) ainsi quô¨ Namur, capitale r®gionale. 

Les projets développés dans le cadre de cet axe devront, lorsque cela sôav¯re n®cessaire, se 

conformer ¨ lôArrêté du Gouvernement wallon du 15 juillet 2010 relatif à l'évaluation et la 

gestion de la qualité de l'air ambiant transposant la directive 2008/50/CE. 

 

 

                                                           
29

 Evaluation des projets et portefeuilles de projets cofinancés par le FEDER2007-2013 en matière de 

développement des pôles urbains wallons dans le cadre des PO Convergence et Compétitivité régionale et emploi ï 

ADE - 2013 
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Objectifs thématiques concernés 

 

 

Cet axe sôinscrit dans les objectifs thématiques : 

Soutenir la transition vers une ®conomie ¨ faibles ®missions de CO2 dans lôensemble des 

secteurs (OT4) 

Prot®ger lôenvironnement et encourager lôutilisation durable des ressources (OT6) 

Lôaxe Urbain r®pond ¨ lôobligation r¯glementaire de lôarticle 7 du r¯glement nÁ1301/2013. 

Il sôagit de proposer un axe couvrant deux objectifs th®matiques et deux priorit®s 

dôinvestissement afin de permettre aux entités infrarégionales désignées à cet effet de proposer 

des stratégies pluri-th®matiques diff®renci®es visant ¨ renforcer lôattractivit® de leur territoire 

tout en favorisant des stratégies de développement à faible émission de carbone. 

Les deux objectifs th®matiques s®lectionn®s permettent de couvrir un champ dôaction coh®rent au 

vu des problématiques urbaines spécifiques que rencontrent les pôles urbains sélectionnés. 

 

  

Synergies : 

 

¶ Cohérence avec les mesures « faire du territoire un avantage compétitif pour la 

Wallonie » et « Capitaliser sur les effets des aires métropolitaines comme support au 

développement de la Wallonie en veillant à leur rayonnement sur les zones urbaines, 

semi-rurales et rurales » du Plan Marshall 

¶  Liens avec les autres axes du PO 

¶  Liens avec le FSE : inclusion sociale (th®matique de la promotion de lôinclusion sociale 

et de lutte contre la pauvret® soutenue par le FSE) et lôad®quation entre lôoffre et la 

demande dôemplois peu qualifi®s et qualifi®s (lien FSE). 

 

 

DEVELOPPEMENT TERRITORIAL EQUILIBRE ET DURABLE 

 

Présentation 

Il sôagit de renforcer  lôattractivit® durable des p¹les urbains wallons pour les citoyens/habitants, 

pour les entreprises et pour les visiteurs (tourisme de loisirs, tourisme dôaffaires, fun shopping), 

dô augmenter la fr®quentation commerciale des centres villes, dôaugmenter lôoffre commerciale 

et de service, en am®liorant lôaccessibilit® et la qualit® des services, la mobilit®/transport intra et 

inter pôles (connectivité), les aménités environnementales (qualité de vie passant par une 

r®duction des ®missions de GES et un d®veloppement durable des villes) et lôenvironnement 

économique et social.  
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Il sôagit de diminution des GES et augmentation des capacités supplémentaires de production 

dô®nergies renouvelables via la conception de strat®gies de d®veloppement ¨ faible ®mission de 

carbone en zone urbaine et des actions liées aux modes de transport durables, intelligents, 

flexibles entre eux, notamment aux entrées des pôles urbains. 

Dôautre part, lôam®lioration de lôenvironnement urbain et la revitalisation des villes pourront °tre 

rencontr®es en sôappuyant sur une stratégie globale en fonction des spécificités du territoire visé.   

Cette stratégie vise à amplifier les politiques contribuant à redonner aux pôles urbains leur rôle 

de moteur du développement économique durable en les rendant plus attractifs tant pour les 

citoyens que pour les visiteurs et les entreprises. 

 

Section 5.1 Stratégie de développement à faible émission de carbone en zone 
urbaine  
 

MESURE 5.1.1 : Urbain/bas -carbone ɀ 2ÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÔÔÒÁÃÔÉÖÉÔï ÕÒÂÁÉÎÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ 
citoyens, les visiteurs et les entreprises  

 

1. Identification de la mesure 

 

 Axe prioritaire 5 : Développement urbain intégré 2020 

Section 5.1. : Stratégie de développement à faible émission de carbone en zone urbaine 

Mesure 5.1.1 : Urbain/bas-carbone ï Renforcement de lôattractivit® urbaine pour les 

citoyens, les visiteurs et les entreprises 

Priorité dôinvestissement : 

OT 4e) soutenir la transition vers une économie à faibles émissions de carbone dans 

lôensemble des secteurs en favorisant des strat®gies de d®veloppement ¨ faible ®mission de 

carbone pour tous les types de territoires, en particulier les zones urbaines, y compris la 

promotion dôune mobilit® urbaine multimodale durable et de mesures dôadaptation au 

changement climatique destin®es ¨ lôatt®nuer 

 

2. Identification des intervenants 

  

 Bénéficiaire(s) potentiel(s) :  Communes et associations de communes, intercommunales 

de développement économique, SPW, SRWT, WBT, CGT, 

cellules dôing®nierie touristique, invests, ports autonomes, 

ISSEP, et autres personnes morales de droit public.  

 

 

 Autorité(s) responsable(s) :  

- Ministre-Président  du Gouvernement wallon ayant la coordination des Fonds 

structurels dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant les Pouvoirs locaux dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant  la politique de la Ville dans ses attributions  
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- Ministre du Gouvernement wallon ayant le Tourisme dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant lôEnvironnement dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant la Mobilité dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant lôAm®nagement du Territoire dans ses 

attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant lôEconomie dans ses  attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant le Développement durable dans ses 

attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant lôEnergie dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant les Travaux publics dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement de la Fédération Wallonie-Bruxelles ayant la culture dans 

ses attributions 

- Ministre du Gouvernement Wallon ayant lôAction sociale dans ses attributions 

- Ministre  ayant lôimplantation des services et organismes, ainsi que la gestion 

immobilière dans ses attributions 

   

Administration(s) fonctionnelle(s)
 
:  

- Service public de Wallonie - Direction générale opérationnelle des Pouvoirs locaux, de 

lôAction sociale et de la Sant® 

- Service public de Wallonie ï Direction générale opérationnelle Agriculture, 

Ressources naturelles et Environnement 

- Service public de Wallonie - Direction générale opérationnelle Mobilité et Voies 

hydrauliques  

- Service public de Wallonie ï Direction générale opérationnelle Aménagement du 

territoire, Logement, Patrimoine et Energie 

- Administration générale de la Culture 

- Direction générale transversale du Budget, de la Logistique et des TIC 

- Commissariat général au tourisme 

 

 Organisme(s) intermédiaire(s) : CGT 

 

 

3. Contenu de la mesure 

  

3.1 Exposé de la problématique rencontrée  

 

En Wallonie, la mobilit® reste fortement li®e ¨ lôusage de la voiture. 

Ainsi, en Wallonie, il y avait 472 véhicules automobiles pour 1000 habitants en 2011 (pour 398 

en 1995), pour 494 en Belgique (IWEPS ï Chiffres clés de la Wallonie ï 12/2013). 

Le kilom®trage par an de ces voitures sô®l¯ve en moyenne ¨ 15 901km (en 2010 - Publications 

SPF Mobilité et Transport « Relevé des kilomètres parcourus annuellement par les véhicules 

belges », 2012). 
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Les d®placements pour des motifs li®s ¨ lô®cole et au travail diminuent en importance. Ils 

repr®sentent lô®l®ment principal et structurant de la cha´ne de d®placements des individus par 

leur durée et par les distances parcourues lors de ces déplacements, et enfin par leur récurrence. 

 

En Wallonie, le secteur des transports est devenu en 2011 le principal contributeur aux émissions 

de GES et représente 25% de celles-ci (contre 13% en 1990). Les émissions du secteur des 

transports (principalement routier) ne cessent de croître fortement depuis 1990, tant du point de 

vue relatif (34% de croissance) que du point de vue absolu (+2 315 kt éq. CO2) - (IWEPS ï 

Chiffres clés de la Wallonie ï 12/2013). 

 

 

3.2 Description de la mesure 
  

Cette mesure vise à continuer les politiques visant à redonner aux pôles urbains leur rôle de 

moteur du développement économique durable en les rendant plus attractifs tant pour les 

citoyens que pour les visiteurs et les entreprises. 

Les portefeuilles de projets soutenus dans cette mesure devront d¯s lors sôinscrire dans une 

stratégie intégrée couvrant les problématiques du territoire concerné en intégrant la dynamique 

bas-carbone. 

 

Il sôagira notamment de lever les obstacles au réemploi du territoire urbain dans une logique 

®conomique et de sôinscrire r®solument dans la logique du d®veloppement durable.  

 

La mobilit® sera appr®hend®e dans sa globalit® et notamment en termes dôaccessibilit®, et 

dôefficacit® ®conomique et environnementale. 

 

Les actions soutenues, qui devront contribuer à une diminution des émissions de gaz à effet de 

serre, porteront prioritairement sur : 

¶ le développement des infrastructures en faveur des modes de déplacement doux  

¶ le renforcement de la multimodalité et des accès aux sites multimodaux 

¶ la signalétique intelligente, la gestion dynamique des flux 

¶ é 

 

Par ailleurs, la cr®ation et lôam®nagement de p¹les dô®changes multimodaux devront intervenir 

dans le cadre dôune strat®gie de d®veloppement à faibles émissions de carbone. Cette dernière 

définira les besoins en mobilité durable et appréhendera l'ensemble des types de transport dans le 

cadre d'une approche cohérente (exemple : plan de mobilité ou plan pris en application du Plan 

Air Climat Energie). 

 

 

3.3 Zone couverte 

  

Transition.  
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Seul le territoire des communes identifiées comme étant prioritaires dans le diagnostic socio-

®conomique est ®ligible ¨ lôaxe Urbain, ¨ savoir le territoire des communes de : 

Charleroi ; 

Liège ; 

Mons ; 

Herstal ; 

Seraing ; 

Sambreville ; 

La Louvière ; 

Verviers ; 

Arlon ; 

Tournai ; 

Mouscron ; 

Namur. 

 

4.  Critères de sélection des projets et indicateurs de suivi  

 

 

4.1.  Critères de sélection 

  

Les projets sélectionnés devront contribuer aux résultats attendus de la mesure et ce dans un 

calendrier compatible avec celui de la programmation  

 

Une priorité sera accordée aux projets compatibles avec la règle de désengagement N+3 

 

Constitution de portefeuilles de projets intégrés (et démonstration des effets de synergie sur les 

résultats à obtenir)  

 

Seront pris en compte ou priorisés, les projets qui présentent les critères suivants (non cumulatifs 

vu la nature potentielle des actions) : 

¶ Portefeuille de projets sôinscrivant dans une strat®gie globale int®gr®e couvrant 
lôensemble du territoire du pôle urbain 

¶ Le cas ®ch®ant une maitrise fonci¯re av®r®e sur la zone dôintervention concern®e. 

¶ Une approche multidimensionnelle démontrée 

¶ Une objectivation de la faisabilité du projet dans des temporalités compatibles avec les 

fonds structurels notamment via lôidentification des ®tapes juridiques n®cessaires. 

¶ D®monstration de lôimpact des interventions propos®es sur la croissance et lôemploi du 
territoire considéré et en Wallonie 

¶ Affichage dôobjectifs clairs et pr®cis  

 

 

La problématique environnementale et du développement durable sera particulièrement prise en 

compte lors de la sélection des projets. 

 



 

 

177 

Pour se faire, la grille dôanalyse des portefeuilles de projets intègrera : 

¶ des crit¯res de la politique transversale de lôUE en mati¯re dôenvironnement, dôutilisation 

rationnelle de lô®nergie et dôéconomie à faibles émissions de carbone ; 

¶ des critères de la politique régionale en matière de développement durable (Première 

Stratégie wallonne de développement durable, décret SWDD, plan de développement 

durable du SPW) 

Au niveau de la fiche projet, la matrice dô®valuation du projet int¯grera des questions tir®es du 

modèle BREEAM (Building Research Establishment Environmental Assessment Method), qui 

est le référentiel le plus ancien et le plus utilisé à travers le monde en termes de construction 

durable.  

 

Les projets doivent permettre une valorisation de la dimension de lôutilisation durable de 

lô®nergie 

 

La s®lection des projets sôop®rera dans la perspective de la polarisation des activit®s, tant 

géographique que sectorielle. 

 

4.2.  Indicateurs de résultat 

  
ID Indicateur Unité Catégorie 

région 

Valeur de 

référence 

Année de 

référence 

Objectif 

2023 

Source 

des 

données 

Fréquence 

rapportage 

CE Diminution 

annuelle estimée 

des émissions de 

gaz à effet de 

serre 

Tonnes 

équivalent 

CO2 

En 

transition 

  660 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

 Usagers des 

modes de 

transport 

alternatifs à 

lôauto-seulisme  

Nombre En 

transition 

   Porteurs 

de projets 

Annuelle 

 Population 

vivant dans des 

zones 

bénéficiant de 

stratégies de 

développement 

urbain intégrées 

Nombre En 

transition 

   Porteurs 

de projets 

Annuelle 

 

  

http://en.wikipedia.org/wiki/Building_Research_Establishment
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4.3.  Indicateurs de réalisation 

 
ID Indicateur Unité Cat, Rég. Objectif 

2018 

Objectif 

2023 

Source Fréquence 

rapportage 

 Longueur de 

pistes cyclables, 

de ravel, de sites 

propres ou autre 

voie permettant le 

transport doux 

et/ou le transport 

en commun 

Km En 

transition 

  Porteurs 

de projets 

Annuelle 

 Projets intégrés 

visant la mobilité 

durable 

Nombre En 

transition 

  Porteurs 

de projets 

Annuelle 

 Projets intégrés 

visant la mobilité 

durable pour 

lesquels les 

procédures 

précédant les 

actions ont été 

réalisées 

Nombre En 

transition 

30 50 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

 

 

Section 5.2. : Revitalisation de certains quartiers urbains  
 

MESURE 5.2.1 : Urbain/revitalisation ɀ 2ÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭattractivité   

 

1. Identification de la mesure 

  

Axe prioritaire 5 : Développement urbain intégré 2020 

Section 5.2. : Revitalisation de certains quartiers urbains 

Mesure 5.2.1 : Urbain/revitalisation ï Renforcement de lôattractivit® urbaine pour les 

citoyens, les visiteurs et les entreprises 

Priorit® dôinvestissement : 

OT6 e) actions visant ¨ lôam®lioration de lôenvironnement urbain, à la revitalisation des 

villes, à la réhabilitation de friches industrielles et à la réduction de la pollution 

atmosphérique 

 

2. Identification des intervenants 

  

 Bénéficiaire(s) potentiel(s) :  Communes et associations de communes, intercommunales 

de développement économique, SPW, SRWT, WBT, CGT, 

cellules dôing®nierie touristique, invests, ports autonomes, 

ISSEP, et autres personnes morales de droit public.  
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 Autorité(s) responsable(s) :  

- Ministre-Président du Gouvernement wallon ayant la coordination des Fonds 

structurels dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant les Pouvoirs locaux dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant  la politique de la Ville dans ses attributions  

- Ministre du Gouvernement wallon ayant le Tourisme dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant lôEnvironnement dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant la Mobilité dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant lôAm®nagement du Territoire dans ses 

attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant lôEconomie dans ses  attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant le Développement durable dans ses 

attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant lôEnergie dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant les Travaux publics dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement de la Fédération Wallonie-Bruxelles ayant la culture dans 

ses attributions 

- Ministre du Gouvernement Wallon ayant lôAction sociale dans ses attributions 

- Ministre  ayant lôimplantation des services et organismes, ainsi que la gestion 

immobilière dans ses attributions 

   

Administration(s) fonctionnelle(s)
 
:  

- Service public de Wallonie - Direction générale opérationnelle des Pouvoirs locaux, de 

lôAction sociale et de la Sant® 

- Service public de Wallonie ï Direction générale opérationnelle Agriculture, 

Ressources naturelles et Environnement 

- Service public de Wallonie - Direction générale opérationnelle Mobilité et Voies 

hydrauliques  

- Service public de Wallonie ï Direction générale opérationnelle Aménagement du 

territoire, Logement, Patrimoine et Energie 

- Administration générale de la Culture 

- Direction générale transversale du Budget, de la Logistique et des TIC 

- Commissariat général au tourisme 

 

 Organisme(s) intermédiaire(s) : CGT 

 

3. Contenu de la mesure 

  

3.1 Exposé de la problématique rencontrée  

 

 

Les centres urbains denses du sillon industriel  pr®sentent un d®ficit dôattractivit® li® ¨ des 

problèmes de précarisation et de dégradation du cadre de vie. Ils ont fortement souffert du déclin 
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des activités économiques. Ils sont amenés à jouer un rôle déterminant en matière de pôles 

dôactivit®s ®conomiques par les ®conomies dôagglom®ration quôils g®n¯rent. 

Les villes sont un des moteurs de lô®conomie europ®enne en tant que p¹les dôactivit® 

économique, de services, dôinnovation et dôemplois.  

Les p¹les urbains qui se caract®risent notamment par une ®conomie bas®e sur dôimportantes 

activités de services administratifs à dimension régionale doivent relever des défis en matière de 

mobilité, de gouvernance et de connectivité. 

 

Les actions en matière de redynamisation urbaine, conformément à la volonté de la Commission 

et du Conseil, seront prioritairement men®es au travers dôune approche int®gr®e via  des plans de 

redéploiement intégrés dans une perspective de développement durable intégrant différents 

volets à tous les échelons (économique, environnemental, social et physique) au travers de 

stratégies partenariales et intégrées. 

Par ailleurs, les pôles urbains   transfrontaliers jouent un rôle également important dans le 

red®ploiement de par les b®n®fices quôils retirent de la proximit® et du rayonnement dôune 

agglomération frontalière avec laquelle il faut chercher à maximiser les synergies et 

complémentarités. 

Enfin, la capitale régionale vient renforcer cette dynamique de polarisation territoriale de par sa 

fonction de centre administratif et de service. 

 
 

 

3.2 Description de la mesure 
  

 

Cette mesure vise à continuer les politiques visant à redonner aux pôles urbains leur rôle de 

moteur du développement économique durable en les rendant plus attractifs tant pour les 

citoyens que pour les visiteurs et les entreprises. 

  

Il sôagit dôactions qui visent la concentration des moyens sur les zones urbaines afin de générer 

des effets de débordement propices à la revitalisation de la région. Il en est attendu 

lôenclenchement dôun processus de polarisation de la croissance suite ¨ lôam®lioration des 

facteurs dôattractivit® dans les zones  couvertes. 

Les portefeuilles de projets soutenus dans cette mesure devront sôinscrire dans une strat®gie 

intégrée couvrant les problématiques du territoire concerné en intégrant via le soutien du FEDER 

les dimensions suivantes :  

 

o la qualité de vie des citoyens comme le développement de modes de transport durables, 

intelligents, flexibles entre eux notamment aux entrées des pôles urbains, lôam®lioration de 

lôattractivit® commerciale économique et touristique, la rénovation et la revitalisation urbaine, 

la restauration du patrimoine culturel et naturel, la valorisation de lôenvironnement urbain via 

une réhabilitation durable et lôinnovation.   

 

o le renforcement de liaisons multimodales, la réhabilitation  de friches ou de centres urbains 

dans une perspective de réaffectation économique. 
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o le concept de ville intelligente (Smart capitale), plus particulièrement dans les domaines de  

mobilité de connectivité et de gouvernance pourra être proposé 

 

o Le tourisme et principalement le tourisme dôaffaires pourra °tre envisag® comme un levier de 
développement économique. 

 

o Il conviendra de lutter contre la dualisation de lôespace en milieu urbain par des actions 
ciblées sur le cadre urbain et de g®rer les mutations et les s®quelles du pass® afin dôam®liorer 

lôattractivit® des zones anciennement industrielles. 

 
 

 

3.3 Zone couverte 

  

Transition 

Seul le territoire des communes identifiées comme étant prioritaires dans le diagnostic socio-

®conomique est ®ligible ¨ lôaxe Urbain, ¨ savoir le territoire des communes de : 

Charleroi ; 

Liège ; 

Mons ; 

Herstal ; 

Seraing ; 

Sambreville ; 

La Louvière ; 

Verviers ; 

Arlon ; 

Tournai ; 

Mouscron ; 

Namur. 

 

4.  Critères de sélection des projets et indicateurs de suivi  

  

4.1.  Critères de sélection  

 

Les projets sélectionnés devront contribuer aux résultats attendus de la mesure et ce dans un 

calendrier compatible avec celui de la programmation  

 

Une priorité sera accordée aux projets compatibles avec la règle de désengagement N+3 

 

Constitution de portefeuilles de projets intégrés (et démonstration des effets de synergie sur les 

résultats à obtenir)  
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La problématique environnementale et du développement durable sera également prise en compte 

lors de la sélection des projets. 

 

Au sein de cette priorit® dôinvestissement, seront notamment pris en compte ou prioris®s les 

projets qui présentent les critères suivants qui ne sont pas cumulatifs au vu de la nature 

potentielle des actions: 

¶ Portefeuille de projets sôinscrivant dans une strat®gie globale int®gr®e couvrant 
lôensemble du territoire du p¹le urbain 

¶ Le cas échéant une maitrise foncière avérée sur la zone dôintervention concern®e. 

 

¶ Une approche multidimensionnelle démontrée 

¶ Une objectivation de la faisabilité du projet dans des temporalités compatibles avec les 

fonds structurels notamment via lôidentification des ®tapes juridiques n®cessaires. 

¶ D®monstration de lôimpact des interventions propos®es sur la croissance et lôemploi du 
territoire considéré et en Wallonie 

¶ Affichage dôobjectifs clairs et pr®cis  

 

4.2.  Indicateurs de résultat 
  

ID Indicateur Unité Catégorie 

région 

Valeur de 

référence 

Année de 

référence 

Objectif 

2023 

Source 

des 

données 

Fréquence 

rapportage 

 Entreprises 

installées dans la 

zone revitalisée 

 

Nombre En 

transition 

13 2012 10 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

 Augmentation 

du nombre 

escompté de 

visites aux sites 

recensés au titre 

du patrimoine 

culturel et 

naturel et aux 

attractions 

bénéficiant d'un 

soutien 

Nb/an En 

transition 

   Porteurs 

de projets 

Annuelle 

 Augmentation 

du nombre de 

nuités dans les 

zones urbaines 

revitalisées 

Nombre En 

transition 

   Porteurs 

de projets 

Annuelle 

 Population 

vivant dans des 

zones 

bénéficiant de 

stratégies de 

développement 

urbain intégrées 

Nombre En 

transition 

   Porteurs 

de projets 

Annuelle 
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ID Indicateur Unité Catégorie 

région 

Valeur de 

référence 

Année de 

référence 

Objectif 

2023 

Source 

des 

données 

Fréquence 

rapportage 

 Entreprises 

installées dans la 

zone réhabilitée 

Nombre En 

transition 

19 2013  Porteurs 

de projets 

Annuelle 

 
 

4.3.  Indicateurs de réalisation  
 

ID Indicateur Unité Cat, Rég. Objectif 

2018 

Objectif 

2023 

Source Fréquence 

rapportage 

CE Villes/quartiers 

bénéficiant de 

plans de 

revitalisation 

soutenus 

Nombre En 

transition 

3 6 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

 Plans qualités 

finalisés 

Nombre En 

transition 

  Porteurs 

de projets 

Annuelle 

 Sites du 

patrimoine 

culturel et naturel 

restaurés 

Nombre En 

transition 

  Porteurs 

de projets 

Annuelle 

 Sites du 

patrimoine 

culturel et naturel 

à restaurer pour 

lesquels les 

procédures 

précédant les 

travaux ont été 

réalisées (marchés 

publics, permis, 

etc.) 

Nombre En 

transition 

  Porteurs 

de projets 

Annuelle 

 Actions de 

promotion 

touristique (loisirs 

et MICE) 

Nombre En 

transition 

  Porteurs 

de projets 

Annuelle 

CE Superficie totale 

de sols réhabilités 

Ha En 

transition 

100 180 Porteurs 

de projets 

Annuelle 

 Etudes abouties, 

accords sur 

projets délivrés et 

chantiers 

démarrés pour les 

sites à réhabiliter 

Nombre En 

transition 

  Porteurs 

de projets 

Annuelle 

 Espaces non bâtis 

créés ou 

réhabilités dans 

les zones urbaines 

M
2
 En 

transition 

  Porteurs 

de projets 

Annuelle 

CE Bâtiments publics 

ou commerciaux 

construits ou 

M
2
 En 

transition 

 100.000 Porteurs 

de projets 

Annuelle 
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ID Indicateur Unité Cat, Rég. Objectif 

2018 

Objectif 

2023 

Source Fréquence 

rapportage 

rénovés dans les 

zones urbaines 
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Axe prioritaire 6 : COMPETENCE 2020 
 

PRESENTATION 
 

Suite aux constatations du diagnostic socio-®conomique en termes dôenseignement et de 

formation mais ®galement dôemploi et ch¹mage, lôacquisition de comp®tences se r®v¯le 

indispensable pour intégrer le marché du travail. 

 

Dans cette optique, le pr®sent axe a pour but de favoriser lôad®quation de la main-dôîuvre aux 

besoins des entreprises. 

 

Afin de rencontrer cette ad®quation, il est primordial dôoffrir ¨ cette main dôîuvre ï occupée ou 

en demande dôemploi ï la possibilit® de d®velopper des comp®tences quôelle pourra mettre ¨ 

profit au sein des entreprises. Et ce, tout en sôinscrivant dans un apprentissage tout au long de la 

vie. 

 

En lien avec les secteurs porteurs en Wallonie et lôaxe 2 INNOVATION, il convient de permettre 

¨ la main dôîuvre de se former, au sein des centres de formation, via des ®quipements de pointe. 

Ces équipements de pointe et les infrastructures liées doivent en effet permettre aux stagiaires de 

ces centres de se former aux m®tiers dôavenir ou de sôadapter aux ®volutions des diff®rents 

secteurs de métiers.  

 

Dans le but de satisfaire la demande des entreprises, les centres de formation ont pour vocation 

dôaccompagner le d®veloppement socio-économique de la Région par la mise à disposition des 

comp®tences attendues sur le march® de lôEmploi. Cela signifie, entre autres, quôil est 

indispensable, faute de perdre toute crédibilité, de disposer des infrastructures et équipements ad 

hoc, et de pouvoir les faire évoluer en parallèle aux évolutions socio-économiques de la Région. 

 

Synergies : 

 

¶ Lien avec les autres axes du PO (axe 1 Économie 2020 et axe 2 Innovation 2020) 

¶ Lien avec le PO FSE (axe Connaissances et Compétences) 

 

A lôinstar dôautres axes, côest lôensemble de la Wallonie qui est concernée par les objectifs de 

lôaxe COMP£TENCE. Les deux cat®gories de r®gion qui constituent la Wallonie (zone plus 

développée- le Brabant wallon, et en transition - les provinces du Hainaut, de Luxembourg, de 

Namur et de Liège) se trouvent unies par la thématique de la compétence, et, sont confrontées, 

certes ¨ des ®chelles diff®rentes, ¨ des besoins identiques dôad®quation de la main-dôîuvre aux 

besoins des entreprises. 
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Objectifs thématiques concernés 

 

OT10 Un meilleur accès à la formation tout au long de la vie, la mise à niveau des aptitudes et 

des compétences de main-d'îuvre et l'am®lioration de l'utilit® des syst¯mes d'®ducation et de 

formation pour le marché du travail, l'amélioration de la qualité de l'enseignement et de la 

formation professionnels et la création et le développement de systèmes de formation et 

d'apprentissage sur le lieu de travail, comme les systèmes de formation en alternance 

 
 

Présentation 

 
Compte tenu de la dynamique dôinnovation pr¹n®e au niveau des entreprises, la présente mesure 

vise ¨ assurer lôad®quation de la main-dôîuvre aux besoins des entreprises. Afin dôassurer 

lôadaptabilit® de la main dôîuvre pr¹n®e par le pr®sent axe, cette mesure soutiendra le 

financement dô®quipements p®dagogiques de pointe ¨ destination des centres de compétences et 

de formation assimilés, des centres de technologie avanc®es et de lôenseignement qualifiant. 

 

Pour les Centres de Comp®tences et de formation ou assimil®s, lôextension, lôachat, 

lôam®nagement dôinfrastructure et dans certains cas exceptionnels la construction de ces 

infrastructures pourront également être soutenus par la présente mesure et ce pour pourvoir 

h®berger les ®quipements de pointe et dôassurer des capacit®s dôaccueil suffisantes. 

 

 

Section  6.1  Acquisition d es compétences nécessaires aux besoins des PME 
ÇÒÝÃÅ Û ÄÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÐÏÉÎÔÅ ÅÔ Û ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅÓ ÃÁÐÁÃÉÔïÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ 
 

 

MESURE 6.1.1 ȡ &ÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÐÏÉÎÔÅ et  des extensions des 
capacitéÓ ÐÈÙÓÉÑÕÅÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÐÏÕÒ Ìȭacquisition de nouvel les compétences 

 

1. Identification de la mesure 

  

Axe prioritaire 6  COMPETENCES 2020 

Section 6.1 .4: Acquisition des compétences nécessaires aux besoins des PME grâce à des 

®quipements de pointe et ¨ lôextension des capacit®s dôaccueil  

Mesure 6.1.1  : Financement dô®quipements de pointe et  des extensions des capacités 

physiques dôaccueil pour lôacquisition de nouvelles comp®tences 

Priorit® dôinvestissement : 

OT10 Un meilleur accès à la formation tout au long de la vie, la mise à niveau des 

aptitudes et des compétences de main-d'îuvre et l'am®lioration de l'utilit® des syst¯mes 

d'éducation et de formation pour le marché du travail, l'amélioration de la qualité de 

l'enseignement et de la formation professionnels et la création et le développement de 
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systèmes de formation et d'apprentissage sur le lieu de travail, comme les systèmes de 

formation en alternance 

 

 

2. Identification des intervenants 

  

Bénéficiaire(s) potentiel(s) :  Centres de compétences agréés et de formation ou assimilés 

Centres de technologies avancées  

Enseignement qualifiant 

 

 

Autorité(s) responsable(s) :  

- Ministre-Président du Gouvernement wallon ayant la Coordination des Fonds 

structurels dans ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant lôEmploi dans ses attributions 

- Ministre ayant la formation dans ses attributions 
- Ministre du Gouvernement de la Fédération Wallonie-Bruxelles ayant la Formation dans ses 

attributions  

 

 

Administration(s) fonctionnelle(s) :  Service public de Wallonie ï Direction générale 

opérationnelle Economie, Emploi et Recherche 

Organisme(s) intermédiaire(s) : / 

 

3. Contenu de la mesure 

  

3.2 Description de la mesure 

  

 Une diffusion rapide et une exploitation efficiente des technologies au travers de 

structures de formation performantes repr®sentent un ®l®ment capital pour lôam®lioration de la 

comp®titivit® des entreprises, ce qui implique la disponibilit® dôinfrastructures performantes.  

Au sein des structures de formation, les Centres de compétences répondent à un objectif global 

dôadaptation des entreprises et de leurs travailleurs aux ®volutions/mutations de leur syst¯me de 

production qui est rencontré au travers des objectifs spécifiques suivants : 

1. Permettre aux entreprises de prendre connaissance des dernières évolutions techniques et 

de leurs impacts sur leur production, sur la qualification de leur main-dôîuvre voire sur 

lôorganisation de leur entreprise. 

2. Permettre aux entreprises en mutation dôadapter les qualifications des travailleurs et de 

disposer dôune main-dôîuvre qualifi®e sur le march® de lôemploi. 

3. Offrir la possibilit® ¨ des futurs cr®ateurs dôentreprises de perfectionner leurs 

connaissances techniques et de disposer de conseils techniques pertinents sur la création 

dôentreprises dans le secteur concern®. 
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4. Etre multi-opérateur  en assurant une régulation sur le marché des qualifications, grâce à 

sa capacit® ¨ mettre en îuvre rapidement et ad®quatement une r®ponse à la 

probl®matique du d®ficit en main dôîuvre qualifi®e. 

Ils sont le r®sultat de partenariats entre la R®gion, lôOffice R®gional de lôEmploi et de la 

Formation, les partenaires sociaux des secteurs professionnels et sôadressent aux demandeurs 

dôemploi, aux travailleurs, aux apprentis, aux enseignants et aux étudiants.  

 

Les équipements des Centres de compétence doivent faire r®guli¯rement lôobjet dôactualisation 

en tenant compte des recommandations des partenaires sociaux afin de répondre aux besoins de 

formation. Les extensions, lôachat, lôam®nagement et ¨ titre exceptionnel la construction 

dôinfrastructures pour les Centres de Comp®tences et de formation ou assimil®s ®margeront 

également à la présente mesure. Le matériel mobile pourra être financé uniquement sôil sôagit de 

matériel pédagogique directement lié au projet financé. 

 

Dans le souci dôam®liorer la qualit® de la formation dispens®e par les fili¯res qualifiantes et de 

cr®er un effet de levier au fond dô®quipement pour lôenseignement qualifiant de même que pour 

lô®quipement des CTA, compl®mentaires des centres de comp®tences la mise ¨ disposition 

dô®quipement p®dagogique de qualit® est primordiale. 

 

3.2 Description de la mesure 

  

Cette mesure concerne le renforcement des structures de formation et dôenseignement pr®cit®es 

en vue de lôacquisition dô®quipements n®cessaires ¨ une offre de formation en parfaite 

adéquation avec les besoins des entreprises. 

 

3.3 Zone couverte 

  

Wallonie 

 

4.  Critères de sélection des projets et indicateurs de suivi  

  

4.1.  Critères de sélection 

  

Compte tenu de la sp®cialisation m®tier pr¹n®e dans le cadre de la mise en îuvre des actions 

®margeant tant au FEDER quôau FSE, il faudra veiller ¨ ®viter toute redondance tant en mati¯re 

dôaction quôen mati¯re dôacteur 

 

Les projets sélectionnés devront contribuer aux résultats attendus de la mesure et ce dans un 

calendrier compatible avec celui de la programmation  

 

Une priorité sera accordée aux projets compatibles avec le respect de la règle de désengagement 

N+3.  
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Nature du dossier : portefeuille intégré de projets structurants, projets conjoints, plan 

dôintervention int®gr®. 

 

La problématique environnementale et du développement durable sera également prise en 

compte lors de la sélection des projets 

 

Un principe général de sélectivité thématique et de localisation cohérente des projets sera suivi 

afin de parvenir à une concentration des moyens sur les objectifs prioritaires 

 

Seront pris en compte ou priorisés, les projets qui présentent les critères suivants (non cumulatifs 

vu la nature potentielle des actions) : 

 

¶ Etre labellisé « centre de compétences ». 

¶ Priorité aux investissements dans les équipements nouveaux en vue de répondre à une 

demande démontrée des entreprises 

¶ Priorité aux projets contribuant au développement des pôles de compétitivité 

 

 

4.2. Indicateurs de résultat 
 

 

 

 

        

ID Indicateur Unité Catégorie 

région 

Valeur de 

référence 

Année de 

référence 

Objectif 

2023 

Source des 

données 

Fréquenc

e 

rapportag

e 

CE Taux de 

satisfaction des 

bénéficiaires 

des équipements 

et 

infrastructures 

mises à 

disposition 

% Transition 87 2013  87 Porteurs de 

projets 

Annuelle 

CE Taux de 

satisfaction des 

bénéficiaires 

des équipements 

et 

infrastructures 

mises à 

disposition 

% Plus 

développée 

87 2013  87 Porteurs de 

projets 

Annuelle 

 Fréquentation 

des CTA par les 

élèves, 

étudiants, 

travailleurs et 

demandeurs 

d'emploi 

Nombre BW    Porteurs de 

projets 

Annuelle 
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 Fréquentation 

des CTA par les 

élèves, 

étudiants, 

travailleurs et 

demandeurs 

d'emploi 

Nombre En 

transition 

17000 2012 100000 

 

Porteurs de 

projets 

Annuelle 

 
 

 

4.3. Indicateurs de réalisation  

 
ID Indicateur Unité Cat, Rég. Objectif 

2018 

Objectif 

2023 

Source Fréquence 

rapportage 

CE Section/atelier 

actualisé  

Nombre En 

transition 

 

135 410 Porteurs 

de 

projets 

Annuelle 

CE Section/atelier 

actualisé  

Nombre Plus 

développée 

9 27 Porteurs 

de 

projets 

Annuelle 

CE Superficie 

dôinfrastructure 

construire, 

achetée  

m
2
 En 

transition 

 

2700 7460 Porteurs 

de 

projets 

Annuelle 

CE Superficie 

dôinfrastructure 

construire, 

achetée  

m
2
 Plus 

développée 

170 493 Porteurs 

de 

projets 

Annuelle 
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ASSISTANCE TECHNIQUE 
 
 

1. Identification de la mesure 

  

Mesure 1 : Assistance technique FEDER 

 

2. Identification des intervenants 

  

Bénéficiaire(s) potentiels (s) :  Service public de Wallonie 

 

Autorités responsables :   

- Ministre-Président du Gouvernement wallon ayant la coordination des Fonds structurels dans 

ses attributions 

- Ministre du Gouvernement wallon ayant la Fonction publique dans ses attributions 

 

Administration(s) fonctionnelle(s)
 
:  Service public de Wallonie, Secrétariat Général 

 

 

3. Contenu de la mesure 

  

Le Département de la Coordination des Fonds structurels assure la coordination et la gestion des 

programmes principalement cofinanc®s par le FEDER.  Il aura recours au budget de lôassistance 

technique pour les besoins suivants, qui pourront évoluer en cours de programmation : 

 : 

a) Lô®change dôexp®rience et de bonnes pratiques des gestionnaires prendra la forme de 

participations et dôorganisations de conf®rences, colloques, etc., ainsi que la participation aux 

diff®rents r®seaux mis en place par la Commission (urbain, Inform, ®valuationé). 

b) Seront également développées des actions de communication visant à assurer la transparence 

envers les b®n®ficiaires potentiels et finals et ¨ informer lôopinion publique. 

c) Huit personnes seront financées afin dôassurer un suivi permanent des projets mis en îuvre 

notamment au travers de comit® dôaccompagnement par projets mais aussi de mani¯re ¨ 

d®velopper des actions visant ¨ impliquer lôensemble des partenaires dans le processus global 

de d®veloppement mis en îuvre dans la zone ®ligible.  Cette ®quipe assurera ®galement un 

suivi de lô®volution des diff®rents indicateurs en concertation avec les ®valuateurs. 

d) Quatre personnes seront financées pour assurer la gestion journalière du Programme 

Op®rationnel (suivi des ®tats dôavancement financiers et techniques, rapportage, 

informatique, secrétariat du programme  é). 

e) Les co¾ts li®s au syst¯me de contr¹le pourront ®galement °tre financ®s (notamment lôAutorit® 
de certification ï 5 personnes, et travaux dôAudit ï 5 personnes).  Une partie du coût du 

SPOC mis en place en mati¯re dôinformation et de conseils relatifs aux aides dô®tat pourra 

®galement °tre pris en charge par lôAssistance Technique.  
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f) Huit personnes seront financées afin de prendre en charge une partie des contrôles de 1
er
 

niveau sur pièces. 

g) Lôassistance technique sôattachera ®galement ¨ poursuivre les synergies avec le programme 
FSE. Pour ce faire, et ¨ lôinstar des nombreux contacts ®tablis lors de la pr®paration des 

programmes opérationnels, des échanges auront lieu régulièrement pendant la 

programmation avec lôAgence FSE, en charge de la coordination des projets relevant du 

Fonds social européen. En outre, les liens FEDER/FSE seront renforcés notamment au 

travers des comités de suivi, organisés de concert, de la participation du DCFS et de 

lôAgence FSE aux r®unions des Comit®s dô®valuation de chaque organisme et de la tenue de 

comit®s conjoints pour lôaccompagnement des projets.  Un spécialiste transfonds dont le coût 

sera pris en charge par lôassistance technique sera plus particuli¯rement affect® au 

renforcement de ces synergies entre fonds et avec les autres programmes européens. 

 

¶ Sous le couvert de la Direction de lôAnimation et de lô®valuation, le Programme Opérationnel fera l'objet 

d'évaluations ad hoc conformément à la règlementation européenne en vigueur en fonction 

des besoins identifiés Il pourra être fait appel dans ce cadre à des prestataires extérieurs 

mais ®galement ¨ lôappui technique de services publics tels que lôInstitut wallon de 

lô®valuation de la prospective et de la statistique (IWEPS) 

¶ Le système de suivi du programme opérationnel « Wallonie-2020.EU » est un dispositif 

qui collecte, analyse et communique des informations sur chacune des dimensions de ce 

PO aux fins dôoffrir ¨ lôautorit® de gestion  et autres parties prenantes des donn®es 

quantitatives et qualitatives pertinentes sur la progression financière, les réalisations et les 

r®sultats directs et indirects des projets mis en îuvre au travers du programme. Pour y 

parvenir, le suivi repose sur un ensemble coh®rent dôoutils que forment notamment les 

comit®s dôaccompagnement, les ®valuations, les rapports de mise en îuvre, les 

indicateurs et le cadre de performance. 

. 

 

AUTORITES ET INSTANCES RESPONSABLES DE LA GESTION, DU CONTRÔLE %4 $% ,ȭ!5$)4 %4 ,% 
RÔLE DES PARTENAIRES 
 

a) Autorité de gestion 

 

Le Gouvernement wallon, représenté par le Ministre-Président ayant la coordination des Fonds 

structurels dans ses comp®tences est lôautorit® de gestion. 

Plus particuli¯rement, lôautorit® de gestion devra veiller ¨ ce que les projets soient s®lectionn®s 

en vue dôun financement selon des crit¯res applicables au programme.  Dans ce cadre, une Task 

Force sera charg®e dô®valuer lôensemble des projets publi®s et dô®mettre des recommandations 

au Gouvernement wallon responsable in fine, de la sélection des projets 

Dans la continuité de la programmation 2007-2013, les fonctions de lôautorit® de gestion telles 

que d®crites ¨ lôarticle 125 du R¯glement 1303/2013 seront assumées par différentes entités : 
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V Le Département de la coordination des Fonds structurels (DCFS) 

 

Le DCFS sera chargé de la coordination et de la gestion du programme. Ce département, 

lui-même divisée en trois directions distinctes effectuera les missions suivantes :  

 

Direction de la Gestion des Programmes  

¶ assurer la coordination g®n®rale,  le suivi et lôanimation du programme ainsi que la 
liaison avec les instances européennes ; 

¶ participer ¨ lô®laboration des strat®gies et des programmes ; 

¶ établir le modèle de fiche-projet et gérer les appels à projets ; 

¶ analyser les opérations dans le cadre du processus de sélection ; 

¶ mettre à la disposition des organismes intermédiaires et des bénéficiaires les 

informations n®cessaires respectivement ¨ lôex®cution de leurs tâches et à la mise en 

îuvre des op®rations ; 

¶ collecter les donn®es relatives ¨ la mise en îuvre n®cessaires au suivi et ¨ l'®valuation 
; 

¶ soutenir les travaux du Comité de suivi et lui transmettre les documents dont il a 

besoin pour exécuter ses tâches ; 

¶ établir et,  après approbation par le Comité de suivi, présenter à la Commission le 

rapport annuel et le rapport final d'exécution ; 

¶ établir la déclaration de gestion et le résumé annuel ; 

¶ mettre en place des mesures antifraudes efficaces et proportionnées, tenant compte 

des risques identifiés ; 

¶ Comme pr®vu au point 4.c) de lôarticle 125 du R¯glement g®n®ral nÁ1303/2013 du 
Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013, les autorités de gestion sont 

tenues de mettre en place des mesures antifraude efficaces et proportionnées tenant 

compte des risques identifiés.  Dans ce cadre, la Wallonie a d®cid® de tester lôoutil 

informatique ARACHNE (mis en place par les services de la Commission).  Pour ce 

faire, la Wallonie a transmis à la Commission des informations disponibles pour la 

période de programmation 2007-2013.prendre en charge et collaborer aux contrôles 

des instances communautaires ; 

¶ ®tablir un syst¯me dôenregistrement et de stockage sous forme informatis®e des 
données relatives à chaque opération et veiller à ce que ces données soient recueillies, 

saisies et conservées dans ce système. 

 

1. Direction de lôAnimation et de lôEvaluation 

¶ participer ¨ lô®laboration des strat®gies et des programmes ; 

¶ collecter les donn®es relatives ¨ la mise en îuvre nécessaires au suivi et à l'évaluation 

en veillant à ce que ces données soient recueillies, saisies et conservées dans le 

syst¯me dôenregistrement et de stockage sous forme informatis®e ; 

¶ effectuer lôanalyse des indicateurs de r®alisation et de r®sultat ; 

¶ sôassurer que les ®valuations des programmes op®rationnels sont effectu®es de 
manière conforme au prescrit réglementaire ; 

¶ assurer une stimulation des synergies, du partenariat entre acteurs et projets ; 
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¶ participer aux comit®s dôaccompagnement des portefeuilles de projets ; 

¶ informer sur la strat®gie et sôassurer de son appropriation par les op®rateurs de 
terrain ; 

¶ stimuler des synergies entre fonds ; 

¶ analyser les opérations dans le cadre du processus de sélection ; 

¶ collaborer à la rédaction du rapport annuel et du rapport final d'exécution. 

 

2. Direction du Contrôle de premier niveau 

¶ hors r®gimes dôaides et hors projets en cr®dit direct, contr¹ler que les d®penses 
déclarées par les bénéficiaires pour les projets ont été payées et qu'elles sont 

conformes au droit applicable, au programme opérationnel et aux conditions de 

soutien de lôop®ration (contrôle de 1
er
 niveau sur pièces); 

¶ s'assurer que les bénéficiaires appliquent soit un système de comptabilité distinct, soit 

un code comptable adéquat pour toutes les transactions relatives à l'opération, sans 

préjudice des règles comptables nationales ; 

¶ établir des procédures pour que tous les documents relatifs aux dépenses et aux audits 

requis pour garantir une piste d'audit suffisante soient conservés en veillant  à ce que 

ces donn®es soient recueillies, saisies et conserv®es dans le syst¯me dôenregistrement 

et de stockage sous forme informatisée ; 

¶ transmettre aux autorit®s de certification et dôaudit les informations n®cessaires sur les 
procédures suivies et les vérifications effectuées en rapport avec les dépenses 

contrôlées et validées ; 

¶ informer lôautorit® de certification et lôautorit® dôaudit de tout contentieux. 

 

V Les administrations fonctionnelles 

 

En fonction des domaines couverts par les projets cofinancés, les administrations 

fonctionnelles analyseront les opérations dans le cadre du processus de sélection et,  pour 

les op®rations  s®lectionn®es, seront charg®es de lôengagement et de lôordonnancement 

budgétaire, du suivi physique et technique des opérations  (vérification de la fourniture 

des produits et services cofinancés) sur base de vérifications sur place des opérations
30

.  

Dans le cadre de ces vérifications sur place, elles veilleront au respect des obligations en 

matière d'information et de publicité. 

Les administrations fonctionnelles seront ®galement charg®es dô®mettre un avis  

technique dôopportunit® sur les cahiers des charges relatifs aux march®s ¨ passer dans le 

cadre des projets cofinancés par le FEDER et de contrôler ensuite la légalité des marchés 

publics passés. 

Un syst¯me dô®change dôinformation permanent entre les administrations fonctionnelles 

et la DCPN sera mis en place. 

 

En outre, pour les op®rations relevant dôun r®gime dôaides ainsi que pour les op®rations 

en crédit direct, les administrations fonctionnelles contrôleront que les dépenses déclarées 
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par les bénéficiaires pour les projets ont été payées et qu'elles sont conformes au droit 

applicable, au programme op®rationnel et aux conditions de soutien de lôop®ration.  Pour 

les projets en crédit direct, les modalités de ce contrôle devront garantir une séparation 

adéquate des fonctions. 

 

Les fonctions de lôautorit® de gestion telles que d®crites ¨ lôarticle 125 du R¯glement 1303/2013 

pourront être déléguées à des organismes intermédiaires.  Les modalités de délégation des 

fonctions de lôautorit® de gestion d®l®gu®es ou tout ou en partie ¨ des organismes interm®diaires 

seront consignées officiellement par écrit.  

 

b) Autorité de certification 

 

Les missions dôautorit® de certification sont confi®es à un service du Secrétariat général.  Ce 

service respecte des procédures propres clairement définies. 

Cette cellule est chargée : 

¶ d'établir et de transmettre à la Commission les demandes de paiement ; 

¶ de certifier que ces demandes de paiement : 

V procèdent de systèmes de comptabilité fiables ; 

V sont fond®es sur des pi¯ces justificatives susceptibles dô°tre v®rifi®es 

V ont ®t® contr¹l®es par lôautorit® de gestion ; 

¶ dô®tablir les comptes vis®s ¨ lôarticle 59, Ä 5, point a du R¯glement financier ; 

¶ de certifier lôint®gralit®, lôexactitude et la v®racit® des comptes et de certifier que les 

dépenses comptabilisées sont conformes au droit applicable et nt été faites en rapport 

avec les opérations sélectionnées ; 

¶ de sôassurer quôil existe un syst¯me dôenregistrement et de stockage sous forme 

informatisée des pièces comptables pour chaque opération, qui intègre toutes les 

donn®es n®cessaires ¨ lô®tablissement des demandes de paiement et des comptes ; 

¶ dôassurer quôelle a reu des informations appropri®es de la part de lôautorit® de 

gestion sur les procédures suivies et les vérifications effectuées en rapport avec les 

dépenses ; 

¶ de prendre en consid®ration les r®sultats de lôensemble des audits et contr¹les 
effectu®s par lôautorit® dôaudit ou sous la responsabilité de celle-ci ; 

¶ de tenir une comptabilité informatisée des dépenses déclarées à la Commission et de 

la contribution publique correspondante versée aux bénéficiaires ; 

¶ de tenir une comptabilité des montants à recouvrer et des montants retirés à la suite de 

l'annulation de tout ou partie de la contribution à une opération. 

 

Pour établir cette certification, cette entité ne procède pas directement à des contrôles de projets, 

mais sôappuie sur les r®sultats : 

V des contrôles réalisés par les différents services en charge du contrôle de 1
er
 niveau; 

V des travaux dôaudit effectu®s par ou sous la responsabilit® de lôautorit® dôaudit ; 

V des contrôles de cohérence réalisés en interne via la base de données de gestion des fonds 

structurels. 
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c) Autorit® dôaudit 

 

Conform®ment ¨ lôarticle 123, Ä4 du R¯glement 1303/2013, lôentit® d®sign®e en tant quôautorit® 

dôaudit sera fonctionnellement ind®pendante des autorit®s de gestion et de certification. 

 

A ce titre, les missions qui lui seront confiées sont les suivantes :  

¶ élaborer et mettre à jour annuellement d¯s 2016 la strat®gie dôaudit qui d®finira la 

m®thodologie des travaux dôaudit, la m®thode dô®chantillonnage pour les audits sur 

les op®rations ainsi que la planification des audits pour lôexercice comptable en cours 

et les deux suivants en collaboration avec les services concernés ; 

¶ ¨ la demande de la Commission, transmettre la strat®gie dôaudit et/ou ses mises ¨ 
jour ; 

¶ réaliser des audits systèmes en vue de vérifier le fonctionnement efficace des 

systèmes de gestion et de contrôle au sein des autorités de gestion, de certification, et 

de contrôle ; 

¶ sôassurer que le travail dôaudit tient compte des normes dôaudit internationalement 
reconnues : 

¶ établir un rapport de contrôle exposant le résultat des audits réalisés en conformité 

avec la strat®gie dôaudit et indiquant les lacunes relev®es dans les syst¯mes de gestion 

et de contrôle ainsi que les mesures correctives proposées et appliquées et un avis 

dôaudit. 

En outre, des audits des op®rations (projets) seront r®alis®s sur base dô®chantillons appropriés 

pour vérifier les dépenses déclarées.  

Les audits de projets effectués permettront de vérifier si les conditions ci-après sont remplies : 

V le projet r®pond aux crit¯res de s®lection pour le programme et a ®t® mis en îuvre 
conformément à la décision d'approbation et, satisfait à toute condition applicable 

concernant sa fonctionnalité et son utilisation ou son objectif à atteindre ; 

V les dépenses déclarées concordent avec la comptabilité et les pièces justificatives 

conservées par le bénéficiaire ; 

V les dépenses déclarées par le bénéficiaire sont conformes aux règles communautaires et 

nationales applicables ; 

V la participation publique a été payée au bénéficiaire conformément au taux de 

cofinancement prévu. 

 

Lorsque les problèmes détectés semblent avoir un caractère systémique entraînant ainsi un 

risque pour d'autres projets du programme, l'autorité d'audit veillera à ce qu'un examen 

supplémentaire soit réalisé, y compris des audits supplémentaires le cas échéant, afin de 

pouvoir déterminer l'ampleur de ces problèmes.  Cette entité peut être amenée à prendre en 

charge ces examens supplémentaires. 

Le cas échéant, si, au sein des administrations fonctionnelles, des services disposent de 

lôind®pendance fonctionnelle n®cessaire et remplissent les conditions suffisantes, y compris au 
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regard des normes dôaudits internationalement reconnues, ils pourront ®galement contribuer aux  

audits de projets. 

La d®signation des autorit®s de gestion et de certification doit reposer sur un rapport et sur lôavis 

de lôautorit® dôaudit.  Si lôautorit® dôaudit conclut que la partie du syst¯me de gestion et de 

contr¹le concernant lôautorit® de gestion et lôautorit® de certification est fondamentalement la 

même que celle de la programmation 2007-2013 et quôil existe des ®l®ments attestant de son 

fonctionnement effectif au cours de cette période, elle peut conclure que les critères sont remplis 

sans effectuer de travail dôaudit suppl®mentaire.   

Enfin, un Comité de suivi des audits, sous la présidence du Ministre-Président ayant la 

coordination des Fonds structurels dans ses comp®tences, compos® de lôautorit® dôaudit, des 

autorit®s de gestion et de certification sera mis en place avec pour objet dôassurer un ®change 

efficace des informations sur les contrôles et audits réalisés et de sôassurer du bon suivi des 

recommandations effectuées. 

En synthèse: 

Autorité  Nom de lôorganisme Responsable de lôAutorit® 

Autorité de gestion Gouvernement wallon  Ministre Président 

Autorité de certification Service au sein du Secrétariat 

général du SPW 

Secrétaire général du SPW 

Autorit® dôaudit Inspection des finances  Le Chef de corps 

Organisme à qui les 

paiements sont faits par la 

Commission 

SPW ï Direction générale 

Transversale du Budget, de 

la Logistique et des 

Technologies de 

lôInformation et de la 

Communication ï 

Département de la Trésorerie 

Directeur général 
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BUDGET

 
 






























